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PRÉCIS 
DU 

DROIT DES GENS 
  

INTRODUCTION 

I, — Les mots droit des gens n'ont .pas: encore 

dans notre langue une signification fixe et déterminée. 

Ils sont employés tantôt pour désigner le Droit des gens 

théorique; tantôt pour désigner le Droit des gens réel. 

Il est nécessaire de les distinguer.’ 

Des écrivains préoccupés du bien de l'humanité. et: 

du progrès de la civilisation ont cherché de quelle ma- 

nière il conviendrait d'appliquer: aux relations’. des 

nations et des États les principes qu’ils croyaient .être 

les plus justes en morale et en politique. L'ensemble de 

leurs spéculations forme le droit des gens théorique. 

Le droit des gens théorique est aux rapports-réels des 

nations ce que le « droit naturel» est aux rapports 

réels des individus. L'un des plus renommés. parmi les 

théoriciens du droit des gens; Vaitel, à intitulé son ou- 

vrage : « Le Droit des gens, ou principes de la loi na- 

turelle appliqués à la conduite des affaires des nations 

Définition 
du droit 
des gens. 

Le droit | 
des gens 
théorique.
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et des souverains.» Gette loi naturelle, cette morale, 

cette philosophie sont présentées par chaque auteur 
comme l’expression de la vérité absolue; chaque auteur 

. Cependant les conçoit et les expose d’une manière diflé- 

rente. L'ensemble de ces doctrines divergentes ne saurait 

produire des principes évidents qui s'imposent à tous les 
. hommes. Le droit dés gens théorique ne crée point 

d'obligations positives et ne trace point de règles pra- 
tiques, puisqu'il est interprété diversement et qu'il n’est 
ni observé ni même reconnu par tous les peuples dont il 

est appelé à diriger la conduite ct à régler les relations. 

Lo droit | 
:s gons réel. 

Il varie selon les temps, les pays, les écoles de phi- 
losophie. Tout traité de droit des gens théorique est 
un système de politique internationale; il n’engage 
que l’auteur qui l’a écrit, et toute sa force est dans les 
idées qu'il renferme. Si ces idées reposent sur une 
étude exacte des faits, si elles sont déduites avec mé- 
thode et si elles correspondent au développement des 
relations entre les peuples, elles peuvent exercer sur les 
nations et sur les États une influence bienfaisante. C'est 
ce qui est arrivé à plusieurs reprises; les observations » 
les spéculations même des philosophes .ont introduit 
dans les rapports des peuples des réformes'utiles. Le 
progrès des théories sur le droit des gens est une des 
conditions du progrès du droit des gens réel. 

Il existe des nations et des États qui: se connaissent 
et communiquent entre eux. Leurs relations résultent 
de certaines causes et produisent certains effets parfai-" 
tement déterminés; en un mot, elles ont leurs r 
qu'une observation attentive des faits per 
de dégager. La Connaissance de ces r 

ègles, 

met peu à peu 

ègles, encore



INTRODUCTION. L 3 

qu ’incomplète, dirige communément la politique des 
États; la science des diplomates n’a pas d'autre fon- 

dement. L'application de plus en plus réfléchie qui 

en a été faite à imprimé aux rapports des rations et . 
des États des formes de plus en plus constantes et de 
mieux en mieux déterminées. Il s’est établi d’abord des 

._ usages politiques dont l'expérience a prouvé l'utilité; 
ces usages se sont affermis et sont devenus de véritables 

coutumes que les nations et les États observent réci- 

proquement par une sorte de convention tacite, et qui 

produisent entre eux des obligations réelles, puisque 
tous s'accordent pour s’y conformer; plusieurs de ces 
coutumes se sont si solidement établies que les États oni : 
conclu entre eux des conventions écrites par lesquelles 
ils s'engagent expressément à les observer. L'ensemble_ 

des obrigations s qui sont fondées surles coutumes, ou a __——- 
TE 

Je droit des gens réel !. 
er DES 

1 Il n'entre pas dans notre cadre d'exposer les grands systèmes du 

droit cles gens théorique; il nous était également impossible, écrivant 

un précis, d'aborder l'étude des détails et de discuter ici les « cas n 
ou Îles « espèces » qui sont le fond du droit des gens réel. 

Nous n'avons pas cru devoir grossir ce livre, déjà trop étendu, par 

une bibliographie du droit des gens et des renvois nombreux ‘aux 

auteurs spéciaux, Nous avions d'ailleurs une raison excellente de 

nous abstenir de ce travail : c'est qu'il a été fait et très-bien fait. 

Nous renvoyons les lecteurs désireux de s’instruire des systèmes du 

droit des gens théorique et d'étudier les « espèces » du droit des 

-_ gens réel au remarquable ouvrage de M. Calvo, le Droit international 

théorique ct pratique. Paris, Durand, Guillaumin ct Amyot, 2 vol. 

in-8o, 853 et 876 pages. C’est à notre sens l'ouvrage le plus complet 

et le Plus sage qui ait été composé sur le droit des gens; de plus il 

est récent, ct comme l’auteur, fort érudit dans la matière, a pris 

1.
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11..— Les nations ct les Ltats ont entre eux des rap- 

ports de plusieurs sortes. Les coutumes et les conven- 

tions qui forment le droit des gens réel correspondent 

à ces diverses sortes de.rapports. Ces divisions sont 

. aussi anciennes que le droit des gens réel et résultent 

de Ja nature même de ce droit. : 

Les rapports des nations ct.des Jitats différent pro- 
fondément suivant que les nations et les Etats sont 

en paix ou sont en guerre. Il s'ensuit qu'il y a dans le 

“droit des gens des règles pour l’état de paix et d’autres 

règles pour. l’état de guerre. Lorsqu'il y a guerre, à 
côté. des États qui se font la guerre, il y en a d’autres 

- qui demeurent étrangers à la lutte, mais dont les inté- 

. réts sont .plus ou moins directement engagés dans cette 

lutte; il en résulte entre ces États et ceux qui se font 

: la guerre un ordre de relations qui a ses règles propres: 

c'est le.droit des gens des neutres. Enfin, les nations 
et les États ne sont pas seulement en rapports sur les 

continents où ils sont établis; ils naviguent et ils ont 

entre eux-des relations sur les mers et sur les côtes 

où abordent leurs navigateurs; la différence même 
des éléments donne aux rapports maritimes des nations 

“et des États un caractère particulier, et:il en résulte des 

soin, à propos de chaque proposition ct de chaque cas, de faire des 
‘renvois précis à tous les auteurs précédents, comine la table des 
auteurs. cités par M. Calvo constitue une bibliographie spéciale 
trèssulfisante, ce livre nous semble le plus propre à servir de guide 
aux lecteurs, tant par les explications qu'il contient que par les 
moyens qu'il procure de remonter À toutes les’ sources et de rassem-= 
bler sur chaque question tous les matériaux dont il est possible de - 
disposer. ‘
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règles spéciales pour la paix, pour la guerre et pour la 

neutralité. ‘ nn st 

Cèt ouvrage a pourobjet l'étude du droit des gens 

réel. On a essayé, sans prétendre y avoir réussi; de 

classer avec méthode, d'exposer et de définir ‘avec 

clarté les principales coutumes qui constituent le droit 

des gens réel suivi par les nations et les États de l'Eu- 

rope contemporaine. © tige 

Le premier livre est consacré au droit des gens en 

temps de paix’; il traite des rapports les plus généraux 

dés nations et des Étais. Le second livre est consacré 

au droit des gens en temps de guerre ; il est divisé en 

deux sections : la première a pour objet les rapports 

entre les belligérants, la seconde les rapports entre 

les belligérants et lés neutres. Le troisième livre est 

consacré äu droit des gens maritime, et traite de la 

paix, de la guerre et de la neutralité maritimes. 

III. — Le droit des gens n’a point de codes; ses cou- 

tumes ne sont point écrites; ses contrals, qui. sont 

conclus en vertu de la seule coutume, sont dépourvus de 

toutes les garanties ‘qui assurent l'exécution des con- 

trats du droit civil. Iln’y a point d'assimilation possible 

entre lé droit des gens que suivent les États dans les 

rapports qu'ils ont ensemble et le droit civil que sui- 

vent les citoyens de chaque État dans leurs rap- 

ports entre eux. A l’intérieur de chaque État, il y 

a des lois ou des coutumes -qui régissent tous les 

citoyens, et une autorité qui oblige tous les citoyens à 

respecter ces lois et ces coutumes. Dans les rapports 

qu'ils ont les uns avec les autres, les: États se font 

ï 

Divisions 
de cet 

ouvrage, 

Sanction : 
du droit 
des gens.



dont les besoins, les intérêts, les 

La guerre 

‘résultat des rapports qui existe 

. entre les gouvernants et 1 
civil et le droit public, encore 
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à eux-mémes Jeurs Propres coutumes, ét-il n y a point en dehors d’eux et au-dessus d'eux d'autorité ‘ qui puisse les obliger à respecter les coutumes ‘éta- blies. Cette différence, qui est essentielle, provient de 
la nature du droit civil et de Ja nature du droit des gens. Les lois et les coutumes du droit civil sont le 

nt entre des hommes qui ont les mêmes intérêts, les mémes habitudes, lesmèmes . traditions; au contraire, les coutumes du droit des gens sont le résultat des rapports qui existent entre des nations 
habitudes et les tradi- 

que nation, les hommes qui en 
aturellement conduits à établir 
es à maintenir l’ordre entre eux, à terminer leurs différends, à garantir leur ventions, à assurer le respect des lois. I les États ‘aucune institution analogue 

est juge et partie dans les conflits où s 
engagés. | | _ : TT 

tions diffèrent. Dans cha 
faisaient partie 6nt été n 
des institutions destiné 

$ con- . 
l'n’existe entre 

+ Chaque État 
es intéréts sont 

Ce serait cependant une. erreur 
nations et les États se trouv 
nature. Leurs rapports son 
existent dans une nation 

de croire que les 
ent entre eux à l’état de 
t analogues à ceux qui 

» Soit entre les citoyens, soit 
<$ gouvernés, lorsque le droit 

incertains, ne sont écrits nulle Part ou ne sont garantis Par aucune insti- tution stable, Le droit des gens est un droit en voie de formation; mais c'est un droit. On ne.peut impu- les principes et en méconnaître les règles; en un mot, il a une sanction. Cette sanction, ce n’est Pas dans la Sucrre qu’il faut
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la chercher. Les États ne recourent à la guerre que 

par suite de l'impossibilité où ils sont de trouver une 

autorité supérieure qui tranche leurs différends ; ils 

se battent parce qu'ils ne s'entendent ni sur la nature 

de leurs droits, ni sur la manière dont il convient de 

les faire valoir; ils se font justice à eux-mêmes, ce qui 

est la négation de toute idée de justice. Si la guerre 

était la sanction du droit des gens, ce droit n’aurait pas 

d'autre fondement que la force, car la guerre assure 

nécessairement le succès du plus fort. S'il est arrivé 

que des États qui paraissaient les plus faibles” sont 

parvenus à faire triompher leurs prétentions au moyen 

de la guerre, c'est qu’ils ont déployé des ressources 

militaires supérieures à celles de leurs adversaires ou 

qu'ils ont suppléé par des alliances aux forces qui leur 

manquaient. La guerre n’a jamais d'autre résultat que 

d'établir la supériorité de la force, et, quand elle fait 

triompher la cause d’un État, c'est que cette cause avait 

la force à son service. La guerre n’est donc point la 

‘sanction du droit des gens; elle a besoin d'être réglée, 

n'est pas 
la sanction 

du droit 
des gens. - 

il lui faut une sanction, elle la demande au droit des’. 

gens et ne la lui apporte pas. 

Les règles du droit des gens sont analogues aux lois 
de l’histoire, aux lois de la politique, et, dans un autre 

ordre de faits, aux lois de l'hygiène : leur sanction est 

la même. | 

Tout acte politique d’un État-à l’é égard d'autres États 

emporte nécessairement des conséquences dans les 

rapports de ces États. Sans doute les États sont maitres 
: d'agir comme il leur convient, mais il n’est pas en leur 

pouvoir d'éviter que leurs actes ne produisent certains 

. Caractère 
de la sanction 

du droit 
des gens
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effets, et, parce que ces effets échappent le plus souvent 

- à l’attention ou à la conscience des contemporains, ils 
n'en sont pas moins assurés. Si.un État suit une poli- 
tique. violente et vexatoire à l'égard de ses voisins, il 
peut les contraindre à ‘la supporter aussi longtemps 
qu'il demeure le plus fort, mais il provoque et excite 
des haines qui éclatent. tôt ou tard contre lui. Si un 

- Étatconclut un traité de commerce et se sent assez fort 
pour imposer ses tarifs à un État plus faible, il le peut; . 
mais, si ses calculs sont erronés, il se ruine. Si un État 
impose à un adversaire vaincu un traité abusif, ce n'est 
pas la paix qu'il fonde, mais la guerre qu'il prépare. 

©: Comme les hommes ignorent leur avenir, ils s’imagi- 
nent volontiers que les actes politiques, qui ne sont 
défendus par aucune loi positive et qui ne sont inter- 
dits par aucune force organisée, sont des actes indiffé- 
rents qui peuvent être commis impunément. Ils appli- 

. quent cette idée au droit des gens, sous prétexte que ce 
droit n’a point de code, et qu’il n'existe point de tribu- 
vaux pour le faire respecter. C'est se tromper grossiè- 
rement. Il n'y a pas d'acte politique qui puisse être 
commis impunément, parce qu'il n'y en a pas qui ne 

produise pas de conséquences. Il se peut, sans doute, 
‘ que, dans l’espace d'une vie d'homme, le temps manque 
Pour que ces conséquences éclatentau grand jour; elles se manifestent plus tard, elles se manifestent infaillible-- 
ment. Les hommes politiques Peuvent quelquefois jouir | de l'impunité, parce qu'ils meurent; les nations ne le 
peuvent jamais, parce qu'elles vivent toujours assez temps pour subir les consé 
destruction, 

long- 
quences de leurs actes. La 

loin de leur assurer l'impunité, est pour 
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elles la dernière et la plus terrible conséquence de leurs. 

aberrations ou de leurs crimes. 

C'est dans cet enchaînement nécessaire des causes et 

des effets qu'est la sanction du droit des gens. Nulle 

nation, nul État n’y échappe, et l'histoire tout entière 

des relations des peuples n’en est que la longue et pé- 

remptoire démonstration.



: + 
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LIVRE PREMIER 

LE DROIT DES GENS EN TEMPS DE PAIX 

  

CHAPITRE PREMIER 

DE LA NATION ET DE L'ÉTAT: 

I. — ql ne faut pas confondre la nation et l'État. 

Les Polonais forment encore une nation, ils ont cessé 

de former un État. In ya point de nation austro-hon- 

groise; l’Autriche-Hongrie est un État composé de plu- 

sieurs nations. tout entières, et d'un. grand nombre 

d'hommes appartenant à diverses nations. La Trance 

est un État constitué par une seule nation. 

Les mots de nation et d’État n’ont donc pas la même 

signification. Il est impossible de les employer indiffé- 

remment, et comme l'objet du droit des gens est de 

régler les rapports entre les devoirs, les droits et les 

intérèts respectifs des nations et des États, il est néces- 

saire, au début de cet ouv rage de définir le plus exac-- 

tement possible la nation et l'État. 

IT. — Le même langage, les mêmes croyances, des _ 

affections et des idées communes sont les premiers 

‘ Différence 
de la nation 
et de l'État. 

De la nation.



De l'État, 

#7
 

nuent d'habiter 1€ tecril 
-. leurs coutumes et leurs 

| traditions historiques. TT 

12 . . PRÉCIS DU DROIT DES GENS. 
liens qui attachent les hommes les uns aux autres. Le ca- 
ractère national se confond avec les éléments mémes des 
civilisations primitives. À mesure que la civilisation se 
développe et que les relations des hommes s'étendent, 

: les peuples se mélangent, les langues se modifient, les 
croyances changent; la vie sociale se complique; le ca- . . : . . + ractère national persiste cependant, mais il n’est plus me annee 

. aussi simple, et il se manifeste 
° 

tement. ae. tumes et des traditions histo 
une agglomération d'hommes. S{ ces hommes conti- 

toire sur lequel leurs mœurs, 

par des mœurs, des cou- 
eee er 

traditions communes se sont 
aractère national peut se maintenir, encore que tous ceux qui le possèdent ne soient pas soumis au même gouvernement, Si au contraire ces hommes se ivisent, si une partie d'entre eux v 

d’autres’territoires, il faut, pour 
tional pérsiste, que tous ceux’ qui l'ont possédé restent soumis au même Gouvernement, sinon ceux qui se sont séparés de la communauté contractent bientôt de nou- velles habitudes sociales, se font des traditions nouvelles et prennent un caractère national nouveau. 

On définira la nation une réunion d'hommes ayant les mêmes mœuts,_ les mêmes coutumes et les mêmes 

formées, le e 

a s'établir sur 
que le caractère na- 

UT. — Lorsque des populations qui sont constituées en corps de nation parv iennent à organiser dans l’intérieur de leur territoire Un gouvernement régulier, à entre- tenir avec les nations voisines des relations régulières 
ter les. frontières 

et à faire respec dans lesquelles elles 

riques communes à_toute__ 
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se sont établies, elles forment un État. Toutes les na- 

tions n’ont pas été capables d'atteindre au même mo- 

ment ce même résultat. De plus, il s’est manifesté entre 

elles des oppositions d'intérêts; des guerres s’en sont 

suivies, les nations les plus faibles ont dû se soumettre 

aux nations Îles plus fortes. Quelques-unes ont cherché, . ! 

en se réunissant à une nation plus puissante, unc pro- 

‘tection contre leur ennemi. Des alliances de famille 

ont placé sous l'autorité d'un même chef des nations ou 

des parties de’ nations différentes. Enfin des nations 

déjà constituées en. État se sont confédérées entre 

elles. 1l en est résulté des États composés, soit de plu- 

sieurs nations tout entières, soit de populations appar- 

tenant à plusieurs nations. Le caractère de l'État n’en 

est pas moins demeuré le même. | 

On définira _L'État l’ensemble des institutions par. 

_] lesquelles 1 les nations sont parvenues. à organiser.leurs.… 

_forces et à maintenir d'ordre public à l'intérieur.de_  .: 

E frontières déterminées. 
ee me   

IV. — Les nations sont composées d'hommes ayant  pépendance 
les mêmes mœurs, les mêmes coutumes, les mêmes qq 
traditions. Les relations qui s'établissent entre les | 
diverses nations produisent deux résultats : la diffé- 
rence entre le degré de civilisation, les intérêts et 
les traditions entraine des conflits entre les nations et 
les amène à se combattre; la’ similitude des mœurs, la 
-Communauté des intérêts, _J'analogie des : traditions les 
conduisent à se rapprocher, à développer. leurs intérêts” 
communs et à établir entre :_elles u une sorte d’ équilibre - 
de civilisation. Ces faits sont la conséquence n nécéssaire 
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, OU. . var cel des relations établies entre les nations. Par cela 

seul qu'elles se connaissent et communiquent entre 
elles, les nations exercent réciproquement une in- 

- 
+ flucnce les unes sur les autres 5 elles ne peuvent s'y 

soustraire, et leurs rapports de dépendance mutuelle 

Indépendance 
des États. 

- nations avec lesquelles elles ont des 

s’accroissent dans la même proportion que leurs rela- 
‘tions se multiplient. 

V. — Lorsqu'une nation s'est constituée en État, 
c’est-à-dire lorsqu'elle a une constitution sociale et 
politique, ainsi que des frontières déterminées, cette LS T5 ronuercs dét _constitution et ces frontières ne se modifient pas inces- nr — - ee 
man 

‘ Samment comme le fontles mœurs et les intéréts des 
nations. L'État a son rôle et ses attributions, dans la 
mesure desquels il est libre d'agir comme il lui con- 
vient, car au-dessus de lui il n'existe pas d'autorité . supérieure à la sienne. A ce titre, l'État se considère et est forcément considéré comme indépendant à l'égard des autres États. US . : 

La nation ou les nations qui composent l’État ne Peuvent pas se soustraire à l'influence des autres 
rapports; au 

libre de tenir ou 
e des autres États. 

olution française, les 
gne furent, sans l'avoir cherché et 

atteints par le Contre-coup de cette révolution : il ne dépendit pas d'eux d'en rece- voir ou d'en éviter l'influence; maisles États allemands . furent parfaitement librés de combattre Ja Révolution, d'y demeurer indifférents ou d'en seconder le déve- : 

contraire, l'État demeure toujours 
de ne pas tenir Compte de Ja conduit 
Ainsi, à l'époque de la Rév 
“peuples de l’Allema 
sans l'avoir voulu, 
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loppement. C'est en ce sens que les. nations sont 

dépendantes et que les États sont indépendants les 

uns à l'egare des autres, 

  

u 
— A VI. — Les causes mêmes qui. ont.produit les nations_ DE 

les es_poussent constamment à se constituer en corps oppositi 
  

FI politiques indépendants et à \ former des_États s_qui Rat s 

soient l'expression exacte de leurs mœurs, de leurs 

intérêts et de leurs traditions. Ces tendances existent 

et se manifestent aussi bien dans les nations qui 
entrent tout entières dans la composition d’un seul 
État que dans celles qui sont divisées entre plusieurs 

États. Au contraire, les causes mêmes qui ont produit 
les États les poussent constamment à mieux organiser 
leurs forces, à mieux déterminer et à mieux défendre 

leurs frontières : ils sont conduits ainsi à s’assujettir des 

populations appartenant à des États voisins et faisant . 

partie de nations voisines; ils sont portés en même temps 

à fondre en une méme nation toutes les nations ou À 

parties de nations dont ils sont composés. De là une 

opposition de tendances entre les nations et les États. / 

Il en est résulté des systèmes de politique fondés les 

uns sur la supériorité de la nation, les autres sur la 

supériorité de l'État, les uns et les autres procédant LT 

d’une conception inexacte de la nation et de l'État. On | 

a prétendu en déduire des droits éminents pour les 
nations et pour les États; en réalité, ces systèmes n’ont 

été qu'une forme nouvelle donnée aux antiques conflits 

des nations et des États : ilen est résulté non des droits, 

mais des prétextes de guerre pour les chefs des nations 

et des États qui les ont invoqués.



Du système 
des 

nationalités. 
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VII. — On a soutenu que les populations qui parlent 
la même langue ou des, langues d'origine commune 
possédaient par ce fait seul le même caractère national, 
c’est-à-dire la nationalité; queles populations possédant 
la méme nationalité devaient se constituer en État, et 

“que tout Jtat devait être constitué selon la nationalité 
des populations qui le _composaient, d'où le nom de 
principe des nationalités donné au principe qui.est_le As PECES. nationalités donné à 
fondement de ce système. La communauté ou l’analogie 
-du langage est incontestablement_un_ des éléments 

| Re . d’ ‘ constitutifs des nafions ; mais ce serait unc_crreur du en 
‘ nd faire l'élément unique et essentiel de la nation, Il n'ya veus RON : Dr RRROEEE DE WU point de principe des nationalités en dehors des con- 

ditions dans Icsquelles se sont formées les nations dont 
nous connaissons l’histoire : en dehors de ces faits réels, 
le principe des nationalités n’est qu’une abstraction. Il 

- n’en saurait ressortir un droit d’après lequel se devraient 
régler les rapports des nations et des États. Ces rap- 
ports dépendent de conditions générales que les spé- 
culations des publicistes ne peuvent modifier : une 
théorie, si ingénieuse ou spécieuse qu'elle soit, ne 
prévaut pas contre la force des choses. C'esten_vain : S"-En Va 

de lations ine sèdent po u 1e * 1é- 
TIC Ces populatt ons quir e pos de £ point une col 
sion suffisante pour former un corps de nation essave- 
ront de se constituer en État; elles auront beau parler le méme idiome, si elles sont divisées dansleurs affections, 
‘si elles ne possèdent point de mœurs stables, si leurs 
coutumes sont flottantes et leurs traditions incertaines ; elles ne produiront qu'une agitation stérile, 
cette agitation troublera les États v 
cesser en agsery 

et, comme 

oisins, ils la feront 
issant les populations qui la causent. La
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Grèce antique n'a jamais pu former un grand État grec; 
la Grèce moderne ne forme qu'un État très-précaire. 

Les Allemands ont lutté durant des siècles contre leurs 

voisins et surtout contre eux-mêmes :,ils n’ont .été 

‘. constilués en État que par la force des armes et parce 
D qe mn 

qu'ils se sont soumis à l hégémonie. d’une.nation.cohé-= 
D Nane 

rente et Lien ordonnée, mais qui n’avait rien d'allemand LEE > MAIS ( 
  

dans ses. traditions, _ la. nation.-prussienne.. Aucune 

nation n’a déployé à un plus haut degré que la nation 
française les caractères d’une nation bienfaite ; cependant 

_Jes populations qui la composent parlaient des Jangues . 
d'origine très-diverse, et plusieurs d’entre elles n’ont ap- 
pris leur langue nationale que parce qu’elles étaient déjà 
françaises. Si le principe des nationalités était un axiome 
de droit des gens, l'histoire de France serait un para- 
SE  , nn ee 

doxe, l'histoire romaine nes 'expliquerait pas, et il fau- 
PETER ES RERES 

drait voir dans la chute de la L Pologneet dans l'anarchie 

   
des colônies-espagnoles des Hhénomènes inintelligibles. U 

Aa een 
pen een ne PR T7 . 

, 

VII. — Une étude incomplète de l'histoire des 

nations a suggéré le système des nationalités; une étude 

superficielle de l'histoire des États a suggéré celui des 
frontières naturelles. Les frontières naturelles seraient 

celles que la naturé aurait tracées d'avance en vue de la 

constitution des États. « Il semble, disait Strabon, 

qu'unedivinité tutélaire éleva ces chaines de montagnes, 

rapprocha ces mers, traça et dirigea le cours de tant 
de fleuves pour faire un jour de la Gaule le lieu le plus 
lorissant du monde! ». C'est la théorie. des causes 

RS — mes 

finales :s appliquée à la politique. Iln'en peut résulter un 

principe de droit des gens; car chaque État et chaque 

‘ 2 

  

Du système 
des : 

frontières 
naturelles.”



  

F5, 748. PRÉCIS DU DROIT DES GENS. 
” Le nation interprète la: nature selon ses intérèts, ses 

1" 2. - passions et ses illusions. Il n’y a pas éu de système qui 
\ 7". ait donné lieu à plus de disputes entre les hommes qui 
à , l'ont admis, si bien que, pour discerner les frontières | 

at que la nature leur aurait tracées d'avance, les États . 
7:71 n'onttrouvé d'autre instrument que les armés, et qu'ils 

h __ ont demandé à la guerre de leur découvrir les desseins 
“cachés de.la nature. Suivant les circonstances, ils ont 
cherché les frontières naturelles dans les fleuves ou 

dans les montagnes. Les fleuves, quand ils traversent 
le territoire d’une nation, sont un moyen de communi- 
cation et un lien entre les hommes ; en faire dans ce cas 
une frontière, c’est violenter la nature et séparer arbi- : 
trairement ce que l’histoire a uni. Les fleuves ne sont 
une frontière que quand ils séparent des nations diffé- 
rentes; mais alors une borne suffirait à marquer les 
limites de ces nations. Il en est de même des montagnes. 
Les Alpes qui séparaient des Suisses parlant des Jlan-_ 

gues différentes ne les ont pas empéchés de se consti- 
tuër en corps de nation et de former un État. 11 n’y avait 
point de frontières naturelles entre les anciens États de 
l'Italie : il a fallu pourtant des siècles de luites et 
d'efforts pour que les populations de ces États, qui 
parlaient la même langue, se fissent des traditions com- 
muncs ; lorsque ces traditions furent formées et que les 
peuples de l'Italie furent prêts à se constituer en nation; 
le Pé et les Apennins ne les empéchèrent pas de s’unir 
et de former un seul État de.toutes les 
la péninsule. Les Hollandais , qui n’ont pas de fron- 
tières naturelles sur le continent, n’en ont pas moins 
formé l’une des nations les plus fortes et l’un des États 

  
populations de *.



LE DROIT DES GENS, EN TEMPS DE PAIX. 19 

les plus stables de l'Europe. La France a versé des flots 
de sang pour conquérir les limites que lui assignait le 
système des frontières naturelles : elle ne les a jamais 
atteintes que pour les perdre promptement après de 
sanglants désastres, et les époques les’ plus prospères 
de son histoire sont celles où elle ne les possédait point. 

Les considérations tirées de l'art militaire fournissent 

au système des frontières naturelles des arguments plus 
positifs et plus précis ; mais ce sont .des arguments de 
fait, et il ne saurait entrer dans l'esprit de personne 
di imposer aux nations et aux États, comme un principe 

de droit des gens, les conceptions des stratégistes 
qui dirigent les états-majors. Parce qu'un Êtat 
juge que ce fleuve lui est nécessaire pour la défen- 
sive et que ce défilé lui offre des avantages pour l’of- 
fensive, ilne s'ensuit nullement qu'il ait le droit de 
s'en emparcr aux dépens de l'État qui en cst le pos- 
sesseur légitime. S'il les prend, il fait acte de guerre : 
c'est la force qui les lui donne, et non le droit. Les 
frontières ainsi obtenues ne sont qualifiées de naturelles 
que parce qu’elles sont formées par des obstacles natu- 
rels; mais il arrive très-souvent qu’elles contrarient la 
nature des choses et rassemblent des populations que 
tout sépare les unes des'autres. Il ne faut pas d’ailleurs 
exagérer l'importance des frontières formées avec des 
obstacles naturels; ces obstacles valent peu de chose 
par eux-mêmes; leur importance vient du parti qu'en 
sait où en peut tirer l'État qui s’en sert pour l'attaque 
ou pour la défense. La frontière artificielle de Vauban 
a sauvé Ja France sous Louis XIV; les frontières natu- 
relles ne l'ont pas défendue sous Napoléon. 

1
9
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Les véritables frontières d'un État sont marquées par 

: lé caractère même de cet État : elles sont [à où s’arré- 
tent les mœurs; les traditions, les affections communes 

des nations qui ont constitué l'État. Vainement les États 
chercheraient-ils à étendre au delà leur domination 

et à reculer leurs frontières jusqu'aux fleuves et aux 

montagnes qu'une interprétation arbitraire de la nature 
leur assigne. pour limites. Si pour atteindre ces fron- 
tières il leur faut conquérir des populations hostiles 

qu'ils sont incapables de s’assimiler, la conquête les 

-affaiblit, ils y épuisent le meilleur de leurs forces, et, 

le jour où cette frontière est sérieusement menacée, ils 

* sont impuissants à Ja défendre. Un État constitué par 

. Du système 
d'extension . 
des États. 

un corps de nation dont les mœurs sont fortes, les 

traditions historiques fermes, les affections nationales .: 

très-unies, possède les seules frontières qui puissent . 
être qualifiées de naturelles, parce qu'elles procèdent 
de la nature même de l'État et qu’elles déterminent 

pour chaque citoyen la forme sensible sous laquelle il 

conçoit l’idée de patrie. . 

Fr - : " +. . ” ° IX. — Une conception très-arbitraire des rapports 
entre les nations et les États a enfanté un troisième SyS- 
tèmé; qui est celui de l'extension nécessaire des États. . 

+ D'après ce système ; lorsque des populations qui appar- 
tiennent à la même nation sont divisées entre plusieurs 
États, un de ces États peut exproprier les autres, afin” 
de constituer avec ces nations divisées un grand État 
national. « Il ne faut pas confondre, dit M. Bluntschli”, 

1 Le Droit international codifié, traduction française, iv. I, p- 99, Das moderne Volkerrecht, 2 édition, liv. IL, p. 99: 
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les menaces iniques côntre | existence d’ États indépen- 

dants, et qui ne forment point entre eux-un corps po- ° 

litique, avec les mesures comminatoires prises par un. 

grand État national contre les tendances particularistes 

et insoutenables de certains États de la même nation. 

L’'annexion de ces derniers peut devenir une condition 

nécessaire du maintien de l'existence nationale et: du 

bien-être commun, où étre la conséquence du déve- 

loppement national d'un peuple. L° histoire de l'Italie en 

1860 et celle de l'Allemagne en 1866 font comprendre. 

clairement cette idée. » 

Il est certain que l'annexion d'États plus faibles par 

des États plus forts a été l'un‘des moyens par lesquels 

   
un

. 
n
m
,
 

les grandes nations et les grands États se sont constitués; . 

mais ce sont là des faits que. Lhistoire constate, -il: m'en— 

de sécurité pour aucune nation ni pour aucun État; car 

chaque État étant seul juge des droits qu'il s attribue, 

il n’y aurait point de raison pour qu'un État plus fort ne 

revendiqut, sous prétexte de réunir des nations disper- 

. sées, le droit de conquérir les États plus faibles qui 

l'entourent. D'ailleurs, aussi longtemps qu il y aura des 

États, chacun d'eux pourra revendiquer à son profit 

l'exercice de ce prétendu droit d'extension, il ne le re- - 

connaitra jamais aux autres États. Ce système aboutit 

nécessairement à la guerre, c'est-à-dire au triomphe de 

la force; il ne peut donc étre considéré comme fondé 

sur le droit. 

Le principe des nationalités, la théorie des frontières, 

"naturelles, le système de l'extension nécessaire sont des 

Conclusion 
sur, ces trois. 
systèmes.
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conceptions abstraites qui, au licu d'exprimer les rap 
por réels des nations -et-des-États;"ont- pour objet de 
les_modifier ; l'application logique de ces conceptions 

ne peut qu'enfraîner les nations et les États dans des 
| luttes sans autre issue que le despotisme de.la force. Il 

ne faut Pas pour cela en prendre la contre-partie et mé- 
connaître Ja portée des faits qui en ont été le point de 
départ. oo 

Les nations bien faites sont toujours le fondement des 
États bien constitués :’il est incontestable qu’il y a des 
relations étroites entre les origines historiques des na- 
tions, les idiomes qu'elles ‘parlent, les lieux où elles 
s’établissent et leur caractère, leurs mœurs, leurs tra- 
ditions historiques. Ces relations, il est nécessaire d'en 
tenir compte ; la-politique des États ne peut les mécon- naïtre sans danger; mais si l'on prétend ,y chercher des drôits absolus et absträits qui s'imposent à toutes les na- {ions et à tous les États, on n'y trouv 
de guerre et des causes permanentes 
ternationales, Asserÿ 

e que des prétextes 

de révolutions in- 
ir des nations désorganisées, con- quérir des frontières plus étendués et mieux fortifiées, 

dominér et absorber les États: faibles, 
l'objet des ambitieux et des forts ; rassemb 
dispersées, former des nations nouy 
plus nettement" possible les limite 
vivent ces nations, fortifier 
de l'art, lorsque des ‘obstac 
point de les défendre ; sera t 
politiques intelligents et la 
grès des États bièn conti 

- uns et les 

sera toujours 
ler les nations 

elles, déterminer le 

s des territoires où 
ces limites par les travaux: 
les naturels ne permettent 
oujours la tâche des hommes 
condition nécessaire des pro- : 
tués. En agissant ainsi, les 

autres obéissent à des Passions ou à des cal-" 
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culs, ils nappliquent point des principes généraux de- 

vant lesquels les autres États soient tenus de 5 "incliner ; ; 

is font de la poitique et non ‘du droit des gens 
    

X. — On n'a parlé ; jusqu ‘ici que des nations et des 

États; en dehors des nations formées etdes États consti- 

tués, il y a des populations agglomérées qui ne peuvent 

étre qualifiées de nations et qui, à plus forte raison, . 

ne composent point d’États. Ce sont les populations no- 

-mades et les tribus sauvages. Les populations nomades 

ont un caractère national; mais elles ne se rassemblent 

pas en corps politique, elles ne se fixent pas dans un ter- 

- ritoire déterminé : il leur manque les éléments néces- 

saires pour étreunenation. Les tribus sauvages sontunies 

par une origine commune ; mais elles n’ont ni des mœurs 

stables ni des coutumes établies; elles ne possèdent 

méme pas un caractère national. Cependant les nomades 

et les sauvages ont des intérêts et des prétentions qui 

leur sont particuliers ; ils sont en relations avec d'autres 

peuples nomades ou sauvages et avec des peuples plus 

civilisés. De ces relations résultent des obligations élé- 

mentaires et des rudiments de coutumes. Les nomadés 

et les sauvages ont donc, soit entre eux, soit avec les 

peuples civilisés, un droit des gens qui est observé au: 
même titre que le droit des gens des nations civilisées. 

Des peuples 
nomades 

et sauvages.



Du droit 
_ desgens privé 

“cient pas de là même m 

.. de conduite pour les 
tion même des lois de , 

ilse manifeste entre leur 
| différences etsouv 

CHAPITRE 1 
DES RAPPORTS ENTRE LES NATIONS 

T. — Lorsque des individus appartenant à des nations différentes entrent en relations les uns avec les autres, 
s idées et leurs coutumes des 

. , Le 
entmême des oppositions. Ilsn appré 

anière les droits et les devoirs quirésultent de leurs relations mutuelles, Avec letemps, Ces Conflits'entre les intérèts et les usages des uns et des autres tendent à se régler, les prétentions respectives se limitent ; on se trace réciproquement des principes relations Communes; de l'opposi- 
chaque nation il se dégage des UVernent les rapports des nations entre elles, Ces lois forment le dr droit des gens privé est le si pendance mutuelle 

tions est d’ 

lois Supérieures qui go 

oit des gens privé. Le 
ne le plus clair de la dé- 

des nations. La solidarité des na- 
Autant plus étroite que le droit des gens privé $ Pratiquent est plus Perfectionné. On définira 
des gens Privé l'ensemble des droits que ation reconnat étrangers, à leurs per- Sonnes et à leurs biens. 

‘ 

chaque n t aux 

I. — On nomme statut Non matière de droit des gens 
Privé, les lois, Ou, à défaut de lois, les coutumes qui ee  
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_ dans chaque. nation _régissent I: Ja _personne € et les biens” 

des étrangers. 

"L'Ânglais qui voyage en France ne cesse pas “d’être 

Anglais; le Français qui voyage en Italie conserve sa 

qualité de Français. Tout individu emporte avec lui son 

caractère national dans tous les pays étrangers où il se 

rend. Son état civil dans son propre pays, la qualité qu'ilÿ 

possède de mineur ou de majeur, d'époux, de veuf ou de 

célibataire, la capacité qu'il a d'acquérir ou d’aliéner 

des biens dans sa patrie, sont indépendants de la légis- 

lation du pays étranger où il habite. «“ Les lois concer- 

nant l'état ct la capacité dés personnes régissent le 

Français, méme résidant en pays étranger », dit le 

Code civil. C'est le statut personnel. 

Tout individu qui habite un pays étranger y participe 

à la vie sociale ; il peut y acquérir et yaliéner des biens. 

Il doit dans ces actes se soumettre à la loi du pays; il 

ne peut acquérir que selon les formes établies par la 

législation locale; ce n’est qu’à ces conditions qu'il est 

reçu comme étranger sur le territoire de la nation. «les 

lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habi- 

tent le territoire. Les immeubles, même ceux possédés 

par des étrangers, sont régis par la loi française» , dit le 

Code civil. C’est le statut territorial. 
Les nations qui se trouvent à peu près dans le même 

état de civilisation ont été amenées à régler sur certains. 

points leurs législations particulières d'après des prin- 

cipes qui leur sont communs. Elles garantissent de la 

même manière certains droits, elles défendent égale- 

ment certains actes. Quant à ces droits et à ces prohi- 

bitions, il n'y a aucune différence entre le national et 

Dui statut 
personnel. 

Du statut 

territorial. 

Du statut 
commun.



Du conftit 
des lois, 

férente un même rapport d Te LE . testaments, les lois ang 

. soit fait selon les lois franc 
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l'étranger : ils sont dans les mémes conditions. C'est le 
statut commun. | 

C'eêt parce qu'il existe un statut commun que des re- 
lations pacifiques ct amicales ont pu s'établir entre les 
membres des différentes nations, et que les États ont pu 
conclure des conventions ct des traités concernant les 
Personnes et les biens de leurs sujets respectifs. Tels 
sont, par exemple, les traités de commerce, les traités 
de poste, les conventions d’extradition, les conventions 
pour l'exécution des jugements et pour la garantie de 
la propriété littéraire et artistique. 

NT. — Comme l'étranger est à la fois soumis à son . 
statut personnnel et au statut territorial du pays où il 
réside, deux législations régissent à Ja fois sur certains 
points sa personne et ses biens. Lorsque ces deux 
législations se contredisent, il se produit ce qu'on ap- pelle le conflit des lois. 1Lya conflit des lois lorsque les_ législations de plusieurs Pays règlent d'une manière dif. 

e droit. Ainsi, en matière de 
laises. et les lois françaises sont ‘en ‘conflit. Les lois anglaises exigent que le testament fait en France Par un sujet anglais qui y habite et qui dispose de biens situés en Angleterre soit fait selon les 

Lois françaises ; leslois françaises exigent que le testament | fait en Angleterre etdisposant de biens situés en France 
: aises ; les lois anglaises recon- naissent en ce cas la compétence des législations étran- ‘gères, les lois françaises ne la reconnaissent pas. De même, Jorsque plusieurs Personnes appartenant à des ‘nations différentes font ensemble .un contrat 

4 
= 

\ -  
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relatif à des immeubles, il peut y avoir conflit entre les 

législations qui régissent les pays auxquels appar- 

tiennent ces personnes et 6ù les immeubles sont situés. 

Le conflit des lois peut donc en certains cas prendre 

une grande gravité et soulever de sérieuses difficultés. 

La différence des lois ne résulte point des caprices des 

législateurs; elle a sa raison d'être dans Ja différence 

des mœurs et des traditions des peuples; et il ne dépen- 

drait pas de la bonne volonté des hommes d'État de la 

corriger. Ainsi lorsque les lois anglaises et les lois 

françaises sont en conflit, en mätière de testament, ce 

conflit a sa raison d’être dans la constitution sociale des 

deux pays. En Angleterre, il n’y a point de lois uni- 

formes pour tout l'État ; chaque comté a ses coutumes 

qui règlent la transmission des biens; ces coutumes 

admettent le droit d'ainesse et la liberté testamentaire : 

il n’y a donc point de motif pour que l'Angleterre dé- 

cline la compétence des législations étrangères en ma- 

tière de testament, ces législations ne peuvent modi- 

fier la sienne, puisqu'elle admet que chaque Anglais 

peut disposer librement de ses biens et qu'il doit le 
faire selon la coutume qui régit le lieu du Royaume- 

Uni où il a son domicile. En France, au contraire, la 
liberté absolue de tester n'existe pas, le droit d’aînesse 

est aboli : admettre comme valable un testament fait 

selon les lois d’un pays où cés droits existent serait 

porter atteinte à l’un des principes du droit public de 
la France. 

IV. — Ces considérations font ressortir toute l’im- 

portance du droit des geus privé. Ge droit qui règle les 

Des causes 
du conflit 
des lois. 

Importance | 
du :



droit des gens 
privé. . 
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rapports privés des nations a des causes plus profondes 
et produit des effets plus graves que celui qui règle les 
rapports publics des États. Le droit public des Etats 

. peut étre méconnu ou même violé sans que les États 
en- éprouvent de grands dommages ct sans que les 
nations aient à en souffrir sérieusement ; elles peuvent 
subsister encore que les États auxquels elles appar- 
tiennent modifient leur droit public dans leurs rapports 

” avec les États voisins. Lors au contraire que, par suite 
des relations que les États ont entre eux, les lois privées 
des nations sont violées ou anéanties, les nations en 
sont intimement atteintes et à la longue leur ruine 
peut s'ensuivre. La France, à l'époque de la Révo- 
lution, a trop souvent violé les principes du droit public 
qui réglait les rapports des États de l'Europe, et, bien 
qu'elle en’ait beaucoup souffert, son existence natio- 
nale n’a point été compromise, parce qu’elle a toujours 
su défendre ses lois privées ; les Polonais , au contraire, 

- qui, dans leurs rapports avec les États, ont respecté le 

Règles 
générales 

du - 
droit des gens 

- privé, 

droit public’ établi, n’ont point été capables de défendre. 
leurs lois privées ; ils ont cessé de former un État, et ils 

.. ne forment plus qu’une nation divisée, qui, tout en pro- lestant contre cette division, est cependant. menacée d’en périr, .  . | De-même que, dans chaque nation, le droit public” 
de la nation dérive de son droit privé, de même, dans les rapports des nations entre elles, le droit des gens public dérive du droit des gens privé. Il en résulte que . les nations doivent respecter réciproquement leurs lois 
et leurs coutumes, et que les lois d'une nation ne 
auraient étre appliquées sur le territoire d’une autre, 
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si ce n'est en vertu des lois mêmes qui sont établies 

dans ce territoire. Toute nation a le droit de demander. 

aux autres de tenir compte de ses lois autant que ces 

lois ne contredisent point celles des autres nations. 

Dans chaque pays, les juges et les agents de l'auto- 

rité ont pour premier devoir de faire respecter les lois 

et les coutumes nationales aussi bien par les nationaux 

que par les étrangers; en cas de conflit entre les lois L 

nationales et les lois étrangères, ils doivent prendre 

les lois étrangères en considération autant que les lois 

nationales le permettent. L’étranger a le droit de le. 

réclamer et le juge doit y consentir. L’étranger ne doit 

pas être mieux traité que Île national ; il ne doit pas. 

l'étre moins bien. Le traiter mieux, c’est lui accorder 

un privilége; le traiter moins bien, c’est manquer au 

respect que les nations se doivent entre elles. Une lé- . 

gislation étroite et exclusive, un sentiment irréfléchi . 

de la supériorité absolue des lois nationales, l'igno- - 

rance des lois étrangères, peuvent aveugler l'esprit des - 

juges et les entrainer à méconnaître les droits des étran- 

gers. Ils se rendent en ce cas coupables d'un véritable 

. déni de justice. | 

V. —- Lorsque le droit des gens privé est violé, De la sanction 

lorsque, par exemple , il y a déni de justice, la nation aroit des gens’ 

lésée n'a, pour obtenir réparation, d'autre ressource privé. | 

que la négociation ou la guerre; mais la nation qui a 
violé le droit des gens privé par ignorance, par inin- 
telligence ou par passion, ne devient ni plus instruite, 

ni plus perspicace, ni plus sage par le seul effet de 
la guerre; la guerre ne procure d'autre avantage à ….
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Progrès 
du 

droit des gens 
privé. - 

“accorder: aux étranger 

“est une nécessité; les n 

la nation lésée, si elle est viclorieuse, qu une répà- 
ration d'honneur ou une réparation en argent. C'est 
en vain que l'on’ essayerait d'obliger la. nation cou- 
pable, si elle est vaincue, à modifier ses lois et à chan- 
ger sa conduite; les traités qu’elle signerait.n'amen- 
deraient point ses mœurs, et ses mœurs seraient plus 
puissantes que les traités. La conduite la plus prudente: 
et la plus habile en pareil cas est Ja modération; c'est la 
conduite que tiennent . en général les nations ; elles se 
bornent à. négocier el $e contentent de, réparations 
modestes. Il est rare qu'une guerre éclate à propos d’un 
conflit de droit des gens privé. | TU 

C'est à cette conduite des nations qu'il faut attribuer 
les progrès du droit des gens privé. Au lieu d'en ap- 
peler aux armes, elles se sont étudiées les unes les 
autres, elles ont mieux compris leurs mœurs res- 
pectives; elles les ont respectées davantage, elles ont 
senti les inconvénients des conflits, et se sont efforcées 
de les prévenir. C'est ainsi que les coutumes établies 

égime féodal ont disparu” ou tendent à dispa: raître du droit international 
à renoncé au droit d’aubai 
d'allégeance, 

parler 

; c’est ainsi que la Frarice 

ne et l'Angleterre au droit 

La plupart des nations sont arrivées à 
S l'exercice de tous les droits: civils. La Russie admet méme les étrangers à participer 

à l'administration civile. Le code prussien , le code au- 
trichien et le code italien Prescrivent, en certaines 
matières, de prendre les lois étrangères en considé- ration, Le respect réciproque que se doivent les nations 

ations en. ont fait une coutume 
qu'elles observent ; elles tendent à introduire cette  
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coutume dans leurs lois et à la transformer en obligation. 

Mais les nations ne peuvent accomplir ces progrès sans 

” l'intervention des États qui représentent l” ensemble de 

leurs forces et de leurs intérêts. Il faut que l” État inter- 

vienne pour que le respect des lois étrangères se tra- 

duise en actes, pour que les jugements rendus entreles 

nationaux et les étrangers soient exécutés.et produisent 

leurs effets. 11 y a donc une relation constante entre le 

droit des gens privé, qui règle les rapports des nations, 

et le droiït des gens public, qui règle les rapports des 

États. :



- | CHAPITRE IL! 

DES RAPPORTS ENTRE LES ÉTATS 

De 1. — Dans le droit public que les nations observent la personne 
lérale entre elles, l'État est une personne Jépale au méme 

- de lÉut. titre qu'il en_est une dans le droit public qui est parti- 
        

culier à chaque nation._ L'État représente les nations_ Tage dans Les rapport ques antvee— les autres nations; il défend leurs intérêts, il fait valoir 
leurs droits; il accomplit leurs devoirs, il contracte en 

‘leur. nom. Les droits acquis par l'État ‘sont acquis à 
tous les membres des nations qui le composent; tous ‘ Sont également tenus de remplir les obligations con- tractées par l'État. C'est Een ce sens que chaque citoyen 
est dit sujet de l'État auquel il appartient. | 

De la Il. — L'ensemble des instituti Se léteté sont la constitution de l'État ; 
encore qu’elle ne soit point écrite ou qu'elle n'ait point | 
une forme bien déterminée. La constitution de l'État 
résulte du développement politique des nations qui le 
composent, de même que les lois de la nation résultent 
du développement social des individus. La constitution 
d'un État est son bien Propre; il est seul maître de la | modifier; il est seul juge des droits qu’elle lui confère, ct des devoirs qu'elle lui impose à l'égard des autres États, À ce titre, l'État est dit souverain. 

ons qui forment l'Etat 
tous les États en ont une, 
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Dans chaque constitution, les personnes auxquelles 

est dévolu l'exercice de la souveraineté forment le gou- 

vernement. ° 

HIT, — Malgré les différences qui les séparent, toutes _Diférenco 
les constitutions peuvent se ramener à quatre formes conslitutians 
générales : l'autocratie, où l'autorité appartient à un les gouverne- 
seul; l’oligarchie, où elle appartient à quelques-uns; art 
l'aristocratie, où elle appartient par droit d’héritage aux : 
personnes les plus considérables; la démocratie, où elle 
appartient à l'ensemble de la nation. Tous les gouver- 
nements peuvent se ramener à deux types :. la monar- 
chie, où l'exercice de la souveraineté appartient à 
un monarque héréditaire; la république, dans laquelle 
‘tous les citoyens ou une partie d’entre eux exercent la 
souveraineté, soit directement, soit par l’inter médiaire 
de délégués. 

Ces quatre formes de constitution et ces deux types 
de gouvernement se combinent les uns avec les autres; mais on s’exposerait aux plus dangereuses illusions si l’on jugeait la constitution d’un État d’après le nom que porte le ‘gouvernement. Ce serait s’en tenir aux for et négliger le fond des choses. 
exister avec une constitution 

mes, 
La monarchie peut 

autocratique , comme en 
aristocratique, comme en ? Angleterre;avec une constitution démocratique, comme en France pendant Le régime impérial, La_ république... en temps de dictature, est une Autocratie; à Venise, elle était une oligarchie; aux Etats-Unis, elle estune démo- cratie, 

nde ‘importance, 

Russie; avec une constitution 

Ces distinctions ont une gra Surlout en matière de droit des gens.



Conséquence 
‘de cette 
diversité, 
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Les droitset les obligations quirésultent des rapports 

des États entre.eux reçoivent une forme différente et 

sont interprétés de diverses manières, suivant la con- 

” stitution des États qui sont en rapports. On ne saurait 
. . . à . y traiter avec une aristocratie sur le même pied qu'avec 

une démocratie, car l’une et l’autre n’entendent point 
. leurs droits et leurs devoirs de la même façon. Il im- 

.Dela 
“Souveraineté 

" .de droitet 
de la 

Souveraineté 
«de fait: 

- 

“porte beaucoup de savoir si une obligation contractée 
par un État sera interprétée par un souverain absolu, 
soit héréditaire , soit plébiscitaire, ou par les députés de 
la nation, et, dans ce dernier cas, il faudra encore con- 
sidérer si le système de représentation adopté dans 
l'État est aristocratique, oligarchiqueou démocratique. 

De ce que les États doivent, dans leur intérêt mutuel, 
. tenir compte de leurs constitutions respectives, il résulte 
qu'aucun d’eux n’a le droit d'imposer aux autres ses 
formes particulières de constitution et de gouvernement. 

IV. — Chaque État a ses lois et ses traditions sur Îa 
manière dont le pouvoir souverain s'établit et se trans- 
AGE Le pouvoir étibIi selon ces règles-est-la-souverai-__ 
ncté de droit ; le pouvoir établi autrement est Ja sou- 
veraineté de fait. Chaque État peut juger parfaitement, 
en ce quile concerne, du caractère de la-souveraineté 
de droit ou de celui de Ja souveraineté de. fait; il peut 
décider comment la souveraineté de fait se transforme, 
dans certains cas, en souveraineté de droit. Mais, comme 
à ce sujet les motifs d'appréciation varient'avec la con- 
stitution de chaque État et dépendent uniquement des mœurs ct des coutumes des nations qui le composent, On ne saurait établir une règle applicable à tous les  
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États et décidant en termes généraux quand la souve- 

raineté est de droit ou quand elle est de fait. 

Les États ne doivent pas s'attacher à ces distinctions 

dans les rapports qu'ils ont les uns avec les autres. Lors- 

qu'un État est organisé, que l'ordre intérieur y est 

maintenu et que les frontières en sont respectées, les 

autres États doivent considérer que la souveraineté y 

est légale en matière de droit des gens et la respecter, 
encore qu'elle ne soit souvent qu'une souveraineté de 

fait d'après la constitution de l’État où elle est établie". 

Le maintien de l’ordre intérieur n'est méme pas une 

condition nécessaire pour qu’en droit des gens la sou- 

veraineté soit considérée comme légale. Si les troubles 
intérieurs d'un État ne compromettent pas Ja sécurité 

intérieure des États voisins, ceux-ci doivent considérer 

la souveraineté établie comme respectable et la respecter. 

L'histoire prouve que les États qui ont observé ces 
règles sont ceux qui ont le mieux compris et le mieux 

rempli leur mission ; ceux qui ne les ont point obser- 

vées — ct ils sont nombreux — ne l'ont fait qu’à leur 

propre détriment. Il n’en est pas d'exemple plus écla- 

tant que celui que fournit l’histoire de la Révolution 

française. Cette révolution supprima en France l’ancien 

système monarchique et y substitua le système de la 

souveraineté du peuple. La plupart des États de l'Eu- 
rope refusèrent de considérer ce système comme légal, 

Sanction 
de ces règles 

de droit. 

et ils résolurent de le renverser : ils ne firent que le for- : 

tifier. Le gouvernement révolutionnaire commit une 
faute analogue : il considéra le système monarchique 

"oi : + ,. 1 Voir chapitre x, de Ja reconnaissance des États nouveaux, 

3.
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des États de l'Europe comme contraire au droit, et il 

le combattit : il ne fit que l'affermir. 

V.'— Il ne suffit pas de distinguer les diverses con- 

stitutions et les différents systèmes de gouvernementqui 
régissent les États, il faut encore considérer de quels 

éléments les États sont composés. Sous ce rapport, on 

. distingue : les États homogènes, les États hétérogènes, 
les États à union réelle, les États à union personnelle, 
les coufédérations d'États et les États fédératifs. Ces 
États sont souverains. Il en est d’autres qui ne possè- 
dent point une souveraineté complète, soit qu'ils ne 
l'aient jamais possédée, soit qu'ils aient été contraints 
d'en aliéner une partie, soit qu'ils l’aient aliénée spon- 
tanément en vertu de la souveraineté même qu'ils pos- 
sédaient auparavant; sous ce rapport, les États se 
divisent : en États demi-souverains, en États protégés; 
en États neutres. ‘- | | 

Les États daïis lesquels la constitution sociale et la 
constitution politique se sont développées simultané- 
ment, où, par suite, la nation et l'État se confondent, 

‘ sont des États homogènes: Les luttes entre les partis 
politiques, ‘les gucrres civiles même peuvent affaiblir 

à puissance : tant qu’une partie 
étend point se séparer du tout 

endique point une existence nationale indé- pendante, l'État demeure homogène. La France est le type de ce genre d'États ; 
déterminent, 
p 

des sujets de l'État ne pr 
et ne rev 

à tous les caractères qui les 
“elle ajoute celui d'État centralisé. La russe et la Russie possèdent dés provinces qui, tout en étant soumises aux lois générales de l'État, conser-  
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vent cependant un caractère national particulier : ‘telles 

sont, par exemple, les provinces polonaises. Les Polo- 

nais ne sont point assimilés à la nation prussienne et. 

la nation russe, ils sont sujets de la Prusse ou de la 

Russie ; la Prusse et la Russie n’en sont pas moins, par 

leur constitution. et é par leur histoire , des États homo- 

gènes. 
Des agrandissements de ce genre n’entraînent pas en 

général une augmentation réelle de puissance ; ils sont 

le plus souvent une source de difficultés et un élément 

de faiblesèe. Lorsqu'un État ne peut ni donner aux po- . 

pulations annexées une existence nationale - indépen- 

dante, ni les assimiler entièrement, il est obligé de les 

dominer; il épuise dans ce travail une partie de ses 

forces, et, s’il étend outre mesure ses acquisitions, il 

peut introduire dans sa propre constitution un élément 

de dissolution et perdre le caractère homogène qui avait 

été le fondement de sa puissance. Il faut que les popu- . 

lations qu'un État homogène soumet ainsi, sans se les 

assimiler, restent toujours inférieures par le nombre, par 

la cohésion, par l'esprit national, aux populations de 

l'État qui les a annexées . autrement il n'ya plus qu'une 

agglomération de peuples sans autre lien que l'autorité 

. du gouvernement qui les dirige : l État devient hétéro- 

gène. La France possédait l'unité nationale et l'unité 

politique en 1790; elle était un État parfaitement ho- 

mogène ; elle avait cessé d’en être un.en 1802 ; cepen- 

dant, avec le temps et sous l'influence de la paix, elle 

se serait peut-être assimilé les populations qu'elle avait 

conquises ; elle ne le pouvait plus en 1811 ; elle dispa- 

raissait alors au milieu de ses conquêtes ; elle n’était plus 

Des États -* 
hétérogènes. .
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: que l’une des nations q 
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qu'un des éléments du vaste État hétérogène dont le 

- génie de l’empereur était la seule constitution, el qui 
n'avait d'autre raison d’étre que les victoires des armées 
impériales. L’Autriche, telle que les traités de 1815 Ja 
constituèrent, présentait, dans des proportions plus res- 
treintes, sous une forme plus régulière et sous des ap- 
parences plus rationnelles, un État en réalité aussi hé- 
térogène que l'Empire de Napoléon Ie, La Turquie est 
le type de ce genre d'États. -. 

Le défaut d'homogénéité dans un État. est natu- 
rellement une cause de faiblesse; cependant les États 
homogènes sont peu nombreux, et il y à des États 
très-puissants qui ne sont point homogènes; diverses 
combinaisons corrigent dans ces États les effets de la 
diversité des éléments qui les constituent | 

Lorsqu'un État s'agrandit, et qu'au lieu d’annexer 
des populations appartenant à des nations démembrées 
par la conquête, il s'associe des nations entières ou d’an- 
ciens États tout entiers, et leur conserv e leur caractère 
propre, sa constitution peut n’en point être affaiblie. IL 
se forme alors un État à union réelle. La Grande-Bre- 
tagne, formée par la réunion de l'Angleterre, de l'Écosse 
et de l'Irlande, est un exemple d’ État à union réelle. 
Dans ces États, les différen ére tes nations conservent. plus PNSErY 2 -ou moins leur législation civile —"$ Jeur le _et leur administration 
provinciale ; mais elles sont soumises à un même gou- A 

nt une constitution politique com- —— "7 77"7"0n portique com- 
Dans ces conditions, pour que l'État possède une cohé- sion suffisante et une force politique respectable, il faut 

ui le composent conserve une su- 
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périorité morale et matérielle assez grande pour que 

les autres aient intérêt à demeurer unies avec elle. 

Lorsqu'il en est autrement, il peut arriver que plu- 

sieurs États qui veulent conserver une constitution in- 

| dépendante se trouvent cependant s. soumis à un méme 

Des États 
à union per— 
sonnelle. - 

souverain. ya alors u union personnelle entre ces, États. 

Lorsqu'à à la communauté du souverain se joignent une 

communauté d'intérêts et une communauté de gouver- 

nement, ces États, bien qu'indépendants les uns à 

l'égard des autres, peuvent former un seul État à l'égard 
des États dangers L'État ainsi formé est un État à à 

l'Autriche a sa constitution et son gouvernement ; Ja 

Hongrie a les siens qui sont différents; l'Autriche et la 
Hongrie ont le même souverain, une armée commune, 

une même représentation à l'étranger et un même gou- 

vernement pour diriger les intérêts communs aux deux 

parties de l'Empire; à ce titre, l’Autriche-Hongrie est un 
État. La Suède et la Norwége n’ont de commun que 

leur souverain et leur. diplomatie : elles forment encore 
un État à union personnelle. Le royaume des Pays-Bas 

et le Grand-Duché de Luxembourg sont soumisau méme 

souverain, mais il n'y a rien de commun entre leurs gou- 
vernements; ils n'ont pas la même représentation à 
l'étranger; ce sont deux États distincts entre lesquels il 
ÿ a union personnelle, mais qui ne forment pas à l'égard 
des États étrangers un État à union personnelle. 

Lorsque des États veulent, tout en conservant leur 
autonomie diplomatique, militaire_et:administrative, 

, , » * s unir cependant pour la défense de leurs frontières res- 
pectives, pour le maintien de l'ordre dans leurs terri- 

Des 
confédération 

d'Etat.
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diplomatique et militaire ; 
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toires et pour la gestion de certains intérêts com- 
muns, ils. forment une confédération. L'objet de la 
confédération . est déterminé par le pacte fédéral, et le 
pouvoir fédéral, qui est un conseil, n’a de compétence 
que pour les matières'spécifiées dans ce pacte. La con. 
fédération n’entretient de rapports diplomatiques avec 
l'étranger que pour les affaires fédérales. Pour tout le 
reste, chacun des Éiats confédérés demeure souverain : . il a sa politique propre, peut conclure'des traités par- ticuliers et entretenir une armée dont il dispose à son gré. Chacun des membres de la confédération conserve son gouvernement, et il n° 
la confédération. La Confé 
qui fut détruite en 1866 
ration d'États. . Le | Lorsque des États souverains veulent obtenir tous les résultats que donne une confédération, mais prétendent en outre donner à leur union la force et l'unité d'action d'un État plus homogène, elles forment un État fédé- 
ratif, Les États fédératifs, comme les confédérations, sont formés par un pacte fédéral, et il dépend des par- ties contractantes de donner à la fédération une cohésion plus ou moins grande d'étendre ou de restreindre lés at- tributions du pouvoir fédéral ct celle à chacun des États qui font partie quelles que soient les différentes for 

y à pas de gouvernement de 
dération germanique de 1815, 

, était un exemple de confédé- 

mes qu'ils revétent, 
guent des autres États en ce que les États qui sont membres de la fédération abdi- quent tout ou Partie de leur Souveraineté én matière 
ilÿ a un chef commun de l'État fédératif, une représentation Commune de Ja .fédé- 
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ration, et le pouvoir fédéral a le droit d'étendre son 

“action législative, dans les cas prévus par le pacte, Jus- 

que dans les affaires intérieures des Etats qui font partie 

de la fédération. Ces États conservent leur gouverne- 

ment propre, mais ce gouvernement n’a plus qu'une 

action limitée et subordonnée. Il y a un gouvernement : 

de la fédération. C’est la différence principale entre les 

confédérations d'États et les États fédératifs ; les confé- 
dérations n’ont pas de gouvernement ; les États fédéra- 
tifs enontun. . 

Les États-Unis de'l’Amérique du Nord sont le type 
“le plus complet d'un État fédératif. Chacun des États 
qui sont unis en fédération conserve son autonomie 
administrative; mais, pour les affaires communes à 
l'ensemble de ces États et pour les rapports de l'Union 
avec les États étrangers, il y a une Chambre des dépu- 

. tés, un Sénat et un président de la République, qui 
constituent le pouvoir souverain et dirigent le gouver- | 

. nement de l'Union. Les cantons suisses forment égale- 
ment un État fédératif, mais la constitution de cet 
État est plus compliquée que celle des États-Unis ; la 
Suisse s'étant donné pour devoir d'être un État neutre 
s'est moins préoccupée de constituer son gouvernement 
en vue des rapports à entretenir avec les autres États, 
et s'est attachée davantage à garantir les anciennes 
libertés des cantons qui forment la fédération. 

Malgré le nom qu’elle s'était donné, la Confédération de l'Allemagne du Nord de 1866 était réellement un 
État fédératif, L'Empire : allemand de 1871 en est un 
également. Les États allemands qui forment l'Empire ont aliéné en tout ou en partie leur souveraineté diploma-



Des États 
demi- 

Souverains. 
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‘tique et militaire, ils ont contracté des engagements qui 
les soumettent pour un grand nombre de questions au 
pouvoir fédéral; ce‘pouvoir est représenté par deux 
Assemblées, le Conseil fédéral et le Parlement, et par 
un chef d'État, l'Empereur, qui dirige le gouvernement 
fédéral : sous tous ces rapports, l'Empire allemand est 
une fédération ; mais Ce qui sépare complétement cette 
fédération de celle des États-Unis, c’est qu'aux États- 
Unis le chef de l'État estun président de république, élu 
tous les quatre ans par les Jétats fédérés, tandis que 
dans l'Empire allemand le chef de l'État fédéré est 
héréditaire.et joint à sa qualité d’empereur celle de roi 
de Prusse, c'est-à-dire que le chef de l'État fédératif est 
en même temps le chef du plus puissant des États fé- 
dérés. Et comme, d'autre part, dans le Conseil fédéral 
et dans le Parlement, la Pr usse dispose d'un nombre de 
Voix très-supérieur à celui dont dispose chacun des 
États fédérés, ceux-ci se trouvent à l'égard de la Prusse 
dans une situation de dépendance qui enlève à la 
fédération son caractère essentiel. Les Ltats qui la composent n'ont pas une participation égale dans le Gouvernement de la fédération ; ce gouvernement ne 
représente pas exclusivement-les intér 
la fédération, il représente sur 
liers d’un État fédéré qui dom 

_cela que l'Empire allem 
formes extérieures d’ 

éts généraux de 
tout les intérêts particu- 

ine les autres. C’est pour 
and, tout en empruntant les 

un État fédératif, constitue plutôt, 
en réalité, une union d'États demi-souv crains avec un 
Etat souverain. 

Les États demi-souverains sont ce 
. nent à un autre État une partie de leur souveraineté. 

ux qui abandon-
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L'Empire ture présente un grand nombre d'exemples 

d'États demi-souverains. Les Principautés-Unies de 

Moldavie et de Valachie, la Serbie, l'Égypte, sont des 
États autonomes sous beaucoup de rapports; mais la 

Porte, qui les a dominés autrefois, a limité leurs droits 
de souveraineté, notamment en matière diplomatique. 

Ils demeurent toujours vassaux du gouvernement turc. 

Leur situation n'est donc pas sans analogie avec celle 

des États allemands à l'égard de la Prusse. Mais tandis 

_que dans l'Empire turc, par suite de la faiblesse de la 
Porte et des aspirations à l'indépendance qui agitent . 
les peuples de l'Orient, les États demi-souverains s’ap- 
prochent de plus en plus, malgré leurapparente sujétion, 
d'un complet affranchissement, dans l'Empire allemand, 
par suite de la force de la Prusse et des aspirations uni- . 
taires qui agitent les peuples de l'Allemagne, les États 
demi-souverains s’approchent- de plus en plus d'une 
complète sujétion. 

Le protectorat est de tous les liens qui peuvent unir Des États 
. des États le plus mal déterminé. Le traité du 12 juil Prog. 

let 1806 plaçait la Confédération. du Kia ‘sous.le pro- 
‘tectorat de l'Empereur des Français. Ce terme de pro- 
tectorat n’était qu’un euphémisme : la Confédération 
du Rhin était, en réalité, sous la dépendance de Napo- ‘ 
léon I“. Le traité du 5 novembre 1815 plaça les Iles 
loniennes sous le protectorat de l'Angleterre : le lien 
qui en résulta entre les deux États ne différait pas sen- | 
Siblement, en réalité, du lien qui existe entre des États 
fédérés, En définitive, le protectorat ne constitue pas 

par lui-même un genre particulier d'union .entre les 
États; suivant le rapport des forces de ces États, sui-
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vant leur politique, suivant les circonstances dans les- 
quelles il est établi, le protectorat peut être un lien de 
vassalité plus ou moins prononcé ou un lien de garantie 

- plus ou moins étendu. 
Des 

Des États 
tributaires. _ entre des États; il est, a 

qu'il lui accorde : en ce cas, 
_un État fédéré, tantôt un Ét 

. La neutralité est encore une restriction à la souverai- États neutres. - 
neté des États: Certains États, encore qu'indépendants,' 
s'engagent à observer en temps de guerre la neutralité 
envers tous les autres États: en compensation, leur. 
indépendance est garantie par des traités formels, ct les 
États qui signent ces traités s'engagent à respecter eux- 
.mêmes et à faire respecter par les autres la neutralité 
consentie par l'État neutralisé. C’est ainsi que les trai- 
tés. du 5 novembre 1815, du 15 novembre 1831, du 
11 mai 1867, ont constitué la neutralité de la Suisse, 
de la Belgique et du Grand-Duché de Luxembourg. 

: On à voulu pousser plus loin ces divisions, et l'on a 
distingué les États tributaires et les colonies des formes 
générales des États. . 

” Le tribut ne constitue point par lui-même un rapport 
u contraire, la conséquence des 

rapports qui existent entre ces États, et, selon que ces 
rapports différent, le tribut prend un caractère diffé- 

‘rent. Le plus souvent il résulte du domaine éminent 
qu'un État possède sur un autre ou de la protection 

l’État tributaire est tantôt 
un É C at protégé, le plus souvent 
un État demi-souverain : tel est le cas de l'Égypte, des Principautés-Unies de Moldavie et de Valachie et de la Serbie. Parfois le tribut est le résultat d’une convention 
particulière éntre des États : en ce. cas, le tribut ne forme entre ces États qu'un ‘lien analogue à celui qui 

-
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résulte de tous les engagements que les États peuvent 

conclure entre eux : il ne modifie en rien les rapports 

de souveraineté. 

Lorsqu'un État fonde une colonie, il la constitue de 

Ja manière qui lui convient, et il établit entre elle et lui 

les rapports de droit que bon lui semble. Lorsque des 

émigrants s’établissent dans -un territoire non occupé, 

ils forment également, selon leurs convenances, un État 

indépendant, un État protégé, un État demi-souverain 

ou une simple colonie. La colonie ne possède donc pas 

par elle-même un caractère déterminé : suivant les cir- 

constances, elle peut étre ou n'être point un État, ou, 

si elle. en est un, contracter toutes les sortes de liens 

qui unissent les États entre eux: 

VI. — Il y a donc des degrés divers de souveraineté 

pour les États, et la souveraineté dans les rapports des 

Etats entre eux ne saurait être appréciée d’après. la 

même mesure que la souveraineté dans les rapports 
des États avec leurs sujets. Un état neutre est souve- 

rain à l’intérieur de ses frontières, il a perdu une partie 

de sa souveraineté dans ses relations avec les autres 

États. L'État qui fait partie d'une fédération s’est dé- . 

pouillé, au dedans et au dehors, d'une partie plus ou : 

moins considérable de ses droits souverains. Ces distinc- 

tions ont une grande importance en matière de droit 

des gens, et l’on s’exposerait à de graves méprises si 

l'on ne savait point en tenir compte. Ce n’est pas seu- 

lement parce que les droits positifs des États varient 

avec leur degré de souveraineté, et que par conséquent 

ils ne sont pas tous s capables d'entretenir des relations 

Des colonies. 

De la 
souveraineté 
des États.
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- du même ordre; mais, comme cette différence dans le 

. degré de souveraineté ressort de la composition même 

De l'inégalité 
des États. 

de l'État, la méconnattre, c'est se tromper. sur le fon- 
dement de la puissance de l'État, sur la valeur de ses” 
actes et la portée de ses engagements. - | 

Tous les États constitués sont souverains, mais dans 
“ leurs relations mutuelles ils ne disposent pas tous des . 
mêmes droits de souveraineté. Ils ne sont donc égaux 
qu’en théorie et qu’autant que l’on considère le prin- . 
cipe de leur souveraineté, sans tenir compte des con- 
ditions dans lesquellés s'exerce cette souveraineté. Tous 
les États souverains sont égaux en {ant qu'États souve- 
‘rains; en réalité, ces termes identiques, ces mots État 

‘ Souverain, qu'on leur. applique indifféremment, dési- 
gnent des États de constitution très-diverse, des souve- 
rainetés de -nature très-différente, et par conséquent 
des États souverains parfaitement inégaux en droits et 
en forces. Il est vrai de dire que, lorsque des États 
$ouverains contractent entre eux des obligations, ils apportent dans le côntrat le même droit abstrait 

.de contracter; mais si l'on examine la nature méme 
du contrat, les’ événements qui l'ont produit, les con- Séquences qui en découlent, on voit que ce contrat, : encore que résultant d'une égalité abstraite, démontre présque toujours l'inégalité réelle des contractants. Cette inégalité ne résulte P as seulement de la dispro- portion qui existe entre l’ étendue, la richesse et Ja puis sance militaire des États; elle résulte encore des rela- tions politiques que les nations qui forment les États entreliennent les unes avec les autres ; elle résulte sur- tout de la constitution intérieure de ces nations, de
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leurs mœurs publiques et privées, du degré de leur 
culture intellectuelle. En dehors de l'application qui 
en est faite, l'égalité des États n’est qu'un mot sans 

portée. Cette égalité n'existe qu’autant qu'elle est 
respectée, et les États ne la respectent ou ne la font 
respecter qu'autant qu’ils la comprennent et de la 
manière qu'ils la conçoivent. L’épalité civile et’ poli- 

tique entre les sujets d'un même État peut devenir une 

réalité, parce que les lois de l'État peuvent étre conçues 
de manière à établir l'égalité et à en garantir l'exercice ; 
mais entre les États il n'y a point de lois communes : 
l'égalité n’a d'autre fondement et d’autre garantie que 
les mœurs des nations ; la différence du caractère na- 
tional, de la culture intellectuelle, du développement 
moral, des traditions politiques, de la force de pro- 
duction, enfin de la situation géographique, détruit 
toute égalité réelle entre les États. Si, malgré tant de 
causes de diversité; tant de principes de contradic- 
tion, tant de motifs de désordre, des règles générales 
de conduite ont été posées et considérées comme 
également applicables à tous les États, ces règles ne 
prennent une valeur positiv 
compte des conditions dans lesquelles les États sont 
placés les uns par rapport aux autres. 

La première de ces règles, 
dont toutes les autres découl 
paix les États se doivent ré 
égards, qui sont : 1° le respect de leur souveraineté ; 2° le respect de leurs frontières; 3° le maintien de leurs relations régulières ; 4° la protection réciproque de leurs nationaux, Ces égards réciproques sont l'expression 

la plus générale, et celle 
ent, c'est qu’en temps de 
ciproquement les mêmes 

e qu'autant qu’elles tiennent . 

Du respect 
que se doivent 

les États,
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méme des rapports pacifiques entre les États, Car, si ces 
égards cessaient, les États seraient attaqués dans le 
principe de leur constitution et forcés, pour se dé- 
fendre, de recourir à la guerre. Les États, quand ils 

. sont en paix, observent donc toujours ces règles, et il 
| faut qu'ils les observent s'ils veulent demeurer en paix. 
Ce n’est point là un prinicipe.abstrait, ce n'est que la 

_ définition d'un fait; c'est en ce sens que l’on pose le 
respect des États les uns par les autres comme une 
des règles essentielles du droit des gens en temps de 
paix. ‘ . . 
Les causes qui ont amené les États à se respecter les 

uns les äutres ont produit, par leur développement 
naturel, des obligations réciproques, et par suite des 
droits, qui sont le droit d’exterritorialité, le droit de” 
représentation et le droit de négociation.



CHAPITRE IV . 

DES PERSONNES SOUVERAINES ET DU DROIT 

D’EXTERRITORIALITÉ 

I. — Toute personne. entre les mains de laquelle est 
placée la direction supérieure des intérèts généraux d’un 
État est une personne souveraine, que l'État soit entiè- 
rement indépendant ou ne le soit qu'à demi, que le chef 
de l'État porte le titre d'empereur, de roi ou de prési- 
dent, que les attributions de la souveraineté soient 
dévolues à un conseil, à un comité, à un dir ectoire ou 
à des consuls. 

Les personnes souveraines sont la représentation 
vivante de l'État. Il est nécessaire que le caractère dont 
elles sont revétues soit solennellement établi à l'égard 
des États étrangers. C’est Pourquoi la coutume s’est 
formée de notifier par voie diplomatique aux États étrangers l'avénement des souverains héréditaires’ ou l'élection des chefs électifs de l'État. 

Dans le territoire de l'État qu'elles gouvernent, les personnes ‘Souveraines ont droit 
et possèdent les prérogatives qui leur sont attribuées Par le Statut territorial. En dehors du territoire de l'Etat, ces honneurs et Ces prérogatives cessent d'étre un droit Pour les personnes Souveraines: elles n’en _Jouissent plus QUE par courtoisie. Aucun État n'est 

% 

aux honneurs 

Caractère 
des personnes 
souveraincs. 

Notification 
d'avénement 

ou 
d'élection. 

+ Des 
prérogatives 
des personnes 
Souveraines.
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.: tenu de reconnaître les titres que les autres États décer- 
nent à leurs souverains, d'observer l'étiquette qui est 
observée à l'égard de ces souverains, de respecter les 
droits qui leur sont conférés à l’intérieur des frontières : 
de l'État qu'ils gouvernent. 

Cependant, lorsque des États entretiennent des rap- 
ports pacifiques, le respect de leurs souverains respectifs 
est une des formes naturelles des égards qu'ils doivent | 
observer les uns envers les autres. Et comme on peut 
mesurer d'après le respect accordé aux personnes sou- 
veraines le degré de respect qui est accordé à l'État, 

— ces actes de courtoisie ont pris une grande importance. 
De nombreuses querelles ont éclaté entre les États à: 

propos des titres que les souverains revendiquaient 
. Pour eux-mêmes ou contestaient à d’autres souverains; 

ces conflits avaient leur raison d’être lorsque, par suite 
de la confusion. qui existait entre l'État et la personne 
du souverain, :ces titres avaient une valeur réelle : il 
n'était. pas indifférent que le roi d'Angleterre prit le 
titre de roi de France lorsqu'il était en mesure et se : 
croyait en droit de réunir sur.sa tête les deux cou- 

"tonnes, Lorsque les États s’accroissent par voie d'héri-. 
tage, un-titre équivaut à une prétention, et c’est faire 
un acte de politique que de le prendre ou de l’aban- 
donner. Sous ce rapport, les mœurs et les coutumes se 
sont tellement modifiées, les relations entre les souve- 
rains et les États qu'ils $ouvernent sont conçues d'une 
manière si différente de la conception : qu'on en avait. 

. autrefois, que des conflits de ce genre deviennent de 
plus en plus rares; à mesure que les titres perdent de 
leur importance, les contestations de titres diminuent. 
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CI y a une tendance générale à ne considérer que les 

faits. Le grand nombre des souverains qui, depuis le 
commencement de ce siècle, ont été dépossédés de 

leur souveraineté par la révolution ou par la conquête, 
la facilité avec laquelle d’autres souverains ont pris leur 
place, ont singulièrement contribué à affaiblir l’impor- 
tance abstraite des titres et des qualifications. 

Les usages qui règlent les relations des personnes 
. Souveraines forment ce qu’on appelle le cérémonial 
ou l'étiquette. Le caractère dont les personnes souve- 
raines sont revêtues donne à l'étiquette une portée 
politique. Il ne faudrait pas cependant exagérer les 
Conséquences de l'étiquette : les caprices d’un souve- 
rain ne doivent pas compromettre sérieusement les inté- 
rêts d’un État, Les questions d’étiquette ne deviennent 
des questions internationales que quand elles sont la 
forme ou le prétexte d'un conflit qui a des causes 
plus profondes ou des motifs plus graves. En un mot, 
‘les égards dus aux souverains n° 
épards que les États se doiven 
n'a de Conséquence dans le d 
que la dignité de l'État y est engagée. Elle n'est ni un devoir ni un droit, mais simplement un signe extérieur 
de la manière dont les États comprennent leurs devoirs et leurs droits. - 

étant qu'une forme des 

t'entre eux, l'étiquette 

IT. — Quelles que soient les formes de respect que l’on observe à l'égard des personnes souveraines, tant que ces Personnes sont, aux yeux de l'État qu'elles gouver- hent, revêtues du caractère dela souveraineté, les autres États ne Sauraient méconnaître ce caractère sans man- 

#. 
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roit des gens qu'autant 

Du droit 
d'exterritoria- 

lité. -
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quer à leurs devoirs. Les chefs d'État portent ce carac- 

tère avec.eux dans tous les pays où ils se rendent. On 
ne saurait séparer en eux le caractère de la souveraineté 
de la personne qui en est revêtue. Lors donc que l'on 
reçoit le souverain d’un État étranger, on reçoit, en sa 
personne, la représentation vivante des droits, de l'in- 
dépendance et de la souveraineté de l’État étranger. 
Lorsqu'un citoyen d’un pays se rend dans un autre 
pays, il conserve son caractère national; mais comme, 
dans sa propre patrie, ce caractère était celui d’un 

sujet, il.ne le perd pas en se soumettant à la souverai- 
neté du pays où il se trouve. Il n’en est pas de même 
du souverain, le caractère national du souverain est 

.Inséparable de la souveraineté; si un souverain se 

_se déplace, on se borne 

.Soumettait à une souveraineté étrangère , il perdrait . 
son caractère .et- deviendrait un sujet. En le traitant 
comme tel, on manquerait au premier des égards que 
l'on doit au pays qu'il représente, car on cesserait de 
respecter la constitution même de ce pays. 

La nécessité où l’on s’est trouvé de respecter dans la 
Personne du souverain la souveraineté de l'État a établi 

‘Une coutume, aujourd'hui universellement reconnue et 
observée, et qui, par conséquent, constitue un droit. 
On l'appelle le droit d'erterritorialité; c'est le droit pour la personne souveraine d’être considérée comme 
Souveraine ct indépendante aussi bien dans les terri- 
toires étrangers que dans les territoires de l'État dont 
la direction lui est confiée. Ce droit n'est pas une fiction, 
comme on l’a dit: : , . + ° silestl expression d’une réalité : on 
ne constilue pas un privilége en faveur du souverain qui 

# 

à constater son caractère el à se
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conduire d’après ce caractère. Bien loin que l'on doive 

considérer le droit d'exterritorialité comme un privi- 

lége, il faut dire au contraire que, si on refusait d’ob- 
server ce droit, on porterait atteinte à la souveraineté 

des États. | 

Le principal effet du droit d’exterritorialité, c’est de 
soustraire le souverain étranger à la juridiction territo- 

riale de l'État qu'il visite, car imposer celte juridiction 

au souverain serait le traiter en sujet. Les personnes 
qui forment Ia suite du souverain jouissent du même 

droit; ce droit régit également les objets que le souve- 
rain emporte avec lui. Autrement l’exterritorialité 
serait une fiction; le souverain demeurerait bien ; à la 
vérité, affranchi, quant à sa personne, de la ‘juridiction 
territoriale du pays qu’il visite, mais ce droit lui serait 
inutile s’il ne pouvait l'exercer au moyen des personnes 
qui l’accompagnent et des objets qu’il emporte avec lui. 
Le souverain et sa suite représentent, en quelque sorte; 
un État qui se déplace. | 

Le souverain qui voyage conserve à l'égard des per- 
Sonnes de sa suite les droits qui lui sont. attribués par 
les lois de son pays. C’est une conséquence du principe 
d’exterritorialité. Toutefois, le souverain qui voyage 
ne doit pas, en vertu de ce principe, se croire autorisé 
4 exercer sur les personnes de sa suite des actes de 
rigueur ou de violence qui, encore que légitimes à ses 
Yeux, seraient de nature à blesser la conscience publique 
qu le pays qu'il visite, ou qui seraient une violation 
on qu Pas de ce pays. Sans doute, le sou- 

» d'après les lois de l'État qu'il gouverne, 
Pourrait légitimement faire des actes de cette nature, 

Effets du droit 
d'exterrito— 

rialité.
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ne serait point répréhensible en théorie; mais le gou- 

_vernement de l’État où il se trouve serait fondé à lui 
représenter qu'un tel exercice de sa souveraineté con- 
stitue un abus, qu’il en résulte du scandale et que ces 
.actes sont contradictoires au respect que les États se 
doivent les uns aux autres, respect qui est justement 
le fondement du droit d'exterritorialité. | 

Le droit d’exterritorialité ne saurait, dans aucun cas, 
conférer au souverain étranger un pouvoir que les lois 
de son payé ne lui accordent point. Ce souverain n'a 
doric aucuns droits sur la ‘personne de ceux de ses sujets: 
quirésidaient avant son arrivée dans le pays qu'il visite, 
ou qüi s'y rendent pendant son séjour sans faire partie 
de sa suite. Il ne possède non plus aucun droit sur les : 
biens que ces mêmes sujets ont acquis dans ce pays. 
Ces sujets, en effet, sont venus à titre privé dans le 
pays étranger; ils se sont soustraits par ce fait à l’exer- 
cice des droits que leur Souverain possédait sur eux 
dans l'État auquel ils appartiennent; ils se sont soumis 
au Statut territorial de l'État étranger où ils habitent; 
la présence de leur souverain ne modifie pas ce-statut . 
territorial. Si leur souverain était resté dans .ses États, il n'aurait pu exercer sur eux aucun pouvoir; ilne peut en exercer davantage en dehors de ses États. 

Ilya donc des limites à l'exercice du droit d'exterri- 
torialité , et ces limites sont déterminées par la nature même de ce droit. ° 

: C'est ainsi que le souverain étranger qui pr 
bai 

end part aux luttes politiques dans l'Ét at où il réside, y fomente 

ntrigues, perd les immuni- tés dont il profitait. Ce souverain manque, en effet, aux
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égards qu’il doit à l'État qui le reçoit, il cesse de res- 
pecter la souveraineté de cet État, et il ne saurait reven- 

diquer pour l'État qu'il représente des égards qu'il 
n’observe plus, des droits qu'il ne respecte plus lui- 
même. Le souverain perd encorele droit d'exterritoria- 
lité lorsqu'il entre au service de l'État étranger, car il 

accepte par cela même la souveraineté de cet État et se 
soumet à ses lois. Le souverain étranger qui intente de- 
vant les tribunaux de l'État où il voyage une action 

contre un des sujets de cet État perd. également, pour 

tout ce qui concerne le litige engagé, les bénéfices du 

droit d’exterritorialité; il se soumet, quant à ce litige, 
au statut territorial de l'État, | 

Un souverain dépossédé par la révolution ou par la 

conquête, et qui se réfugie dans un État étranger, ne 

représente plus, en réalité, l'État dont il n’est plus le 

Souverain; il ne peut donc plus revendiquer .le droit 
d'exterritorialité ; toutefois, aussi longtemps que l'État 
où il se refugie n’a pas reconnu le souverain qui le 
remplace, cet Itat est maître de le:considérer comme. 
élant toujours souverain, de lui accorder les honneurs 
dus à la souveraineté. et:même, si le gouvernement 
le juge convenable, les immunités qui résultent du droit 

: . . d exterritorialité. D et op unis 

Le souverain qui voyage peut se soustraire aux 
honneurs et à l'étiquette; c’est l'effet de l'incognito; 
mais le droit d’exterritorialité étant lié au caractère 
me de la souveraineté, ce souverain : ne.: peut .le 

épouiller, et il. le .conserve: même .quand il . ‘voyage 
incognito. hors . 

4 

Le droit d'exterritorialité suit la personne du souve- 
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rain, il ne s'attache pas aux biens que le souverain peut 
acquérir à l'étranger, et par conséquent aux actions per- 
.sonnelles ou réelles que le souverain peut intenter de-.. 

‘ vant les tribunaux étrangers. Les personnes et les 
choses au sujet desquelles l’action est intentée, aussi 
bien que les tribunaux devant lesquels cette action est 
portée, sont soumis au statut terrilorial; le souverain 
étranger ne saurait modifier ce statut sans porter atteinte 
à la souveraineté de l'État, et sa propre souveraineté 

- n'en est point altérée, puisqu'il s’agit de personnes et 
de choses qui ne sauraient être soumises à sa souve- 
raineté, | . . 

Si le droit d'exterritorialité est violé, si l'État cou- 
pable de la violation refuse les réparations qui lui seront 
demandées, l'État lésé n°a d'autre recours que la guerre ; 
mais la guerre n'est jamais Ja-sanction d'un droit, car 
elle donne toujours l'avantage à l'État le plus fort contre 
le plus faible, La sanction du droit d’exterritorialité doit 

_étre cherchée dans les causes mêmes qui ont entrainé la 
violation de ce droit. Un État capable de commettre ou de tolérer des abus de ce genre à l’ égard du représen- 
tant d’un État étranger en commet et en tolère néces- 

‘égard de ses propres 

: e un relâchement des 
De tels abus de Pouvoir ne sont pas” 

no signe de force réelle, mais au contraire un signe de 
faiblesse et d'impuissance ; les passions auxquelles 
l'Etat aura succombé dans ‘ce cas l’entraineront à des 
fautes de plus en plus graves, Les États doivent res- 
pecter le droit d'exterritorialité parce qu’il ressort de 

1à nature des choses, parce qu'il est conforme à l'intérêt 

nationaux : cette conduite dénot 
ressorts de l'État.
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bien entendu de chaque État, parce qu ‘enfin l'État qui 

se laisse entrainer à le violer s’abandonne, plus ou 

moins sciemment, à une politique dont les conséquences . 

funestes sont inévitables. 

 



Du droit . 
de représen- 

tation. 

CIAPITRE V 

DU DROIT DE REPRÉSENTATION ET DE LA DIPLOMATIE 

L.— Dès qu'il y ent des États ct que les caractères de la souveraineté furent déterminés, les États eurent nécessairement des relations, ct il en résulta pour eux la nécessité d'échanger, à certains moments, des expli- cations sur la manière dont chacun entendait régler ces relations. A mesure que les relations se sont déve- loppées et affermies, cette nécessité est devenue con- stante, et des obligations réciproques en ont été la Conséquence. Elles, sont devenues coutumières et se sont affermies en même temps que les États ont mieux senti la nécessité où ils étaient, pour maintenir la paix entre eux, d'accomplir mutuellement leurs devoirs, ct de respecter leurs droits et leurs intérêts respectifs. Par Cela seul qu'un État entretient avec d’autres États des relations pacifiques, il est dans l'obligation de recevoir et d'écouter les Personnes que les États étrangers char- gent de représenter auprès de lui leurs devoirs, leurs droits et leurs intérêts. De cette procède, pour chaque État, le d 
sentants chez les autres. 

obligation mutuelle 
roit d'envoyer des repré-_-
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coutume des Jétats, que l'envoi ou le maintien de repré- 

sentants réguliers est considéré comme un signe de paix 

et d'amitié, le rappel de ces représentants comme un 

signe de désaccord et d'hostilité. 

_Le droit de représentation procède du droit de sou- 

veraineté ; il ne peut donc être exercé que par des 

États souverains, et dans lamesure de leur souveraineté, 

De là les limites apportées au droit de représentation 

particulière des États qui sont membres d'une fédéra- 

tion ; de là aussi la nécessité où sont les États demi-sou- 

verains d'obtenir, pour exercer ce droit, le consentement 

de l'État dont ils dépendent. 

Il s'ensuit que reconnaitre à un État l’excrcice du 

droit de représentation équivaut à reconnaitre cet 
État comme souverain et indépendant, et que refuser 
à un État, l'exercice de ce droit équivaut à contester 
l'indépendance et la souveraineté de cet État. Toutefois, 
si un État, sans contester à un autre l'exercice du droit 
de représentation, refuse simplement de recevoir un 
représentant désigné par cet État, ce refus ,ne s'appli- 
quant qu'à la personne de l'envoyé, n’entraine pas les 
mémes conséquences. C’est à l'État qui refuse de rece- 
voir le représentant d'expliquer les motifs de son refus, 
ct à l'État aüquel le refus est opposé de tenir con 
$ ilya lieu, des explications qui lui sont données 
Songntions internationales ne sauraient contraindre un 

tat à recevoir un envoyé étranger dont la présence 
sur son ter _ ntoire lui paraîtrait dangereuse pour son indépendance ou offensante pour 

apte, 

. Les 

sa dignité, 

I, 
Ses 

; Les Personnes chargées de représenter les 

Do l'exercice. 
de ce droit, 

Etats 
dépendants, 

Reconnait= 
sance cl con 

testation 
du droit de 

représentation 

lecfus 
de recevoir 

le 
représentant 
d'un État, 

: Des agents



  

  

| diplomatiques 

Leur 
classification. 

| représentent la personn 
- l'État qui les envoie est 
_neté de l'État, 

. deur ou du ministre 

-GOuvernements qui les envoient, 

" nistres plénipotentiaire 

.du: Souverain et représentent 

60. pRÉCIS DU prorr DES GENS. 
États à l'étran ger portent le nom général d'agents diplomatiques. Il ÿ en a de plusieurs classes : 1° Les ambassadeurs, ‘Tégats ou nonces : ils sont ac- crédités auprés des souverains ou des chefs d'État; ils 

e de leur souverain » lorsque 
une monarchie; la souverai- 

‘lorsque l'État qui les envoie est une république. Suivant Je Caractèr e de leur mission, les’ pouvoirs dont ils sont revétu s, et les usages des 
les: agents de cette classe joignent ou ne 

sadeur les qualifications d'extraordinaire et plénipo- tentiaire ; Lo 
2° Les Envoyés ordinaires et extraordinaires, les mi- 

représentent l'État. -La coutume s’est généralement établie de donner à ces ministres la qualification d'en- voyés extraordinaires et Plénipotentiaires D 3° Les ministres résidents : ils sont accrédités auprès 
l'État; mais ils ont un degré de dignité inférieure à 

Potentiaires ; 
4 Les chargés d'affaires : ils sont accrédités auprès du ministre des affaires ét ê Gouvernement de l'État, Il 

de chargés d’affaires : 
tions d'une façon perm 
plissent simplement pe 

celui des ministres pléni- 

ceux qui remplissent ces”fonc- 

ndant l'absence de l’'ambassa- 
ccrédité auprès de l'État où ils résident, : ° 

joignent pas à leur titre d'ambas- . 

$ et internonces : ils sont accré- dités auprès des Souverains ou des chefs d'Etats ; ils - 

anente, ou ceux qui les rem-.
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Les États, d'après les temps, les circonstances , les 

usages, déterminent le rang des agents qui doivent 1 

représenter dans un pays étranger. En général , les 

États se traitent sur le pied de la réciprocité. .- 

Les agents diplomatiques sont accompagnés d’un 

personnel dont la composition varie suivant l'impor- 

tance de la mission et les convenances de l'État qui 

l'envoie. Parmi les personnes qui accompagnent une 

mission, il faut distinguer celles qui appartiennent à la 

carrière diplomatique et celles qui n’y appartiennent 

pas. Les personnes qui appartiennent à la carrière diplo- 
: matique portent, suivant la hiérarchie adoptée par l'État 

qui les envoie .et suivant le caractère de la mission dont 

ils font partie, les titres de conseillers, secrétaires et 

attachés d’ambassade ou de légation. Les États joignent 
souvent à ces diplomates des officiers, qui prennent le 
titre ‘d'attachés militaires et sont particulièrement 
chargés des travaux militaires de la mission. Les mis- 
sions possèdent en outre un chancelier, des drogmans 
dans les pays d'Orient et des courriers de cabinet. Des 
médecins et des aumôniers accompagnent certains 

agents diplomatiques. Les personnes que l'on vient 
d'énumérer forment le personnel de la mission ou 
suite officielle de l'agent. La femme, les enfants, les 
secrétaires particuliers, les domestiques de l'agent for- 
ment sa suite non officielle. 

IT. — Le caractère des a 
établi par leurs lettres de 
créance des’ ambassadeurs 
Gnées par le souver 

gents diplomatiques est 
créance. Les lettres de 
et des ministres sont si- 

ain ou le chef d'État qui les ac- 

Personnel 
des missions 
diplomatiques 

Des lettres 
de créance,



  
Des 

7: préséances. 
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crédite, et adressées au souverain ou au chef d'État 
auprès duquel ils doivent être accrédités; elles ex priment le’ désir qu’a le souverain qui accrédite l'agent de maintenir les relations pacifiques entre Jes deux 
États; ‘elles mentionnent les noms, titres de cour et 
qualités de l'agent, et demandent qu’il lui soit donné 
créance pour la mission . dont il est’ chargé. Les lettres de créance des chargés d'affaires. sont signées par le ministre des affaires étrangères qui accrédite, et adressées au ministre des affaires étrangères auprès . duquel l'agent est accrédité. Un même agent peut re- 
présenter plusieurs États. En ce cas, il doit étre accré- dité par chacun de ces États, au moyen de lettres de créance spéciales, La remise des lettres de créance à lieu dans'chaque État suivant le cérémonial qui y est - n usage. Lorsque les envoyés prononcent une allocu- tion en re mettant leurs lettres de créance, ils commu- niquent officieusemént le texte de cette allocution au ministre des affaires étrangères. 

Les agents diplomatiques, n’exerçant point d'autorité sur le territoire étranger où ils résident, n’yont point dé TaPg personnel; la courtoisie et les égards que les États se doivent les uns aux autres décident du rang qui est accordé dans les cérémonies publiques aux représentants des États étrangers. Lorsqu'ils sont réunis en corps, les agents diplomatiques accrédités dans un même État prennent rang entre eux d'après la date de la notifica- tion | officielle de leur arrivée, ou d’après la date de la remise de leurs lettres de créance; les usages différent à cet égard suivant les pays. À égalité de date, l'agent dont la demande de réception est arrivée Ja première
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prend le pas sur les autres. Danslespays catholiques, le 

légat ou le nonce du pape a le pas. 

IV. — Les ambassadeurs , les légats etles nonces ont 

droit au salut des forteresses et des navires de guerre 

lorsqu'ils arrivent par mer; ils peuvent se présenter 
dans les cérémonies publiques avec un attelage de six 

chevaux ; ils peuvent avoir dans leur salle de réception 

un dais sous lequel sont placés un trône et le portrait 
de leur souverain; ils peuvent, dans leur audience de 
réception, se couvrir quand le souverain se couvre. Ils 
partagent avec les autres agents diplomatiques le droit 
de placer les armes de leur pays sur la façade de leur 
maison, d’arborer les couleurs nationales et de faire 
porter à leurs valets une cocarde à ces couleurs. Les 
honneurs diplomatiques étaient fort compliqués autre- 
fois ; ils se simplifient à mesure que le caractère de la 
représentation des États est mieux défini et que l'im- 
portance réelle des missions diplomatiques ressort avec 
plus d’évidence. : | | 

Les raisons qui ont constitué pour 
voyagent à l'étranger le droit d'exte 
étendre ce droit aux agents di 
sentent les États. 

les souverains qui 
rritorialité ont fait 

plomatiques qui repré- 
C’est du droit d’exterritorialité que dérivent les immunités dont ils jouissent, Ces immu- ‘nités n’ont pas d'autre objet que de garantir 

l'exercice du droit d’exter 
qu'il faut les comprendre 
d'exterritorialité. des age 

- celui des souverains, s’éte 

aux agents 
ritorialité; c'est dans ce sens 
et les interpréter, Le droit 
nts diplomatiques , comme 
nd nécessairement aux per- $onnes et aux choses qui ontunrapport directavec le ca- 

Droits 
et 

prérogatives 
des agents 

diplomatiques 
Des honneurs. 

Droit d'exter— 
ritorialité,
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ractère de l'agent, et lui sont nécessaires pour remplir 
sa mission. Le domicile de l'agent, les objets qu’il em- 
porte avec lui et dont il se sért en raison de sa mission 
sont considérés comme territoire et objets étrangers. Le 
personnel de la mission jouit également du droit d’ex- 
territorialité; s’il en était autrement, l'agent ne pour- 
rait exercer utilement le droit d’exterritorialité. C'est | 

aussi pour lui en assurer et lui en faciliter le complet 

Elfets . 
du droit : 

” d'exterritorin- 

lité. 

exercice que l'usage s'est établi d'étendre le droit 
d'exterritorialité et la plupart des immunités qui en 
dérivent à la suite non officielle de l'agent. : 
L'agent diplomatique est inviolable. Cette inviola- 

‘bilité s'étend au personnel de sa mission et à sa suite 
non officielle. Le domicile de l'agent diplomatique est 
inviolable ; les usages y assimilent les demeures des 

* Personnes qui font partie de la mission. Les courriers et 

Exemption 
d'impôts. 

les dépèches expédiés par l'agent diplomatique sont aussi inviolables, . : 
Les immeubles qu'un État possède à l'étranger pour y loger ses agents diplomatiques sont exempts de l'im- 

pôt foncier. En dehors de’ce cas, l'hôtel où demeure l'agent est soumis à cet impôt, que cet hôtel soit loué 

‘directs ; toutefois, si l’a 

par l'agent ou lui aPpartienne en propre. Les agents diplomatiques sont exemptés des impôts personnels et C gent diplomatique fait à titre personnel un contrat ou accepte un héritage , il ne saurait se soustraire au droit d'enregistrement, parce qu’en ce cas il agit comme un Particulier et non comme représentant de l'État, Les agents diplomatiques ne sont éxemptés ni des droits de douane, ni des taxes d'octroi, ni des impôts indirects; mais les États, par
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mesure de courtoisie, peuvent accorder de ce chef. 

aux agents diplomatiques étrangers des immunilés plus 

ou moins étendues. Le personnel de la mission et la 

suite de l’agent diplomatique ne Sont exemptés que des . 

impôts strictement personnels, et sous les mêmes res- 

trictions que l’agent. | 
L'agent diplomatique a le droit d'exercer son culte 

personnel dans son domicile. 
L'agent diplomatique etles personnes de sa suite sont 

exempts de la juridiction civile. L'agent diplomatique, ; 
les personnes de sa mission ou de sa suite ne peuvent 

être appelés en témoignage que par l'intermédiaire du 

ministre des affaires étrangères et ne peuvent témoi- 

| gner que par délégation. Toutefois, si la législation locale 
exige le témoignage direct, l'agent peut, ' avec le con- 

sentement de son gouvernement, comparaître en n per. 

sonne devant les tribunaux. 

L'agent diplomatique et les personnes de sa suite 
sont exemptés de la juridiction criminelle territoriale. 
Ils ne sont justiciables que des lois criminelles de leur 

propre pays. Dans la pratique, cette immunité des 
agents diplomatiques donne lieu à d'assez grandes dif- 

ficultés d'interprétation. On ne saurait les résoudre ici, 
_Sans entrer dans l'examen des cas particuliers. Il n’est 

pas d’ailleurs possible de tracer à ce sujet de règles pré. 
cises et générales ; d' après la nature de leurs rapports, _ 
d'après l’état de leurs législations et de leurs jurispru- 
dences respectives, les États. donnent un sens plus ou : 
moins large aux immunités diplomatiques. Ils’ en récla- . 

ce l'exercice complet et absolu dans les États où 

organisation de la justice est insuffisante et où la dif- 

5 

, 
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férence des mœurs et des lois ne leur permet pas d'es- 
pérer, de la part des juges locaux, la modération ou 
l'impactialité désirables. Au contraire, dané les États 

où l’action de la justice est équitable, intelligente et ré- 
gulière, ils sont de plus en plus portés à concilier le 

Principe de leurs immunités avec l’exercice le plus ra- 
pide, le plus sûr et le plus efficace de la justice. Dans. 
toutes ces circonstances, les États doivent s’inspirer du 
respect de leurs devoirs, de leurs droits, de leurs inté- 
rêts respectifs et du désir de maintenir entré eux des 
relations pacifiques. | 

Il suffit .de dire que l'agent diplomatique a toujours 
- le droit‘de réclamer une personne faisant partie de sa 
“mission et qui à été arrêtée par les autorités locales à la 
suite d’un crime ou d’un délit commis en dehors de la 
demeure de l'agent; que si le crime ou le délit a été 
commis dans l'hôtel de l’agent, ou que si la personne 

de la mission qui est poursuivie s’y est réfugiée, l'agent 

ne peut dans aucun cas étre contraint de la livrer; 
: que pour les mesures d'exécution et d'instruction néces- 
sitées par une infraction commise dans l'hôtel de 
l'agent ou au dehors, par une personne de la mission, 
l'agent peut réclamer le concours des autorités locales, 
et doit seconder, lorsqu'il y a lieu, les enquêtes qu’elles 
entreprennent; que si l'agent réclame le concours des 
autorités locales pour faire arrêter et conduire à la 
frontière une Personne appartenant à sa mission ou à 
sa suite, qui a commis un crime ou un délit, cette per- 
sonne reste sous l'autorité de ses juges nationaux; que 
si l'agent fait arrêter par les autorités locales et remet 
cntre leurs mains, pour être livrée à la justice, la per- 

. 4
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sonne appartenant à sa mission ou à sa suite ; il renonce 
Pour cette personne aux immunités diplomatiques et la 
place sous la juridiction territoriale. 
L'agent n'a point de juridiction surle personnel de sa 

mission nisur sa suite, En cas d'infraction commise à l’in. 
térieur de son hôtel Par une personne qui fait partie de 
sa mission ou de sa suite, ilse borne à faire arrèter cette 
personne, à instruire l'enquéte et à prendre les mesures 
nécessaires pour que le prévenu soit remis entre les mains 
dela justice, Dans les pays du Levant, de Barbarie et de l'extrême Orient , en vertu de traités particuliers, les agents diplomatiques ont à l'égard de leur nationaux des prérogatives très-étendues » et jugent leurs diffé- rends. Comme ces attributions leur sont communesavec les consuls, et que ceux-ci les exer 
vent, on en traitera plus en détail 

- Consulats. 

cent le plus sou- 
au Chapitre des 

L'agent diplomatique qui 
Yernement peut remplir le 
civil à l'égard des personne 

y est autorisé par son gou- 
s fonctions d'officier ’état 

S de sa suite, et même à l'é- gard de ses nationaux qui résident dans le pays où il est accrédité. I] Peut aussi recevoir leurs testaments. I] Peut enfin leur délivrer des Passe-ports pour se rendre dans leur pays. 

bilité à tenir, des actes’ 
dre aux nationaux qui résident dans le P est accrédité, ]] arriv 
point de ‘Consul dans 

ays où l'agent 6 en outre souvent qu'il n'y a la résidence de l'agent, et que, 10n$ consulaires sont dév + Pour le Seconder ou le s 

5. 
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dans ces fonctions, pour l'aider à pourvoir aux intérêts 

privés de’ses nationaux, ct pour tenir la comptabilité 

de la mission, il y a dans chaque mission un chancelier. . 

Les chanceliers sont des officiers publics nommés dcet 

effet par l'État. | 
© <Drogmans. - Les drogmans sont des interprètes nommés. par 

Devoirs 
des agents 

-diplomatiques 

l'État pour assister les agents diplomatiques dans les 

États barbaresques, les pays du Levant et de l'extrême . 

Orient. | 

© V. — Il appartient aux agents diplomatiques d’inter- 
préter leurs droits et de les exercer selon les circon- 

stances et les mœurs du pays où ils résident. Ils ne sont 

pas forcés de revendiquer toujours et de pousser jusqu'à 
ses limites logiques l'exercice dé toutes leurs immu- 
nités. En ce qui concerne surtout l'inviolabilité. du 
domicile et l'exemption de la justice, ils peuvent, en 
certains cas, considérer si le respect réciproque des 
Etats et la bonne tenue des relations mutuelles ne les 
engagent point à se départir volontairement et momen- 
tanément de’ telle ou telle prérogative dont l'exercice 

pourrait nuire aux intérêts de l'État où ils sont accré- 
dités, sans servir utilement ceux de l’État qu'ils re 
présentent. Ils consultent en cela la dignité de leur 
Gouvernement, et s’inspirent avant tout de leur pre- 

. mier devoir, qui est de faire respecter l'indépendance 
et la ‘souveraineté de ‘l'État auquel ils appartiennent. 
Mais, en usant de courtoisie à l'égard des autorités de 

l'État où Als résident, en leur facilitant leur tâche et 
en reénonçant, à ceteffet, à user d’un droit. qui n’est 
point contesté, ils n’abdiquent nullement leur caractère: 

#
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Et c’est justement parce que leurs immunités sont inhé- 
: . . + .. 

rentes à leur caractère qu’ils peuvent, dans l'intérêt 

‘ bien entendu des États, en atténuer, dans la pratique, 

certaines conséquences. : . . 

L'étendue même de leurs immunités leur fait un 

devoir de n’en point abuser. Ainsi leur personne étant 

inviolable, il est convenable qu'ils évitent tout acte qui, 

n'étant point justifié par des nécessités politiques, serait 
de nature à compromettré leur inviolabilité. Leur do- 

micile étant inviolable, c'est un devoir pour eux de. 
° . . . . . LR . 
n’en point faire un lieu de conspiration , de n'y point . 

donner asile à des criminels de droit commun, et, dans 
le cas où des étrangers qui ne font pas partie de la suite 

de l'agent et qui sont poursuivis pour une infraction 

de droit commun, viennent s’y réfugier, de les livrer 

aux autorités qui les réclament. L'exemption de :la 
justice civile les engage à s'abstenir de coutracter 

des obligations auxquelles .leur caractère leur four- 
. niraît un prétexte de se soustraire. L'exemption de la 
justice. criminelle les engage à s'abstenir de tout acte 
de violence. Les immunités que l'usage étend aux 
personnes de leur mission les engagent à veiller à ce 

. que ces personnes n’en abusent pas; les immunités qui 
sont étendues à leur suite non officielle leur font un. 
devoir de ne pas conserver auprès d’eux les serviteurs 

‘ qui se rendraient notoirement indignes de ces immu: 
” nités. L’exemption des droits de douane; lorsqu'elle leur 

est accordée par mesure de courtoisie, les engage à 
3 . . . . . s'abstenir de toute complaisance qui constituerait une 
fraude. Le droit qu'ils ont d'arborer leurs couleurs 

Nationales les engage à éviter toute manifestation qui
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pourrait froisser les susceptibilités de Ja nation au milieu 
de laquelle ils vivent. Ils doivent respecter les mœurs 
ct les usages du pays où ils résident, et se garder de 
soulever des difficultés à propos de questions d’étiquette 
ou de forme ‘où la dignité de leur gouvernement ne 
serait pas compromise. Ils doivent respecter surtout 
les lois et la Constitution. Toute intervention dans les 
affaires intérieures du Pays peut donner lieu contre 
cux à des plaintes de la part de l'État auprès duquel 
ils sont accrédités et motiver une demande de rappel. 

VI. — Les agents diplomatiques accrédités auprès 
des souverains Peuvent leur demander des audiences 
pour Îcur adresser des ‘communications ou pour s’en- 
tretenir avec eux des intéréts de l'État qu'ils repré- 
sentent. En général, c'est avec les ministres des affaires 
étrangères et les Sous-sccrétaires d'État aux relations extérieures que S'échangent les communications di- 
plomatiques, Elles revétent des formes différentes sui- vant leur importance. Elles sont orales ou écrites. Les Communications orales Comprennent : Ja conversation 

ion officielle, dans laquelle les inter- 
locuteurs échangent leurs y 
paroles le caractère d'engagements d'État; la conver- sation officielle, qui constitue un commencement d'enga- Gement d'État ; la lecture de 
l'objet on 1: conclusion de ] 
Wunications 

dont il 

a académique “ou! 

ucs sans donner à leurs 

pièces écrites qui forment 
A conversation, Les com- 

criles se composent de la copie des pièces P 
a LÉ donné lecture d ans Îles conversations oflicielles, des notes résum ant l'objet de la commu- nication qui a été faite oralement ou qui constituent
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une communication spéciale ; lorsque l'objet de la com-: 

munication comporte plus de développements, ces 

notes prennent le nom de mémorandum. 

[n'y a point de langue généralement adoptée pour 

les communications diplomatiques. Elle se font d'après 

les usages suivis par Îles États dont les représentants 

, se 
échangent des communications. 

VII, — Les missions diplomatiques prennent fin 

d'une manière régulière ou d'une manière irrégulière. 

Elles finissent d'une manière régulière : 1° Par la 

mort de l'agent diplomatique; 2° par le rappel de 

l'agent : en ce cas, le gouvernement qui l'avait accré- 

dité lui adresse des dettres de rappel qui mettent fin à 

sa mission; il les présente au souverain où au ministre 

des affaires étrangères dans la même forme que ses 

lettres de créance : en réponse à ces lettres de rappel, 

le souverain auprès duquel l'agent était accrédité 

adresse au gouvernement qui l'avait accrédité des 

lettres dites de récréance; 3° par un avancement de 

grade donné à l'ageut dans le poste où il est accrédité : 

conne il reçoit un caractère nouveau, il Jui faut des 

lettres de créance nouvelles pour que l'État auprés 

duquel il est acerédité lui reconnaisse ce caractere ; 

4° por la mort du souverain auprès duquel l'agent était 

acerédité : il Jui faut de nouvelles lettres pour obtenir 

la créance du nouveau souverain; 5° lorsque la forme 

du pouvernement du pays qui nccrédite l'agent, où 

auprés duquel l'agent est accrédité, ubit une complete 

transformation : en ce cas, 1 faut où une représcte 

Ulion nouvelle ou la garantie que la représentation 

Fin 
des missions 
diplomatiques 

  
  

  

 



  

qu'avant d'avoir demandé ou obtenu son rappel, on lui. 

De la 
représentation 

cxtraordi- 
naire 

des États, 
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ancienne répond au nouvel état de choses. Il appartient 
aux États d'apprécier quand des changeinents dans 

la forme du gouvernement sont de nature à entraîner 
cette conséquence: 

Les missions diplomatiques finissent irrégulièrement ! 
1° Lorsque l'agent a manqué à ses devoirs envers le 
souverain ou l'État auprès duquel il est accrédité, et 

remetses passe-portsen exigeant qu’ilquitte le territoire; 
l'État qui remet les passe-ports à un agent étranger le 
fait sous sa responsabilité et doit des explications à 

‘l'État dont il recevait le représentant, sauf à en récla-’ 
mer lui-méme des réparations pour les abus commis 
par lPagent; % lorsque les États, sans envoyer de 
lettres de rappel à leur représentant, Jui donnent 
l'ordre de quitter son poste, de demander ses passe-ports 
et suspendent ainsi les relations diplomatiques avec 
l'État auprès duquel l'agent était accrédité; 3° lorsque 
a guerre est déclarée entre les États qui entretenaient 
des représentants l'un chez l’autre : en ce cas, les 
agents réclament leurs Passe-ports, se retirent, empor- 
tent les archives de leur mission ou apposent les scellés 
sur leur domicile et sur les objets qui leur appar- 
tiennent, et confient la garde des archives au représen- 
tant d'une puissance neutre. 

VIIL, — En dehors des représentants qu'ils entre- 
tiennent les uns chez les autres d'une manière perma- 
nente, Îles États envoient souv ent, dans des circon- 
stances spéci ales des représentants extraordinaires. 

. . . .,? . Ils ont les mémes attributions et les mêmes immunités



‘LE DROIT DES GENS EN TEMPS DE PAIX. 33 

‘que les envoyés permanents. On range dans celte 

classe d'agents diplomatiques : 1° Les agents chargés 

d'une mission spéciale auprès du souverain ou de 

l'État : ils portent le titre d’envoyés extraordinaires et 

” plénipotentiaires; ils sont munis de lettres de créance 

et prennent rang à côté de la mission régulière que 

l'État qui les envoie entretient d'une manière perma- 

nente dans l’État auprès duquel ils sont accrédités; . 

% les agents chargés de féliciter les .souverains à 

propos de leur avénement, de leur couronnement ou 

de leur mariage; ils portent le titre d'envoyés extraor- 

dinaires : ils sont munis de lettres de créance; 3° les 

agents chargés de représenter les gouvernements des 

États catholiques auprès des conclaves; ils sont munis 

de lettres de créance adressées au conclave : dans le 

cas où le gouvernement de l'État catholique confie cette 

mission à l'agent qui le représentait d'une manière per- 

maucnte auprès du Saint-Siége, cet agent n'a pas 

besoin de nouvelles lettres de créance pour être accré- 

dité auprès du conclave; 4° les commissaires pléni- 

potentiaires désignés pour prendre part aux travaux 

d'une commission internationale ; ils sont munis de 

pouvoirs qui leur permettent de contracter au nom de 

leur gouvernement ; 5° les commissaires simples ; ils 

n'ont que les pouvoirs nécessaires pour discuter dans 

une commission ; ils ne peuvent pas signer de conven- 

tions, 

Les personnages qui, sans étre revétus d'un carac- 

tère public, sont chargés de missions confidentielles 

auprès des souverains ou des ministres des affaires 

étrangères, sont accrédités par des lettres particulières” 

Des agents 
officieux.        



De 
la diplomatie. 
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du souverain ou du ministre qui les envoie ; ils n’ont 
point droit aux honneurs diplomatiques, mais l'usage 
est, en général et par-mesure de courtoisie, de leur 
accorder les immunités des agents officiels. 

1X. — On a défini les droits et les devoirs des agents 
diplomatiques, à l'égard des États auprès desquels ils. 

” sont accrédités, les droits et les devoirs de ces États à 
l'égard des agents diplomatiques étrangers. Ces droits. 
et ces devoirs ne constituent que la partie pour ainsi 
dire extérieure de la représentation diplomatique; ils - 
ne font connaître que les moyens que le droit des gens 
fournit aux États pour exercer les uns chez les autres’. 
le droit de représentation. 11 appartient aux États et à 
leurs agents d'exercer ce droit conformément à son objet 
qui est de maintenir, d'affermir et de développer les 
relations pacifiques entre les États. C’est le but de la 
diplomatie. La diplomatie est la science de la consti- | 

_ tution sociale et politique des États et l’art d'en con- 

De la science 
- des 
diplomates. 

  

cilier les devoirs, les droits et les intérêts. 
La science de la constitution sociale et politique des 

États ‘est une nécessité pour les diplomates. Faute de 
posséder cette science, ils s'exposent à compromettre 
les intéréts de l'État qu'ils représentent, et à reven- 

.. diquer Pour cet État des droits incompatibles avec la 
Constitution sociale ou 
accrédités : d 

flits au lieu d 

politique de l'État où ils sont 
ans l’un et l'autre cas, ils préparent des con- 
 fortifier la bonne entente. 11 ne suffit pas qu'ils maintiennent Ja paix, il faut qu'ils en développent les Conséquences, et, pour cela, il faut qu’ils com- ‘battent les préjugés anciens résultant de faits mal ob- 

\
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‘servés et fassent ressortir les intérêts communs aux 

États. Enfin, ils ne doivent point se borner à connaître 

la constitution sociale et politique des États étrangers, 

il faut qu'ils les fassent connaître à leur gouvernement 

et les mettent ainsi en garde contre les illusions, les sys- 

‘tèmes et les aventures politiques. 

La science des diplomates dégage les devoirs, les De l'art 

droits et les intérêts respectifs des États; l’art des ‘diplomates. 

diplomates consiste à les concilier. C'est avoir du droit 

‘des gens une conception vulgaire et bornée, que de 

rechercher cet art dans l’habileté ou la vigueur avec 

laquelle un diplomate parvient à faire prévaloir, en. 

toute circonstance, les prétentions de son gouverne- 

ment : cette diplomatie hautaine, arrogante et impé- 

rieuse, ne peut étre exercée que parles gouvernements 

très-forts; ils ne l’exercent jamais longtemps, et elle 

achète des avantages superficiels et transitoires au prix 
"de ressentiments et de haines qui s'accumulent et s’ai- 

grissent dans le cœur des nations. C’est une conception 

plus grossière encore de confondre la diplomatie avec: 

l'adresse et d'en bannir les scrupules d'honneur qui 

dirigent, dans la vie privée, les relations des honnêtes 

gens. « La diplomatie, a dit le plus illustre des diplo- 
Matcs modernes !, la diplomatie n’est point une science 

de ruse et de duplicité. Si la bonne foi est nécessaire . 

quelque part, c’est surtout dans les transactions poli-. 

tiques, car c’est elle qui les rend solides et durables. 

On a voulu confondre la science avec Ja ruse. La bonne 
foi n'autorise : Jamais la ruse, mais elle admet la science; 

s 

1 TaLLEVRAND, Éloge de Reinhard. 
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et la science a cela de particulier qu'elle ajoute à la 
confiance. ». . 

Les devoirs, les droits et les intéréts d’un État ré- 

sultent de causes permanentes et se modifient lente- 

ment. Il en est de même des rapports entre les devoirs, 

les droits et les intérêts respectifs des États. 11 s'ensuit 

que les diplomates représentent moins une forme tran- 

. Sitoire de gouvernement que les devoirs, Les droits et les 

intérêts permanents .de leur État à l'égard des États 

étrangers. Le diplomate qui transporte à l'étranger les 
“opinions politiques d'un parti et s’en inspire exclusive- 
ment dans ses relations avec l'État étranger commet 

une faute envers $a patrie; car il substitue à des intéréts 

permanents et généraux les ‘intérêts subalternes et 

‘égoïstes d’un parti. Le gouvernement qui impose à ses 

. agents diplomatiques de représenter au dehors Ja poli- 
: tique particulière qui l’a conduit au pouvoir péche par 

Ja même étroitesse de vues et commet une faute tout 
aussi grave envers l'État. 

C'estun devoir réciproque pour les gouvernements de 
choisir avec une attention scrupuleuse les agents qu'ils 
chargent de les représenter les uns chez les autres. Le 
caractère dont sont revétus les diplomates, les relations 
qu'ils entretiennent avec les premiers personnages des 
États, nécessitent de leur part l'habitude de la haute 
courtoisie, des mœurs très-relevées et une grande dignité 
dans les dehors. Les gouv . ernements .ne confient, en 
général, les missions diplo aér matiques qu'à des hommes 
quiSYy sont préparés par leur vie antérieure .et qui 
occupent dans l'État un rang éminent. L'art de la di- plomatic exige de telles qualités de tact'et d'éducation,
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queles gouvernements se sont réservé la faculté de choi- 

sir librement leurs diplomates ; mais la science de la di- 

plomatie exige des connaissances si variées et des études 

si difficiles, que la plupart des gouvernements deman- 

dent aux jeunes gens qui leur paraissent aptes à exercer 

les fonctions diplomatiques, et qui s'y destinent, Îles 

garanties d'un examen de capacité. Pour tous ces 

_ motifs enfin, la diplomatie forme dans presque tous Îles 

États une carrière à part, qui a ses règles et sa hié- 

rarchie propre. Les États y trouvent un avantage réci- 

proque. M. Guizot l'a expliqué en termes excellents *. 

«Les diplomates de profession, dit-il; forment dans 

la société européenne une société à part qui à seë 

maximes, ses mœurs, ses lumières , ses désirs propres, 

el qui conserve, au milieu des dissentiments ou même 

des conflits des États qu’elle représente, une tranquille 

et permanente unité, Les intérêts des nations sont là 

en présence, mais non leurs préjugés ou leurs passions 

du moment ; et il peut arriver que l'intérét général de 

De .. 
la carrière 

diplomatique. 

la grande société européenne soit, dans ce petit monde : 

diplomatique, assez clairement reconnu et assez. for- 

tement senti pour triompher de toutes les dissidences et 

faire sincèrement poursuivre le succès d’une même 

politique par des hommes qui ont longtemps soutenu. 

des politiques très-diverses, mais ne se sont jamais 

brouillés entre eux et ont presque toujours vécu. en- 
semble, dans la mêm e atmosphère et au même niveau 

Ÿ . 

de l'horizon. » | . eo ce 

! Mémoires, Il, ain 
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XX. — Le ministre des ‘affaires étrangères est dans 
chaque État le.premier des diplomates. Ii dirige les 
représentants de l’État dans leurs relations avec les 
Gouvernements auprès desquels ils sont accrédités ; il: 
traite directement les affaires diplomatiques avec les. 
agents étrangers accrédités auprès de l'État dont il est 

“le ministre. Il dépend de lui de présenter au choix du 
. chef de l'État les agents les plus dignes et les plus capa- 
bles, et de mettre, par des instructions claires et pré- 
cises, ces agents à même de remplir leur mission. La 
Connaissance des hommes et la Connaissance des faits 

lui sont également nécessaires; il faut aussi qu'il sache l'histoire et soit pénétré des traditions politiques de l'État qu'il Sert et de celles des États avec lesquels il est en rapport, Il ny a point de poste où l’inexpérience soit plus nuisible et où le changement soit plus funeste. Dans les États bien ordonnée. à 
pères de leur histoire, on a 
lorsqu'elles n'étaient pas c 
Souverain, confiées longte 
longs ministères ne semble 
exigences du gouv 
dans ce gouverne 

S, à toutes les époques pros- 
vu les relations extérieures, 
onduites directement par le 
mps'aux mêmes mains. Ces 
nt point compatibles avec les 

érnement parlementaire : il faut que, 
ment, le ministre des affaires étran- 
une du cabinet dont il fait partie. Les 

u là un motif très-grave d'éviter la fré- quence des crises ministérielles : ; ils ont compris que 3 
. . c'est surtout dans leur diplomatie que ces crises ébran- lent les États, et, loin de subord 

extérieure aux calculs, aux ambitions ‘ou aux empor- tements des partis, ils ont très-souvent: puisé dans la considération de leurs intérêts diplomatiques la force 

Anglais ont y 

onner leur politique
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nécessaire pour dominer leurs passions de parti. D’ail- . 

leurs, les caprices des souverains etles intrigues de Cour 

n'ont pas été moins nuisibles à la diplomatie des États 

que les révolütions politiques et les crises parlemen- 

taires. Lorsque, pour le malheur des nations, l’une ou 

l’autre de ces causes produit l'instabilité dans la direc- 

tion des relations extérieures, il n'y a à ce mal qu'un 

remède; il est dans la capacité, la science, la con- 

stance et le patriotisme des hommes qui dirigent les 

bureaux du ministère des affaires étrangères. Ils sont 

les dépositaires de la tradition, les guides, les conseil 

lers, au besoin les modérateurs du ministre, et leur 

rôle, pour être effacé, n’en est pas moins considérable. 

11 leur est souvent possible d'éviter des fautes graves 

au gouvernement qu'ils servent; il leur appartient tou- 

jours de former, par un recrutement bien combiné et 

‘par une direction intelligente, une école de diplomates 

parmi lesquels l'État recrutera plus tard ses agents. 

XI. — L'efficacité de la diplomatie dépend de la 

science , de l'art , de l'intelligence et de la sincérité des 

diplomates. 11 dépend donc des diplomates de prévenir 

les conflits entre les États, de donner à leurs relations 

pacifiques un fondement solide, de régler et d'assurer 

le développement de ces relations. La diplomatie vit de 

l'histoire et fait l'histoire. C’est par ses illusions et ses 

. fautes que se préparent la chute des États et la ruine 

des nations; c'est par sa sagesse ct sa perspicacité que 

grandissent les gouvernements et que s'élèvent les 

nations prospères. Les diplomates représentent les 

États et par suite les nations ; c’est dans la destinée des 

Sanction : 
des devoirs et 
* des droits 

de 
la diplomatie. 
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nations ‘que les actes des diplomates trouvent leur 
sanction dernière. Les diplomates passent, les nations 

‘restent et portent les conséquences des actes des diplo- 
mates qui les ont représentées. Les succès éphémères 
d’une diplomatie brillante ne les éblouissent un instant 
que pour être oubliés aussitôt; les succès durables ont 
fait aux grands diplomates une gloire aussi solide que 
les bienfaits qu'ils avaient apportés à leur pays; les 
préjugés , la vanité, la violence des diplomates médio- 
cres ou frivoles sont expiés tôt ou tard par le sang des 
nations.



CHAPITRE VI 

DES CONSULATS 

I. — A mesure que les relations se sont multipliées 
entre les peuples, les sujets des différents États ont 
formé des liens de plus en plus nombreux ; ils ont 
échangé les produits de leurs travaux, ils ont exploité 
en commun leurs “richesses, ils se sont dépl 
mêmes etsont allés porter leur industrie et 
merce les uns chez les autres. Une partie 
chaque État est établie sur le territoire 
gets; une partie des intéréts propr 
chaque Ét 

acés eux- 

leur com- 
des sujets de 

d'États étran- 
es aux sujets de 

at est engagée dans d’autres États. Les États 
n'ont pu se désintéresser du sort de ceux de leur 
qui étaient établis à l'étranger, 
était de leur devoir de pr 
de leurs sujets, comme i 
Protéger au dedans. 

$ sujets 
et ils ont considéré qu'il 

otéger au dehors les intérêts 
l'était de leur devoir de les 

. Telle a été l'origine des établissements consulair l'objet des consulats. Comme les intéré 
* consuls “sont chargés de veiller sont des intéréts per- manents, les fonctions des consuls sont pe Mais comme ces fonctions doivent corres objet, et comme cet objet diffère suiv lieux ‘le Caractère 
lan 

es el 

ts auxquels les 

pondre à leur 
ant les temps, les des peuples qui sont en rapports et. ature des apports qu’ils ont entre eux, les attribue 

6 

Des 
établissements 
consulairos. . 

Des coutûmes 
ei. . 

conveniions 
consulaires,
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tions des consuls ont été ct sont encore très-diverses. 
Elles n'ont été pendant longtemps réglées que par des 

coutumes; chaque État, d'après ses convenances et les 

nécessités auxquelles il avait à pourvoir, donnait à ses 

consuls à l'étranger des attributions plus ou moins 

étendues, et reconnaissait sur son propre territoire aux 

consuls étrangers des droits plus ou moins limités. Il en 

résultait une grande confusion, des conflits fréquents 
et d’incessantes difficultés. Pour en éviter le retour, et 
pour assurer l’exécution d’un service public dont l’im- 

. . 5 -portance s’accroit incessamment, Ja plupart des États . 
. ont été conduits à déterminer les attributions res- 
pectives de leurs consuls par des conventions spéciales, 
qui ont pris le nom de conventions consulaires. Lors- 

.qu'il existe des conventions consulaires, elles forment 
la loi entre les États qui les ont conclues. Lorsqu'il n'y 
en à point, ou lorsqu'il se présente des cas que les 
Conventions n’ont point prévus. ou qu’elles n’ont point 
déterminés avec netteté, on s’en rapporte aux coutumes . 
établies. Les coutumes suppléent aux conventions et - 

-servent à les interpréter. - . 

1. — D'après l'ensemble des coutumes et des con- 
ventions consulaires, il est possible de résumer les attri- 
butions les plus générales des consuls. 

1° Jis sont chargés par l'État de protéger les droits : - 
de ses nationaux résidant à l'étranger. A .ce titre, les 

ent veiller à l'observation des coutumes et . 
conventions consulaires, défendre les sujets de l'État, 

et pourvoir à ce qu'il soit fait justice 
à leurs réclamations légitimes... 
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© 2° Ils sont chargés de représenter certains droits de 

l'État à l'égard de ses sujets résidant à l'étranger; à ce 
titre, ils exercent un droit de police sur les équipages 
des navires de commerce, enregistrent les noms des 

_ sujets de l'État qui sont soumis aux lois militaires, et, 
én cas de mobilisation, s'occupent du rapatriement des 
militaires mobilisés. Lt ee. 

8e Ils. sont chargés par l'État de le suppléer auprès 
de ses sujets résidant. à l'étranger. A ce titre, ils sont 
tour à tour officiers de l’état civil, notaires, agents 
de l'enregistrement, du Trésor, de la Caisse des dépôts 
et consignations; ils pourvoient ‘aux successions , 
aux tutelles, aux actes conservatoires qu'il faut ac- 
complir dans l'intérét des mineurs et des absents; ils 

- Peuvent résoudre par arbitrage les ditférends entre 
leurs nationaux; en un mot, ils cumulent des attri- 
butions qui, dans les frontières de l'État, sont con- 
fiées à des personnes différentes, mais qui ont toutes 
pour objet la protection des intérêts privés des sujets 
de l'État. . 

-.4 Is suppléent les agents de l'administration de la 
marine, à l'égard des bâtiments de guerre et des bâti- 
ments de commerce. _ 

5° Ils sont chargés par l'État de le mettre en mesure 
d'éclairer les sujets résidant à l'intérieur de l'État sur 
les intéréts qu'ils peuvent-avoir à nouer des relations 
avec les pays étrangers; à ce titre, ils.sont agents d'in- 
formation et transmettent à l'État des rapports sur la 
législation civile et commerciale des pays où ils. rési- 
dent, sur les ressources économiques de ces pays, .sur 
la sécurité dont on y jouit, sur les dangers qu'on y 

‘ 6.
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peut courir, sur la salubrité du climat, sur l’état sani- 
taire de la population !. 

Dans les pays du Levant, les États barbaresques et 
les empires de l’extréme Orient, la différence des 
mœurs, des religions, de la’constitulion ‘sociale ct poli- 

“tique, a obligé les États chrétiens à demander pour leurs 
nationaux, qui y font le commerce ou y résident, des 
priviléges particuliers : il eût été impossible, en effet, 
de soumettre aux lois et aux coutumes de ces pays des 
étrangers qui ne sauraient y obéir sans abdiquer leur 
caractère national et sans rompre complétement avec 

leurs mœurs, leurs traditions, leurs coutumes et leurs 
lois..Les immunités des étrangers dans les pays du Le- 
vant,.les États bärbaresques et les empires de l'extrême. 
‘Orient, ont été réglées par des conventions spéciales qui, 
pour la Turquie, portent le nom de capitulations. Les 
principales de ‘ces immunités sont l'inviolabilité du 
domicile, l'exemption de la justice civile et criminelle 
lorsqu'il s’agit de contestations ou d'infractions ne con-. 
cernant que des étrangers, l'intervention des consuls 
dans les infractions ou contestations entre les étran- 

gers et les habitants du pays. Les consuls reçoi- 
vent, par suite de ces capitulations et de ces traités 
“spéciaux, des attributions beaucoup plus étendues que 
celles qui leur sout dévolues dans les. États chrétiens. 
Ïls ont à faire exécuter des traités consulaires beaucoup 
plus complexes : :-de-plus; ils sont administrateurs et 

? Voir, pour les attributions des consuls et en 
qui concerne les € tablissements consulaires, 
de MM. de Glereq et de’ Vallat, Guide 
imulaire des chancelleri res, : 

général pour tout ce 

les ouvrages si complets : 

pratique des consulats et For- 

%
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juges de leurs nationaux. Les appels des jugements 

consulaires sont portés aux juridictions désignées par 

chaque État. Des conventions ou des coutumes parti- . 

culières règlent la procédure et le jugement, par des 
tribunaux mixtes, des contestalions entre étrangers de 

nations différentes !. 

IIT. — La manière dont les fonctions consulaires 
sont conférées par un [État ct reconnues: par un. 
autre est devenue la même pour tous les pays qui 
entretiennent des consuls à l'étranger et en reçoivent 

sur leur propreterritoire. La qualité du consul est établie 

par un document officiel, signé par le chef de l'État et 
déterminant le titre et les qualités du consul : ce docu- 
ment s'appelle tantôt patente, tantôl commision, suivant 

les usages de l'État dont il émane. 
La patente ou la commission est communiquée par la 

voie diplomatique au gouvernement de l'État dans 
lequel le consul est appelé à résider. S'il convient à ce 
gouvernement de recevoir le consul, il reconnait par un 
acte officiel la qualité de cet agent, il l'admet à exercer 

ses fonctions, lui garantit l'exercice des droits et privi- 
léges qui appartiennent à sa charge, et invite les auto- 
rités. judiciaires et administratives à lui préter aide et 
assistance pour l'exercice de ses fonctions ; il le met 
sur le même pied que les fonctionnaires du pays, d'où 
le nom d'erequatur donné à cet acte. L'exequatur revêt 

1 Voir àce sujet, outre les ouvrages que l'on vient de citer : Féraud 

Giraud, Traité de la juridiction française dans les échelles du Levant 

et de Barbarie; Eynaud, Exposé pratique de la procédure civile 

française dans les échelles du Levant. - 

De la patente 
et de la 

.commission, 

De 
l'excquatur.
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” respectifs. Ils portent donc, 

laires et dans le choix des a 

86 © PRÉCIS DU DROIT DES GENS. 
des formes différentes, suivant les lois ct' les usages du 
pays qui laccorde. | 

Chaque État est le maître de confier les fonctions 
consulaires à la personne qui lui convient, et de désigner 
le lieu où le consul doit résider, car l'objet du consulat 
étant surtout de protéger les intérêts des sujets de 
l'État, l'État est seul compétent pour savoir où ces 
intérêts doivent étre protégés et par quelle personne 
ils doivent l'être. | 

Réciproquement chaque État est maitre de s'opposer 
à l'établissement d'un consulat dans une des villes de 
son territoire et de refuser l'exequatur à la personne qui 
lui est présentée comme consul; car le premier devoir 
de l'État est de veiller au maintien de l'ordre public à: 
Tl'intérieurde ses frontiéres, et si, la présence d’un consul 
étranger dans une ville, si les'opinions politiques d’un 
consul étranger lui paraissent de nature à compromettre 
-Son autorité, il ne saurait être tenu de l'accepter. 

En réalité, des difficultés de ce genre se produisent 
rarement. Les intérêts auxquels doivent veiller les con- 
suls sont des intérêts pacifiques ; les États qui envoient 
les consuls ou qui les reçoivent attachent le même : 
prix à ne point faire sortir une’ source de conflits d'une 
institution qui est destinée à assurer entre eux de bons 
rapports. Ils ont le même intérét à assurer l’un chez l’autre la protection de leurs sujets, et ils savent que, 
Par-un choix maladroit où par un refus arbitraire, ils Compromettraient gravement la situation de leurs sujets 

en général, de la mesure et 

ignation des postes consu- 

gents destinés à les remplir. 

de la prudence dans la dés 

;
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Les intérêts auxquels : Jles consulats sont destinés à 
pourvoir ne sont pas tous de la même nature ni de la 
mémie importance ; ils différent suivant les pays, et, 

-dans chaque pays, suivant les relations qui existent 
entre les sujets de l'État qui envoie le consul et la par- 
tie du territoire étranger dans laquelle il doit résider. 

D'autre part, la représentation consulaire est dispen- 

dieuse; tous les États n'ont pas les ressources néces- 

‘saires pour l'entretenir ou du moins ne. peuvent l'en- 
:tretenir partout où ils ont des intérêts à à protéger. Ces. 

Desdifférentes 
_classes 

de consuls. - 

considérations ont amené les États à confier leurs inté- 

rêts consulaires, tantôt à des agents de leur gouverne- 

ment, ce sont les consuls envoyés, tantôt à des nationaux 

établis dans un État étranger et y exerçant le commerce, 

tantôt enfin à des étrangers qui résident dans le pays, 
ou sont sujets de l'État dans lequel le consulat est 

établi. To . 

IV. — Les immunités des consuls sont déterminées 
par les conventions et par les usages établis. Dans les 
“pays du Levant, les États barbaresques et les empires 

de l'extrême Orient; les consuls jouissent, en vertu des 

_capitulations et des traités, des immunités diploma- 
tiques les plus étendues. Dans les pays chrétiens, ces 

*immunités n'ont rien de fixe; elles varient selon les 

® pays. Les conventions posent en général la réciprocité 

Des 
‘immunités 
consulaires. 

comme principe des relations consulaires et stipulent ‘ 
“pour les consuls de chacun des États contractants le 

- traitement accordé à la nation la plus. favorisée. La 

plupart de ces conventions déterminent en outre, ct 

sous la réserve des avantages qui seraient concédés à 
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d'autres nations, les immunités accordées par chaque État aux consuls de’ l'autre. À défaut de stipulations expresses, ‘les usages établis servent de règles. Ces Usages varient depuis celui de l'Angleterre, qui ne fait que peu ou point de différence entre les consuls étran- gers sujets britanniques et-les consuls sujets de l'État qui les a nommés, ne leur reconnait point le caractère d'agents publics et ne leur concède que de très-rares priviléges, jusqu'à celui de la France, qui leur recon- naît le caractère d'agents publics et leur concède, sous réserve de la réciprocité, 
Sauf l'Angleterre, tous les 
des consulats comme inv 

les plus larges immunités. 
États considérent les archives 
iolables ; c'est, de plus, une Coutume généralement adoptée de.ne point poursuivre criminellement les consuls, sauf en cas de flagrant délit, avant de leur avoir retiré l'exequatur. | On ne saurait entrer ici dans le détail des conven- tions consulaires. I] suffira de donner un aperçu des immunités que la France accorde aux consuls étrangers et réclime, par voie de réciprocité, pour les siens. Elle. attribue à ses consuls le Caractère d'agents publics et - leur interdit de faire le commerce; elle reconnait le. méme caractère public Aux consuls étrangers, et leur accorde, lorsqu'ils sont sujets de l'État qui les a nommés | et qu'ils ne font point le Commerce, les immunités qui dérivent de ce caractère, Ils ont le privilége de placer . l'écusson de leur pays sur la façade de leurs. demeures et d'y arborer leurs couleurs nationales. Ils sont invio- : lables et exempts de la juridiction ‘civile’ et. criminelle, Pour tous les actes quiser ; apportent à leurs fonctions et dans lesquels leur qualité d'agents publics est mise en 

e
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cause. Ils sont exempts des contributions personnelles et 

directes, sauf lorsqu'ils sont propriétaires d'immeubles 

ou ‘qu ‘ils participent à titre personnel à à des actes sou- 

mis aux droits d'enregistrement. Ils ont juridiction sur 

les crimes et délits commis à bord des bâtiments de 

leur nation par des sujets de l'État qui les a nommés. 

‘Ces immunités sont le propre des consuls envoyés. 

Les consuls commerçants, encoré que sujets” de 

l'État qui les nomme, ne sauraient étre sousträits, sans 

préjudice pour la nation, aux lois et coutumes qui 

régissent le commerce, ni obtenir des avantages ma- 

tériels sur les nationaux auxquels ils font la concur- 

rence; ils demeurent donc soumis à l'impôt des. 

patentes; mais il est juste que,’ dans la répartition de 

cet impôt, la partis de leur maison exclusivement 

affectée à leur habitation et au service consulaire 

n'entre point en ligne de compte. Les consuls indi- 

gènes, c'est-à-dire ceux qui sont choisis parmi les sujets 

de l'État où le consulat est établi, ne participent à ces 

immuuités que dans la mesure où ils agissent en leur 

qualité de consuls et au nom du gouvernement étranger : î 

ils ne sont ni inviolables, ni excmpts des impôts, ni 

.exempts de Ja juridiction. territoriale, sauf en ce qui 

concerne leurs actes consulaires. Un État ne saurait 

admettre, en effet, que, sur son propre territoire, un 

État étranger décharge ses-sujets des charges natio- 

nales et les place en dehors du statut territorial. Quant 

aux consuls qui ne sont sujets ni de l'État qui les 

nomme, ni de l'État où ils résident, ils n'ont, par le fait 

de leurs fonctions consulaires, que les immunités stric- 

tement nécessaires à l’éxercice de ces fonctions; les. 
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immunités plus étendues qu’ils peuvent obtenir dé 
pendent des relations consulaires qui existent entre 
‘VÉtat dont ils sont sujets ct celui où ils exercent leur 
charge. Un État ne saurait admettre, en effet, qu'un 
autre État l'oblige à concéder au sujet d'une tierce 
puissance des immunités qu'il n'obtient pas de cette. 
tierce puissance Pour ses propres consuls. 

V. — L'ensemble des consuls établis dans un État 
‘forme un établissement consulaire. L'établissement 
"consulaire a pour chef l'agent diplomatique qui repré- 
sente l'État qui a envoyé les consuls. D'après l'impor- tance du poste qu'ils occupent, les consuls portent le” 
titre de consul général ou de consul, En France et dans 
plusieurs autres États, il Ya en outre des élèves consuls, qui sont adjoints aux consuls généraux, les remplacent ‘en cas d'absence ou gèrent par intérim des consulats. 

* Les consuls généraux sont souvent investis en même 
temps de la représentation diplomatique : ils portent 

généraux et chargés d'affaires, et jouissent de toutes les immunités des agents diplo- ‘ Matiques. 

‘Les consu 
ls n'exerçant Point de pouvoir territorial 

| int. , de rang dans le pays où ils résident, Les usages décident du rang qui leur est. ‘attribué par courtoisie lorsqu'ils figurent dans les céré- 
monies publiques, soit en’ Corps, soit isolément. 

. Les Gouvernements Peuvent, avec le consentement ‘des autorités territoriales, déléguer en tout ou en partie ° les fonctions consulaires à des agents qui portent le.nom 
” de‘vice-consuls ou agents consulaires : ils sont les su-.
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bordonnés d'un consul général ou d'un consul. Les | 

conventions et les usages déterminent les attributions de 

ces agents et leurs immunités. Engénéral, ilsnesontre- . 

vétus d'aucun caractère public; ils n’ont que les immu- 

mités nécessaires à l'exercice des fonctions qui leur sont 

déléguées, et ils exercent ces fonctions sous la responsa- 

bilité du consul général ou du consul duquel ils dépen- Le 

dent. | _ | 

La plupart des consuls ont sous leurs ordres un chan- Chanceliors. 

celier, pour les seconder où les suppléer dans leurs 7: 

fonctions. Les chanceliers remplissent l'office de secré- [ : 

taires, en matière: administrative; l'office de greffiers 

ou d'huissiers, en matière judiciaire; l'office de pré- 

posés, en matière financière; l'office de clercs ou, au oo Co 

* besoin, et sous la surveillance des consuls, l'office de 

notaires pour les actes authentiques. Dans les États qui 

attribuent à leurs consuls le caractère publie, les chan- 

celiers sont des officiers publics et sont nommés par 

l'État. : .. 

© Les consuls dans les pays du Levant, de Barbarie et  Progmans. 

de l'extrême Orient, sont accompagnés de drogmans, ‘ 

qui les secondent dans leurs rapports avec les autorités . 

locales et prêtent leur concours à leurs nationaux dans. - 

la mesure des attributions consulaires. Les drogmans 

sont souvent investis des fonctions de, chancelier. Ils 

-sont nommés par l'État. . . 

VI, — La mort du consul, son rappel, le retrait de Fin 
, ° , . ‘ ‘ des missions 

l'exequatur, la déclaration de guerre mettent fin aux consulaires. 

fonctions consulaires. Comme ces fonctions ne sont 

point politiques et que les intérêts auxquels doivent
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Pourvoir les consuls sont des intérêts permanents, il n y a aucun motif de changer le personnel consulaire ou de demander pour les consuls un nouvel exequatur lorsque - le gouvernement de l'État est modifié. 

VIL — Ane considérer que les dehors, le rôle des consuls parait singulièrement effacé à côté de celui des agents diplomatiques. En réalité, le rôle des consuls domine celui des diplomates, La force des États résulte de la force des nations qui les composent, la puissance de la diplomatie repose sur les relations qui s’établissent | entre les nations. 1] dépend des consuls que ces rela- tions s'étendent, s'affermissent ct s'améliorent. Ils ont 
€ Connaitre, apprécier et respecter leur nation par la nation étrangère au milieu de la-' quelle ils vivent: ils ne Peuvent ÿ parvenir que par : une action Continue et insensible exercée sur lous les individus avec lesquels ils se trouvent 'en rapports. C'est 

la supériorité de leur intelli- . gence, qu'ils établissent l'ascendant réel de leur pays: 
faut et s’ils croient y suppléer 

Ppuie que sur une force 
t le sentiment national, ils blessent l'amour - propre des étrangers ; même qui ap 

ou de leùr 

éphémère, ils irriten 

et, par le: contraste 
Parait entre la médiocrité de leur esprit s mœurs et les pr étentions qu'ils étalent, ils ruinent Peu à peu les fondem ents du prestige exercé par 

"'&oüvernement, ils ont des - 
Portance : indiquer les res- 
t l’industrie nationales peu- 

les progrès que les étrangers 

devoirs de la plus haute im 
Sources que le commerce € 
vent découvrir à l'étranger,
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ont réalisés, leurs inventions, leurs tendances ‘écono- 

miques, les modifications qui s'opèrent dans leur état : 

social, les vicissitudes de la fortune publique, les causes 

réelles de ruine ou de prospérité ; rassembler enfin les . 

faits précis qui seront le fondement des combinaisons 

des diplomates et des hommes d'État, telles sont ces 

attributions si vastes, si nombreuses, si élevées qui fai- 

saient dire au prince de Talley and, dans son éloge de 

Reinhard, qui avait été successivement ministre des 

relations extérieures et consul général : « Après avoir 

été un ministre habile, que de choses il faut encore ‘ 

savoir pour étre un bon consul! » 
La plupart des États l'ont si bien compris, qu’ils ont 

fait des consulats une carrière d'État où l’on n'entre 

qu'après un examen sérieux. Les États qui ont négligé 

leurs consulats, ou qui. on ont confié la gestion à des 

hommes médiocres, ignorants, qui n'y recherchaient 

qu'un bénéfice momentané et n’en faisaient point l’objet . 

d'une carrière studicuse et méthodique, en ont tôt ou 

tard ressenti les inconvénients. Une déconsidération 

lente, une ruine insensible, la perte de tout ascendant réel 

sont l'inévitable sanction d'une mauvaise organisation 

consulaire, Il n’est point de diplomatie qui puisse en 

arréter les effets : les fautes commises par des consuls 

indignes ou incapables agissent directement sur les 

nations, elles produisent leurs conséquences aux lieux 

mêmes où se forme l'opinion publique;.les diplomates 

ne peuvent les constater que quand il est déjà trop 

tard pour y porter remède. Au contraire, la prospérité 

du travail national assurée, la paix affermie, l’ascendant 

de la patrie étendue au dehors sont les résultats certains
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de l’action de consuls bien choisis. ‘Les rapports paci- 
fiques entre lés nations reposant alors sur une estime 
réciproque et des intéréts communs, les diplomates 
peuvent travailler en toute sécurité à la saine politique 
des États. :



CHAPITRE VII 

DU DROIT DE NÉGOCIATION ET DES TRAITÉS 

1. — Du fait que les États sont en relations les uns 

avec les autres et qu'ils entretiennent les uns chez Îles 

autres des agents chargés de les représenter; de-la né- 

cessité où ils sont de débattre en commun les affaires: 

qui leur sont communes, de s’accorder pour défendre 

leurs intérêts quand : ils sont semblables, de les conci- 

lier quand ils sont opposés, de régler enfin les diffé- 

rends qui les divisent, ressort pour chacun d'eux l'obli- 

gation ct, par suite, le droit de négocier avec les autres, 

et de contracter des engagements que l'on appelle 

conventions ou traités. 

Les plus graves de toutes les négociations , les plus 

importants de tous les traités se font en vue de la 

guerre ou succèdent à la guerre. Mais les négociations 

et les traités qui se font en vue de la gucrre se produi- 

sent en temps de paix; les négociations et les traités 

qui succèdent à la guerre ont pour objet d'établir ei. 

d'organiser la paix. Ces négociations et ces traités sont 

donc du domaine du droit des gens en temps de paix, 

car ils en sont ou le fondement ou le résultat: Quels que 

soient d'ailleurs leur objet etles circonstances dans les- 

quelles ils.se produisent, les négociations. entreprises 

et les traités conclus en vue de la guerre se fondent sur 

Dudroït 
de 

négociation. - 
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les mêmes droits et sont soumis aux mêmes principes 
généraux que ceux qui règlent les négociations et les 

traités en temps de paix. 

Comme les États sont souverains et indépendants, 

leur droit de négocier et de traiter est absolu en prin- 
cipe; mais, comme la souveraineté et l'indépendance de 

chaque État n’existent qu'autant qu'elles sont respec-. 

tées par les autres, l'exercice du droit de négocier et 

de traiter est limité par la nécessité où sont les États de 

respecter leur souveraineté et leur indépendance res- 

pectives. Les États, à la vérité, concluent souvent des 

traités dont le seul objet est d'altérer ou de détruire 

la: souveraineté et l'indépendance d'autres États: tels 

sont les traités d'alliance en vue d’une conquête où 

d’un remaniement général de territoires; mais, en pour. 
suivant ces négociations et en signant ces traités, les 

États reconnaissent eux-mémes qu'ils excèdent leurs 

droits, puisque l'objet de leur traité est d'imposer leur 

volonté par la force ; ils prétendent ‘simplement substi- 

‘tuer au respect de l'indépendance des États, qui est le 

régime du droit, la guerre, qui est le régime de la force. 

On peut donc dire que l'exercice du droit de négocier et 
de traiter a des limites, puisque, quand les États sortent 

de ces linites , ils se placent sciemment en dehors du 

‘droit. Toute négociation, tout traité qui a pour objet 
de porter atteinte à la souveraineté et à l'indépendance 
des États qui n’ ÿ prennent point part, est un acte ana- 

logue aux actes de la guerre et échappe, par consé- 
quent, aux régles du droit des gens en temps de paix. 

C'est parce que les États sont souverains qu'ils ont 
le droitde négocicret detraiter. En théorie, tous les États
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souverains possèdent le méme droit de négocier et de 

traiter, puisque tous possèdent la souveraineté; mais, 

en réalité, ils ne peuvent exercer ce droit que dans la 

mesure où ils peuvent exercer leur souveraineté. 

C'est parce que les États sont des personnes légales, 
qu'ils peuvent exercer leur droit de négocier et detraiter: 
c'est le gouvernement qui négocie et traite au nom de 
l'État ; la manière dont le gouvernement exerce ce 

droit varie donc avec la constitution des États, et il 
faut considérer cette constitution pour savoir quelles 

personnes ont qualité pour négocier et traiter au nom 

de l'État. On ne saurait tracer à ce sujet des règles uni- 
formes, à moins que tous les États ne se donnassent la 
méme constitution. Comme il n ’en est pas ainsi, . un 

État qui exigerait des autres l'adoption des formes. qui 
lui sont propres empiéterait sur la souveraineté de ces 
États et manquerait aux égards qu'il leur doit. 

II. — Si la forme dans laquelle les États exercent 
leur droit de négocier et de traiter dépend de la consti- 
tution des États, il dépend de la volonté des gouverne- 
ments d'adopter dans les négociations cet la conclusion 
des traités la procédure qui leur convient. La force 

des choses les à amenés à adopter et à observer à 
cet égard certaines règles générales ie sont très- 
simples. ° . 

La première est d'établir d'une manière authentique 
le caractère des négociateurs: ils négocient au nom de 
{ouvernements issus de constitutions différentes, ils ont 
chacun avec leur gouvernement des rapports diffé- 
rents; mais, quand ils se trouvent en présence les uns 
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-des autres, ils ont un caractère commun, qui est 

celui de négociateur pour un objet déterminé. Les 

États, malgré la diversité de leur composition et de 
leurs constitutions, négocient. ensemble parce qu'ils 

sont, en principe, également capables de négocier; il 
faut aux négociateurs un titre public prouvant qu ils 

ont qualité pour négocier au nom del’ État. 

Ce titre, ce sont les pleins pouvoirs que les gouver- 

nements rédigent chacun selon ses formes propres, 

mais qui sont identiques, quant au fond, puisqu'ils 

émanént d'États également souverains et désignent. 

également un négociateur, en vue de la même négocia- 

tion. Les pleins pouvoirs indiquent l’objet de la négo- 
ciation et les États avec lesquels elle doit avoir lieu. Ils 
doivent étre échangés entre les négociateurs, car ils 

sont pour chaque État une garantie de la sincérité des 

autres États. La production, la vérification et l' échange 

des pleins pouvoirs sont le commencement naturel de 
toute négociation. Il est évident que, si des souverains 

négocient directement, ils n’ont pas besoin d'échanger 
de pouvoirs, puisque les pouvoirs n’ont d'autre but que 

de donner au négociateur qualité pour agir au nom du 

souverain. | 
Lorsqu'il n’y a en | présence que deux États, ques 

par suite, Jes négociateurs sont peu nombreux, et que 
l'objet de la négociation, encore que trésgrave, est 
très-simple et très-bien déterminé, Les négociateurs dis- 

cutent souvent sans dresser de procès-verbal de leurs 
discussions. Les négociations rapides qui suivent d’ ordi- 
naire les guerres courtes et décisives s'accomplissent de 

. cette façon : la guerre a fixé le rapport des forces entre
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les États, chacun sait ce qu’il veut et ce qu'il peut; le 
fond du débat l'emporte sur la forme, et tout contribue 

à précipiter le dénouement. Lors, au contraire, que 
plusieurs États ont des intérêts à débattre en commun, 

que les négociateurs sont nombreux et les questions 
engagées complexes, les négociateurs ont besoin, tant 
pour servir l'intérêt des États qu'ils représentent que | 
pour sauvegarder leur propre responsabilité, de donner 
-une forme plus solennelle à leurs discussions et de 
prendre publiquement acte de leurs propositions res- 
pectives. Il en est de même lorsque objet de la négo- 
ciation, par son caractère technique, exige un examen 

. minutieux et des études de détail, encore que l'affaire 
ne soit pas des plus graves et que deux États seulement 
y soient intéressés. | 2 

Lorsque l'objet de la négociation est très-général ct Congrès. 
que plusieurs États y figurent, la réunion prend le 
nom de congrès; si l'objet est plus restreint, on l’ap- 
pelle conférence, On donne le méme nom à la réunion conférences. . 
des négociateurs de deux États en vue d’un objet déter- 
miné. Les propositions écrites échangées entre les né- 
gociateurs se nomment des notes, les procès-verbaux Notes. 
de leurs délibérations des protocoles. Protocoles, 

Les pouvoirs que reçoivent les négociateurs, les in- De 
structions que leur donnent leurs gouvernements, sont: la conduite 

toute leur loi dans les négociations. On essaierait vaine. négociations. 
ment de tracer en cette matière des règles générales. I - 
n'y en a pas d'autres que celles que les népociateurs 
puisent dans la conscience de leurs devoirs et dans l'in- 
telligence de leur mission, On a cru pouvoir résumer 
l'esprit de négociation en une maxime, ct l'on a dit que 

de.  
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cet esprit consistait à obtenir beaucoup de concessions 

ct à en faire le moins possible. Il faut écarter cette 

maxime ct en général toutes les maximes du même 

genre que l'on tire des usages suivis par les particuliers 

. dans Jeurs transactions privées, ct que l'on applique 

aux rapports des États, sans réfléchir ‘qu'il n'y à au- 

cune assimilation possible entre les uns et les autres. 

Lorsqu'un particulier négocie une affaire privée, 

toutes ses combinaisons se renferment dans un espace 

. de temps limité qui est sa vie, tout au plus celle de ses 

enfants; elles se concentrent sur un objet isolé, qui est 

l'objet de la transaction; elles n’obligent qu'une per- 

sonne, qui est lui-même ; il peut disposer de son avenir, 

car cet avenir lui appartient ; il peut risquer scs biens, 

car ils sont à lui; il peut enfin souscrire tels engagements 

qui lui semblentnécessaires et avantageux, car © ’estlui- 

même qui négocie, c’est pour ses intérêts qu il stipule, 

c'est lui enfin qui souffrira ou profitera des résultats 
de la négociation. [l'n'en'est pas de méme dans la né- 

‘gociation des affaires internationales : le négociateur 

u’est qu’un mandataire, et il n’est pas le mandataire 

‘d'un homme ou d'un groupe d'hommes temporairement 

associés ; il représente les intérêts permanents d'une 
personne légale qui se succède sans cesse à elle-même. - 

Les engagements qu'il contracte ne sont point limités à 

.une vie d'homme, et, bien que beaucoup de ces engage. 

ments n'aient en réalité qu'une durée éphémère, leurs ré- 
sultats n’en pèsent pas moins sur la destinée tout entière 

‘des nations. Enfin, ce n'est pas lui qu'il engage» c'est 

l'État, et les engagements contractés, Ce ne sera pas 

l'État qui en recueillera les avantages ou en suppor-
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téra les inconvénients, ce sera la nation que l'État 

représente et de laquelle il émane. Le particulier peut, 

si bon lui semble, compromettre sa fortune : la ruine 

d'un homme est indifférente à la société; mais une 

négociation mal conduite, une négociation où les avan- 

tages que l’on obtient, si grands qu'ils paraissent au 
moment méme, doivent, avec le temps, entraîner pour 
l'État des embarras et des périls, où les concessions 

faites, si minimes qu'elles semblent, doivent devenir 

intolérables à ceux qui les supportent, une négociation 

de ce genre est un malheur public, et celui qui la di- 

rige, manque à ses devoirs envers sa patrie. La 
nation, qui ne paraît pas dans les négociations et qui 

ne les connait que par leurs résultats, en ressent d’a- 

bord du malaise, puis de l'impatience, et il en résulte 

infailliblement pour l'État un élément de faiblesse . 

dont une négociation meilleure peut seule corriger 

l'influence. Quand on stipule pour un État, il n'y a 

pas d’erreur légère, ni de faute indifférente. Quoi que 

l'on fasse, on introduit dans l histoire de sa patrie un 

élément qui n'en sortira plus. 

Lorsque deux États sont en conflit, il arrive assez 
fréquemment qu'ils éprouvent de grandes difficultés, 

soit à entrer en négociation, soit à négocier :un État 

qui n'est point partie dans le conflit, mais qui est inté- 
ressé à en faciliter le règlement, intervient souvent 

entre les États compétiteurs, les aide à entamer les né- 

_Gociations, à les poursuivre, à les renouer si elles sont. 

rompues , et à les mener à bonne fin. Il le fait de deux 

façons : tantôt il se borne au rôle d'intermédiaire offi- 

cieux ct s'efforce simplement de mieux poser es ques- 
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tions ct de mettre les négociateurs en présence, c'est 
ce qu'on appelle les bons offices; tantôt l'État inter- 
venant participe aux négociations mêmes, c'est ce 
qu'on appelle la médiation. Les bons offices n'engagent 
eu rien la responsabilité de l'État qui les préte ; la mé- 
diation a une portée plus étendue, puisquela puissance 
-médiatrice assiste aux négociations et y intervient par. 
ses conseils : toutefois, la responsabilité qui en résulte 
pour elle est toute morale, elle n’a rien d’effectif, car 
l'intervention du médiateur cesse au moment où les 
négociations finissent ; si la puissance médiatrice inter- 
venait à un titre quelconque dans l'acte qui termine la 
négociation; elle deviendrait ou garante de cet acte 
ou partie contractante  c’est-h-dire qu'elle perdrait son 
caractère de médiatrice dans la négociation pour pren- 
dre celui de négocialrice. . 

I'est arrivé souvent que des négociations réguliè- 
rement entamées ont été rompucs sans avoir abouti à 

être considérées comme un signe d’impuissance poli- 
“tique de la part des États qui négociaient : les États ne 
cessent en effet de négocier que parce qu'ils se jugent 

. incapables de s’éntendre sur leurs devoirs, leurs droits 
‘et leurs. intéréts respectifs, L'histoire présente des 
exemples. très-divers de négociations rompues : tantôt 
les négociateurs se sont séparés de leur plein gré» 
tantôt ils ont été contraints par la force d'abandonner 
le lieu où ils négociaient et de cesser les négociations; 
tantôt enfin, après avoir reconnu qu'il leur était impos- 
sible de s’accorder sur les points en litige, ils ont con- 
staté la rupture de la négociation par des actes publics
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qui, suivant les circonstances, ont pris la forme d'un 

échange de notes, d’un protocole ou procès-verbal, 

d’une déclaration ou d’un manifeste. | 

Lorsqu'une négociation: aboutit, le résultat en est 

constaté par des documents ‘officiels. Ges documents 
qui, d’aprèsles circonstances, revétent des formes diffé- 

rentes, ont tous le même objet, c'est de produire des 

engagements d'État; mais il y à plusieurs degrés dans 

ces engagements, et, suivant le caractère de ceux qu'ils 

entendent contracter, les négociateurs échangent des 

lettres ou des notes, dressent un protocole, font une 

e 

De -: 
la clôture 

des 
négociations. 

déclaration ou signent un contrat en forme solennelle, : 

qui prend le nom de convention ou de traité. 
Les documents qui constatent les engagements con- 

clus entre les États sont publiés ou tenus secrets suivant 

que les gouvernements le jugent nécessaire. Il arrive 

souvent que des dispositions ou des articles secrets sont 
joints aux documents destinés à être publiés. ‘ 

L'échange de lettres entre les souverains ct l'é- 
change de notes entre les gouvernements produit des 

engagements dont la portée est déterminée par le carac- 

tère ou la teneur des lettres ou des notes échangées. 
Lorsque les lettres des souverains ou les notes signées 
par les agents diplomatiques créent des obligations pour 

les États représentés par ces souverains ou ces agents - 

diplomatiques, il en résulte des droits corrélatifs pour 

les États dont le souverain ou le gouvernement reçoit 

les lettres ou les notes. oo - 

Le protocole qui constate la fin d'une négociation est, 
comme les protocoles dressés au cours d’une négo- 

ciation, un procès-verbal des délibérations des négo- 

Engagements 
publics 

ct 

engagements 
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- Échange 
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Déclaration, 

‘entre lesquels 1 

française. La plup 

10% PRÉCIS DU'DROIT DES GENS. 

ciateurs : il mentionne les opinions exposées par les 
négocialeurs dans la délibération qui clôt la négocia- 
tion, il constate les conditions dans lesquelles la négo- 
ciation est close, ct formule, s’il y a lieu, les résolutions 

- arrêtées, Le protocole, pour être valable, doit étre 
adopté officicllement par les négociateurs et revêtu de 
leurs signatures. Comme tous les actes du droit des gens, 
le protocole ne crée des droits que dans la mesure où il 
produit des obligations. Les engagements constatés par 
un protocole sont des engagements d'État, mais ce 

-erbaux: ils n° i ère sont des engagements verbaux; ils n ont ni le caractèr 
- 

. sr . » . : ni la force que les conventions c£ les traités reçoivent, 
. . , TT . . 4 ainsi quon le verra, de leurs stipulations contractuelles 

et des ratifications dont ils sont l'objet de la part des 
Etats. La nature et la portée des engagements qui 
résultent d’un protocole sont déterminées par les termes 
mêmes du protocole. : 

La déclaration cst un acte officiel par lequel des 
États Consfatent qu’ils se sont entendus sur certains faits 
généraux ou sur certains principes, et par lequel ils dé- 
terminent la conduite qu'ils ont respectivement décidé 

de suivre dans les cas prévus par la déclaration. L'objet 
et le caractère de Ja déclaration fixent Ja portée des 
©bligations et des droits qui en résultent, Certaines dé-. 
clarations ont été signées par les souverains des États 

à négociation avait eu lieu : telle fut, 
a Célèbre déclaration du 27 août 1791, 

signée à Pilnitz par l'Empereur et le Roi de Prusse, et dans laquelle ces souv 
leur. 

Par exemple, ] 

erains arrétèrent les principes de conduite respective à ’égard de Ja Révolution 
art des déclarations sont signées par
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. les agents diplomatiques qui ont conduit la négocia= 

tion; dans ce cas, et pour que les principes fixés par la. 

déclaration prennent place dans le droit public des 

États au nom desquels cette déclaration a été faite, la 

déclaration doit étre sanctionnée et promulguée par le 

souverain, dans les formes consacrées par la constitu- 

tion de l'État; c'est ce qui fut fait, par exemple, pour 

la déclaration du 16 avril 1856, relative à certains 

principes du droit des gens maritime en temps de 

guerre. 

Les conventions cet les traités sont la forme la plus 

solennelle des transactions entre les États. Ce sont les 

contrats du droit des gens. Ils ont pour objet essentiel 

de produire des obligations réciproques et des droits 

corrélatifs. C’est sous cette forme que sont le plus sou- 

vent consacrés les résultats des négociations. Le mot de 

traité désigne un contrat solennel qui a pour objet les 

intérêts principaux des États; le mot de convention 

désigne un contrat moins solennel, qui à pour objet des” 

intérêts moins graves. En réalité, les conventions ne sont 

que des traités de moindre importance, ct tout ce qui 

sera dit des traités doit être appliqué aux conventions. 

“NII, — Tous les traités sont des actes de l’ordre po- 

litique. D'après leur objet, ils peuvent étre divisés en 

traités généraux, lorsqu'ils embrassent toutes les rela- 

tions ou tout un groupe de relations générales entre les 

Etats; en traités spéciaux, lorsqu'ils ne concernent 

qu'un objet déterminé des relations internationales. . 

On peut qualifier plus précisément de politiques les 

traités qui règlent les rapports de gouvernement entre 

Conventions 
cttraités. 

Division 
des traités. 
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les États, ct de traités économiques, ceux qui règlent les rapports de production et d'échange. Il y a des traités généraux, par exemple les traités d'alliance, qui Sont plus particulièrement des traités politiques, et d'autres, comme les traités de commerce, qui sont plus particulièrement économiques. Il y a des traités spé. ciaux qui sont tout politiques, par exemple les traités d'extradition ; ilyena qui sont surtout économiques, comme les Conventions postales. Enfin, d'après la durée que leur assigne le texte du 
vent tr 

Les n 

traité, tous ces actes peu- 
e qualifiés de Perpétucls ou de temporaires. 
égociateurs ont agi au nom de leurs gouvernc- ments respectifs, ils signent le traité en qualité de mandataires de ces GOUYcrnements ; mais les gouverne- ments qui leur ont confié ce mandat n’ont point en- tendu abdiquer centre leurs mains la souveraineté de l'État. L'É tat demeure toujours maître de rompre les népociat ions ou de refuser d’en approuver le résul- tat. Le traité signé par les né 

Proprement parler, 
ne devient exécutoi 
Pouvoir souverain; 
les États peur 

gociateurs n’est donc, à 
qu'une promesse d'engagement; il 

re qu'après avoir été ratifié par le: 
mais c'est une promesse solennelle : 

ent l’accepter ou la repousser, ils ne 
il faut qu'ils l'acceptent ou la 

e. Cette nécessité résulte du ca- 
égociation d'où est sorti le traité; 

> agissant en vertu de leurs pouvoirs, 

ractère même dela n 
les négociaieurs 

ité, à 

5 ÿ faire un changement it rouvrir les négociations, car il eau discuter 

pesé et arrété tous les termes quelconque, ce sera 

les changements proposés
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et modifier en conséquence toute l’économie du traité. 

L'acte par lequel le pouvoir souverain déclare qu'il 

accepte le traité s'appelle la-ratification du traité. Elle, 

a lieu suivant les formes propres à la constitution de 

chaque État. Plusieurs constitutions, et en particulier, 

celles des États oligarchiques modernes, ont singuliè- 

rement restreint le pouvoir du souverain en matière de 

négociation : elles lui confèrent, en principe, le droit 

de conclure, de négocier et même de ratifier les traités, 

mais elles ajoutent que ces traités ou au moins certains 

d'entre eux, qui sont déterminés par la constitution, 

ne seront exécutoires qu'après avoir été approuvés par 

le pouvoir législatif, On cssaicrait vainement de distin- 

guer la ratification donnée par les souverains de lasanc- 

tion du pouvoir législatif qui ne serait que la mise en 

vigueur du traité. Tant qu il n'est point en vigueur 

dans l'État qui le conclut, un traité demeure lettre 

morte. Si la sanction législative est nécessaire pour 

que le traité devienne exécutoire, la ratification dé- 

pourvue de cette sanction n’est plus qu’une formalité ; 

si, au contraire, le traité peut, malgré la lettre de la 

constitution qui exige la sanction législative, devenir 

en réalité exécutoire après la simple ratification du 

souverain, c’est la sanction législative qui n’est plus 

qu'une formalité : dans le premier cas, le souverain se 

déclare prêt à exécuter un traité qui n'est pas encorc 

exécutoire; dans le second cas, le pouvoir législatif 

déclare exécutoire un traité qui est déjà en voie d’exé- 

cution. Il résulte de‘là que, si la constitution exige 

pour la validité des traités la sanction législative, le 

souverain, par égard pour l'État avec lequel il a traité,  
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aussi bien que par respect pour Ja constitution de l'État 
qu'il gouverne, ne doit signer la ratification du traité 
qu'après avoir obtenu cette sanction. D 

Il arrive néanmoins que, dans la pratique, les sou- 
vcrains croient quelquefois pouvoir passer outre et ra- 
tifient un traité avant que le pouvoir législatif ne l'ait 
sanctionné; c'est ce qu'on appelle les ratifications 
incomplètes. Cette coutume est déplorable, ctil en peut 
résulter de graves difficultés, soit entre les États con- 
tractants, soit entre le souverain ct le pouvoir légis- 
latif, Si le souverain a ratifié prématurément, et s'il ne 
peut faire exécuter le traité, l'État étrangerest en droit 
de réclamer ct peut même considérer le traité comme 
rompu; si, au contraire, le souverain après avoir préma- 
turément ratifié fait exécuter le traité, le pouvoir légis- 
latif ne statue plus que sur un fait accompli, sa liberté 
n'est plus entière, . . LA et on lui impose unc sanction qu il 
doit subir Sous peine de rompre avec l'État étranger; il ya dans l’un ct l'autre cas violation des principes élé- 
mentaires du droit public. , -. Quelles que soient les formes prescrites par chaque. constitution pour la ratification des traités, les ratifica- 
tions signées Par les souverains doivent étre échangées entre les deux États, On en dresse autant d'exemplaires - 
qu'il y à de parties Contractantes. De méme que l'é- change des Pouvoirs était la garantie de la négociation; 

est la garantie de l'exécution 
un des États contractants nè ‘ 
s exécutent les engagements 

t d’avoir la preuve qu'ils seront observés par tous ; cette preuve acquise, aucun État n’a le droit. 

réciproque ‘du traité. Auc 
Peut exiger que les autre 
Communs avant d’
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dese soustraire aux obligations fixées ‘en commun. 

‘ Les traités déterminent en général le délai dans le- 

quel ils devront étre ratifiés. Il est incontestable que 

les États restent maîtres de refuser les ratifications; en 

réalité, ils les refusent rarement : ils ont choisi libre- 

ment les négociateurs, ils leur ont librement donné des 

instructions, ils sont demeurés libres à tout instant de 

rompre les négociations ; à moins donc qu'il y ait eu abus 

de pouvoir de la part des négociateurs, le traité ne doit 

pas s'éloigner en principe des vues de chaque gouver- 

nement, ou, s'il s'en éloigne, c’est dans la mesure que 

comportait la nature des choses. En refusant de ratifier 

un traité, le gouvernement s'expose au reproche de 
versatilité, et l'incertitude que l’on observe dans $a 
conduite affaiblit l'idée que l'on se faisait de sa puis- 

sance. 

IV. — Les traités et les conventions sont les engage- 

ments d'État par excellence; dans la mesure où ils 

produisent des engagements d'État, les lettres, lesnotes, 

les protocoles ct les déclarations prennent relativement 

le caractère des conventions ct des traités. 1l faut donc 

jeur appliquer dans cette mesure les observations qui 

vont suivre et qui s'appliquent d'une manière absolue 

aux conventions etaux traités, . 

Tout traité est une expression des rapports qui exis- 

tent, au moment où il est conclu, entre Les forces mo- 

| rales et matérielles des États qui le concluent. Ils dé- 

termine ces rapports tels que les négociateurs les ont 

appréciés et définis; il ne signifie rien de plus..Il ne 

vaut que par l'exactitude avec laquelle les négociateurs 

. Des 
engagements 

. d'État 
en général. 

‘Définition 
générale et 

valeur 
des traités.  
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ont mesuré ce rapport ct l'ont exprimé: s'ils ont tenu 
un juste compte des circonstances dans lesquelles ils 
négociaient, de l'état intellectuel ct moral, du degré de 
puissance économique, de la situation politique et so- 
ciale des deux États contractants; s'ils ont, dans l'ap- 
préciation de ces faits, distingué ceux qui ne sont 
qu'un accident dans l'histoire de chaque État de ceux 
qui sont devenus en quelque sorte des lois de cette 
histoire ; si enfin, d’après tous ces éléments d'apprécia- 
tion, ils ont concilié les devoirs, les droits et les inté- 
rêts des États Contractants, le traité est bien fait, etil 
est d'autant meilleur que les négociateurs ont mieux 
rempli cette tâche. La valeur des traités dépend donc 
de la sincérité et de l'intelligence avec laquelle les né- 
gociateurs les préparent ct les rédigent. 

V. — Les traités deviennent exécutoires à partir du moment où les ratifications en ont été échangées. S'ils ne sont pas exécutoires en cas de ratifications incom- 
plètes, c'est qu’en réalité ils ne sont point ratifiés et 
qu'ils ne le seront qu'après avoir obtenu ‘la sanction 
législative, En cas d'urgence, les États peuvent convenir. 
que le traité tout entier ou certaines clauses du traité 
Seront exécutoires avant même d’avoir été ratifiés. Lors- que le souverain possède le droit complet de négocier ct de traiter, il lui est parfaitement Joisible dé donner à ses’ négociateurs le Pouvoir nécessaire pour rendre le traité exécutoire avant l'échange des ratifications : 
en réalité, il ne fait que souscrire une ratification anti- 

erain est tenu de soumettre
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en donnant ce pouvoir à ses négociateurs, dans le cas 
de souscrire par anticipation une ratification incom- 
plète. | : 

La promulgation des traités à l'intérieur de l'État, 
les modifications dâns la législation intérieure, qui peu- 

vent étre la conséquence du traité, ne sont que des 
formes de l'exécution du traité : elles sont obligatoires, 

et l'État qui a signé ct ratifié le traité n’a pas le droit 
de s'y soustraire. | 

Comme il n’ÿ a point au-dessus des États'contrac- 
tants de pouvoir supérieur capable d'assurer. l’exécu- 
tion des traités, comme, en cas de refus d'exécution, il 
n’y a d'autre recours que la guerre, et que les traités ont 

De . 
la garantie 

de l'exécution 
des traités. * 

pour objet, non de produire la guerre entre les États 
contractants, mais de rétablir ou de développer les rela- 
tions pacifiques entre ces États, ceux-ci cherchent sou- 
vent à entourer l'exécution des traités de certaines garan- 
ties. Ces garanties sont de deux sortes: elles sont directes, 
quand elles sont fournies par l'État contractant; indi- 
rectes quand elles sont fournies par d’autres États. 

Dans les civilisations anciennes, les États cherchaient 
dans le serment la garantie des traîtés, « La guerre ou 
la paix entre deux villes était la guerre ou la paix entre. 
deux religions. C'était une Opinion constante chez les 
anciens que chaque homme n'avait d'obligation qu’en- 
verssesdieux particuliers... Avec detelles idées, il était 
nécessaire que, dans un traité de paix, chaque cité prit 
ses propres dieux à témoin de ses serments'.» Le ser- 
ment avait alors unc grande puissance, parce que toute 

SFuster. pe Coëraxces, Cité antique, III, xv. 

Des garanties 
directes: 

Du serment. 
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la société reposait sur le respect dela religion. Il en fut 
de méme au moyen âge, dans les relations des États 
chrétiens entre eux : ils prenaient Dieu à témoin, et 
leurs traités, placés sous la garantie de Ja religion, 
avaient mème une garantie qui manquait à ceux des 
anciens, car, en cas de conflit, ils pouvaient en appe- 
ler'au Pape, représentant de la foi commune. Mais 
comme le Pape était en méme temps souverain d’un 

. État, qu'à ce titre il avait des intérêts engagés dans les 
relations des autres États, ceux-ci invoquaient ou con- 
testaient son autorité, suivant qu'ils la jugeaient fav6- 
rable ou défavorable à leurs prétentions. De plus, à 

_ . mesure que le caractère de l'État s’est mieux dégagé et 
qu'on l'a plus nettement conçu, à mesure que la per- 
sonne légale de l'État s'est plus complétement séparée 
de la personne du souverain, le serment a perdu de son 
importance, car le serment n'engage que celui qui le 

. prête. L'invocation de la Divinité n’a plus été qu'une 
: Formule en tête des traités et elle tend à en disparaître. 
La signature du souverain a remplacé le serment, parce 

‘que cette signature, apposée dans les formes légales, 
n'engage pas seulement la personne du souverain, mais 

, l'État même dont il est le représentant. : | Les anciens clierchaient une autre garantie dans les : 
D otages : ils obéissaient en cela à une nécessité qui leur 

A était imposée par l'état encore barbare de leurs rela-” 
tions internationales, La prise des otages était un"moyen de contrainte violente, un instrument de représailles en 
cas d’inexécution du traité : c'était, en réalité, la conti- 
nuation de l’état de guerre. Elle n'avait de raison d’être 
que dans un temps.où les États, mal constitués et mal 

  
"  Desotages 
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instruits de leurs devoirs réciproques, n'avaient dans 

leurs rapports d'autre loi que la force. 

Ces garanties du serment et des otages n'ont pas 
cependant disparu du fdroit des gens ; on les retrouve 

lorsque les conditions où étaient placés les anciens se 
reproduisent. Quand, par exemple, des peuplades sau- 

vages traitent entre elles, ou qu’un État constitué traite : 
avec des peuplades sauvages, il est bien forcé de recou- 
rir à ces garanties, parce qu'il ne peut demander à ces 
peuples que celles que comportent leurs mœurs. On 
verra qu'il en est de même dans les guerres des États 
modernes entre eux : par le fait seul qu’ils sont en 

guerre, ils sortent du domaine du droit, retombent sous 
l'empire de la nécessité, et l'on voit reparaitre le ser- 

ment et la parole donnée comme les seuls fondements 
des rapports des hommes entre eux, les otages comme 
la seule garantie du respect des serments etde la parole 
donnée. | | s 

En temps de paix, les États sont arrivés à une con- 

ception plus élevée de leurs intérêts, de leurs droits et 

de leurs devoirs. La maniére dont les États sont consti- 

tués, les principes sur lesquels repose la souveraineté, 
la forme enfin dans laquelle les traités sont conclus, 

donnent aux contrats internationaux un fondement tout 

autrement solide que le serment d'un homme ou la prise 

de quelques otages. Les nations qui ont figuré dans 
la négociation par les représentants de l'État sont 

engagées par le traité : c'est la garantie la plus solide 
des traités bien faits. Toutefois, la civilisation n'est 

point encore assez avancée, les lois de l’histoire ne sont 

pas encore assez bien connues, le respect des États 

8  



  De la prise 
7 de gage,   

- De 
- l'occupation 

. ‘de territoire.   
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les uns envers les autres assez bien établi, les traités 
toujours assez équitables pour que cette garantie suffise. 
On en cherche d'autres qui sont toutes matérielles. : 
Elles sont de deux sortes : la prise de gage et l'occu- 
pation de (erritoire; il importe de ne point les con- 
fondre. | 

La plus grossière, c'est la prise d'un gage sur l'État, 
qui est obligé, soit à remplir certaines conditions; soit 
à payer une certaine somme d'argent. Cette pratique 

encore barbare, et qui repose sur les mêmes nécessités 
que la prise des otages, entratne de nombreux inconvé- 
nients : les territoires que l'on prend en gage sont 
gardés, administrés, exploités par l'État quia pris le 
gage; cet État peut étre tenté de ne point les rendre 
aprés en avoir été maître; lorsqu'il lesrend, il ne les rend 
plus dans les conditions où il les avait reçus, puisqu'ils 
ont été soustraits à l’action de l'État auquel ils appar- 

‘tenaiënt et qu'ils ont subi l'influence de mœurs et. de 
lois différentes, 11 y a là une source de conflits ét de 

. dangers. 

Ces dangers sont moins graveslorsqu’il ne s’agit que de 
l’occupation militaire d’un territoire jusqu’à l'exécution 
du traité: l'État qui subit l'occupation conserve l'admi- 
nistration civile de ce territoire. L'occupation se pré- 
sente dans des conditions trés-différentes, suivant qu'elle 
a pour objet de garantir, soit le payement d’une somme 
d'argent, soit l'accomplissement d'un fait déterminé, ou 
de garantir l'exécution de clauses toutes politiques. Dans 
le premier cas, lorsque la somme d'argent est payée où 
lorsque le fait est accompli, l'occupation n’a plus d'objet 
et cesse immédiatement. Elle a le même but que la



LE DROIT DES GENS EN TEMPS DE PAIX. 115 

prise de gage proprement dite, mais elle expose l’État 
occupant à des tentations moins fortes et offre à l'État 
occupé des sécurités plus grandes ; l’un et l’autre ont : - 
intérêt à la faire cesser : l'occupé pour se libérer, 
l'occupant pour faire rentrer ses troupes dans leur 
patrie et les soustraire à l'influence de mœurs diffé- 
rentes, qui ne peuvent qu'altérer leur discipline et ” 
affaiblir leur sentiment national. Enfin, l'exécution de : 
la clause de garantie ne peut donner lieu à aucuneinter- 
prétation arbitraire : c'est ainsi que le traité de Franc- : 
fort du 9 mai 1871 stipulait l'occupation d'une partie 
du territoire français jusqu’au payement de l'indemnité 
de guerre imposée à la France par l'Allemagne ; cette : 
indemnité ayant été payée par la France avant méme 
le terme fixé par le traité, le territoire occupé fut 
immédiatement évacué par l'armée allemande. La : 
siluation respective de l'occupant et de l'occupé est 
bien différente lorsque l'occupation a pour but de : 
garantir une clause politique, comme le rétablissement : : 
de la paix sociale ou la fondation d'un gouvernement. 
Ï est clair que l’État occupant reste maître de juger à 
quel moment la clause est exécutée, el cette faculté 
constitue une véritable immixtion dans les affaires inté- . 
rieures: de l’État occupé; cet État est forcé de. tenir 
compte du jugement que portera l’État occupant; son 
indépendance et sa souveraineté en sont gravement . 
altérées. De plus, l'interprétation de la clause de garantie 
peut donner lieu à des conflits, Le traité de Paris du 
20 novembre 1815 contenait une clause de ce genre : : 
l'occupation du territoire français stipulée par ce traité .. 
était destinée à garantir les alliés contre « l'état d'in=. 

8. :  
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quiétude ct de fermentation » de la France, et la fin . 

de l'occupation était subordonnée au sentiment qu’au- 

Des garanties 
financières. 

Des garanties . 
indirectes. 

© Du maintien 
‘ des traités, 

raient les alliés sur l’affermissement de la dynastie des 

Bourbons ct la solidité du gouvernement restauré en 
-Francc. 

Les garanties les plus simples, lorsqu'un traité stipule 

le payement d'une somme d'argent, consistent soit dans 
le dépôt de titres ou de valeurs qui représentent la 

somme due, soit dans la promesse que font un gou- 

vernement étranger ou des maisons de banques par- 

ticulières, de payer .cette somme dans le cas où le 

débiteur ne la’ payerait pas. C’est ce qu'on nomme les 

garanties financières. 

Les garanties indirectes sont à l'exécution du traité 

ce que les tierces interventions et les médiations sont à 

la négociation. Elles sont fournies par des États qui, 
sans être engagés dans le traité, ont cependant intérêt 
à en assurer l'exécution. Elles y contribuent avec plus - 
ou moins de force et sous des formes qui varient depuis 
la ‘simple caution, lorsqu'il s’agit du payement d'une 
somme d'argent, jusqu’à des engagements beaucoup 
plus étendus et qui, sous le nom de traité de garantie, 

étäblissent entre les États des rapports de droits partir : 
culiers. | : 

Il ne suffit pas d'exécuter les clauses d'un traité, il 

faut en assurer le maintien, et c’est là l'objet principal 

du traité. Soit qu'il stipule une cession de territoire ou 

des arrangements commerciaux, le traité n’a produit 
qu’un commencement d'effet lorsque le territoire a été 
remis au cessionnaire ou que les tarifs’ ont été rema- 
niés : toute la force. du” traité serà dans le maintien de
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ces premiers effets. La seule garantie sérieuse du main- 
tien des traités est dans la sincérité et. l'intelligence des 

États qui les négocient, dans le respect que ces États 

doivent aux engagements souscrits par eux. Le 

VI. — Si les traités étaient toujours bien faits, le 

respect en serait assuré, carils ne seraient que l’expres- 

sion des intérêts communs des contractants, et ceux-ci 

Du respect 
des traités. 

n'auraient aucune raison de chercher à les détruire. - 

Il n'en cst pas toujours ainsi, et les États n'ont sou- 

vent que trop de-motifs de désirer l’abrogation de 

traités qu’ils ont souscrits. Ils n’en doivent pas moins 

les -respecter. Ils les ont, en effet, négociés à titre : 

d'États souverains et indépendants; ils étaient toujours 
libres de ne pas les signer, et, du moment qu'ils ont 
contracté des obligations, ils doivent les, observer ; s’ils 
cessent de le faire, ils manquent au respect. qu'ils 
doivent aux autres États, ct ils détruisent ainsi le prin- 

cipe même du respect qu'ils ont le droit d'en attendre. 

Le respect des engagements est nécessaire, encore que 

le traité soit abusif et ait été imposé par la force; il 
n'ya, sur ce point, aucune assimilation possible entre 

le droit civil et le droit des gens. Montesquieu l'a fort 
‘bien indiqué lorsqu'il a dit! : « Les princes qui ne 
vivent point entre eux sous des lois civiles ne sont point 
libres; ils sont gouvernés par la force : ils peuvent: 

continuellement forcer ou être forcés. De là il suit que 

les traités qu'ils ont faits par force sont aussi obliga- 
toires que ceux qu’ils auraient faits de bon gré. Quand | 

1 à Esprit des lois, liv. XXVI, chap. xx
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- nous, qui vivons sous des lois civiles, sommes contraints 
. à faire quelque contrat que Îa loi n'exige pas, nous 
: pouvons, à la faveur de la loi, revenir contre la vio- 
Jence; mais un prince, qui est Loujours dans cet état 
dans lequel il force ou il est forcé,nepeut pas se plaindre 
d’un traité qu'on lui a fait faire par violence. C'est 
comme s’il se plaignait de son état naturel, c’est comme 
s'il voulait être prince à l'égard des autres princes et 

- que les autres princes fussent citoyens à son égard, c'est- 
à-dire choquer la nature des choses. » n 

[1 faut considérer en outre que les traités, méme 
.Ceux où les abus de la force paraissent le plus déplo- 
rables, ont d'autres raisons d’étre que les passions du 
gouvernement qui les dicte, ou l'incapacité du pouver. 
nement qui Îles subit. Les traités expriment plus où 
moins exactement, mais expriment toujours un rapport 
de puissance entre les États; si ce rapport est exprimé 
avec exactitude, si les termes de ce rapport subsistent, 
le traité, si onéreux qu'il soit à l'un des contractants, 
garde toute sa valeur, ct les efforts qui seraient faits 

“pour lanéantir n'auraient pas d'autre résultat que 
d'en aggraver les'clauses. Si les gouvernements pré: 
tendaient avoir le droit de rompre leurs engagements 

. par le seul motif qu'ils sont impatients de s'y soustraire, 
leurs relations aboutiraient soit à la guerre, soit à ur 

. état de méfiance réciproque, d’hostilité latente, de lutte 
sourde, dont les Conséquences seraient plus insuppor- 
tables encore que le pire des traités. : 
L'État qui a imposé un traité, et qui se croit capable 

de le maintenir, v’en souffre point la violation; l'Etat qui a subi un traité, et qui veut s’en affranchir, ne peut 
=
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faire prévaloir ses prétentions que par la force; dans 

ces conditions, la guerre est acharnée et le rétablisse- 

ment de la paix très-difficile, car l'État quiavait imposé 

le traité perd tout respect pour son adversaire, ct À État 

qui rompt le traité sait que, s’il succombe, il sera con- 

traint de subir des conditions plus dures encore que celles 

auxquelles il'a voulu se soustraire. Alors méme que 

des traités sont onéreux à l’un des États contractants, 

c'est sculement grâce aux relations pacifiques établies 

par ces traités mêmes que cet État peut modifier les 

conditions qui. les ont rendus nécessaires. L'expérience 

est le seul moyen efficace d'amener le contractant qui 

a abusé de. sa force à substituer aux clauses abusives 

des clauses plus équitables et à remplacer le traité: 

mal fait et précaire par un traité bien fait et solide, 

qui concilie les devoirs, les droits ct les intérêts des 

deux États. 

VII, — Le respect dù aux traités, la nécessité 

d'en assurer le maintien, ont conduit les États à dé- 

sirer que les engagements qu'ils concluent soient non- 

seulement reconnus valables par les États qui n’y ont 

point eu de part directe, mais encore approuvés par 
eux. Cette approbation donne naturellement au traité 

un caractère plus solennel, elle est une présomption 
de durée plus grande, car elle prouve que le traité 
est plus conforme aux intérêts généraux cet qu'un 

plus grand nombre d'États sont portés à en assurer Île 

maintien. 
Les litats qui ont conclu le traité peuvent demander 

ct obtenir davantage des États qui ne l'ont pas signé; 

De 
l'approbation 
des traités. 

De l'adhésion 
aux traités,  
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ceux-ci peuvent désirer de participer plus directement 

au traité : il y a, en effet, des traités qui, bien que con- 

clus entre deux États, ont une sorte de caractère gé- 

néral et prennent de là une importance qui est supé- 

rieure à l'intérêt méme des contractants. Lorsqu'il en 

est ainsi et que les États contractants se sont mis d’ac- 

cord à cet cffet avec les États qui n'ont pas signé le 

traité, ces dérniers, suivant les circonstances, déclarent, 

soit qu’ils adhérent à certaines clauses ou à toutes les 

clauses, soit qu'ils accèdent au traité. En général, 

l'adhésion marque un degré de plus que l'approbation, 

. elle ne constitue pas par elle-même un engagement 

.  : défini; pour que la déclaration d'adhésion produise des 

_ obligations et des droits, il faut que les États adhérents 

déterminent explicitement le caractère et la portée de 

l'accession. leuradhésion, L’accession, au contraire, a toujours pour 

. effet direct de placer l'État qui accède au traité dans . 

les mêmes conditions que les États qui l'avaient négocié. 
L’accession a lieu tantôt par un échange de ratifications 

entre tous les États signataires et tous les États qui 
accèdent, tantôt par une déclaration officielle faite à 

tous Îles États signataires ou à l'un de ces États qui à 
ho pour mandat de recevoir les accessions des États qui 
| on avaient pas signé le traité. L'accession aux traités est 

Te entrée à ce point dans les coutumes des États, qu'il n ’est 
‘ presque pas de traité d’un intérét général qui ne con 

tienne une clause particulière déterminant les formes 

et les conditions dans lesquels tels États que l’on dé- 
| signe ou tous les États en général seront invités à accé- 
Ho | der au traité ou admis à à le faire.       
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VIII. — Un traité conclu entre deux États ne sau- 

rait obliger les autres États qui y demeurent étrangers : 

il en résulte que ce traité ne saurait contredire les enga- 

gements que les contractants ont conclus àvec d’autres 

États, et qu'il faut tenir compte de ces engagements 

dans la rédaction du traité. Il en est de même des traités 

conclus précédemment entre les États contractants; s’il 

ne les abroge pas directement, le traité nouveau ne peut 

les infirmer. L'accord des États et la conciliation de 

leurs propres intérêts avec le respect qu'ils se doivent 

entre eux seraient impossibles s'ils méconnaissaient 

cette nécessité. | | 

Les États sont si préoccupés d'assurer le maintien 

des traités, qu’ils les fortifient chaque fois qu'ils en 

trouvent l'occasion : celle qui se présente le plus sou- 

vent consiste à introduire dans un traité nouveau une 

clause confirmant soit’ certains traités, soit tous les 

traités précédemment conclus entre les mêmes États. 

Cette confirmation des traités est souvent réclamée lors- 

“que lun des États contractants éprouve dans sa constitu- 

tion intérieure des changements tels que la validité des. 

traités peut étre mise en’ doute. IL est difficile à un 

‘gouvernement de refuser cette sorte de novation des 

engagements contractés au nom de l'État par les gou- 

vernements précédents; mais c’est toujours pour un 

État une preuve d'affaiblissement grave que d'être 

réduit à donner de pareils gages de la consistancé de 

sa politique. En réalité, les nations se sont tellement 

pénétrées de la nécessité de maintenir les traités, elles 

sentent si bien que le’respect des engagements est la 

plus sûre garantie du respect des frontières, que, si la 

De 
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des traités. 

 



122 PRÉCIS DU DROIT DES GENS. 

forme du gouvernement, la dynastie ou la constitution 
d’un État sont changées, le premier soin du gouverne- 
ment nouveau est de déclarer qu’elles respecieront les 
traités conclus par les gouvernements antérieurs. Les 
traités sont obligatoires en effet pour tous les gouverne- 
ments : l'État étranger qui a contracté n’a eu en vue que 
la personne légale de l'État, laquelle subsiste indépen- 

- damment des gouvernements, des dynasties et des consti- 

4 

tutions ; s’il en avait agi autrement, il aurait respecté tel 
gouvernement, telle dynastie, telle constitution, mais 
non point l'État, et, en conséquence, il n’y aurait plus 
eu d’État, car l'État n'existe qu'autant qu'il est respecté, 
quelle que soit sa constitution, pourvu qu’il soit capable 
de maintenir l'ordre à l’intérieur et de garder ses fron- 
tières. Ce principe est une conséquence nécessaire des 
relations des États entre eux, et tous les États bien 
ordonnés s'y sont conformés. C’est ainsi, par exemple, 
qu'en France le’ gouvernement de la Restauration 
confirma et observa ceux des traités conclus par les 
gouvernements de Ja Révolution et de l'Empire, et qui 
subsistaient encore en 1814 : le gouvernement répu- 
blicain et le gouvernement impérial avaient traité au 
nom de la France; les États étrangers, en négociant 
avec eux, avaient entendu traiter avec la France; pour 
les États étrangers, la France était engagée et elle était 
obligée de tenir ses engagements. Mais, bien que ce 

‘principe se soit beaucoup affermi et qu'il ne soit plus 
- guère méconnu de nos jours, le changement des gou- 
vernements, des dynasties et des constitutions n’en 

.Apporte pas moins un élément de perturbation grave 
dans l’ordre des traités. Il est impossible de traiter avec



un État dont le gouvernement est précaire, sur le même 

pied qu'avec un État dont le gouvernement est stable 

et régulier. L'État qui traite avec un gouvernement 

instable cherche à se garantir contre les révolutions, et 
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l'économie du traité en est altérée. Deux États égale- | 

ment incertains de leur avenir ne contractent entre eux 

que des engagements précaires, ou, s'ils donnent à leurs 

traités la qualification de perpétuels, ils ne peuvent 

en réalité les considérer que comme temporaires, ce que 

ces traités sont en effet. 

Lorsque les traités ne sont conclus que pour un temps 

déterminé, et c’est le fait de presque tous les traités non 

politiques, ils contiennent en général une clause de 

renouvellement; cette clause se présente sous différentes 

formes : tantôt le traité se renouvelle par tacite recon- 

duction si les contractants, dans un certain délai, ne : 

manifestent point le désir qu'il soit abrogé ; tantôt il 
faut une déclaration spéciale. Enfin, et sans qu'il y 

ait aucune clause à cet effet, les États satisfaits d’un 

traité temporaire peuvent, avant l'expiration de ce 
traité, en assurer le renouvellement dans les mêmes 

conditions par un acte spécial, qui est la prorogation. 

IX. — Des traités bien faits n'auraient pas besoin 
qu'on les interprétât : leurs dispositions, étant équi- 

tables, seraient claires pour tout le monde ; il n'y au- 
» +. , . » = » - _rait qu'à les exécuter. Loin de créer des difficultés, : 

l'exécution de ces traités rendrait plus faciles les rap- 

ports des États. Malheureusement il n’en est pas tou- 

Jours ainsi; soit par insuffisance des négociateurs, soit 

par défaut de sincérité, les traités sont trop souvent 
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"obscurs, ambigus et équivoques. Si un traité manque . - 
de clarté et s’il faut'en interpréter les termes, les gou- 
Yerneménts ne peuvent prendre conseil que des règles 
du langage quant à l'intelligence des mots, et de l'ex- 
périence de l’histoire quant à l'intelligence des faits. 
On a cherché à appliquer ici les règles tracées par le : 

- Droit civil pour l'interprétation des engagements privés. 
Elles ne sont point applicables, parce que les traités 
sont dépourvus de toutes les garanties qui assurent 
l'interprétation légale des engagements privés : il n'y 
a point de codes traçant des principes fixes auxquels 
on puisse se référer, ni de magistrats pour décider 
dans-quelle mesure les stipulations des contrats sont 
conformes. aux -principes de la loi, aux usages et à 
l'équité. Les États qui ont conclu un traité sont seuls 
maitres de l’exécuter et de l'interpréter. Ils sont sou- 
verains dans l'interprétation, comme ils l'ont été dans 
la négociation. .Il faut : donc suivre dans l’interpré- 
tation des-traités les mêmes règles que dans la né- 
gociation, et tontes ces règles se ramènent à une seule, 

. qui est de chercher dans le sens à donner aux clauses 
du traité ce que l’on a dû chercher en rédigeant ces 
clauses, le meilleur moyen de concilier les devoirs, les 
droits et les intérêts des contractants. . _ 

: Lorsque des difficultés graves s'élèvent à propos de 
l'exécution ou de l'interprétation des traités, les États 
n’ont qu'un moyen pacifique d'y mettre fin, c'est de 
modifier le traité, soit par des articles additionnels, soit 

: Par une Convention spéciale, soit enfin par une décla- 
ration d'interprétation. |
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X. — Les traités sont abrogés comme ils sont négo- 
: . .,., . , 0 

ciés. Lorsqu'il s'agit de traités temporaires, l’arrivée du 

terme fixé met par elle-même fin au traité. Lorsque les 
traités ont été conclus pour un objet déterminé et que 

l'exécution en est accomplie, le traité est abrogé 

par le fait même de l'exécution. Lorsque, par une des 

clauses du traité, les États se sont réservé le droit de 

le dénoncer dans certaines conditions et sous certaines 

formes, le traité cesse à la suite de la dénonciation 

notifiée conformément à ces clauses. Lorsqu'il s’agit de 

traités perpétuels, le contrat ne peut être rompu que | 

par la volonté commune des contractants, c'est-à-dire à 

la. suite d’une négociation nouvelle, quand les deux 
États sont parvenus à se convaincre de l'intérêt commun 
qu'ils ont à abroger letraité ancien. C’est la seule forme 
régulière de l’abrogation des traités perpétuels. 

: Aussi longtemps que les traités subsistent et qu'ils 
n’ont pas été régulièrement modifiés ou abrogés, ‘ils 
doivent être exécutés dans toutes leurs clauses. Celui 
des contractants qui cesse d'observer une clause ou plu- 
sieurs clauses commet une infraction au traité. Il dépend 
uniquement des contractants d'apprécier l'importance 
des infractions faites aux traités qu'ils ont conclus, de 
décider si elles portent sur des clauses accessoires qui 
peuvent étre abrogées ou modifiées sans altérer l'en- 
semble des stipulations, ou si elles portént sur des clauses 
essentielles dont la violation implique la violation du | 

La dénonciation du traité accomplie par l'un des 
traité, 

Contractants sans le consentement de l’autre équivaut 
à une violation du traité. La v iolation d'un traité ou 4 

+ ? » d'une clause considérée comme essentielle n’abroge pas 

De . - 
l'abrogation 

et de la 
dénonciation : 
des traités. 

Des . 
infractions 
aux traités, 

de leur 
violation 

et de 
leur rupture.
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- Je traité : ilne peut être abrogé que par la volonté com- 
-mune des contractants; la violation d’un traité en sup- 
prime les effets, et l'État qui est l’auteur de la violation 

- Se soustrait volontairement au régime du droit qui 
| règle, en temps de paix, les relations des États. Les 
Cr + États n'ont pas le droit de violer les traités ; la violation 

des traités ne leur donne aucun droit : elle détruit les . 
rapports de droit qui liaient les États signataires du 
traité ; elle est un fait et rien de plus : c’est pourquoi 
elle est la plupart du temps accompagnée ou suivie 

d'une déclaration de guerre. | 

De XI. — Cependant les traités, encore qu'ils soient qua- . “afin - jife s ” ' £ & _ 
“des tratés  Lifiés de perpétuels, qu’ils soient entourés des plus so 

‘td.  lennelles garanties ct que les États ne les aient ni leur sanction. , 9 : Jens A ge , dénoncés, ni modifiés, ni abrogés, s’affaiblissent, s’al- 
tèrent, tombent” et disparaissent. Il y à une fin pour 
les traités méme les mieux conçus êt les plus solides : il 

. faut comprendre la raison d’être de cefait, car c’est là que : 
se trouve la sanction de traités. Les traités finissent - 
avec les causes qui les ont produits. Ils expriment lès 

“rapports qui existent au moment où ils sont négociés : 
entre les forces morales et matérielles des États qui les. 
concluent. C'est pour cela que le nom de perpétuel a 

été donné aux traités qui engagent la destinée des na-.. 
tions, car les négociateurs, ayant tenu compte des causes 
permanentes et des causes accidentelles qui ont amené : 
leurs États respeclifs dans les conditions où ils se trou- : 
vent, ne conçoivent pasentre eux d’autres relations que : 
celles dontle traité est l'expression ; s'ils en concevaient 
d'autres, ou ils ne signeraient pas letraité ou ils le rédige-
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raient autrement. Cependant, ils peuvent setromper, ils 

ne disposent pas de l'avenir, et la force des choses dorit 

ils ontéherché à tenir compte peut dérouter leurs calculs 
et tromper leurs espérances. Le traité qui paraissait, au 
moment où il a été conclu, le plus nécessaire ou le plus 

équitable, peut devenir avec le temps inutile ou abusif, 
Les rapports de force peuvent se modifier entre les. 

États contractants; leur culture intellectuelle et leur état 

moral changent, ct le traité ne répond plus à leurs de- 

voirs, à leurs droits et à leurs intérêts respectifs. Cela : 

est vrai des traités les mieux faits; cela est vrai, à plus 

forte raison, de ceux qui ont suivi des négociations où la 
passion et l’égoïsme ont obscurci les intelligences et 
étouffé le sentiment des intérêts généraux. Un État plus 
fort, un négociateur plus habile a pu imposer à un 
État plus faible, à un négociateur plus maladroit des 
concessions exagérées. Un gouvernement a pu abuser. 

- de sa prépondérance pour imposer une interprétation 
abusive des événements; les faits dont il n’a _pas tenu 
compte portent leurs conséquences. Le traité devient 
ausst nuisible à celui qui l’a imposé qu’insupportable à. 
celui quil'a subi. En un mot, les rapports étant changés, 
le traité a contre lui la force des choses, et sa raison 
d'être disparait. C’est en vain alors qu’on essaierait de 
le maintenir, il tombe de lui-même et l’on voit fatale 
ment se produire des circonstances qui obligent les 
Etats à en constater officiellement l'abrogation. 

: Vouloir qu'il en soit autrement, c’est méconnaitre 
les lois de l’histoire. Pour qu'un État qui, à tel 
moment de son histoire, a considéré un traité comme ‘ 
équitable et bienfaisant, le considérât comme tel à :
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tout jàmais, il faudrait non-seulement que cet État s'im- 

mobilisât, mais qu'il en fût de même des autres États qui 
. l'entourent.Car, bien qu’un État en resteau même point, 

il suffit que les autres se.modifient pour que ses rap-" 
ports avec eux soient changés et pour que le traité qui 
exprimait ces rapports perde sa raison d’être. En ma-° 
tière de commérce et d'économie politique, cette vérité 

est devenue si évidente que les États ne concluent plus 

que des traités temporaires ; c’est qu'ici les rapports. 
sont simples et peuvent être déterminés avec netteté ; 

. d'autre part, les expériences qui sont faites de ces trai- 
tés sont concluantes ; une transformation dans le com- 

merce et dans l’industrie fait de traités qui étaient au- 
paravant avantageux un objet de ruine. La cause et 

l'effet ressortent à tous les yeux, et justement parce 
qu’on ne possède plus d'éléments positifs de décision , 

- on prend une décision plus réservée et plus prudente; 
- ‘on discerne les lois économiques et on s'efforce d'en . 

tenir compte. : | 

- On connaît mal les lois de l'histoire, et c'est pour 
cela. qu'on les enfreint si souvent dans les traités 

politiques. Justement parce qu'ici les éléments posi- 
ti de décision font défaut, on cherche à masquer 

l'incertitude réelle où l'on se.trouve par la solennité 

des. formes dont on.entoure la décision. Et cepen- 
dant, par le fait même que les nations se modifient sans 

_cesse, les traités ne peuvent acquérir de fixité que dans 
la mesure où ils tiennent compte des lois de l'histoire 

-des nations. On a voulu tracer des règles pour juger 

“de la validité des traités; on a dit qu’ils sont nuls de 

plein droit quand ils reposent sur une erreur maté-
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rielle, ou quand leur exécution soulève d’inextricables 
difficultés que les États ne pouvaient prévoir au moment 
où ils signaient les traités. C’est prendre l'effet pour la 
cause et tirer une règle générale d’un fait qui n’est qu'un 
des phénoménes de la fin des traités. L'erreur où sont 
tombés lesnégociateurs, tant sur l'objet du traité que sur 
la possibilité de son exécution, provient de leur igno- 
rance ou de leurs passions, et c’est là qu’il faut chercher 
la véritable cause de la fin du traité. Depuis la plus 
simple méprise sur les rapports de force. morale et ma- 
térielle des États, jusqu’à l'erreur absolue sur l'objet du 
traité, il n’y a qu’une différence de degré, et tous les 
traités, dans une mesure proportionnelle, portent en 
Cux-mémes les causes de leur chute. lis tombent tous 
parce qu'ils sont mal faits et tombent d'autant plus vite 
qu'ils ont été plus mal faits. | | 

La durée des traités n'a donc, 
d'autre fondement que l’i 
lesquelles les négociateu 
des droits et des intérêts 

comme leur valeur, 
ntelligence et la sincérité avec 

rs ont tenu compte des devoirs, 
des États contractants. Lestrai- tés sont d'autant plus solides qu'ils ont été plus sages, d'autant plus durables qu'ils ont été plus bienfaisants. Ils ne peuvent étre qualifiés de Perpétuels que dans la mesure où ils concilient les lois permanentes de l’'his- toire générale avec les caractères propres à l’histoire particulière des États qui les concluent.



CHAPITRE VIII. 

DES TRAITÉS GÉNÉRAUX 

Définition 
et division k Lo, 

“des traités toutes les relations ou tout un groupe de relations géné- 
-_ généraux. pe , . - 

FT rales entre les États. Ce sont, dans l'ordre politique, les 

traités de paix, d'union politique, d'alliance, d'amitié, 

de subside, de garantie, de protection, de neutralité, de 

[. — Les traités généraux sont ceux qui embrassent 

cession de territoire; dansl’ordre économique, les traités 

d'union douanière etlestraités de commerce. Ainsi qu’on 
l'a dit au chapitre précédent, plusieurs de ces traités 
succèdent à la guerre ou sont conclus en vue de la : 
guerre, mais ils organisent la paix ou sont conclus pen- - 
“dant la paix. C’est à ce point de vue et dans les rapports 

qu'ils ont avec le droit des gens en temps de paix qu’ils 
seront étudiés en ce chapitre; les rapports qu'ils ont 

avec le droit des gens en temps de guerre et avec le 
- ‘droit des gens des neutres seront étudiés au livre de la 

guerre et au chapitre des neutres. 

pes nes Al. — C'est quand tous les rapports de droit ont été 

suspendus entre les États qu'il est le plus x nécessaire 

de les rétablir. Les traités de paix n'ont pas ‘d'autre 

objet, et de là vient leur grande importance. Ils forment 

le fond du droit des gens. Tous les traités de paix ont 

un caractère commun : ils constatent la fin des hosti- 

lités entre les États et le retour au régime du droit des .
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gens en temps de paix. En dehors de cette clause géné- 
rale, les traités de paix diffèrent d’après la manière dont . 

ils consacrent les résultats de la guerre et établissent les 
relations pacifiques entre les États contractants. 11 n'y 
a pas lieu de les diviser et de les classer : chacun d’eux 
doit être examiné et jugé dans ses rapports avec les cir- : 
constances où il a été négocié, . 

Lorsque les États entretiennent entre eux des rela- 
tions pacifiques, ils peuvent contracter des-engagements 
plus ou moins étendus. On va les étudier et les définir 
successivement. | | | 

HT. — Les traités d'union politique sont les plus 
étroits de tous ceux qui peuvent unir des États. Ils 
présentent plusieurs degrés. Lorsque des États con- 
fondent leur souveraineté, se donnent le même chef 
ct le même gouvernement, l'union politique est com- 
plète: à partir de Ja signature du traité, ils ne forment 
plus à l'égard des autres États qu'un seul État indé- 
pendant et souverain. Tels furent, par exemple; sous 
la forme d'union réelle, le traité qui réunit l'Écosse à 
l'Angleterre, ct, sous la forme d'union fédérale, celui 
qui constitua des États-Unis de l'Amérique du Nord. 
Lorsque les États, tout en confondant leur souve- 
raincté sous certains rapports, prétendent la séparer 
sous d’autres rapports, lorsqu'ils déterminent les objets 
en vuc desquels ils s'unissent et ceux pour lesquels 
ils prétendent garder leur indépendance, l'union po- 
litique est incomplète, Au point de vue du droit des 
gens, ces États se dédoublent en quelque sorte; ils 
continuent de former autant d’États distincts qu'il ya de 

9. = 

Des truités 
conclus |. 

dans l'état 
de paix. 

Dos traités 
. d'union 
politiqué.
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contractants ; ils forment de plus, par leur réunion, un 

. autre État distinct de chacun d'eux : aucun de ces États 
n’est entièrementsouverain ,nientièrement indépendant, 

ct il en ressort une grande incertitude dans les rapports 
de ces États entre eux et avec les États étrangers. 

Telle fut, par exemple, la Confédération germanique 
de 1815, dans laquelle les princes souverains et les villes 

libres del Allemagne, tout en formant une confédération 

pour « le maintien de la sûreté extérieure et intérieure 

de l Allemagne, de l'indépendance et de l'inviolabilité 

des États confédérés », se réservaient «le droit de for- 

mer des alliances» pourvu qu'elles ne fussent pas diri- 

gées. contre la sûreté de. la Confédération ou des États 
particuliérs qui la composaient !. Ges traités d'union po- 

” litique laissent à chacun des États contractants la faculté 

. de poursuivre son développement original; mais, pour 

que cet avantage ne soit pas illusoire, il faut que tous les 
États confédérés soient également dévoués aux intérêts 

communs, qu'ils n’entreprennent rien les uns contre les 
autres, qu'ils n’aient point de visées ambitieuses, qu'ils 

s'abstiennent de propagande à l'intérieur de la Confé- 
dération et que leur politique extérieure s'accorde avec 
cellé de leurs confédérés : s’il en est autrement, l’union 
politique n’est qu'un leurre et la. Confédération une 

. sorte d’anarchie solennelle où l'État le mieux organisé, 
le plus fort, le plus intelligent et le moins scrupuleux 
limit par dominer .les autres ‘et les. soumettre à ses 

volontés. C'est ainsi que la ‘Confédération germa- 
nique fut dissoute en 1866 après une guerre intestine, 

"a Traité da 9 juin 1815, art. 2 ét 11. 
tr. 

$
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et remplacée par Ja Confédération de. l'Allemagne ” 

du Nord qui donnait à la Prusse l'empire jusqu’au 

Mein’; cette Confédération fut transformée en 1870* 

et 1871 en une autre qui prit le nom d'Empire allemand 

-et plaça toute l'Allemagne sous l'hégémonie de la 
Prusse. Les États confédérés conservent, en principe, 

leur souveraineté dans la gestion de leurs intérêts 

particuliers ; mais, en réalité, les intérêts généraux sont 

tellement étendus que cette réserve est à peu près illu- 

soire. Au point de vue du droit des gens, il n’y a plus 

guère. en Allemagne qu’un État, qui est l'Empire, et 

cet empire est gouverné par la Prusse. 

IV.— Les traités d'alliance sont des engagements 

par lesquels les États contraclants mettent en commun' 

toutes leurs forces ou une partie de leurs forces res- 

pectives, en vue d'une politique générale commune ou 
d’un résultat déterminé à poursuivre en commun. Ces 
traités forment un lien moins étroit que l'union poli- 

” tique, car les États alliés s'engagent à agir de concert, 

mais chacun agit librement, en vertu de sa souveraineté 
propre : ils s'accordent, ils ne se confondent pas et ne 
constituent pas au-dessus de chacun d’eux un pouvoir 
souverain auquel ils sont tenus d’obéir, ce qui est l'ob- 
jet des traités d'union politique. La valeur et la portée 
des traités d'alliance différent suivant les causes qui. les 
ont produits et les effets qu’ils doivent produire. 

Dans le régime féodal, l'État se confondait avec 

1 Traités des 18 août ct 3 septembre 1866. 
? Traités des 15, 23 et 25 novembre 1870. 
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le souverain : il était le bien des familles souveraines, 
il se transmettait ct s'accroissait comme les biens des 
familles par héritage et par mariage. Les liens de 
parenté étaient des liens politiques. À mesure que la 
notion de l’État se dégagea plus nettement ct que les 
devoirs, les droits et les intéréts des différents États 
tendirent à se limiter par leur opposition réciproque , 
la notion d'alliance entre les États se sépara progressi- 
vement de la notion de parenté entre les souverains. 
La parenté conserva son empire et demeura une cause 
efficace d'alliance ; le principe de‘la transmission des 
Couronnes par voie d'héritage resta un des fondements 
du droit public des États ; le principe de l'accroisse- 
ment des États par succession et mariage ne fut-point 
contesté ; mais les mœurs politiques apportérent un | 
tempérament à l'exercice de ces droits. On le vit surtout 
après que la réunion de la couronne impériale et de la 
couronne d'Espagne sur la tête de Charles-Quint eut 
fait sentir à l’Europe les ‘dangers que présentait pour 
l'ordre général l'application rigoureuse du droit féodal. 
Les États y opposèrent les devoirs que chacun d'eux 
tirait de sa souveraineté et de son indépendance. Ils 
combattirent par la force les Conséquences d’un système dont ils ne pouvaient ni ne voulaient combattre le 
principe. Il ÿ-avait donc une limite à l'extension des 
États par voie d'héritage : chaque État avait le droit de 
s'étendre ainsi, mais les autres États se trouvaient fré- 
quemment dans la nécessité de l'en empécher. La. 
‘guerre de succession d'Espagne n'eut pas d'autre ori- 
gine, et Louis XIV fut contraint de renoncer par un 
acte solennel à la réunion. éventuelle des couronnes de
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France et d’ Espagne sur la téte de ses descendants. Les . 

usages politiques-qui s'étaient ainsi établis et qui résul- : 

taient du système de l'équilibre diminuèrent de plus en 

plus l’importance des liens de parenté entre les familles 

souveraines. Quand des familles, liées d’ailleurs par unc. 

parenté étroite, désiraient unir leurs États, elles ne 

considéraient pas que leur parenté y suffit par elle- 

même et elles y ajoutaient le lien d’un traité formel. 

Tel fut le célèbre traité qui,.sous le nom.de pacte de 

famille, réunit en 1761 les deux branches de la maison 

de Bourbon qui régnaient en France et en Espagne. 

Les usurpations et les révolutions qui se sont mul- 

tipliées en Europe ont encore diminué l'importance | 
des liens de parenté entre les souverains. Ils sont 

loin cependant d'avoir perdu tout caractère politique, 

ct ils sont encore un objet de préoccupation très-sé- 

ricuse pour les gouvernements. Sans doute, lors squ'il 

n'y a ni devoirs, ni droits, ni intérêts communs entre 

les États, la parenté des souverains n’y saurait sup- 

pléer : le mariage de Napoléon I“ avec une archi- 

duchesse ne créa pas de lien politique entre l'Autriche 

et la France; l'établissement des princes de Ja famille 

Bonaparte sur plusieurs trônes de l'Europe, loin d'as- 

surer à la Frarice des alliances dynastiques, suscita 

presque partout contre elle des inimitiés nationales. 

Mais, lorsque les liens de pärenté entre les souverains 

sont une conséquence de la communauté des devoirs, 

des droits et des intérêts entre les États, ceux-ci en 

deviennent plus étroitement unis et contractent plus 
D 

L Traité du 11 avril 1713, art, G.
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aisément des alliances politiques plus durables : c’est 
ainsi qu’en 1817 le mariage du grand-duc Nicolas avec 
la princesse Alexandra de Prusse, consacrant l'amitié 
politique des cours de Pétersbourg et de Berlin, fortifia | 
entre la Russie et la Prusse une. entente qui a exercé 
sur les destinées -de l'Europe une influence décisive. 

: Lorsqu'il n’y a point d'opposition d'intérét entre 
deux États, les liens de parenté entre les souverains 
peuvent contribuer à créer à ces États des devoirs, des 
droits et des intérêts. communs qui deviennent le fon- 
dement d'alliances politiques solides. C’est surtout à ce 

Candidatures 
aux trônes 
de Grèce 

point de vue que se placent les gouvernements pour ju- 
ger de l'importance des liens de parenté qui sont éta- 
blis ou qui tendent à s'établir entre les familles souve- 
raines. Dans les États où règne la loi salique, le choix de 
la souveraine, bien qu'il ne soit jamais indifférent, sou- 
lève rarement des conflits : l'Europe qui s'était si éner- 
giquement opposée à toute idée d'union politique entre 
la France et la Belgique, qui n'aurait point admis l'é- 

“lection au trône d’un fils du roi Louis-Philippe, approu- 
va le mariage du roi des Belges avec une princesse de 
la famille d'Orléäns. Dans les États où les femmes sont … 
capables de succéder, le choix du roi ou du prince époux de la reine est une question politique : l'affaire dite des mariages espagnols en à été la preuve. À plus forte raison, lorsqu'il s’agit de donner un souverain ä un État nouveau, ou de substituer un prince nouveau à un sou- 
verain déchu, le choix de la personne souveraine inté- 
resse tous les États et devient souvent l'objet d'une affaire diplomatique... C'est, ainsi que les candidatures . Aux trônes de Grèce et de Belgique ont été l'objet de 

1.
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conférences entre les principaux États de roper 

Pour éviter des compétitions fâcheuses et prévenir des 

conflits très-redoutables, la France, la Grande 

tagne et la Russie renoncèrent formellement, en 1829 e 

en 1862!, à toute candidature au trône de Grèce 

pour un princede leurs familles souveraines ; les mêmes 
États, auxquels se joignirent l'Autriche et la Prusse, 
firent en 1831* la même déclaration au sujet du trône 

: de Belgique. Ces sages décisions forment des précédents 
qui, s'ils avaient été confirmés et s'ils étaient passés à 
l'état de coutume, auraient évité de grands malheurs à 
l'Europe et constitué un progrès réel dans le droit des 
gens. En tolérant l'établissement d'un prince prussien à 
Bucharest en 1866, l'Europe interrompit une tradition 
que l'expérience semblait devoir fortifier, et les consé- 
quences de la faute qu’elle commit alors apparurent en 
1870, lorsque le frère du prince prussien qui régnait en 
Roumanie crut pouvoir, “en se fondant sur le fait de 
1866, accepter officiellement la candidature au trône d'Espagne. La France jugea nécessaire de s'y opposer; la proposition tardive qui fut faite à cette époque d’appli- querau choix du roi d'Espagne les précédents de 1829, de 1831 et de 1862, aurait été la véritable solution du conflit, si la guerre n'avait pas eu des causes plus pro- ‘fondes et si la candidature du prince Hohenzollern n’a- vait été, en réalité, qu'un prétexte suscité par la Prusse et trop légèrement accepté par la France. 

En résumé, les familles Souveraines sont libres de 

1! Protocoles du 2% ma rs 1829 et du 13 décembre 1862, 2 Protocole du 4er fév 
/ 

rier. 

et 

de Belgique.
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Des liens 
d'amitié 
entre 

les souverains 
7 et 
des traités 

A <qui 
“en résultent. 

contracter entre elles les liens de parenté qui leur con- 
viennent,'et les Gouvernements sont libres de les consa. 
crer.par des traités d'alliance ; mais, dans la mesure où 
ces liens de parenté et les traités qui en résultent inté- 
ressent les autres États, ils deviennent un objet de droit 
international, et, par suite, l'exercice des droits que 
possèdent, en cette matière, les famillès souveraines 
est limité par le respect que les États doivent aux 
devoirs, aux droits et aux intérêts les uns des autres. 

Les liens d'amitié entre les souverains ont été de tout 
temps et sont encore une cause fréquente d’alliance 
entre les États, Que ces liens d'amitié trouvent leur 
origine ou leur confirmation dans des liens de parenté, 

“ou qu'ils la tirent simplement des sentiments personnels 
des souverains, ils n’en exercent pas moins une très- 
grande influence sur leurs jugements et ‘sur leurs” 
résolutions. La valeur des traités d'alliance qui en ré- 
sultent dépend naturellement du caractère des souve- 
rains contractants et des causes qui ont produit leur 
amitié. Quand l'amitié entre les souverains s'accorde 
avec les intérêts de leurs États, ces alliances sont sé- 
rieuses et solides comme le fat, par exemple, celle de la 
Russie et de la Prusse, en 1813, et dans les années 
suivantes. L'amitié d'Alexandre et de Frédéric Guil- 
laume IIL reposait sur une grande estime réciproque 
et sur.une communauté d’idées mystiques : le traité : 
qu'ils signèrent ! était très-positif dans son texte, 
et la politique qu'ils poursuivirent en commun était 
conforme à .ce qui paraissait aux hommes d'État 

128 février 1813.
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russes et prussiens devoir servir l'intérét des deux 

pays. Le traité de la Saïnte Alliance" était inspiré 
par des sentiments analogues, auxquels se joignaient des 

considérations de l’ordre religieux; mais comme les in- 

térèts de la Prusse, de la Russie et de l'Autriche qui 

signèrent les premières ce traité, comme ceux de la 
France et de l'Angleterre qui y donnèrent ensuite leur 

adhésion, n'étaient pas les mêmes, les clauses du traité 
demeurèrent très-vagues et l'application en fut toujours 
surbordonnéeàla politique particulière des contractants. 
Quant aux traités qui naissent d'un rapprochement pas- 
sager enlre des souverains qui n'ont ni les mêmes prin- 

- cipes, ni les mêmes caractères, ni les mêmes intérêts, ce 

existent entre les États, de véritables tx 

sont des œuvres éminemment éphémères, quelque im- 
portance qu'ils puissent avoir au moment où ils sont si- 
gnés. Tel fut le traité d'alliance que Napoléon et 
Alexandre I# conclurent à Tilsitt en 1807 : Alexandre 
avait été fasciné par le génie de l'empereur, Napoléon 
avait tout mis en œuvre pour éblouir le tzar : 
liance eut toute la fragilité des impressions qui l'avaient 
fait naître. En résumé, ces traités, comme ceux 
cèdent des liens de famille, n'ont de valeur 
qu’ils sont conformes aux devoirs, 
intérêts des États gouv 
concluent, 

I n'y à donc de véritables alliances 

qui pro- 

qu'autant 
aux. droits et aux 

crnés par les souverains qui les 

que celles qui 

que ceux qui consacrent les rapports de dev droit et d'intérêt entre les 
dans ces alliances. 

1 26 septembre 1845. 
» 

leur al- 

aités d'alliance »: 
oir, de: 

États; mais il ÿ a des degrés 

Des traités. 
d'alliance 

entre : 

“les États.
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Au plus élevé est l'alliance générale qui, après l'union 

politique, forme le lien le plus étroit que puissent con- 
tracter des États. L'exemple le plus complet de ces 
sortes d’alliances se trouve dans le traité du Pacte de 

Famille conclu le 15 août 1761 et par lequel la France 
et l'Espagne déclaraient qu'elles « regarderont à l'avenir 
comme leur ennemie toute puissance qui le deviendra 
de l’une ou de l’autre des deux Couronnes» , se garantis- 
saient leur état territorial et s’engageaient à se défendre 
réciproquement de toute leur puissance. contre toute 

"atfaque, « à regarder, en guerre comme en paix, . 
comme Jeurs propres intérêts ceux de la couronné al- 
liée », à traiter de Ja paix en commun, « à soutenir en 
tous les objets sans exception la dignité et les droits de 
leurs Maisons», à.se confier leurs négociations et leurs 
alliances, à suivreune politique conforme dans leurs rap- 
ports avec les États étrangers, à accorder enfin à leurs 
sujets respectifs les mêmes avantages dans les deux 
royaumes. Lés traités d'alliance générale ont été rares 

. dans tous les temps : ils le deviendront de plus en plus. Cest qu’en réalité les États se promettent, par ces 
traités, d’avoir les mêmes devoirs, les mêmes droits, les 
mêmes intérêts, et de conserver entre leurs forces res- 
pectives les mêmes Proportions : en un mot, ils contrac- 
tent des obligations qu’ils sont rarement maitres d'ac- 
complir.” Lo - | 

Dans le traité de 1761, l'alliance embrassait tous les 
rapports d'intérêts des Etats contractants; sans s'unir 

| d’une manière aussi complète, des États peuvent ce- 
pendant associer leur politique et mettre leurs forces 
nm commun, tantôt pour combattre un même ennemi,
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tantôt pour atteindre un résultat qu'ils jugent con- 

. forme à leurs devoirs, à leurs droits et à leurs intérêts 

respectifs. C'est l’objet des traités d'alliance offensive 

et défensive. Ces traités peuvent être très-étendus et 

obliger les États à se soutenir l'un l'autre, en quelque 

entreprise qu'ils se trouvent engagés, avec la totalité de . 

_ leurs armées de terre et de mer; le plus souvent ils 

sont limités à certains objets déterminés et spécifient 

les forces que chacun des contractants devra mettre à la 

disposition de l’autre. Ils ont tous ce caractère que cha- 

cun des contractants subordonne en {out ou en partie sa 

souveraineté à celle de son allié. Ilenrésulteque, de tous 

les traités, ce’sont ceux dont la valeur dépend le plus 

de la sincérité et dé l'intelligence avec lesquels ils ont. 

été négociés. ‘Si les contractants se sont mépris sur leurs 

devoirs, leurs droits et leurs intérèts, s'ils ont conservé 

des arrière-pensées, si, tout en unissant leur politique 

et leurs forces, ils poursuivent en réalité des résultats: 

opposés, le traité est non-seulement précaire, mais mal- 

faisant, car il entraîne des récriminätions, des rivalités » 
des conflits qui aboutissent le plus souvent à une guerre :- 

entre les alliés, C'est ainsi que l'Autriche et Ja Prusse, 

unies en 1864 pour déimembrer la monarchie danoise, 

se firent la guerre en 1866 pour savoir qui garderait 

les conquétes faites en commun: ot 

C’est surtout dans les alliances offensives et défensives 

conclucs entre des États dont les forces sont dispropor- 

Honnées, que se manifestent les conséquences de'ces 

traités. Lorsque l'État le plus fort, loin d’abuser de sa 

‘ phsanse > n'a d'autre objet que de’ protéger l'indépén- 

ance de l'État le plus faible} et qu'ils poursuivent l'un 

:
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et l'autre le même intérêt dans les entreprises en vue : 
desquelles ils s'unissent, l'alliance est solide et bienfai- 
sante : telles furent, par exemple, les alliances conclues 
au dix-septième siècle entre la France, la Suède et cer- ” 
tains États allemands pour la défense de la liberté poli- 
tique et religieuse en Allemagne. Il en est tout autre- 
ment lorsque l’État le plus faible ne s'attache à l'État 
le plus fort que par suîte de calculs ambitieux, et en 
vue d'obtenir une part dans les grands profits que son 
puissant allié doit retirer de ses entreprises : il est diffi- 
cile que l'État le plus fort respecte longtemps un allié 
qui s’est mis à sa discrétion ; il est tenté de l'exploiter, : 
il l’exploite le plus souvent, et, en général, l'alliance 
aboutit à une hostilité ouverte. Telles furent , par 
exemple, les alliances conclues par Napoléon I‘ avecle 
Wurtemberg et la Bavière : ces États le servirent aussi 
longtemps qu'ils y trouvèrent leur avantage ; le jour où 
ils jugèrent qu'ils n’avaient plus de bénéfices à retirer 
de cette alliance et où ils virent qu’elle entrainait un 
danger pour eux, ils la trahirent et passèrent dans le 
camp des ennemis de la France. Quant aux alliances 
offensives et défensives qu'un État plus puissant impose 
à un État plus faible en vue seulement de l'exploiter et 

_Sans tenir compte de ses devoirs, de ses droits et de 
ses intérêts, ils ne sont qu'un abus de la force, et ils 
sortent du domaine du droit des gens en temps de paix 
pour entrer dans celui des faits de guerre : l'État le plus 
faible subit purement et simplement une nécessité, il 

-est naturel qu’il cherche à s'y soustraire, et une hosti- 
lité sourde est le résultat immédiat de ces traités qui: 
aboutissent inévitablement à Ja révolte et à la lutte san- 

« 
se
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glante. L'histoire de tous les temps n'en fournit que 

trop d'exemples. 
‘Les traités d'alliance les plus solides sont ceux que 

des États concluent en dehors de tout calcul et de toute 

ambition particulière, dans le seul dessein de défendre 

réciproquement leur indépendance, leurs droits et leurs . 
intérêts. Ce sont les traités d'alliance défensive : ces. 

traités comportent plusieurs degrés, suivant que les 
contraclants s'engagent à se défendre dans tous les cas 
ou dans certains cas, avec toutes leurs forces ou avec. 

certaines forces déterminées. Ils ne soulèvent pas les 
mêmes conflits que les traités conclus en vue de 

conquêtes ou d’accroissements de puissance. Tous les 

contractants ont les mêmes motifs d'y demeurer fidèles : 
comme ils se proposent non d'exercer une action sur 
les États étrangers, mais de résister à l’action de ces 
États, l'exécution du traité leur est en quelque sorte … 

imposée par les circonstances, et il leur estaisé de s'en- 
tendre sur les moyens de remplir leurs obligations res- 

pectives. Il faut ajouter que, dans ce cas, l'instinct 

national des peuples seconde les gouvernements. Le 

succès des grandes coalitions formées pour défendre 
l'indépendance de l'Europe contre la domination de la 
maison d'Autriche, de la maison de France ou de Napo- + 
léon I‘, s'explique par ces motifs. Les traités d'alliance 

défensive perdent. leur valeur et changent de caractère 
lorsqu'un des contractants, par une politique astucieuse, 
provoque un État étranger et l'amène à lui déclarer la 

guerre. Il y a là un abus, car en réalité cette politique 
transforme en un instrument d'action un instrument 
de résistance; le sens légitime des engagements est 

Des traités 
d'alliance 
défensive,
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détourné, et les États que l’on exploite ainsi, bien que 
contraints par la force des choses à tenir leurs engage. 
ments, se trouvent dans la même position que s'ils 
avaient signé un traité d'alliance offensive et en subis- 
sent toutes les conséquences. D. 

Lorsque deux États, sans vouloir conclure des enga- 
gements explicites, désirent cependant constater par un 
acte officiel la bonne entente qui existe entre eux.et 
l'intention où ils sont de suivre en général une politique 
conforme à leurs devoirs, à Jeurs droits et à leurs inté- 
rêts communs, ils sigüent un traité d'alliance pure et 
simple. Ces traités ne contenant pas d’obligations pré- 
cises, il est clair que leur valeur dépend de l'esprit dans 
lequel ils sont conclus et sont exécutés. La clause d'al- 
liance entre deux États peut être une clause accessoire . ” 
et tout explétive dans un traité quelconque. C'est 
ainsi que beaucoup de traités de paix sont conçus en ces 
termes : l'y aura pair et alliance; dans ce cas, l’al- 
lance vaut ce que vaut la paix à laquelle elle est jointe. 
Lorsque l'alliance entre les États est constatée par un 
acte particulier, que ce soit un traité ou un protocole; 
toute sa valeur réside dans lé caractère des souverains 
qui la concluent, dans la politique de leurs gouverne- 
ments, dans les intérêts de leurs États. Suivant que 

_ l'accord’ est plus où moins réel entre ces divers élé- 
ments, la clause d'alliance est ouune simple formule de 
courtoisie, ou un fait d’une grande portée. Le plus re- 

. Mmarquable exemple d'alliance de ce genre que nous 
fournisse l'histoire moderne se trouve dans le protocole 
signé à Aix-la-Chapelle, le 15 novembre 1818, par les 
représentants de l'Autriche, de la France, de la Grande-



  

? 
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Bretagne, de la Prusse et de la Russie. Ces Cours se dé- : 
claraient « fermement décidées à ne s'écarter ni dans 
leurs relations, ni dans celles qui les lient aux autres 
États, du principe d'union intime qui avait présidé 
jusque-là à leurs rapports et intérêts communs, union 
devenue plus forte et indissoluble par les liens de fra- 
ternité chrétienne que les souverains avaient formés 
entre eux;» cette union ne pouvait « avoir pour objet 
que le maintien de la paix générale fondé sur le respect 
religieux » des traités; les puissances signataires de- 
vaient établir des réunions particulières pour y traiter en 
‘commun de leurs propresintéréts, Les congrès quieurent 
lieu à la suite de ce traité à Troppau, à Laybach et à 
Vérone, démontrèrent la valeur réelle de l'alliance : 
les Cours qui avaient des raisons naturelles de rester 
unies, comme Ja Prusse et la Russie, continuërent de 
suivre une politique commune ; l'Angleterre sortit du 
concert ; l'Autriche et Ja France, dont les: intéréts 
étaient plus complexes, se rapprochérent tantôt de’ 
l'Angleterre, tantôt de la Prusse et de la Russie. 

Lorsque des États, sans vouloir s'engager même à 
suivre une politique commune, veulent constater la 
bonne entente qui existe entre eux, ils signent un traité d'amitié. Lorsque la clause d'amitié accompagne un traité de paix, elle signifie que, dans la pensée des con- 
tractants, ce traité ne doit pas seulement mettre fin à la guerre, mais encore consacrer entre eux une réconci-. lation sincère et un accord durable. La clause d'amitié ajoutée à la clause d’alliance est pur 
n'est plus guère d'usage aujourd'hui. 

Lorsqu'un État ne veut point prendre 

ement explétive et 

à l'égard d'un 

10 
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autre le rôle d'allié, mais trouve cependant qu'il est de 

son devoir, de son droit ou de son intérêt de l'aider 

dans ses entreprises, il s'engage à lui fournir des secours 

en argent et conclut avec lui un traité de subside. ,Ge 
traité ne constitue pas ‘en lui-même une-alliance, mais 

il peut prendre toutes les formes de l'alliance et se 
” joindre’à toutes les sortes de traités d'alliance. La 

valeur des traités de subside dépend donc des rapports . 

qui existent entre les États contractants, et l’on péut 

appliquer à ces engagements tout ce que l'on a dit des 

traités d'alliance. Il faut ajouter que le subside pur et 

simple est en réalité une alliance déguisée, et que les 

résultats en sont très-aléatoires. Lorsqu'il y a commu-, . 
nauté de devoirs, de droits ou d'intéréts entre les États 

qui concluent ces traités, ils peuvent étre cfficaces, 

comme l'ont été, par exemple, les traités de subside 
conclus par l’Angléterre avec les ennemis de la France 

pendant la Révolution et le premier Empire; en ce cas, 

le subside n’était qu’une des conditions et une des formes 

de l'alliance qui existait entre les contractants; cette 

alliance avait un but unique, qui était l'établissement 

d’un certain ordre et d’un certain équilibre en Europe, 

et chacun des alliés y contribuait dans la mesure de . 

ses forces propres. Il en est autrement quand le subside 

n’a pour but que de procurer des mercenaires à un État. 

incapable d'entretenir une armée, ou de procurer des 
s 

. Capitaux à un État incapable d'avoir de bonnes fi- 

nances; si les devoirs , Les droits et les intérêts de l'État 

qui paye le subside ct ceux de l'État qui le touche ne 

sont pas identiques, s'iln'ya de part et d'autre qu'un. 

_culcul égoïste, le traité de subside ‘est une, œuvre
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éphémère et le plus souvent une œuvre mialfaisante. 
Il modifie en effet, et d'une manière tout artificielle, 
les rapports de force entre les États: les arrange- 
ments qui en résultent, n’étant pas conformes à la 
nature des choses; sont nécessairement précaires, Un 
État qui n'obtient certains avantages qu'avec les capi- 
taux ou avec l'armée d'un autre État, est naturelle- 
ment impuissant à soutenir ces avantages et à en pro- 
fiter. C'est par le respect qu'ils inspirent, par la 
puissance réelle qu'ils possèdent que les États subsis- 
tent : ils sont bien près de leur ruine quand leur puis- 
sance ne consiste qu'en des armées mercenaires et 
quand le respect dont ils jouissent né repose que sur 
une considération empruntée. | 

V.— L'objet des alliances offensives et défensives 
est de conquérir et de conserver, l'objet des alliances 
défensives est seulement de conserver : la garantie 
réciproque des possessions territoriales est une consé- 
quence de ces traités; mais elle n'en est pas une consé. 
quence nécessaire : on conçoit fort bien que deux États 
s'allient Pourattaquer ou pour se défendre, sans vouloir 
pour cela, en cas d'insuccès, s'exposer à une ruine 
complète, faute de n'avoir pas pu conserver l'intégrité 
de leurs. territoires respectifs. La clause de garantie 
des possessions territoriales ne se trouve pas dans tous 
les traités d'alliance, mais elle se trouve dans beaucoup 
d'entre ‘eux et elle en forme souvent l'objet principal. 
Cette garantie est plus où moins étendue, plus ou moins 
explicite ; il n'y a pas ici d'autres limites que Ja volonté 
des contractants; le traité qu'ils signent faittoute leur loi. 

10. 
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IL y a donc des traités d'alliance offensive ct défensive 

et de garantie, des traités d'alliance défensive et de ga- 
rantie; quant aux traités de garantie pure et simple; 

ils équivalent à une alliance défensive, puisque, par le 
fait même qu'ils se garantissent réciproquement leurs 

possessions territoriales, les États s'obligent récipro- 

quement à les défendre. 
Les traités de garantie sont efficaces parce qu'ils sont . 

très-simples et que les obligations positives qui en ré- 

sultent sont réciproques. Il n’en est pas de même des 

traités que des États concluent, non pour se garantir 

leurs possessions territoriales, mais pour assurer l'exé- 

cution d'arrangements politiques dont ils sont convenüs 

entre eux. Il s'agit ici de la garantie des traités, qu'elle 

soit insérée dans le corps même du traité que l'on veut 
garantir, ou qu'elle soit contenue dans un traité particu- 

lier. L'objet de cette garantie est complexe ; il n’est pas, 
comme dans le cas de la garantie territoriale, déterminé 

par Ja nature des choses, il est tout politique. Aussi les 

traités de garantie sont-ils d'autant moins efficaces qu'ils 

sont plus généraux ; la clause de garantie ajoutée à un 

traité, sans que les conditions de cette garantie soient dé- 

terminées en termes explicites, n’est guère qu'une for- 

mule : puisque les États signent le traité, c'est qu'ils le 

jugent utile au moment où ils le signent; ils s'engagent 
par cela même à l'exécuter ; ajouter qu'ils s'en garan- 
tissent l'exécution, sans expliquer par quels moyens et 

sous quelles conditions ils s'y engagent, c'est-ajouter 

une promesse à une promesse et donner simplement 

une apparence plus solennelle à leur convention. L’ar- 

ticle 23 du traité conclu le 18 octobre 1748 à Aix-la-
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Chapelle contenait cette clause : « Toutes les puissances 
contractantes et intéressées au présent traité en garan- 
tissent réciproquement et respectivement l'exécution: » 
Cette garantie toute formelle ne produisit aucun effet, 
et la guerre de sept ans sortit des négociations mêmes: 

‘qui avaient amené le traité d’Aix-la-Chapelle, Au con- 
traire, lorsque : les États signataires d'un traité s'en- 
gagent à en assurer l'exécution dans des délais et avec 
des forces déterminées, la garantie est efficace. Le 
20 novembre 1815, la France signa un traité de paix 
avec les puissances alliées ; le méme jour, ces puis- 
sances, qui élaient l'Autriche, la Grande-Bretagne, la 
Prusse et la Russie, signèrent entre elles un autre 
traité dont l'article premier portait : « Les hautes par- 
ties contractantes se promettent réciproquement de 
maintenir dans sa force et sa vigueur le traité signé au- 
jourd'hui avec S. M. Très-Chrétienne. » L'art, 2 éten- 
dait cette garantie au traité de Paris du 30 mai 1814 
ainsi qu'à celui du 11 avril de la même année qui 
excluait la famille Bonaparte du trône de France; les 
art. 3, 4 et 5 déterminaient le mode de garantie : les 
alliés devaient se concerter immédiatement lorsque 
l'exécution du traité serait compromise et employ er au. 

besoin la totalité de leurs forces pour l’assurer. Ce 
traité de garantie était en réalité une alliance défensive 
en vuc d'une politique commune, sur laquelle tous les 
contractants étaient d'accord. 

La complète réciprocité des intérêts et des obliga-. 
tions est la condition essentielle des bons traités de ga- 
rantie. C’est pour cela que, de tous ces traités, les plus . 
vains et les plus impolitiques sont ceux qui ont pour 

Delta” 
gérantio 

des 
gouverne— 
ments.



150 -_ PRÉCIS DU- DROIT DES GENS. 

objet d'assurer dans un État le maintien d'une certaine 
forme. de gouvernement, Si les obligations sont réci- 
proques, c’est-à-dire si les contractants se promettent 
de s'aider l’un l’autre à maintenir dans leurs États les 
formes de gouvernement existantes, et s’ils s’attribuent 
respectivement un droit d'intervention dans leurs 
affaires intérieures, ils constatent par. cela même leur 
impuissance à gouverner leurs propres États. Ils décla- 
rent publiquement qu'ils sont incapables de faire res- 
pecter avec leurs propres forces leur souveraineté et 
leur indépendance. Ils diminuent leur autorité à l'égard 
des autres États. Cessant de compter sur eux-mêmes, 
ils continuent de s’affaiblir; en appelant les étrangers à 
leur secours, ils augmentent le mécontentement de la 
nation, y donnent un motif légitime et précipitent l'ac- 
tion des causes de ruine dont le traité n’avait été qu'un 
effet nécessaire. Telles furent les conséquences du traité 
de garantie que l’Autriche et les Deux-Siciles signèrent 
à Naples en 1815; dès que la puissance autrichienne 
fut ébranlée, le royaume des Deux-Siciles s'écroula : la 

- fausse sécurité que la garantie de l'Autriche lui avait 
donnée contribua fatalement à le perdre. Les mêmes 
Conséquences se produisent d'une manière plus rapide 
encore lorsque dés États s'unissent pour maintenir le 
gouvernement d'un autre État sans-son consentement; 
comme le firent, par exemple, l'Autriche et la Prusse 
lorsqu'elles se déclarèrent à Pillnitz, le 27 août 1791, 
prêtes à employer « les moyens les plus efficaces pour. 
mettre le roi de France en état d’affermir, dans la plus 
parfaite liberté, les bases d’un gouvernement monar- . 
chique également convenable aux droits des souverains
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et au bien-être de là nation française » , et lorsque l’an- 

née suivante, le 7 février 1792, elles s'allièrent. dans 

le même dessein. Ces traités de garantie ne-sont en réa- 

lité que des traités d'alliance en vue d'une intervention 

armée dans les affaires intérieures d'Etats indépendants. . 
Ils sont de véritables actes de guerre, et l'histoire prouve 

qu'ils ont en général produit des résultats entièrement 
opposés à ceux qu'en attendaient les contractants. : 

Il'y a cependant un cas où ces traités peuvent étre 

efficaces; c'est quand, au lieu d'attribuer à un État un 

droit d'intervention éventuel dans les affaires d'un autre, 

ils règlent l'exercice de ce droit et en font, en quelque 
sorte, la constitution même de l'État dont on veut ga- 

rantir l'existence. Tel est l'objet des traités de protection 

qui obligent l'État protecteur à défendre le protégé en 
toute circoustance et contre toute-attaque. Ils placent 

en général l'État protégé dans des conditions de demi- 

souveraineté : leur valeur dépend de la manière dont 
” l'État protégé comprend ses droits et surtout de la ma- 
nière dont l'État protecteur comprend ses devoirs. En 
général, ils sont transitoires et aboutissent soit à l'indé- 

pendance de l'État protégé, soit à l'absorption de cet 

État par le protecteur. Les traités de protection les plus 

Des traités 
de protection. 

connus en ce siècle ont produit ces deux conséquences: : 
s le protectorat attribué à l'Angleterre sur les Iles 

ioniennes a conduit ces fles à développer leur indépen- 

dance et à se réunir librement en 1864 au royaume de 

Grècc!; le protectorat attribué à l'Autriche, à la Russie 

et à la Prusse par le traité de Vienne”, sur la ville 

1 Traité de Paris du 5 novembre 1815. 

2 Traité du 9 juin 1815, art. 6.
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libre de Cracovie, a conduit les Polonais de Cracovie à 
s'insurger, les Autrichiens à les asservir, ct a eu pour 
résultat l'incorporation de Cracovie à l'Autriche 
en 1846. 

VL — Lorsque la gucrre éclate entre plusieurs États, 
il peut étre de l'intérét général qu'un État déterminé 
demeure étranger à la guerre; certains États peuvent 
avoir intérét à y demeurer étrangers. De là les traités de 
neutralité. Is se présentent sous deux formes très-diffé- 
rentes selon qu'il s'agit du premier cas ou du second. 

La Suisse, la Belgique et le grand-duché de Luxem- 
bourg, par leur position entre la France, l'Italie et l’Al- 
lemagne, se trouvent sur les grandes routes stratégiques 

le l'Europe, En cas de guerre, ces États seraient mena- 
cés dans leur sécurité et dans leur indépendance. Ils ont 
pensé, ct l'Europe a pensé comme eux, qu’une neutralité 
perpétuelle pouvait seule les préserver de ces dangers. 

. Les puissances européennes se sont ainsi privées de N | . . ee 4 $ moyens’ d'action puissants; elles‘ont limité d'avance 
leurs champs de bataille et augmenté la difficulté des . 
guerres : elles ont fait un acte sage et politique. La 
Suisse, la Belgique et le Luxembourg se sont engagés 
à observer perpétuellement Ja neutralité; les grandes 
puissances se sont engagées à la respecter perpétuel- 
Jement et à la faire respecter : elles se sont faites ga- 
rantes de la neutralité. 

. . . , ” : . , : … Ges traités sont conclus en vue de la guerre ; c'est 
pendant la guerre qu'ils. produisent leurs effets. En 

‘ 

1 Convention du G novembre 1846.
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temps de paix, l'État neutre est un État souverain ct in- 
dépendant au même titre que tous les autres États. La 
neutralité qu'il s'engage.à observer, et que les autres 
États s ‘engagent à respecter en temps de guerre, a pour 
objet de sauvegarder sa souveraineté et son indépen- 
‘dance qui pourraient être menacées par la guerre; 
lorsqu'il n’y a point de guerre, la neutralité ne saurait 
restreindre cette souveraineté <t cette indépendance. 
Néanmoins les avantages que la neutralité assure à 
l'État neutre en temps de guerre lui imposent et impo- 
sent aux autres États certaines obligations particulières, 
même pendant Ja paix. L'État neutre ne peut conclure 
aucun traité d'alliance ni en général aucun des engage- 
ments que les États contractent en vue de la guerre, 
car, étant incapable d'exécuter les obligations qui en 
résultent, il ne saurait les assumer. Il doit, par suite, 
éviter toute action politique qui le conduirait à des 
engagements de ce genre. La neutralité a pour but de 
le placer perpétuellement dans l'état de paix : il doit 
n'entretenir avec les autres États que des relations paci- 
fiques; il ne doit suivre avec eux qu’une politique toute 
pacifique; il ne doit exercer son influence que pour 
maintenir la paix; il ne doit contracter que des enga- 
gements qui peuvent s'exécuter en temps de paix et qui 
sont la conséquence naturelle des relations pacifiques 
entre les États. Telles sont les limites dans lesquelles 
l'État neutre peut excrcer, en temps de paix, sa souve- 
raineté : s’il franchit ces limites, il porte attcinte-à la 

neutralité, ct il fournit un motif à des tolérances fä- 

cheuses ou à des abus qui finissent par amener la vio- 
lation du traité. Les obligations des autres États envers
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l'État neutre sont réciproques : profitant de la neutra- 
lité de cet État en temps de guerre, ils doivent éviter 
en temps de paix tout ce qui pourrait en altérer le prin- 
cipe. Ils ne sauraient, sans méconnaitre leurs engage- 
ments, abuser de leur force ou de leur influence pour 
entraîner l'État neutre dans une politique qui aurait 
Pour conséquence de compromettre sa neutralité. Ils 
ne doivent entretenir avec lui.que les relations que 
comporte l’état de paix. . En 

Les traités de neutralité perpétuelle portent en eux- 
. mêmes Ja sanction des abus qu'on en pourrait faire en 
temps de paix. Si un État neutralisé se voit menacé dans 
son indépendance par la politique d'un État étranger, 
et s’il est placé dans une situation telle que, pour con- 
server sa souveraineté, il serait forcé de faire la guerre,. . 
il est en droit de faire appel aux.puissances qui lui ont 
garanti sa neutralité et d'invoquer les clauses de garantie. 
I se trouve alors dans les conditions où il serait si, 
pendant une guerre à laquelle il demeure étranger, 
un des.belligérants merñaçait ou violait ‘sa neutralité. 

: On étudiera dans le Livre de la guerre, au chapitre de 
la neutralité, la portée de la garantie des traités de 

. neutralité perpétuelle, dans le cas où la neutralité est. 
menacée où violée. 11 suffit de dire ici, d’une manière 
générale, que la valeur de la neutralité dépend, en temps 
de paix, à la fois de la politique de l'État neutre et de 

* celle des États étrangers : la sincérité et l'intelligence 
avec lesquelles ils Comprennent leurs devoirs, leurs. 
droits et leurs intérêts respectifs, font toute l'efficacité 
du traité et en assurent le maintien lorsque se produisent les circonstances en vue desquelles il a été conclu.
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Les États qui veulent rester étrangers à une guerre, 

qui a lieu entre d'autres États, concluent souvent entre 
cux des arrangements destinés à garantir leur neutra- 
lité. Ces arrangements sont de plusieurs sortes : le plus 

simple consiste dans la promesse échangée entre plu- 

sieurs États de ne point prendre part à la guerre ou de 

De la 
noutralité 
temporaire 

et de 
ses garanties, 

n'y point intervenir, même par la voice pacifique, sans”. 
s'être préalablement avertis ou sans s'être consultés 
entre eux. Tel fut l'objet de la Ligue des Neutres, for- 

mée en 1870 entre l'Angleterre, l'Autriche, la Prusse, 

la Russie, l'Italie et plusieurs autres États. Ces .enga- 
gements, purement conditionnels, n’ont pas en général 

d'autre résultat que de limiter l'étendue de la guerre; 
ils ont l'inconvénient de restreindre la liberté d’action 

des États ‘qui les contractent et de subordonner leur 

politique à celle d'États étrangers, sans que leur sécurité 
y trouve une protection cfficace. Il en est autrement des 

traités de neutralité où les contractants se promettent 

aide et protection dans le cas où leur neutralité serait 

menacée : ce sont alors de véritables traités d'alliance 

défensive en vue de cas déterminés. Ils en ont la valeur 

et produisent les mêmes effets. * 

VIT, — Les cessions de territoire sont en général la 
conséquence des traités de-paix; en ce cas, elles dé- 

rivent de la conquête et il en sera traité au Livre de la 

guerre. Il arrive cependant qu'en temps de paix, et par. 
suite de leurs relations pacifiques, des États sont ame- 

nés à céder une partie de leur territoire, soit à titre 
d'échange contre un territoire équivalent, soit à titre 
de compensation pour d’autres avantages. Les cessions 

Des traités 
de cession 
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de territoire sont évidemment dans le droit des États; 
mais les États doivent, dans l'exercice de ce droit, tenir 
compte du passé des territoires cédés, des traditions 
historiques des habitants, de leur caractère et de leurs 

* tendances. Autrement la cession de territoire est un 
. acte arbitraire, une source de difficultés et de conflits, 
L'histoire de l’ancien régime, où les cessions étaient 
fréquentes, en présente de rombreux exemples. Les 
cessions de territoire qui étaient conformes à la nature 
des choses sont les seules qui aient produit des résul- 
tats avantageux; celles que l’on a opérées en vertu des 
théoriès passagères d'une philosophie toute subjective ‘ 
de l’histoire, comme le système de l'équilibre ou celui 
des frontières naturelles, par exemple, ont été souvent 

.…odieuses aux habitants du territoire cédé et onéreuses : 
à l’état cessionnaire. | 
Les cessions de territoire n'avaient, du reste, rien que 

de conforme au droit des gens de l’ancien régime: le sou- 
verain avait le domaine éminent du sol, l'habitant était: 
lé sujet du souverain, il suivait la terre, et le souverain 
pouvait disposer librement de la terre et de l'habitant. 
Une étude plus attentive de l'histoire a fait prévaloir 

"sur les caractères de la nation et de l'État des idées qui | 
ont singulièrement modifié les principes sur lesquels se 
fondait le droit de l'ancien régime. On a reconnu que 
Jes nations forment l'élément essentiel des États, qu’elles 
.se sont constituées à la suite du développement pro- 
gressif d'éléments homogènes, qu’on ne peut, par con- 

séquent, sans de graves dommages ; modifier arbitrai- 
rement Ja constitution des États et démembrer les 

. nations. Fee 4
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Les cessions de territoire en temps de paix sont de- 
venues plus rares, parce qu'on en a mieux apprécié les 

difficultés et les inconvénients. La coutume tend même 

à s'établir de faire consacrer par le suffrage des popu- 

lations la cession du territoire qu’elles habitent. Ce vote, 

encore qu'il ne puisse suppléer aux traditions com- 
munes qui sont le lien des nations, constitue cependant 

une présomption très:sérieuse en faveur de la cession : 

de territoire. Refuser aux populations le moyen de 
manifester ainsi leur sentiment national, c'est découvrir 

le caractère arbitraire de la cession. Ce sera un hon- 

neur pour la France d’avoir cherché à faire entrer cette 

coutume dans le droit des gens. La Révolution française 

à ses débuts en posa le principe. L'empereur Napo- 
léon II essaya de fonder sur ce principe un système 
politique. Il l’appliqua en 1860, lors de l’annexion de la 
Savoie et de Nice à la France. L'article 1° du traité qui 
stipulait la cession de ces territoires ajoutait : « Il est 

entendu que cette réunion sera effectuée sans nulle 

contrainte de la volonté des populations et que les gou- 
vernements de l'empereur des Français et du roi de 

Sardaigne se concerteront le plus tôt possible sur les 
meilleurs moyens d'apprécier et de constater les mani- 

festations de cette volonté, » Une telle clause, sincère- 

ment exécutée, est la meilleure sauvegarde des nations 

contre les caprices et les passions des hommes qui les 
gouvernent. C'est un principe tutélaire pour le maintien 
du respect réciproque’entre les États, car il est con- 
forme à leurs devoirs, à leurs droits et à leurs intérêts. 

Toutefois l'application de ce principe a ses limites; 

- elles résultent des faits sur lesquels repose la constitu- 

Du vote 
des 

populations.
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tion des nations et des États. L'État a le droit de céder 
un territoire et le devoir d'en consulter les habitants; 
les habitants ne possèdent point par eux-mêmes le droit 
de disposer de.leurs destinées. Il faut que la nation à 
laquelle ils appartiennent et l'État qui la représente, 
Cominencent par renoncer à leurs droits sur le terri- 
toire; cela fait,. les habitants sont placés dans les 
conditions où se trouve une nation indépendante et ils 
peuvent légitimement prononcer sur leur sort, S'il en élait autrement, si lés habitants d'un territoire pou- vaient se former ei corps de nation et prononcer eux- mêmes leur séparation de l'État dont ils font partie, ils n’y aurait plus d'États constitués : le droit public abou- 
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 . . . 
. . “. -Uraït à l'anarchie, le droit des gens à la guerre, 'et il n'y 

aurait d'autre principe de’relations entre les gouverne- 
ments et les Peuples que celui de la force brutale. : 

VIII. — Tous les traités que l’on vient d'étudier ont 
ce Caractère commun qu'ils résultent des rapports géné- raux de gouvernement entre les États. Il faut considérer 
maintenant les traités qui résultent des rapports géné- 
raux d'échange et de production entre les nations. Les nations travaillent ‘et ‘échangent les produits de leur. 
travail : l'État est tenu d'assurer l'exercice du travail et 
la sécurité des échanges. Chaque État a le devoir de 
respecter les intérêts commerciaux des étrangers dans 
la mesure où ce respect est conciliable avec les intérêts 
de ses propres sujets; chaque État a le droit de de‘ : mander aux autres, dans Ja mesure Ja plus équitable, le respect des intérêts commerciaux de’ ses.sujets: L'État - .6st juge souverain en cette matière ; ‘il'est le seul maitre L 

.
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de décider dans quelles limites une plus ou -moins 
grande liberté d'échanges avec les nations étrangères 
nuit ou profite au travail national; dans quelles propor- 

tions les impôts dont il charge les produits étrangers 
augmentent ses revenus, favorisent le commerce du 

pays et. en protégent l'industrie; dans quelle mesure ces 

mêmes impôts entravent le commerce, nuisent à l'in- 

dustrie en élevant le-prix d'objets qui lui sont néces- 

cessaires, l'affaiblissent faute de concurrence, et dimi- 

nuent ainsi la fortune générale du pays. 11 n’y a point 

de contradiction entre ces différents devoirs de l'État, : 
. , 

car ils procèdent du même principe. « L'objet du com- 

merce, a dit Montesquieu !, est l'exportation et l'im- 

portation des marchandises en faveur de l'État; et 

l'objet des douanes est un certain droit sur cette même 

exportation et importation, aussi en faveur de l'État. 
I faut donc que l'État soit neutre entre sa douane 

et son commerce ct qu’il fasse en sorte que ces deux. 

choses ne se croisent point, et alors on ÿ jouit de la 

liberté du commerce. » Ges devoirs sont les mémes 

pour tous les États; mais ils ne peuvent tous en conce- 
voir lexécution de la méme manière, car chacun se 

trouve placé dans des circonstances différentes : ils 

n'ont pas tous la même industrie nationale à protéger, 

ni le méme intérêt à faciliter les mêmes échanges. Leur 

constitution, les événements politiques, les exigences 

de leurs affaires intérieures les forcent à chercher dans 

les douanes des ressources plus ou moins étendues. 

Il en résulte entre les États un ordre particulier de 

t Esprit des lois, liv. XX, ch.xnt. 
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rapports. Les règles qui régissent ces rapports des Etats 
sont extrémement simples et ressortent d'expériences 
multiples. Les nations dont l'industrie et le commerce 
sont à l'état naissant, aussi bien que celles dont l'in- 
dustrie ‘s’affaiblit et dont le commerce périclite, ne 
peuvent affronter sans protection la concurrence étran- 

gère; dans le premier cas, elles étoufferaient le 
germe de leur prospérité future; dans le second, elles 
précipitcraient la ruine de leur commerce et de leur 
industrie. Les nations au contraire où l'industrie et le 

- Commerce, solidement établis, sont en voie de progrès 
continu, ne redoutent point Ja concurrence, qui est. 
pour elles un stimulant, et recherchent la liberté des 
échanges, qui est pour elles un moyen d'assurer à la 
production nationale un aliment et une rémunération. 
Les États dont l'industrie et le commerce sont assez 
actifs pour supporter la concurrence et même en tirer 
profit, mais qui veulent : exploiter cette activité et 
augmenter les revenus que leur procurent les douanes, 
altèrent et tarissent les sources de leur prospérité’: c'est 
le commerce et l'industrie qui font la fortune de ces 
États; restreindre les échanges, alors que la production 
nationale n’a pas besoin de protection, c’est en troubler 
le développement et le paralyser. En demandant aux 
douanes les moyens de satisfaire à des exigences finan- 
cières, on porte à la fortune nationale une atteinte irré- 
médiable. Il peut arriver enfin qu'un méme État se 
trouve placé à l'égard des autres dans la nécessité de 
protéger une certaine industrie, un certain commerce, 

- et d’exciter par la concurrence une. autre industrie et 
un autre commerce, ‘
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- La nécessité de régler ces relations multiples de pro- 

duction et d'échange a conduit les États à conclure 
entre eux des arrangements destinés soit à déterminer 
les taxes que chacun croit utile d'appliquer à tous les 
produits ou à certains produits étrangers, ce sont les 
traités de commerce ; soit à établir entre les contractants 
une communauté complète d'intéréts, ce sont les unions 
douanières. Les traités de commerce ct les unions 
douanières résultent d'un fait qui est l'existence de 
relations de production et d'échange entre les nations, 
et non d'un droit absolu de commerce, qui n'a jamais 
été ni revendiqué ni reconnu par les États, Les règles 
que les États suivent dans leurs transactions commer- 
ciales résultent de la nécessité où ils sont de respecter 
les intérêts commerciaux des étrangers et de faire res- 
pecter ceux de leurs sujets, et non des systèmes de la 
protection ou du libre échange, qui ne reposent que 
sur des conceptions abstraites et ne sauraient fournir 
aux États des principes généraux de conduite. : 

Les traités de commerce ont pour objet de concilier 
les intérêts respectifs des États dans leurs relations de 

Des traités 
qui résultent- 

de 
ces relations. 

Des trañés 
: de commerce. 

>roduction et d'échange. Ils sont une transaction entre Ï 
ces intérêts quand ces intérêts ne s'accordent pas, une 
fusion de ces intérêts quand ces intérêts sont iden- 
tiques. La forme sous laquelle sont conclus ces traités, 
les clauses qu'ils renferment varient suivant les circon- 
stances. Tous les traités de commerce stipulent soit 
l'entrée en franchise de certains objets, soit, et c’est le 
cas le plus fréquent, les taxes conventionnelles dont se- 
ront' chargés" d’autres objets, c'estädire qu'ils règlent 
l'importation, l'exportation, le transit, le transbordement 

11  
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et l'entrepôt des marchandises. Ce sont là les clauses 
essentielles qui caractérisent le traité. On peut en 

ajouter et on en ajoute souvent d’autres qui sont une 

conséquence dés premières; les principales de ces. 

clauses accessoires sont : 1° l'échange et la circulation 

des valeurs mobilières, rentes, emprunts, actions, 

obligations, etc.; % la condition des sujets des États 
contractants dans leurs territoires respectifs ; ces clauses 

comportent une grande extension : depuis la faculté de 

séjourner, la capacité de posséder et d'acquérir, 
l’'exemption du service militaire et de certains impôts, ' 
jusqu'à la faculté d° indigénat, elles peuvent restreindre 

ou étendre indéfiniment Les moyens de passer d'un “État 
dans l’autre, de s'y établir et d'y faire le commerce; 

3° les conditions. de la navigation maritime; 4 les 
conditions de la navigation fluviale ; 5° les condilioñs, 

d'établissement des consuls. Ces derniers objets et plu- 

sieurs autres, qui peuvent être joints aux traités de com- 

merce, n’en font cependant pas nécessairement partie : : 

ils ressortent de rapports particuliers entre les États. 

-Que les clauses qui déterminent ces rapports soient an- 

nexées à un traité de commerce ou forment une con- 

vention séparée, elles n'en constituent pas moins par 

leur nature un traité spécial qui a ses règles propres; 

à ce titre, elles seront étudiées au chapitre suivant. . 

Comme les faits sur lesquels les États se fondent pour 

déterminer les clauses des traités de commerce sont 

des faits éminemment variables, ces traités sont en gé- 
néral conclus à ä terme, sauf à se renouveler par tacite. 

+ reconduction s'ils n'ont pas été dénoncés dans les délais 

convenus. En outre, les États se réservent souvent le



  

LE DROIT DES GENS EN TEMPS DE PAIX. 163 

droit de modifier d'un commun accord certaines dis-. 
positions. La coutume qui s'est établie à cet égard 
repose sur des expériences si nombreuses et si certaines, 

_ que tout État a le droit de l’invoquer, et, par suite, de 
se refuser à contracter des traités de commerce qui 
seraient qualifiés de perpétuels. La coutume s'est éta- . 
blie également de stipuler dans ces traités que chacun 
des États contractants jouira des avantages qui sc- 
raient accordés ultérieurement à d'autres États par 
d'autres traités de commerce. Cette stipulation n'est 

‘qu'une conséquence naturelle des faits desquels résul- 
tent les traités de commerce. Les États qui négocient 
ces traités cherchent la conciliation la plus équitable 
entre leurs intérêts; ils s'arrétent aux clauses qui leur 

paraissent les plus conformes aux circonstances dans Jes- 
“quelles ils négocient. Si l’un des contractants accorde 
‘à un autre État des avantages particuliers, il ne le fait 
qu'au détriment de l'autre contractant, et celui-ci est en 
droit de protester, de déclarer que les conditions du 
traité sont modifiées, que la valeur dutraité en est alté. 
rée ct que, par suite, il a été commis un abus. C’est pour 
éviter ces réclamations et les graves inconvénients qui 
en résulteraient, que les États ont adopté l'usage de 
s'assurer d'avance ct réciproquement tous les avantages 
que chacun pourrait accorder à d'autres États. 1] est 
d’ailleurs bien difficile de frapper les mêmes objets de 
taxes différentes, selon qu'ils proviennent de tel ou tel 
Pays : la multiplicité des échanges entre les nations rend 
à la fois ces dispositions très-onéreuses pour celui qui 
les applique, très-vexatoires pour celui qui les subit, et 
très-incfficaces contre celui uiaintérét à s'ysoustraire. : q y 

11.  
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Constituer à certains États des avantages commerciaux 

au détriment d'autres États, c'est méconnattre le ca- 

ractère essentiellement pacifique des traités de com- 

merce, puisque, au lieu d'une entente générale entre les 

États, il en ressortirait, d'une part, des inimitiés et, 

d'autre part, des alliances déguisées entre quelques-uns 

d'entre ceux. | 

Les traités de commerce, si l’on n’en considère que 

l'objet direct, appartiennent à l'ordre économique. 

Mais ce scrait s’exposer à de dangereuses illusions que 

de les négocier et de les conclure sans tenir compte des 

conséquences qu'ils entraînent nécessairement dans 

l'ordre politique. Ces conséquences deviennent de plus 
en plus importantes, à mesure que la’'civilisation mo- 

dernese développe. Elles étaient déjà évidentes dutemp* 

de l’ancien régime : « Deux nations qui négocient en- 

_semble se rendent mutuellement dépendantes, » disait 

Montesquieu". C’est que les relations de production et 
d'échange ne sont pas comme les relations de gouver- 

nement, qui n'atteignent le peuple qu'indirectement, 

par contre-coup, et ne s'exercent que par l'intermér. 

diaire de la personne légale de l’État. Les relations de 
production et d'échange sont directes entre les individus 

qui composent les nations; elles atteignent chacun de 

ces individus dans sa fortune, dans son travail, dans Sa 

famille, c’est-à-dire dans tout ce qui le relie à ses com” 

” patriotes, à la nation dont il fait partie, à l'État auquel 
_ilappartient, Les liens qui en résultent sont donc, quand 

ils sont bien préparés, les-liens les plus bienfaisants; 

1 Esprit des sois, liv. XX, che an.
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lorsqu'ils sont mal préparés, les liens les plus onéreux 
qui puissent réunir des États, et, par suite, Le fondement 

des meilleures alliances aussi bien que des pires. Lorsque 

les communications étaient lentes ct incertaines, lorsque 
les États étaient non-seulement séparés par des lignes 

de douanes, mais divisés dans leur propre territoire par 

des douanes intérieures, ces faits s’imposaient.à la ré- 

flexion des hommes d'État : ils sont aujourd'hui les plus 

graves peut-être de tous ceux qui doivent les préoc- 
cuper. L'invention des machines à vapeur, leur appli- 

cation aux transports de terre et de mer, a confondu 

en quelque sorte la production de tous les pays; le 

développement de la richesse mobilière a confondu 
toutes les fortunes des particuliers: les emprunts d'État 

sont devenus un des éléments principaux de la richesse 

mobilière, le sort de ces emprunts est lié à la destinée 

des gouvernements; la multiplicité des transactions à 

rendu tous ces éléments de. richesse solidaires les uns 

des autres; enfin Ja télégraphie électrique a réuni tous 

les grands marchés en un seul, de sorte qu'il n’y a plus 

de crise économique qui ne soit la source d'une crise 
politique dans les relations des États, ni de crise poli- 

tique qui ne produise des perturbations profondes dans 
les intérêts économiques de toutes les nations. Les 
grandes transactions économiques ont pris ‘ainsi un 
caractère de plus en plus général dans les rapports des 
États : elles ont subi l'action de Ja politique, elles ont 

* exercé sur la politique une influence considérable. 

Les traités de commerce ont pour objet de concilier 

les intérêts des États, les traités d'union douanière ont 

pour effet de les confondre. Ce sont les plus généraux 

Des traités 
d'union 

douanière 
et do leurs  
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de tous les traités de commerce ; ils manifestent d'une 
manière absolue le caractère de ces traités ct en dé- 
couvrent les extrêmes conséquences dans l'ordre poli- 
tique. Ces traités sont relativement nouveaux dans l'his- 
loire des transactions internationales. Il n'y a méme 
qu'un exemple bien déterminé et bien connu de traités 
d'union douanière entre des États souverains et indé- 
pendants; c'est le Zollverein où union douanière de 
l'Allemagne. Il semble donc difficile, au premicr abord, 
de définir le caractère de ces traités sans paraitre tirer 
d'un fait particulier des conclusions générales ; mais, à 
défaut d'exemples directs, l'histoire présente des ana- 
logies trèsconcluantes. La suppression des douanes 

_intéricures entre les différentes provinces d'un État 
équivaut à l'union douanière entre ces provinces ct 
produit, pour l'ensemble de la nation, les mêmes résul- 
tats : on a pu l'observer en l'rance. On a pu observer 
en Autriche, avant le compromis de 1867, les résultats 
de l'union douanière entre les diverses fractions d'un 
État à union réelle ; on peut les observer dans le nouvel 
État d'Autriche-Hongrie cntre les deux grandes frac” 
tions d'un État à union personnelle, Les États-Unis ct 
les cantons suisses montrent ce que produit l'union 
douanière dans une fédération. 

Si l'on rapproche les faits quiont été le résultat de ces 
unions douanières de ceux qui ont accompagné le dé- 
veloppement du Zollverein allemand, on observe entre 
cux des rapports trés-ma rqués d'analogie. L'union doua- 
nière librement contractée par des États qui prétendent 
confondre leurs intérèts économiques tout en demeurant 
souverains ct indépendants: celle qui est une des
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formes de l'union politique etundestiens les plus puise 

mnts entre des États comtituésen fédérations celle qui, 

dans un État union personnelle, à pour objet d'étae 

Lie one communauté d'intéréts etune certaine dépene 

dance matarlle catre les États pouvernés par le méme 
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vement continuel d'un État vers l'autre, Lorsque Jes - hommes sont ainsi rapprochés; lorsque le commerce et l'industrie sont aussi étroitement liés-entre les nations, il est nécessaire que Ja politique des États en tienne. Compte. La guerre que soutiendrait un des membres : de l'union douanière atteindrait dans l’autre tous les intéréts privés et y bouleverserait toute l’économie du travail et des échanges, Les États qui ont con- -tracté l'union douanière ont donc le même intérêt à éviter Ja Guerre, et cet intérét est si clair et si impé- rieux, qu’une alliance défensive est la conséquence à Peu près forcée de l'union douanière, Cependant, si l’un des États qui ont contracté l'union douanière à sur les autres une grande supériorité de Puissance, les États plus faibles, enchaïînés par la nécessité de maintenir l'union douanière, sont conduits à subir Ja volonté de l'État le Plus fort et à le suivre dans ses entreprises po- litiques : une alliance offensive et défensive -se joint alors à l'union douanière, et l'on voit se produire enire les alliés tous les effets Que produisent les alliances iné- 

: établie entre les alliés et qui, fondée sur des combinai- sons permanentes de travail et d'échange, les lie avec bien plus de force qu'une combinaison transitoire de politique: 1] y a donc des Cas où l'union douanière peut aboutir à une altération ct même à une suppression 

Les habitants des Pays qui font partie de l'union en- tretiennent entre eux des relations de plus en plus fré- \
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quentes : ils ne sont pas, les uns à l'égard des autres, 
dans la condition d'étrangers, car ils ont des intéréts 
communs que leurs gouvernements respectifs gérent en 
commun ; ils échangent leurs idées en méme temps que 
leurs produits; une modification dans les mœurs natio- 
nales en est la conséquence nécessaire. Il est impos- 
sible que la politique intérieure de chacun des États qui 
font partie de l'union ne réagisse pas sur la politique des 
autres, que celui où l'on jouit d'une liberté politique 
plus étendue n'attire pas les esprits libéraux des aütres 
États; que celui où l'ordre est le mieux assuré n'impose 
pas une certaine admiration aux hommes Jaborieux 
d'un État où le Gouvernement est plus précaire ou moins 
habile. Si les États qui ont contracté l'union ont des 
Gouvernements analogues, si Jes nations ont des 
traditions historiques semblables et des aspirations du 
même ordre, si la culture intellectuelle et morale y est 
à peu près aussi développée, si aucune d'elles n’a ni la 
volonté ni les moyens d'empiéter surles autres, ces con- 
séquences de l'union douanière Peuvent étre profitables 
au progrès des nations: le caractère national se modifie, 
à la vérité, mais il s'étend, il s'élève, et, sitoutes les na- 
tions unies possèdent une méme vitalité et une méme 
énergie morale, une nation nouvelle tend à sortir de. 
Icur fusion. Mais si ces conditions n'existent pas, si au 
contraire une des nations liées par l'union douanière a 
sur les autres une supériorité de culture intellectuelle 

. ct d'énergie morale ; si elle a des traditions solides tandis 
que celles des autres sont incertaines; si elle possède en 
mémetemps un gouvernement micux constitué et mieux 
dirigé, elle arrive fatalement à imposer aux autres ses  
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mœurs et sés idées; le caractère national des nations 
plus faibles s’altère et se détruit ; au lieu qu'il se forme 
une nalion nouvelle, on voit disparaître des nations an- 
ciennes : elles sont absorhées par la nation plus forte et - 
asservies à l'État qui gouverne cette nation. 

Le développement commun du travail et de l'indus- 
{rie active encore cette influence réciproque des nations. 
La concurrence fortifie les industries vivaces et ruine 
les industries faibles; les grandes villes industrielles font 
la loi dans toute union; il s'établit entre les membres 
de l'union un système commun de commerce et d'in- 
dustrie qui se substitue au système particulier de com- . 
merce et d'industrie qui s'était établi dans chaque État; 

l'économie politique des États particuliers se subor- 

s 

donne à l’économie politique de l'union. Par le fait même 
de la concurrence, les seules industries qui se maintien- 
nent et prospèrent sont celles qui répondent, non aux 
ressources ct aux besoins de chacun des États associés, . 
mais aux ressources et aux besoins de l'association. Les ‘ 
autres sont condamnées à Ja ruine; cette ruine provoque 
des mécontentements et devient dans les États un motif 
d'opposition quiaffaiblitlesgouvernements. Enrevanche, 
le développement des industries favorisées par l'union 

. forme un lien puissant entre tous les habitants des diffé-- 
rents pays qui sont désormais plus intéressés à la pros- 
périté de l'union qu'à celle de leur propre patrie..Il se. 
produit ainsi deux mouvements d'opinion, l’un qui 
divise les esprits dans les États particuliers, l'autre qui, 
les réunit en dehors de ces États. La constitution d’un 
parti politique fondé sur le développement de l'union 

. et tendant à subordonner aux intérêts de l'union ceux
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des États particuliers en est la conséquence. En même 

temps que ce mouvement s'opère dans les esprits, 
les populations tendent à se déplacer et la législation 

des États tend à leur en faciliter les. moyens. La 

concurrence force les hommes à suivre la destinée des 

industries; ils sont liés au métier qui les fait vivre, et il 

‘faut qu'ils cherchent leur vie.aux lieux où ce métier 

prospère. Les industries ont besoin de bras; les hommes 

qui cherchent du travail, les industries qui ont besoin 

de bras demandent à l'État de leur faciliter les moyens 

de trouver le travail et la main-d'œuvre. Les États 

associés s'accordent non-seulement pour faciliter la 

circulation, mais encore pour favoriser l'établissement 

sur leurs territoires de leurs sujets respectifs; ils leur 

permettent d'exerçer leur industrie, leur commerce, leur 

travail, dans les mêmes conditions que les nationaux, et 

ils sont amenés à simplifier de plus en plus les forma- 

lités relatives au domicile et à Ja naturalisation. 

Si les Étatsassociés ont des ressources proportionnées, 

ces conséquences de l’union douanière sont moins sen- 

sibles, parce que, aucun d'entre eux n'étant à méme de 

dominer l'industrie des autres, leurs forces se balancent 

et la concurrence établit chez eux un équilibre plus 

stable entre la production et l'échange, une meilleure 
division du travail, une exploitation plus productive des 

ressources nationales, une répartition plus naturelle des 

produits. Il ne s'opère pas de grands déplacements de 
population et ces déplacements n’ont d'autre cffet que 

de fournir des bras à l'industrie qui en manquait, du 

travail aux hommes qui n'en avaient pas. Les ruines 

sont peu nombreuses ct, par suite, l'opposition moins re-
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doutable dans les États particuliers ; le parti de l'union 
‘qui tend à se former n’a pour résultat que d’affermir 

un ordre de choses également favorable à tous les 

.membres de l'union et de créer une force défensive 
dont profitent tous les États. Enun mot, les avantages et 
les inconvénients s'équilibrent dans la même proportion 

que les forces des États contractants; ils sont modérés 
comme les ressources de ces États. Au contraire, lorsque 

les ressources sont disproportionnées, l'État dans lequel 
le travail est le mieux organisé, ou dans lequel la nature 

est la plus féconde, domine nécessairement les autres: 

il exploite l'union à son profit, au profit de son. com- 

merce et de ses industries; les facilités accordées aux 

sujets respectifs des États, de transporter leur domicile 
d'un pays dans l’autre, poussent les populations labo- 
rieuses vers les grandes villes industrielles dont elles 
augmentent ainsi la prépondérance. Les États faibles se 
dépeuplent en même temps qu'ils s ‘appauvrissent; 1 ils 

perdent à la fois leurs richesses et les moyens de les re- 

couvrer. Le mécontentement ne se manifeste que dans 

le sein de ces États ; au contraire, la prospéritéaugmente, 

la population s’accroit dans l’État le plus fort, et c'est 
autour de lui, sous sa direction et à son bénéfice, que 
se forme et s'affermit le parti politique qui désire le 

maintien et le développement de l’union. 
Enfin il faut à l'union douanière une direction et une 

administration pour les intérêts communs; il faut'assurer 

la répartition des bénéfices et des charges entre les as- 

‘ sociés, ainsi que le règlement des rapports de l'union 

avec les États étrangers. Si les États associés étaient 

peu nombreux et peu puissants, et que par conséquent
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l'union douanière fût médiocrement étendue, ils n'au- 

raient pas besoin de constituer un pouvoir spécial pour : 
la gouverner; ils se contenteraient soit des moyens que 

leur présentent les relations diplomatiques ; soit de la 

réunion de délégués temporaires désignés’ à cet effet: | 

Comme les intérêts communs seraient peu considérables, 
il suffirait à chaque nation du contrôle qu’elle exerce . 

sur les actes de son propre gouvernement pour être as- 

surée que ce gouvernement saura dans l'association dé- 

fendre les intérêts particuliers de l'État. Mais, lorsque le 

territoire de l’union est très-vaste et qu’elle embrasse des 
États nombreux et puissants, ces moyens de gouverne- 

ment ct de contrôlene suffisent plus. Il faut à l'union un 

gouvernement constitué, et aux nations associées un 

contrôle cfficace de ce-gouvernement. Le gouverne- 
ment s'exerce par des délégués permanents des États, 

le contrôle par des représentants des nations : il se 
forme ainsi au-dessus des États associés un’ gouverne- 

ment de l'association. Ce gouvernement et les institu- 

tions qui le constituent sont le résultat nécessaire de 

l'union douanière, ilstendent à en exagérer et à en préci- 

piter tous les effets. Ce gouvernement est naturellement 
confié à l'État qui domine dans l'union : il en assure là 

domination. L'assemblée que forment les représentants ” 

des nations associées donne une existence légale au parti 

de l'union ct lui fournit un moyen d'action. Sous cette 

double influence du gouvernement et de l'assemblée, 
l'union tend à étendre de plus en plus son domaine : elle 

domine les gouvernements particuliers dans leurs rela- 
tions avec les États étrangers, car elle règle les’ plus 
graves de tous leurs intérèts; elle les entraîne à modi- 
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fier leur législation intérieure, car, à mesure que l'union 
s'affermit, Ja différence des juridictions en matière com- 
merciale et en matière civile, la différence des mon- 
naies, des poids et des mesures, celle des impôts enfin, 
deviennent pour les nations une source d’embarras ct 

- d’inconvénients. L'union se resserre de plus en plus, 
et, comme le gouvernement fédéral est déjà préparé, 
l'union politique succède à peu près forcément à l'union 
douanière. . | | | | 

Ces considérations nous découvrent la sanction des 
traités d'union douanière; elles permettent en même 

| temps d'indiquer les limites dans lesquelles les États 
doivent se renfermer lorsqu'ils veulent contracter des 
unions de ce.genre sans enfreindre le principe fonda- 
mental du droit des gens en temps de paix, qui est le : 
respect réciproque des devoirs, des droits et des intéréts 
des États. Il y à, en effet, deux catégories bien différentes 
‘d'unions douanières. Les premières sont celles que 
peuvent conclure des États dont les forces sont équiva- 
lentes et les ressources analogues : elles peuvent être 
bienfaisantes pour les contractants, et, loin de porter 
atteinte à leur indépendance, elles peuvent les aider à 
la défendre contre les entreprises ambitieuses d'États 
plus puissants. Ces unions sont dans l'intérêt général : 
de tous les États : il serait inutile et dangereux de les. 
combattre; ce serait inutile, car, si des États les con-. 
cluent, c’est qu’elles répondent à une nécessité; ce serait 
dangereux, car, en s’opposant à l'union d'États de force 

“égale, on Pousserait chacun de ces États à chercher dans 
- e . 

# 
. . Fe 

nn 
Son union avec un.État plus puissant les ressources qu'il n'aurait pu trouver dans une association avec ses égaux.
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Quant aux unions douanières que des États plus faibles 
contractent avec un État plus fort, et qui forment la 

seconde catégorie de ces traités, on en a montré plus 

haut les conséquences. L'union douanière alors n’est 

qu’un acheminement vers l'union politique, et elle y. 

aboutit d'autant plus vite que les bénéfices de l'union 
sont plus rapides et plus éclatants. L'union, qui semble . 
d'abord n'avoir d'autre résultat que le développement 
de la richesse publique, conduit nécessairement à l’hé- 
gémonie de l'État le plus puissant sur ses associés. 
L'histoire du Zollverein allemand en est la démonstra- 

tion péremptoire. : 

Les unions douanières semblent destinées : à prendre, 

dans le droit des gens moderne, la place qu'occupaient, 

dans le droit des gens de l'ancien régime, les liens de pa- 
renté entre les familles souveraines. Mais les perturba- 

tions qu’elles peuvent entrainer dans le système général 
des États et dans le droit public de chacun d'eux sont 
bien plus profondes, parce que les alliances qui résul- 
tent des unions douanières ont un fondement bien plus 

solide. Les liens de famille entre les souverains n'unis- 

saient que des personnes : un calcul les avait rappro- 

chés, un autre calcul pouvait les séparer ; la passion’ 

ou le caprice pouvait détruire l'œuvre de la politique. 
Les liens formés par les unions douanières prennent 
leurs attaches au cœur même des nations et s'appuient 
sur leurs intérêts les plus essentiels. Ils ne sont point une 

combinaison arbitraire que la politique peut écarter à 

sa guise; ils sont un fait dont les États sont forcés de 

tenir compte. C'est pourquoi les unions douanières con- 
clues entre des États de force inégale ne. sauraient étre  
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inditférentes aix autres États; le devoir qu'a chaque 
“État de défendre sa sécurité au dedans et au dehors peut 
le mettre dans la nécessité de s'opposer à certaines 
unions douanières, comme il s'oppose à certaines unions 
politiques. Lorsque les unions douanières deviennent un 

instrument de puissance politique, elles peuvent de- 

venir par cela même une -cause de conflit entre les 

États. Les États ont un égal intérêt à prévenir ces con- 

flits, et cet intérét doit les engager à éviter en cetle ma- 

tière, comme en toute autre, les combinaisons qui, en 

compromettant l'indépendance et la souveraineté des 
États faibles, pourraient entrainer des perturbations 

générales. Si l’on admire avec raison, comme le. 
signe d'un progrès dans Je droit des gens, la résolu- 

tion prise par les plus grands souverains de l'Europe, 

de renoncer, pour les princes de leur maison, à toute 
‘. candidature aux trônes de Belgique et de Grèce, on 

doit reconnaitre que, dans des circonstances analogues, 
il serait aussi expédient et aussi sage aux grands États, 

‘qui désirent sincèrement le maintien de la paix, de 

s'abstenir des unions douanières qui seraient de nature 

- à produire, plus ‘rapidement et plus complétement 
encore, les mêmes conséquences que les alliances dynas- 

tiques. S ’ 
4



CHAPITRE IX 

DES TRAITÉS SPÉCIAUX : 

1. — Les traités spéciaux sont ceux qui ne concernent 
qu'un objet déterminé des relations internationales. II . 
peut y avoir autant de traités spéciaux qu’il y à derap- 
ports particuliers entre les États. D'autre part, ces rap- 

| ports particuliers peuvent étre réglés en même temps 
que des rapports plus généraux; le traité épécial est alors 
un accessoire d'un traité général; mais l’objet, du traité 
spécial n’en est pas moins déterminé, et les règles qui 

dirigent, en ces matières, la conduite des États demeu- 
rent les mêmes sous quelque forme que ce traité spé- 
cial soit conclu. On ne se propose point d'énumérer ici 
tous les objets qui peuvent donner lieu à des traités 
spéciaux ; on se contentera de définir les principaux de 

ces traités. 

Si l'on mentionne ici les concordats parmi les traités 
spéciaux, c'est uniquement pour montrer qu ‘ils ne 

sauraient en faire partie. Les concordats sont des 
transactions conclues entre le Saint-Siége ct un État : 
pour régler les intérêts religieux des sujets catholiqués 
de cet État. Ils sont négociés ct conclus dans les formes 
diplomatiques, mais ils différent profondément des 
traités conclus entre des États souverains ct indépen- 
dants. Lorsque le Pape négocie et conclut un concor- 
dat, il n'agit point en qualité de’ souverain; il négocie 
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et traite en qualité de chef spirituel des sujets catho- 
liques de l'État avec lequel il fait le concordat. Il en 
résulte qu’en réalité les concordats font partie du droit 
public qui règle les rapports de la nation avec l'État, 
et non du droit des gens qui règle les rapports des - 
États entre eux. 

Comme les frontières des États ne sont en général 
modifiées que par les traités de paix ou par les traités 

-de cession de territoire, la détermination des frontières 

entre les Ktats accompagne en général ces traités. Mais 

ces traités étant souvent conclus sous l'empire de cir- 

. constances impérieuses, les négociateurs renvoient sou- 

vent à des transactions ultérieures la délimitation dé- 

taillée des frontières : ils se contentent d’en marquer 

les points principaux. D'autre part, il arrive que d'un 

commun accord les États décident de modifier et de re- 

viser leurs frontières. T'els sont les différents objets des 

traités de limites. La ligne de faite et le thalweg sont 

-en général pris pour point de départ de ces délimita- . 

tions lorsque la frontière est déterminée par des mon- 

tagnes ou des cours d’eau; dans les autres cas, lesusagcs, 

“les convenances réciproques sont consultés, et la fron-. 

lière est marquée par des bornes dont la position est fixée 

par les représentants des États. | 
Le régime des eaux; l'usage des routes, l'exploitation 

. des forûts et beaucoup d’autres objets d'intérèt commun : 

donnent lieu sur les frontières des États à des coutumés 

qui ont constitué avec le temps de véritables servitudes. 

Elles ont été souvent constatées et régularisées par. des. 
traités. D'autres servitudes ont été imposées à certains: 

Etats à la suite de guerres et de remaniements territo-
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riaux, comme, par exemple, le droit de passage que les- 
traités de Vienne accordaient à la Prusse sur les terri- 
toires des États qui séparaient les provinces rhénanes 
du corps de la monarchie. Ces traités de servitude sont 
en général une source de conflits, un moyen d'abus 
pour l’État le plus fort, une cause de vexations pour 
l'État le plus faible, une menace enfin et une atteinte à 
son indépendance. Il est sage de les éviter. 

IT. — Les stipulations relatives à la navigation sont 
souvent annexées aux traités de commerce ou fondues 

Des traités 
de navigation, 

dans ces traités; elles ont, en effet, un rapport étroit 
avec Îles stipulations commerciales; elles n'en règlent 
pas moins des intérêts d’un genre particulier ; à ce titre, 
elles forment souvent l'objet de traités spéciaux, et 
elles conservent leur caractère alors méme qu'elles sont 
comprises dans un traité général. Parmi les traités 
de navigation, il faut distinguer ceux qui concernent la 
navigation maritime et ceux qui concernent la Daviga- 
tion fluviale. 

Les traités qui concernent la navigation maritime 
seront définis ct étudiés au livre HT, qui a pour objet 
le droit des gens maritime. 

Les traités de navigation fluviale ont pour objet de 
régler les péages, le transit des marchandises, le pilo- 
tage et en général la police de la navigation fluviale 
dans les cours d'eau ou dans les lacs qui séparent deux 
États ou traversent le territoire de plusieurs États. Ces 

- traités résultent de la nécessité où sont les États rive- 
rains ct les Ltats traversés par un fleuve de concilier 
leurs intéréts respectifs : ils se fondent à la fois sur le 
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principe de la souveraineté des États et sur celui de la 
dépendance des nations. L'État, en vertu de sa souve- 
raineté, est maître des cours d'eau qui traversent son 
territoire; tout État riverain d’un fleuve ou d’un lac 
cest maître souverain de la rive qu'il occupe; aucun. 
autre État n’est en droit d'exiger de lui qu'il renonce à 

ses droits souverains ou les altère en quelque façon ‘ 

que ce soit. Mais comme les autres États qui sont rive- 

rains du fleuve ou du lac ont les mêmes droits, comme 

les nations représentées par ces États négocient entre 

elles et ont le méme intérèt à se servir du moyen de 
. Communication que leur fournissent le fleuve ou le lac, il 

est d’une bonne politique de concilier ces intérèts. Les 

États qui entretiennent entre eux des relations pacifi- 

‘ques n’ont point de raisons de s’y refuser, et c'est parce 
qu'ils sont maitres souverains des parties du fleuve où. 
du lac qui touchent leur territoire, qu'ils règlent ces 
intérêts par les traités de navigation fluviale. Aucun. 
d'entre eux ne peut, sans violer les principes élémen- 

taires du droit des gens, exiger d'un autre la libre navi- 

.gation de ses fleuves ; mais tous ont les mêmes motifs 

de suivre en cette matière le principe général du droit 

des gens en temps de paix, qui est le respect de leurs 
- devoirs, de leurs droits et de leurs intérêts respectifs. 

- Les fleuves qui traversent un grand nombre d'États 

différents sont naturellement ceux dont la navigation 

soulève le plus de difficultés et nécessite les transactions 

les plus nombreuses. C’ est dans ce cas que les traités 

de navigation sont le plus indis pensables aux États 

situés sur le cours supérieur du fleuve et les concessions 

les plus commandées aux États riverains de l’embou-
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chure. Les traités contiennent des clauses relatives au 

_ règlement des conflits, organisent des juridictions à cet 
cffet, distribuent les dépenses d'entretien. entre les 

contractants, en un mot, déterminent les conditions de 
l'exploitation commune. Les intérèts communs se mul- 

tiplient et les objets de transactions deviennent plus 
complexes à mesure que l'on approche de l'embou- 
chure des fleuves; maïs alors ces objets se lient étroi- 

tement au droit des gens maritime, et ils seront, en 

conséquence, étudiés dans le livre LT. 

III. — Les traités et les conventions consulaires ont 

pour objet de régler les droits et les devoirs des con- 

suls respectifs des États contractants. Comme les con- 

suls sont à l'extérieur les représentants de leur na- 
tion, il n'y a point de traités spéciaux qui intéressent 
davantage les sujets des États; il n'y en a point non 

plus dans lesquels il soit plus nécessaire de tenir. 
compte des ressemblances des mœurs et des coutumes : 

ou de leurs différences. On a fait connaitre au cha- 

pitre des consulats quelles étaient en général ‘les sti- 
pulations des traités et des conventions consulaires. Il 

arrive assez souvent que les États, au lieu de conclure 
un traité consulaire spécial, introduisent dans un traité 

de commerce ou dans un traité de navigation des stipu- 
lations relatives aux consuls. L’usage s'est établi dans 

beaucoup de ces traités de stipuler une réciprocité 

complète entre les États. Lorsque les États ont des 

coustitutions et des lois analogues, cette réciprocité 

peut être réelle et ne présenter ni inconvénients, ni 

difficultés, Mais dès que les constitutions et les lois dif- 
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férent, les États ne peuvent pas toujours exiger pour leurs consuls des prérogatives qu'ils accordent chez Cux aux consuls étrangers : ils les accordent parce qu’elles ne contredisent point leur législation ; les exiger dans des Paÿs où elles seraient contradictoires à la législation locale serait prétendre imposer à ce -pays” une législation étrangère. Les meilleurs traités consu- laires sont ceux qui Stipulent pour les consuls les condi- . tions les plus conformes aux mœurs, à la constitution et aux lois de l’État où ces agents doivent exercer leurs fonctions : la véritable réciprocité consiste pour chaque : État à accorder aux autres le traitement le plus favo- rable dans Ja mesure et sous les formes que comporte : : sa législation intérieure. 7 E Onavu que dans les États non chrétiens les consuls, 

outre leurs attributions ordinaires, exercent des fonctions judiciaires et possèdent des prérogatives très-étendues. Les transactions qui ont été conclues à cet effet entre 
la Turquie, les États barbaresques et les puissances européennes, portent le nom général de capitulations. : 
Des traités du même £enre ont été signés avec la Chive et le Japon depuis que les rapports entre ces empires 
et l'Europe ont pris une forme plus régulière. 

L'organisation du régime judiciaire des chrétiens 
dans leurs rapports entre ‘eux et dans leurs rapports avec les non chrétiens n'est pas partout réglée par des” capitulations, et les capitulations ne règlent pas tous .… les cas qui peuvent se présenter, Là où ces traités sont insuffisants, on a vu que la coutume y suppléait. Il en 
était ainsi en Égypte. A mesure que les relations se . multipliérent et qu'un plus grand nombre de chrétiens
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appartenant à des nations différentes venaient exercer 

leur travail en Égypte, cet état de choses produisit des 
. conflits de juridiction auxquels les gouvernements inté- 

ressés ont voulu mettre fin. Une conférence s’est réunie 

à cet-cffet au Caire et a élaboré, d'accord avec le vice- 

roi d'Égypte, un projet de réforme judiciaire, qui a été 

adopté successivement par tous les États qui avaient 

pris’ part à | la conférence (1873-1875). La convention 

que ces puissances ont signée organise des tribunaux 

mixtes pour les procès mixtes en Égypte et pour les 

causes criminelles dans lesquelles sont impliqués des 
étrangers. Cette organisation a été acceptée pour une 

période de cinq ans, après laquelle chacun des contrac- 

tants restera libre, soit de revenir à l'ancien ordre de 

choses, soit d'aviser avec le gouvernement égyptien à 
d'autres combinaisons. Cette convention est l'exemple 

. le plus complet d'un traité de juridiction. 

Des conventions du même genre, mais naturellement 

plus limitées, ont été conclues à diverses reprises entre 

des États curopéens pour régler des affaires mixtes 

d'une nature spéciale, telles, par exemple, que les con- 

 flits des négociants étrangers avec les négociants du 
pays, ou ceux qui résultent des mesures prises pour 

établir la police de la navigation dans les fleuves qui 
traversent le territoire de plusieurs États. 

IV. — Comme la législation intérieure des États est 

arrivée à garantir aux écrivains ct aux artistes natio- 

maux, à leurs héritiers et à leurs ayants cause, la pro- 

priété de leurs ouvrages, il a paru nécessaire d'étendre 

celte garantie au delà des frontières : autrement la con- 
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trefaçon en ‘eût beaucoup diminué la portée. En même temps,'il a paru naturel d'accorder cette garantie aux -écrivains et artistes étrangers. Partout où les lépisla- 
tions intérieures étaient analogues, l'accord s'est aisé- ment établi; il a été plus difficile quand les législations 
différaient. Cet accord s'est établi au moyen de conven- 
tions spéciales. Elles énumèrent les objets dont la pro- 
priété est garantie, tels que les livres, brochures, com- 
positions musicales, dessins, peintures, sculptures ; elles 

- assurent la poursuite des contrefacteurs et déterminent 
les conditions que doivent remplir les auteurs pour 
jouir du bénéfice de la garantie. Ces traités reposent sur 
‘le principe que chaque État contractant reconnait aux 
écrivains et aux artistes sujets de l’autre État Îles 
mêmes droits de propriété artistique et littéraire qu'à 
ses propres sujets. Toutefois on ajoute souvent la 
réserve que les droits d'un écrivain et d'un artiste à 
l'étranger ne peuvent dépasser ceux qu'il possède dans 
Sa propre patrie. Ainsi les écrivains et les artistes des 
Etats contractants possèdent à l'étranger soit les mêmes 
droits que dans leur pays, soit les mêmes droits que les 
habitants du Pays étranger. Ces traités sont tous tem- 
‘poraires. Ils constituent une amélioration incontestable 
dans les rapports des nations. Ils comportent de nom- 
breux développements surtout dans les clauses relatives 
à la poursuite des contrefacteurs et aux formalités né- 
cessaires pour bénéficier ‘de ces clauses. Un congrès 
réuni à Bruxelles en 1858 a émis le vœu que la recon- 
naissance de la propriété artistique ct littéraire devint 
un principe de la législation intérieure de tous les États; 
que les étrangers fussent, sous ce rapport, assimilés
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aux nationaux; qu'il Jeur suffit pour bénéficier de la 

garantie d'avoir rempli dans leur propre pays les for- 

malités nécessaires ; que tous les États adoptassent, en 
cette matière, une législation uniforme. C'était anticiper 

sur l'œuvre du temps : la législation intérieure des 

États ne saurait étre brusquement modifiée, et pour 

que les résultats indiqués par le congrès de Bruxelles 

pussent être réalisés, il faudrait auparavant que l'ex- 

périence eût démontré la nécessité de ces réformes et 

que les États eussent trouvé moyen de les opérer sans 

altérer l'économie de leur législation, 

Des arrangements du mème genre ont été conclus 

pour assurer à l'étranger là propriété des marques de 

fabriques, étiquettes, dessins, ete., appartenant aux 

nationaux de chaque État. Ces clauses sont souvent 

comprises soit dans un traité de commerce, soit dans 

un traité relatif à la propriété artistique et littéraire. 

V, — Du fait que des États, à l'intéricur de leurs 

frontières, répriment d'une manière analogue deserimes 

ct des délits commis contre les personnes et les pro- 
priétés; du fait que ces États possèdent un statut com 

mun, qu'ils entretiennent entre cux des relations paci- 

liques etamicales; de l'intérêt qu'ils ont à se prèter aide 

etassistance dans l'exercice d'un de leurs principaux de- 

voirs qui est le maïatien de l'ordre social ; de la nécessité 

où ils se sont trouvés de s'entendre pour garantir ces 

intéréts communs, sont résultés lestraités d'extradition, 
oe . * . .  * 

« L'extradition est l'acte par lequel un Etat livreun indi- 

vidu reconnu coupable d'une infraction commise hors 

de son territoire à un autre Etat qui le réclame et qui 
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est compétent pour le juger et le punir’. » Les traités d’extradition déterminent les conditions dans lesquelles 
l'extradition péut être réclamée et obtenue. Ces condi- 
tions diffèrent selon Ja législation intérieure des États qui concluent le traité, et.l'on est encore bien éloigné 
de posséder en cette matière des principes généralement 

. reconnus et acceptés. Toutefois, tous les traités d’extra- 
dition ont un caractère commun duquel résultent cer- 
taines règles essentielles dont les États ont reconnu 
qu'il était nécessaire de tenir compte. | | 

L’extradition n'est ni un droit pour l'État qui la. 
réclame ni un devoir pour l’État dont elle est réclamée. . 
Elle repose sur des traités que les Etats concluent en 
vertu de leur souveraineté, et elle est une des formes de 
l'exercice de cette souveraineté. Du caractère même de 
l'extradition, il ressort que pour qu'elle soit organisée 
entre des États, il faut que ces États possèdent un statut 
commun : un État qui consentirait à livrer un homme coupable d’un acte que’sa propre législation ne punit 
pas abdiquerait sur ce point sa souveraineté et subor- 
donnerait. sa législation intérieure à celle d’un: État 
étranger; . c'est ainsi que lesclave qui s'enfuit devient 
libre sur le territoire d'un État qui ne reconnait point 
l'esclavage; et que l'Espagne excepte de l’extradition les 
coupables auxquels elle accorde un droit d'asile dans les 
églises. C'est pour les mêmes motifs qu'il ne peut exis- 
ter d’extradition Pour des crimes et délits politiques, 
car ces crimes et ces délits n'existent pas pour l'État hors duquel ils ont été Commis : ce sont des crimes et 

1 Bizror, Traité de l'extradition, re partie, ch. 1.
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des délits contre l'État, l'État contre lequel ils sont 

commis en est seul atteint ; les autres ne peuvent ni les 

reconnaf{re, niles puuir; autrementilssubordonneraient 

leur constitution et leur politique à la constitution et à 

la politique d'un État étranger; ils ne seraient plus 

souverains, Une clause de ce genre ne saurait donc 

figurer dans un traité d'extradition. Lorsque des États 
ont conclu entre eux des arrangements de cette nature, 

ils ont fait, en réalité, sous le nom de traités d'extradi- 

tion, des actes d'intervention, et les conventions qu'ils 
signaient n'étaient pas des traités d'extradition, mais des 

traités d'alliance : telle fut, par exemple, la convention 

conclue, lors de la dernière insurrection de Pologne, 

cutre la Russie et la Prusse pour l'arrestation ct la . 

remise réciproque de leurs sujets polonais insurgés. 
Les autres règles générales qui régissent les traités 

d'extradition dérivent également du caractère de ces 

traités. Ainsi certaines infractions, bien que punies par 

les lois de l'État où le coupable se réfugie, ne donnent 

pas lieu à l'extradition, parce que l'exil volontaire au- 

quel cet homme se condamne pour échapper aux lois 

de son pays paraît une peine suffisante, ct que l'extradi- 

tion a pour objet d'assurer la répression des infractions, 

non de l'aggraver. Les individus qui sont poursuivis 

pour unc infraction commise à l'étranger, et qui se réfu- 

gient dans leur patrie, ne sauraient ètre livrés par l'État 

dont ils sont sujets à l'État sur le territoire duquel ils 

ont commis le crime ou le délit; en un mot, les natio- 

naux ne sont point passibles d'extradition. L'objet prin- 

cipal de l'extradition est pour chaque État d'empêcher 

ses nationaux de se soustraire à l'action de la justice  
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* nationale : dù moment qu’ils tombent sous cette action: . q , 
l'État ne ‘peut abondonner aux tribunaux étrangers le 
droit qu’il possède de les juger. D'autre part, le fait qu'un 
individu est accusé d'un crime ou d'un délit ne dispense 
pas l'État dont il est sujet de lui accorder la protection à 
laquelle il a droit; dans ce cas, cette protection consiste 
à soumettre l'accusé à ses juges naturels, et l'État ne . 
saurait admettre que des juges étrangers puissent rem- 
plir ce devoir avec plus d'équité et d’impartialité que 
les siens. Mais ce devoir, il est tenu de le remplir, et 
l'accusé doit passer en jugement, sans quoi l’État auquel 
il appartient sc ferait son complice et manquerait au 
respect qu'il doit à l'État étranger. Lorsque l'accusé 
dont l’extradition est réclamée appartient à une tierce 
puissance, l'État requis doit en avertir cette puissance 
et lui démontrer que, d'après les traités, il est tenu 
d'accorder l’extradition. Enfin Jes attentats contre les 
PErsonnes souveraines doivent donner lieu à l'extradi- 
tion ; ils ne sauraient étre considérés comme des crimes 
politiques : ils sont des assassinats, et l'extrême impor- 

- tance des conséquences qu'ils entrainent ne peut en q q 
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atténuer la gravité. : 
.… Les conventions pour l'exécution des jugements re- 
posent sur le même fondement que les traités d'extra- | 
dition; "elles ont pour objet d'assurer -dans les États 
contractants une action prompte et régulière de la 
justice civile et Commerciale; elles déterminent les 
conditions nécessaires pour qu'un jugement rendu 
dans un des États’ contractants par les autorités com- 
Pétentes emporte. dans l’autre État ses effets natu- 
rels, tels par exemple que l'hypothèque, Ja vente, etc.
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Ces conventions contiennent souvent des clauses rela- 

tives à la remise réciproque des significations, citations, 

commissions rogatoires en matière civile et criminelle. 

Les conventions d' assistance judiciaire ; sont destinées à 

assurer aux sujets respectifs des États contractants le 

bénéfice de l'assistance telle qu’elle est organisée dans 

chaque État. 

VI. — Le développement des relations commerciales 
entre les nations a fait ressortir de plus en plus les in- 
convénients de la multiplicité des systèmes monétaires. 

La pensée est venue naturellement d'y remédier en 
établissant un système monétaire commun à tous les 

États. Il semblait au premier abord que l’exécution de 
ce projet ne dût rencontrer que des difficultés maté- 

 rielles : il devait suffire, pour les surmonter, d'un accord 

entre les gouvernements. Cet accord ne s’est point éta- 

bli et ne paraît pas en voie de s'établir. Il n'existe que 

. des unions-monétaires restreintes; la difficulté que les 

contractants ont eue à les former, les circonstances par- 

ticulières dans lesquelles elles se sont conclues montrent 
que l'uniformité des monnaies est un problème dont la 
solution pratique est encore éloignée. La France avait 
distribué ses monnaies d'après son système général de 

poids et mesures, dit système métrique. La Belgique, la 

Suisse et l'Italie avaient tour à tour adopté ce système. 

La France leur proposa de conclure avec elle un traité 

qui rendrait leurs monnaies entièrement: conformes. 
Comme les systèmes particuliers de ces États étaient 
identiques, l'accord fut relativement facile, et, par une 

convention signée le 23 décembre 1865, les quatre États . 
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” décidèrent de donner à leurs pièces d’or et d'argent le même titre, le même poids et le même diamètre. ‘L'ar- ticle 19 de cette Convention attribuait à tout État qui adopterait le Système monétaire de l'union la faculté d'accéder à la convention. La France fit appel aux autres États européens et leur Proposa de hâter cette transformation. Des délégués de ces États et des États- Unis d'Amérique se réunirent à cet effet à Paris, en 1867-Aprésdelaborieuscsdélibérations,ilsarrétésontle. Principes suivants, comme devant servir de fondementà l'union monétaire générale : unité d'étalon, c'est-à-dire adoption d'un Lype commun servant à régler le poids, : le titre et le métal; unité de poids; unité de titre; divi- sion des monnaies d'après le Système décimal; adoption de la pièce de cinq francs comme unité monétaire. Les déclarations de Ja conférence n'avaient qu’une valeur consultative, L'Autriche les accepta et signa le 81 juil- let 1867 un traité avec la France; la Grèce en fit autant et entra dans l'union: à partir du 1e janvier 1869. De- puis lors, l'empire d'Allemagne a modifié son système monétaire, et l’a organisé d’après un principe différent. Des’ considérations financières et des prétentions natio- nales l'y ont enpagé. L'établissement de l’unité moné- ‘faire en Europe à été ainsi indéfiniment retardé. Il ressort de là que Pour que cette unité s'établisse, il faut | que les États aient été amenés par les circonstances à se donner un Système de monnaies identiques ; s'ils ont des Monnaies différentes et si des combinaisons politiques ou des préoccupations d’amour-propre s'op- Posent à ce qu'ils modifient leur systéme monétaire, « l'union monétaire est impossible, Dans tous les cas ct
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comme toutes Îles transactions de l'ordre économique, 

les conventions monétaires ne sont conclues que pour 

une durée limitée, : 

Les postes sont un service public dans tous les États; 

elles sont pour plusieurs d'entre cux une source de 

revenu, Dans l'organisation du service des postes, les 

gouvernements ont à considérer un double intérèt : celui 
des nations, qui est la facilité des communications, et 
celui de l'État qui est la bonne Gestion des finances 
publiques. Les chemins de fer, en multipliant les 
communications, ont beaucoup simplifié le service des 
postes; les États qui avaient longtemps taxé les lettres 
d'après les distances sont arrivés à les frapper d'une 
taxe uniforme dans tout leur territoire. Dans les rela- 
tions postales qu'ils ont entre eux, les États n'ont pas 
tous les mêmes intérèts à ménager; ceux, par exemple, 
qui transportent sur leur territoire un grand nombre de 
correspondances venues de l'étranger et destinées à l'é- 
ranger, ne sont pas dans les mêmes conditions que ceux 
qui reçoivent et expédient surtout les correspondances 
de leurs nationaux, Les conventions postales ont pour 
objet de concilier ces divers intéréts : il en a été conclu 
un grand nombre dans ces dernières années. Les motifs 
qui avaient conduit les États À établir à l'intérieur de 
leurs fronticres une taxe postale uriforme ont amené 
plusieurs d'entre eux à appliquer le mème systéme dans 
l'organisation de leurs services de poste, À la suite d'un 
cougrés tenu à Berne, les États curopéens ont signé le 
% octobre 1874 un traité d'union postale : ils s'enga- 
Gent tous à transporter les lettres qui leur sont respec- 
tivement destinées et appliquent à ces lettres un sys- 
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tème de taxes qui est le même pour toutes, quelles que 
soicnt les distances. Ce traité est temporaire, et ilne 
peut ÿ étre apporté de modifications que du consente- 
ment de toutes les parties contractantes. 

Les communications qui s'opérent au moyen des fils 
électriques ont-pris dès leur origine un caractère inter- 
national et ont nécessité une entente entre les États. 
Comme il s'agissait d'une invention nouvelle et que tous 
les États l'appliquaient à Peu près de la méme façon à 
leurs services, comme ils n'avaient ni à tenir compte 
d’usages établis, ni à modifier à cet égard leur système 
de finances, l'entente s'établit aisément. Les conven- 
tions télégraphiques ont pour objet de régler la trans- 
mission des dépèches et le tarif qui y est appliqué. Les. 
États se réservent naturellement le droit d'appliquer à 
ces dépêches les mesures de police qui leur paraissent 
nécessaires à leur sécurité. 1] a élé conclu un grand 
nombre de conventions spéciales à cet effet. Un traité 
qui a été signé à Paris le 17 mai 1865, et complété le 21 juillet 1868, a établi un système uniforme pour les 
rapports télégraphiques de toutes les puissances de 
l'Europe. | 

* Les communications par les chemins de fer ont 
. nécessité également des transactions entre les États. Il 

- à fallu régler les conditions du transit des voyageurs et . 
des marchandises à travers les États, le service des 
douanes, celui des stations communes, les travaux ä 
exécuter en commun, la surveillance à exercer, etc. De 
là sont résultées les conventions relatives aux chemins de 
fer. Ce sont toujours les États qui les concluent, encore 
que les chemins de fer aient été construits et soient EX-
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ploités par des particuliers. Les raisons qui font que les 
- États dans l'intérieur de leurs frontières ont seuls le . 
droit d'autoriser la construction des voies ferrées font 
aussi que les États ont seuls qualité pour régler l’ex- 
ploitation de ces voies ferrées sur leurs frontières res- 
pectives. Ils ont à considérer dans ces transactions non- 
seulement la facilité des communications, mais encore 
la bonne gestion de leurs services de douane et de po- 
lice, surtout la sécurité de leurs frontières. 

. VII. — Considérés en eux-mêmes et chacun en par- 
ticulier, les traités que l’on vient d'étudier sont fort 
simples : chacun tend à améliorer sous un rapport dé- 
terminé Les relations des nations et des États. Considérés 
dans leur ensemble, ils tendent à établir entre les États 
une certaine uniformité dans l’économie politique et 
dans les lois. Cette tendance est manifeste : on ne s’est 
Pas contenté de la constater et d'en étudier le dévelop- 
Pement, on y a vu un but à atteindre, l'application d’une loi de l’histoire, et l'on en a fait le fondement d'un système complet de droit des gens. Les t 
ciaux ont paru le moyen le plus sûr d'appliquer ce: Système; on a réclamé comme un instrument de Progrès pour la civilisation la multiplic 
tension de ces traité, 

railés spé- 

ation et l'ex 
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apprécier la portée réelle de ces théories, il faut exami- 
ner de plus près le caractère des traités spéciaux, dans 
les rapports qu'ils ont les uns avec les autres et avec 
l'ensemble des faits sur lesquels repose le droit des 

gens. | | | 

Ïs ont un caractère commun qui les distingue des 
traités généraux : ils ne reposent pas, comme ces traités, 

sur une réciprocité complète d'obligations et de droits, 

mais sur une identité complète d'intérêts, qui ressort 

soit du statut commun, comme dans les traités d’extra- 
dition et dans les conventions relatives à la propriétéin- 
dustrielle, artistique et littéraire; soit de la ‘nécessité 
d'établir une organisation commune de certains services 

publics, comme dans les conventions consulaires ou les 

conventions postales. Cette identité d'intéréts, les Etats 

=. Ja constatent et en règlent Les effets ; ils la développent, . 

  

ils ne la créent pas, encore moins peuvent-ils y suppléer 
là où elle n’existe pas. Or, elle est'le fondement des - 

traités spéciaux ; si elle manque, ces traités ne sont que 

des formules vaines et ne contiennent que des stipula- 
tions abusives. C’est encore ici un des caractères qui 

séparent ces traités des traités généraux : tous les Etats 
ont le devoir de pratiquer à l'égard des autres et le droit 
d'exiger d’eux le respect des intérêts généraux des na- 

tions qu’ils représentent ; mais lorsqu'il s'agit de consta- 
ter des intérêts communs et d'en régler les effets, les 

TU ” - - . ee” Ÿ + États ne Sauraient rien exiger les uns des autres. Nul 

n'a le devoir de modifier son organisation intérieure selon 

les intérêts des étrangers; nul n’a le droit d'exiger des 
‘autres qu'ils organisent leurs constitutions intérieures 

conformément à des intérêts étrangers. Ces transactions
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résultent du progrès de la civilisation : ce progrès ce 
ne se commande pas. Il n’existe point un droit primor- 
dial et absolu en vertu duquel un État peut exiger 
d’un autre un règlement commun de leurs intéréts par- -. 
ticuliers; mais il existe des intérêts communs, et, là où 
ils existent, les États peuvent les régler en commun et 

. Chercher à les développer : c'est une question de con-. 
venance, de courtoisie et de politique dont ils sont les 
seuls arbitres. : 

L'identité des intérêts sur laquelle se fondent les 
traités spéciaux, l’uniformité de législation qui est à la 
fois une cause et une conséquence de ces traités, sont 
des faits, comme les relations de production ct d’é- 
change entre les nations; la tendance vers l'uniformité 
de législation est un système comme le libre échange; 
ni ces faits, ni ces systèmes ne constituent des droits. Ils 
n'entraînent pas même un progrès certain dans les 
rapports des nations et dans la civilisation générale. 

. Les transactions qui en résultent sont indifférentes par 
elles-mêmes : comme tous les traités, elles déterminent 
des rapports entre les États, et toute leur valeur dépend 
de l'intelligence et de la sincérité avec lesquelles ces 
rapports sont exprimés. Ainsi toutes les nations ont 
intérét à multiplier leurs correspondances postales; 
il semble que le commerce doit nécessairement en pro- 
fiter et que l'échange des idées doit activer les progrès 
de la civilisation. Mais ce n’est pas la multiplicité-des 
lettres qui produit ces résultats ; ce sont les idées conte- 
nues dans les lettres et les faits qui en résultent. Il s’agit 
donc moins de savoir si l'on correspondra plus ou moins 
aisément avec telle nation, que de savoir si cette cor- 
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respondance apportera des éléments de progrès ou des 
éléments de corruption. Dans les relations économiques 
des nations, ces effets des traités de poste sont très-sen- 
sibles parce qu'ils sont trèsgrossiers. Ainsi l'on a vu 
récemment en Europe le pays où les communications 
postales étaient encore relativement lentes et contenues 
arriver et se maintenir, malgré une guerre désastreuse, 
au plus haut degré de prospérité matérielle : c’est que. 

l'industrie y était à la fois entreprenante et sage, que 

les transactions financières y étaient sûres, le commerce 

prudent et éclairé ; on y travaillait beaucoup plus qu'on 
n'y jouait : dans ces conditions, il importait médiocre- 
ment que les correspondances coûtassent quelques 

milliers de francs de plus aux commerçants, ils nf 
recherchaient que des renseignements exacts pour des 

affaires sérieuses et ils ne s’attachaient qu’à cela. Tan- 

dis que ce phénomène s’accomplissait en France, un 
phénomène absolument contraire s'accomplissait en At 

lemagne et en Autriche, malgré les grands succès mili- 

taires de la Prusse et l’état de paix dont jouissait l'Au- 

triche. La crise industrielle et financière y était devente 
en quelque sorte un état normal : c’est qu'on y Speo” 
lait plus qu’on y travaillait; des entreprises aléatoires 
se fondaient coup sur coup, les transactions de financés 
se transformaient en une loterie générale; par suite de 
la division des actions et parts d'actions, l'industrie SU” 
bissait la même transformation; on jouait partout et su? 
toutes les valeurs; comme les communications étaient 
simples et peu coûteuses, le jeu s'étendait au pays tout 
entier, et les spéculations de bourse, qui bouleversaient 

‘les marchés de Vienne et de Berlin, allaient ruiner des
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spéculateurs aveugles au fond d'un village ignoré de 

Spessart ou du Brandebourg ; le télégraphe multipliait* 
encore ces causes de dissolution: financière en précipi- 

tant les transactions. Il faut conclure de là que la faci- 
lité des correspondances est un bien pour le commerce 
quand elle propage les renseignements sûrs et active le 
travail sérieux, un mal quand elle développe lés affaires 
incertaines ct active la spéculation aléatoire. Si l'on. 
considère le développement intellectuel, moral, social 
et politique des nations, ces résultats sont moins sen- 
sibles parce qu'ils sont plus lents; ils n’en sont pas moins 
assurés. La facilité des communications postales favo- 
rise certainement la science; elle maintient l'esprit 
national en permettant aux nationaux qui sont à l'é- 
tranger d'entretenir des rapports fréquents avec leur . 
patrie et leur famille; mais en même temps qu'elles 
fortifient ces éléments de progrès et de stabilité, les 
communications postales développent des éléments de’ 
corruption sociale, et elles les développent de plus en 
plus à mesure qu'elles sont moins coûteuses : les 
grossières superstitions de la démagogie se propagent ; 
les partis anarchiques s'entendent et s'unissent; ils 
s’habituent à chercher dans l'union avec des étrangers 
la réalisation des réves qui les obsédent ou des convoi- 
tises qui les agitent; il en ressort un grand danger pour 
les États et un grand affaiblissement dans l'esprit natio- 
nal, Le cosmopolitisme emprunte ainsi aux Ltats mémes 
un moyen légal de préparer leur dissolution. ° 

On constatcrait des effets analogues en étudiant de Exemple tiré 
près la plupart des traités spéciaux. On se contentera 
de citer encore deux exemples empruntés à des traités 
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d'un ordre différent. Les conventions pour l'exécution 
des jugements reposent sur le statut commun; mais, 
pour que ces traités soient bicnfaisants, il ne suffit pas 
que les codes soient analogues dans deux pays, il faut 
que les mœurs auxquelles s'appliquent ces codes et qui 
en décident la valeur pratique soient les mémes de 
part et d'autre : un pays où les mœurs sont honnétes, 
où la magistrature est instruite et intègre, ne saurait 
subir, sans altérer profondément sa constitution sociale 
et porter atteinte au respect de ses lois, les jugements 
rendus dans un pays où les mœurs sont relächées, la 
magistrature ignorante et vénale. Un traité pour l'exé- 

cution des jugements ne serait alors qu'une cause de 
décadence pour la nation et d'affaiblissement pour 
l'État. 

Les conventions de chemins de fer organisent un 
système commun d'exploitation ct font régner des pro- 
portions communes dans Ia construction des machines 
ct des voies ferrées : en temps de paix, ce sont autant 
de moyens d'activer les communications et de favoriser 
les relations pacifiques des États; mais que la guerre 
éclate, l'instrument de prospérité se transforme cn 11 

instrument de ruine; les voies ferrées ayant la méme 
dimension, l'envahisseur s’en sert pour jeter sur l'en- 
vahi la masse de ses armées, les pousser au Cœur du 
pays et les ravitailler promptement et sûrement. 

Ces exemples suffisent pour faire comprendre que 
les traités spéciaux doivent étre considérés sons plu- 
sieurs rapports différents, qu'ils ne sont pas Au*! 
simples ni aussi sûrement bicnfaisants qu'ils le para? 
sent au premier aspect, qu'il y a enfin pour ces traités
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des régles qui en marquent les limites et en assurent la 

sunction, 

Lorsque les nations ont des meurs analogues, des 

traditions du méme ordre, des resources propor- 

tionnées, des intéréts identiques; lorsque les États 

cherchent à forner le développement de ces intérêts 

cUnob l'eutension de leur puissance, les traités spéciaux 
qu'ils concluent entre eux reposent sur un fondement 
solule, Ces traités offermissent Ja paix; ils permettent 
aux hations de profiter de leurs progrès respectifs; ils 
développent entre elles des relations avantageuses; 
des progres nouveaux en découlent pour chacune 
ana que son caractére national et son originalité on 
soicnt sépenement altérés el que l'indépendance 
de P'tit en voit compronte, Lors au contraire que 
lea Ltats qui concluent des traités spéciaux reprée 
ententes nations qui different parleurs origines, leurs 
comibtutions, leurs traditions ct teurs intéréta, Ja solie 

! danté qui détablt entre les nations ct la communauté 
d'orsaniation qui cn réaulte dans les États ne profitent 
qu'a Pa mation La mieux organisée et à l'Etat le plus fort, 
Lcstiations tendent he confondre, et l'Utar le plus ort 
tend 3 aliorber les autres, Suivant les circonstances, 
cettestoutte tendance peutétre favorable ounuiille aux 
batiuns ets Fra qui tent à les dominer, Si ce phé- 
tusete se pruluit entre des nations incomplétement 
déve pitcaectun Vrat poursu d'une ofsanisation sup 
meute, a filon d'upere au peubt de cet État sans nuire 
Pos bats nl aborde sf peut les rauicmbler, les 
LU jet en uno spa de tation nouveau parce qu'elles 

. . 

ME eidige aues tuples pour ee tranifoemner sans  
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perdre leurs qualités originales. Mais si les nations sont 
constituées’ depuis longtemps, les influences qu'elles 
subissent altèrent leur caractère, détruisent leur origi- 
nalité, les dissocient, en un mot, et ne les transforment 

hs pas. Dans ces conditions, les États faibles sont encore 
plus promptement absorbés par l'État le plus fort; mais 
les conséquénces de ce. fait ne sont pas moins désas- 
treuses pour cet État que pour les nations qu'il domine 
et qu’il à voulu exploiter. Au lieu de gouverner une- 
nation nouvelle, il commande à une multitude d'hommes 
sans traditions: communes; sans affections semblables; 
sa. puissance n’a plus de fondement : aux intéréts identi- 
ques, qui sont seuls capables de former les unions s0- 

. NH , % . ., . 4 - lides, il est forcé de substituer l'unité factice d'une 
‘ domination centralisée. Les causes qui l’avaient aidé à 
ruiner les États plus faibles ke ruinent à son tour. 

‘ L’antiquité en fournit un! exemple remarquable”. 
Lorsque Rome éut soumis à son empire tous les peuples 
qu'elle voulait dominer, soit qu’elle les eût simplement 
assujettis, soit qu'elle leur eût imposé son alliance, ces 
peuples perdirent successivement leur religion muniCl- 
pale, leur gouvernement, leur droit privé. Il ne resta 
debout qu'une cité, qui était Rome ; et le seul moyen 

*. pour les peuples assujettis ou alliés-de recouvrer u 
droit public fut de devenir citoyens romains. Alors, 

‘dit Montesquieu, traitant des ‘causes de la perte de 
Rome, « Rome ne- fut plus cette-ville dont le peuple . « 1 . . 1! » . a n'avait eu qu'un méme esprit, la ville déchirée ne formi 

u + 
. S plus un tout ensemble... on ne vit plus Rome de 

1 CE Fusrec DE Covraxces, Cité antique, liv. V, ch. 11.
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mémes yeux, on n'eut plus le même amour pour la 

patrie, ct les sentiments romains ne furent plus’. » 

Rome avait’ tiré sa grandeur des oppositions qu'elle 

rencontrait dans les peuples étrangers; lorsqu'elle eut 

étouffé ces oppositions, assimilé les peuples, détruit 
leurs institutions, anéanti leur originalité nationale, 

elle ne trouva plus autour d'elle que le vide qu’elle 
avait fait, sa grandeur resta sans soutien et son génie 
disparut. Sans doute, dans les temps modernes, les 
rapports des États et des nations ne sont plus ce qu’ils 
étaient du temps des Romains; mais, soûs des formes 

différentes, les mêmes causes produisent les mêmes 

effets. Seulement, comme ces effets sont plus rapides, 

ils deviennent plus sensibles, et il n'est pas impossible 
d'y remédier, De même que la république romaine, 
qu'elle fut constamment préoccupée d’imiter, la Révolu- 
tion française prétendit fonderson empire sur des traités 
qui établiraient l'identité des intérèts et des lois; elle 
crut que des décrets exécutés par des armées vaillantes 
seraient capables de modifier la nature des choses : 
malgré la force de plusieurs des principes sur lesquels 
s'appuyait la Révolution, malgré le génie de Napoléon 
qui continua son œuvre, cette œuvre fut stérile et s'é- 
croula. I ne s'est pas moins trouvé des philosophes pour 
en déduire un système de politique nouvelle, des nations. 
pour l'adopter, desambitieux pouren profiter. Et comme 
ce système se présente sous des dehors à la fois sédui- 
sants et modestes, comme il s'appuie justement sur les 
transactions par lesquelles les États règlent leurs inté- 

1 Grandeur et décadence des Romains, ch. 1x.  
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réts identiques, il a paru nécessaire, en étudiant les 
traités spéciaux, d'examiner les théories auxquelles 
une école contemporaine prétend les rattacher. La 
simplicité de ces traités ne doit Jamais faire perdre 
de vue les conséquences trés-graves qu'ils peuvent pro- 
duire lorsqu'au lieu de résulter d'une transaction isolée, 

_Opportune et fondée sur des faits réels, ils se relient les 
uns aux autres, se rattachent à un système général et 
se fondent sur une utopie, ou, ce qui est plus grave, sur. 
un sophisme politique. 

.



CHAPITRE X 

DE LA RECONNAISSANCE DES ÉTATS 

ET DES GOUVERNEMENTS K NOUVEAUX 

I. — Les États qui entretiennent entre eux des rela- 
tions diplomatiques reconnaissent par ce seul fait leur 
qualité d'États et les droits de leurs gouvernements 
respectifs. La suppression ou la rupture des relations 

diplomatiques entre des États n'infirme point ce fait, 

car c'est en leur qualité d'États et en vertu de la souve- 
raineté qu'ils se sont reconnue les uns aux autres, qu'ils 

interrompent leurs relations amicales ou pacifiques; ils 

y substituent des relations d’un autre ordre, ils n'en. 

continuent pas moins à exister en tant qu "États et à agir 

en conséquence les uns à l'égard des autres. Mais quand 

un État nouveau se forme ou que le gouvernement | 

d’un État change, les autres États ont lieu de se deman- 

der s'ils se mettront en relation avec l'État nouveau ou 

s'ils continueront avec le gouvernement nouveau les 

relations qu'ils entretenaient avec l'ancien. Suivant 

qu'ils se décident pour l’affirmative ou pour la négative, 

ils reconnaissent ou ne reconnaissent pas l'État ou le 

gouvernement nouveau; cet État ou ce gouvernement 

entre ou n'entre pas dans le droit des États. Il s'agit 

de déterminer dans quelle mesure les États anciens 

ont le devoir d'accorder cette reconnaissance, dans 

quelle mesure les États et les gouvernements nouveaux 
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ontle droit de la demander. Pour s’en rendre compte, il 
” faut se rappeler les faits sur lesquels se fondent les re-.. 
 lations des États, considérer ceux qui accompagnent 

la formation des États et des gouvernements nouveaux, 
et dégager le rapport qui existe entre ces deux ordres 

| de faits. 

Les États nouveaux se forment comme les États an- 
ciens se sont formés. Sauf les cas, assez rares, dans les- 
quels des États anciens sont réunis à la suite d’un héri- . 
tage ou se réunissent volontairement par des traités et forment un État nouveau qui est soit un État à union réelle, soit un État à union personnelle, soit un Etat fédératif, les États nouveaux sont presque toujours 

qui ont eu lieu soit entre les nations 
nt ils faisaient partie, soit entre plu- 
Une nation ne peut se soustraire au ” 

et les États do 

dont elle faisait partie qu’en détruisant la souveraineté de cet État et en rompant les liens qui l’unissaient à lui : c’est une révolution 
-Un État ne peut absorber d’autres États 

ruisant leur Souveraineté et-en rompani les les unissaient aux États étrangers : c’est une révolution internationale. Enfin, 

qu'en dét 
liens qui 

lors même que des 

tat à union Personnelle ou un État 
ent leurs rapports respectifs de sou- Veraineté, ils établissent r° ssent u 

changent par  
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Pan é î Cpard un ‘ aux ne leur confère pas à cet ty 

ne difféene idaient auparavant, it différent de ceux qu'ils posséda Para 
ee lusieurs États se sont attribués en es droits que p ù ont | ù 
Nu ile circonstance, et qu'ils ont déduits du systeme arel À Un te 

l'équilibre, se fondent sur une interprétation arhi 

aire its histori t une fausse conception traire des faits historiques et sur 

des rapports des Etats. | 

Le système de l'équilibre s’est développé aprés la 
aix de Westphalie. Cette paix succédait à des puerres 

ardentes et prolongées ; elles avaient eu Pour cause des 
€ 

dissensions religieuses entre les nations 
d'influence entre les États; les int 
avaient formé des alliances, et l’ 

maison d'Autriche en avait été ] 
forces s'étaient neutralisées pendant la lutte 
était résulté un certain équilibre l puise 
sance des États, qui demeurait fo siens 

le groupement de leurs forcés respectives, Ce libre était un fait, les Philosophes en tirérent | 
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ce qui est contraire à la nature des choses. il était 
donc inapplicable, et la vérité est qu'il ne fut jamais 
sincèrement appliqué. Les États l'invoquèrent ct le 
méconnurent tour à tour, suivant que leurs intéréts ou 
leurs ambitions les y engageaient. La France l'avait 
fait prévaloir contre la maison d'Autriche dans les 
traités de Westphalie; l'Angleterre le’ fit prévaloir 
contre la France dans les traités d'Utrecht. Frédéric II s'en prévalut Pour annexer la Silésie; les trois cours du” nord prétendirent y trouver la justification du partage de la Pologne. A la fin du dix-huitième siècle il était | Soutenu par la triple alliance de l'Angleterre, de la Hollande et de la Prusse : l'Angleterre et la Hollande, qui cherchaient leurs conquêtes dans les Indes, dési- raient maintenir Je statu 
Pouvaient rien acquérir ; 
la balance des forces | 
insuffisantes. 
changea rien 
de chancelleri 

quo en Europe, où elles ne 
la Prusse posait en principe 

Parce qu’elle trouvait les siennes 
En résumé, le Système de l'équilibre ne 
aux faits et ne modifia que les formules 
e. Les États continuèrent d’agir d'après les Crrements anciens : ils se firent la guerre par calcul °U par nécessité, et non en vertu d’un droit nouveau. C'est qu'en réalité il n'ya point de droit à l'équi- libre, parce que l'équilibre des forces entre les États dépend de lois Générales qui résultent, non de com- binaisons politiques, mais du caractère des nations. Tout Jtat qui Progresse, qui développe ses forces morales et accroit ses forces militaires, détruit l'é- quilibre établi; tout État qui s'affaiblit, se relâche ct se Sorrompt, le détruit également, Pour que le ‘équilibre fat ne vérité et qu'il en pt  
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ressortir des droits, il faudrait que les frontières des 

États fussent irrévocablement fixées, et qu'au dedans 

de ces frontières tous les Jtats développassent dans 

une égale proportion des forces équivalentes. Au- 
trement, ce système ne peut être qu’une utopie 

nuisible aux États faibles et un sophisme favorable 

aux États forts. La paix n'est point l'équilibre des 
forces, mais la meilleure distribution de ecs forces dans 

des circonstances données; si la paix se maintient, 

ce n'est pas en vertu d'un système abstrait, mais par 

suite de l'intelligence ct de la sincérité avec lesquelles 
les États ont constaté le rapport de leurs forces et l'ont 
déterminé dans leurs traités. Quelle que soit la puis- 

sance ou même la prépondérance d'un État, du moment 

qu'il respecte les devoirs, les droits ct les intérèts des 
autres États, ceux-ci n’ont aucun droit contre lui. S'il 

y porte atteinte, ils les défendent soit isolément, soit 

en commun, parce qu'ils sont placés dans-la nécessité 

de pourvoir à la sécurité de leurs frontières et au main- 

tien de leur indépendance. Ils n'ont pas d'autres de- 

voirs à remplir et d'autres droits à invoquer quand ils 

combattent les États nouveaux ou quand ils en secon- 

dent la formation. 

I, — La formation des États nouveaux est un 

fait : ce fait entraîne des obligations tant pour l'État 

nouveau que pour les États anciens au milieu des- 

quels il s'introduit, L'État nouveau est tenu d'as- 

surer l'ordre à l'intérieur de son territoire et doit 

ètre capable de faire respecter ses frontières; autre- 

ment il ne serait pas un État; il n'est pas moins tenu 

Le 
ls reconnais- 

sance 
des États 
NOUTCAUT,      
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de respecter l'ordre intérieur et les frontières des 
autres ; États autrement ceux-ci ne sauraient avoir avec 
lui des rapports pacifiques. Aussi longtemps qu'un État 
nouveau est incapable d'entretenir avec d’autres États 
des relations régulières, il n’a pas le droit d'exiger 
d'eux qu'ils en entretiennent avec lui, et ils n’ont pas 
le devoir d'en entretenir. Dés que l'État nouveau est 
capable d'entretenir des relations régulières avec les 
autres États, ceux-ci n’ont pas le droit de s’y refuser, 
sans manquer au principe élémentaire du droit des 
gens en temps de paix, qui est le respect réciproque 
des États. Mais les États étant souverains, ils sont seuls 
juges de la conduite à tenir en pareille circonstance; 

"il peut résulter de ce fait et il en résulte des revendica- 
tions prématurées de la part des États nouveaux et.des 
refus intempestifs de la part des États anciens, Aucune 
règle ne peut étre tracée à ce sujet. Il s’agit pour les 
&ouvernements d'avoir 
devoirs, des droits et de 
part des gouv 
politique 
ils sont e 

un sentiment clair et élevé des 
sintérêts des États. C’est de la 

érnéments une question d'intelligence . ! , . s 
ï 

sil n'appartient qu'à eux de savoir quand. n droit de revendiquer la reconnaissance, où quand ils manqueraient à leurs devoirs en la refusant ; e peser les avantages ou les inconvénients qu'ils trou- veraient à 
ications; 

A Là retarder ou à avancer leurs revendications; N US tôt ou à refuser plus longtemps leur onnais ; : é 
sance. Quant à Ja reconnaissance prématurée des. États c'est-à-dire à. ï s 

x ; "re 4 celle qui est accordée ‘avant ue e ient 
i 

que les États Nouveaux. soient capables d'entretenir des relations ré ulié ient 
i 

éuliéres et soient sérieusement consti- tués, ce n’ à - , n'est , Pas, à Proprement: parler, une recon-  
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naissance, mais une alliance. De même, la revendication 

violente de la reconnaissance par un État encore in- 
complétement constitué, qu’elle ait lieu avec ou sans 

l'appui d'autres États, est un fait de guerre et non 

l'exercice d’un droit. 

L’avénement des gouvernements nouveaux entraine 

toujours une certaine perturbation dans les rapports 

des États; mais elle ne les trouble pas comme le fait la 

formation d'États nouveaux, car, si les gouvernements 

changent, les États subsistent et, par conséquent, les 

rapports généraux de puissance entre les États ne sont 

pas modifiés. La conduite des États en pareille circon- 

stance se règle d'après les principes qui la dirigent à 
l'égard des États nouveaux. Lorsque le gouvernement . 
nouveau est en mesure de remplir sa mission à l’inté- 
rieur des frontières et d'entretenir au dehors des relaz 

.tions internationales régulières, il peut demander à 
être reconnu; les autres États doivent le reconnaitre. 
Tout État a le droit de modifier sa constitution et de se 
donner le gouvernement qui-lui convient; refuser de 

reconnaître ce gouvernement, lorsqu'il est régulière- 

ment constitué et capable de remplir sa tâche, ce serait 

s’immiscer dans les affaires intérieures de l’État ct faire 

acte d'hostilité contre lui. - 
Les États sont seuls juges du moment où cette re- 

connaissance doit être demandée et doit étre accordée. 
La conduite qu'ils tiennent dépend de la science poli- 
tique et de l'intelligence des gouvernements ; mais leurs 
erreurs comme leurs actes de sagesse portent des con- 
séquences nécessaires qui sont la sanction du droit 
de reconnaissance. Les relations que.le gouverne- 
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: ment nouveau entretient avec les États anciens dé- 

pendent de la manière dont la reconnäissance de ce 

gouvernement a été, obtenue : ces relations peuvent 

aller depuis l'alliance intime jusqu'à la guerre : il 
dépend des États de préparer l’une ôu l’autre par leur 

conduite. Il n’y a pas d'autre règle en celte matière. 

Celle qu’on a prétendu tirer de la forme des gouverne- 
ments ne repose que sur des analogies superficielles. 
C’est ainsi que l'on a vu des États dont la constitution 

était républicaine s’empresser de reconnaître les gou- 

vernements nouveaux qui prenaient le nom de Répu- 

blique, tandis que les monarchies refusaient d'entretenir 

avec eux des rapports réguliers. Le contraire s’est pro- 
duit lorsque le changement de gouvernement se faisait 
‘sous la forme monarchique. Ce sont les mœurs pu- 

bliques des nations qui fondent la puissance des États, 
et il ne suffit pas d'imposer à un État le nom et les 

institutions de la monarchie ou de la république, pour 

donner à la nation les mœurs de la république ou celles 

de la monarchie. Il n'y'a pas nécessairement alliance 

entre les gouvernements qui portent le même titre, 

parce qu'il n’y a pas nécessairement communauté 

de devoirs, de droits et d'intérêts entre les États qu’ils 
dirigent. Ici la république nouvelle aboutit à une 
dictature militaire, plus redoutable pour les autres 
États que la plus despotique des monarchies ; là une 
monarchie nouvelle n'est qu’une forme légale de 
l'anarchie politique. et de la désorganisation sociale, 
qui ruine l'État et la nation. Les États ne doivent donc 
point considérer le nom du gouvernement nouveau, 
mais sa nature et son caractère réel; c’est là-dessus
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qu'ils doivent fonder leur jugement, et c'est de là qu’ils 
doivent partir pour régler leur conduite à l'égard du. 
gouvernement nouveau. | 

Reconnaître un État nouveau comme souverain et 
indépendant, c’est entretenir avec lui les relations 
‘régulières qu’entretiennent les uns avec les autres les 
États souverains et indépendants. Il en est de même 
pour les gouvernements nouveaux. La reconnaissance 
s’opère donc implicitement par le seul fait qu’on 
négocie avec l'État nouveau et que l’on reçoit officielle- 
ment les représentants du noûveau gouvernement. La 
reconnaissance peut aussi étre formelle et explicite : 
elle résulte soit d'un traité qui constitue, garantit ou 
reconnaît l'État nouveau, soit d’une déclaration. spé- 
ciale de reconnaissance. Mais, dans tous les cas, la 

. reconnaissance réelle et efficace de l'État ou du gou- 
vernement nouveau consiste dans le fait que les États. 
anciens constatent son existence par un acte publie, 
négocient avec lui, reçoivent ses représentants et lui 
en envoient. 

1%. 
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CHAPITRE XI 

DE L'INTERVENTION 

I. — L'histoire nous montre que les gouvernements 
qui ont jugé nécessaire ou profitable de se méler des 
affaires intérieures d’un État étranger ont revendiqué 
le droit d'y intervenir et y sont intervenus. Les gou- 
vernements qui ont trouvé leur avantage à ce que per- 
-sonne n'’intervint dans les affaires intérieures d’un État 

‘étranger ont contesté aux autres gouvernements le 

droit d'y intervenir et se sont souvent opposés par la 

force aux tentatives d'intervention. Dans l’un et l'autre 

cas, les gouvernements ont suivi la politique qu'ils 

croyaient la plus conforme aux intéréts de l'État qu'ils 

dirigeaient. Ils n’ont pas eu d'autre objet que de faire 

prévaloir cette politique. Entre la conduite du gouver- 

neient qui intervient et celle du gouvernement qui, 
n'intervenant pas, interdit aux autres gouvernements 

d'intervenir, la contradiction n'est qu'apparente et. 
n'existe que dans les termnes; ; intervenir, soit pour modi- 
fier, soit pour maintenir la constitution intérieure d’un 
État étranger ou s'opposer à ce que d'autres gouverne- 
ments interviennent, soit pour la maintenir, soit pour la. 
modifier, c'est toujours se méler, directement ou indi- 
rectement, des affaires intérieures de cet État. 

Le traité de la Sainte-Alliance du 26 septembre 1815
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et surtout le protocole d’Aiïx-la-Chapelle du 15 no 

vembre 1818 posérent le principe d'un système d’in- 

tervention dans les rapports des États avec leurs su- 
jets:: ce système d'intervention avait pour objet de. 

maintenir les traités de 1815 et de défendre les autorités 

établies contre les efforts de l'esprit révolutionnaire. 

Une circulaire adressée à leurs agents par l'Autriche, la 
Prusse et la Russie, et datée de Laybach le 12 mai 1821, 

le proclamait explicitement : « Les souverains. ‘ont 

déclaré.qu’en respectant les droits et l’ indépendance de 
tout. pouvoir légitime, ils regardaient comme légale- 

ment nulle et désavouée par les principes qui consti- 
tuent le droit public de l'Europe, toute prétendue 

réforme opérée par la révolte ou par la force ouverte. » 
C'est en vertu de ce principe que l'Autriche intervint à 

Naples en 1821 et la: France en Espagne en 1823. A la . 

. même époque, les colonies espagnoles s'étaient ré- 

voltées contre leur métropole et constituées en États 

indépendants; les États-Unis de l'Amérique du Nord 
n’entendaient pas que l'Espagne rétablit son empire 

‘ sur ces colonies, hi qu'aucune puissance l'y aidät; ils 

déclarèrent qu'ils s'y opposeraient par la force : c'était 

intervenir dans les affaires intérieures de l'Espagne, 
puisque c'était l'empêcher de maintenir ses droits sou- 
“verains dans ses propres États; c'était aussi intervenir 

dans les affaires des États nouveaux formés par les’ 

colonies. révoltées, puisque c'était empécher l'Espagne 
de faire rentrer ces colonies dans son autorité. Le mes- 

sage dans lequel le président Monroe exposa, le 2 dé- 

cembre 1823, ce principe de politique extérieure des 

États-Unis n’en fut pas moins, par un étrange 2 abus des ” 

.
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mots, considéré comme une nouveauté et comme le 
code de la non-intervention. « Les liens d'amitié qui 
nous unissent aux puissances alliées, disait ce message, 
nous font un devoir de déclarer que nous considérerions 
comme dangereuse pour notre tranquillité et notre 
sécurité toute tentative de leur part d'étendre leur 
système politique à une partie quelconque de notre 
hémisphère. » En réalité, les souverains alliés trouvaient 
leur intérêt à combattre les révolutions, les États-Unis 
à les soutenir : les uns et les autres agissaient en consé- 
quence, et l'Espagne vit à la fois la France intervenir 

. dans ses affaires intérieures pour réprimer les Espa- 
gnols révoltés contre leur roi, les États-Unis pour 
soutenir les colonies révoltées contre la métropole. La 
France combattit, les États-Unis se contentèrent d'une 
menace; dans l’un et l’autre cas il y eut intervention. 
Dans la suite, on vit les États-Unis se fonder sur ‘la 
doctrine de Monroe pour étendre leur influence en Amé- 

rique et même pour se méler aux affaires de l'Europe. 
En 1831 et 1832, la France, en assiégeant Anvers et 
occupant Ancone pour défendre la révolution belge 
contre les Hollandais et l'Italie contre les Autrichiens, 
ne fit qu'appliquer aux affaires européennes, sous le 
titre de non-intervention, la doctrine de Monroe. L'An- 
gleterre qui avait protesté à Troppau, à Laybah et. à 

. Vérone contre le principe d'intervention, parce que ce 
principe était alors appliqué contre les partis politiques 
‘qu'elle avait intérét à soutenir, intervint en Portugal | 
et en Espagne en faveur de ces mêmes partis. 

IL est donc inutile de s’arréter à l'opposition appa- 
rente des termes d'intervention et de nc non-intervention ;.
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il ne faut voir dans le premier que l'intervention di- 

recte, dans le second que l'intervention’ déguisée, et 

considérant que l’intervention directe ou déguisée est 
un fait normal dans l’histoire des États, ‘il faut exa- 

miner si elle repose ou non sur un droit. ‘ | 

: Quand on parle du droit d’ intervention, soit pour le Que l'inter- 
vention : : 

revendiquer, soit pour le contester, on abuse du mot n'est pas 

droit et l'on se méprend sur le sens qu’il convient d'y * droit. 
attacher dans les relations des États. A l’intérieur des 
États, les individus possèdent deux sortes de droits : 

ceux dont la loi leur confère directement l'exercice 

et ceux qu'elle ne leur interdit pas d'exercer. Ces droits” 
existent parce qu’il y a des tribunaux et une police 

pour en garantir l'exécution et en ‘réprimer l'abus. IL 
n’en est pas de méme dans les rapports des États; ils 
sont souverains, il n’y a pas d'autorité qui leur soit 
supérieure, et les seuls droits qu’ils se reconnaissent . 

sont des droits coutumiers dont l'existence repose sur 
des obligations réciproques et des intérêts communs : 
tels sont les droits d’exterritorialité, de représenta- . 

tion, de négociation, le statut personnel et le statut 

territorial, Le respect des devon$, des droits et des 

intérêts respectifs des États est le fondement du droit 

des gens en temps de paix. Les actes qui sont dans la 
‘coutume des États, mais qui ne reposent pas sur ce 

fondement, sont des faits politiques qui résultent de. 

la souveraineté des États, ils ne sont pas des droits: 

telle est l'intervention. Elle ne procède pas du respect 
|. réciproque des devoirs, des droits et des intérêts, 

car un État n'intervient dans. les affaires intérieures 
? . , . . fs : d'un autre que pour faire prévaloir des intéréts qu'il
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juge légitimes et qu’il considère comme compromis. 
L'État intervenant manque par le fait même de 
l'intervention au respect qu’il doit à la souveraineté 
et à l'indépendance de l'État dans les affaires duquel 
il intervient, L'intervention n’est donc pas un droit, 
car il n’ÿ a pas de droit éontre le droit; et la souve- 
raincté des États est un principe essentiel du droit des 
gens. | | 

Mais si l'intervention ne se fonde pas sur le droit, elle 
peut étre commandée par la nécessité. Les nations sont 
dépendantes les unes des autres; les mouvements poli- 
tiques qui se produisent dans une nation peuvent 
gagner les nations voisines, et il peut en résulter un 

| danger pour les États qui représentent ces nations. Un 
souvernement peut juger qu'il est nécessaire d’inter- 
venir dans les affaires d'un État-étranger à l’intérieur 
duquel se produisent des événements politiques qu'il 
croit menaçants pour l'indépendance et la sécurité de 
l'État qu'il dirige. L'intervention peut résulter aussi 
d'un calcul d’ambition. En tout cas, le gouvernement - 
qui intervient fait un acte de: politique plus ou moins 
intelligent, mais il sè sonstrait aux obligations qui con- 
stitucnt le droit des gens en temps de paix, et il y. 
substitue le régime de la force et de la nécessité, c’est- 
à-dire le régime du droit des gens en temps de guerre. 
Pour décider si une intervention est bonne où mau- 
“aise, il faut donc considérer la politique des États 
entre lesquels elle a licu, et examiner dans quelle me- sure Îles résultats de l'intervention se rapprochent ou s'écartent du respect réciproque des dev oirs, des droits 
et des intérêts des Laits, s’il le rétablit ou s’il le détruit. 
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Ce sont des questions de fait et non des questions de 

droit; elles appartiennent à la critique de l'histoire et 

non au droit des gens. 

II. _—_ La forme sous laquelle a lieu l'intervention 

n'en modifie pas le caractère. Que l’ingérence d’un 
État dans les affaires intérieures d’un autre se produise 

sous forme d’invasion et d'occupation militaire, c'est- 

à-dire sous forme d'intervention armée, ou sous 
forme de représentations orales ou écrites, c'esl-à- 

dire sous forme d'intervention diplomatique, ce n'en est 
pas moins une intervention. Il n'y a entre ces deux 
modes qu’une différence de degré; il est évident que 
l'intervention diplomatique n’est le plus souvent que 
la préface de l'intervention armée, et celle-ci la suite 
de l’intervention diplomatique. Ni l’une ni l’autre ne 
résultent d’un droit; mais tandis que l'intervention 

des 
gens en temps de paix, l’intervention diplomatique a 
quelquefois pour effet de confirmer et de consolider ce 

sans se 
reconnaître l’un à l’autre aucun droit d'ingérence 
respective dans leurs affaires intérieures, constatent 

pour chacun d'eux une cause de trouble, conviennent de rechercher ensemble les moyens d'y porter remède, et signent à cet cffet des conventions ou des traités : il s'établit alors entre 
États discutent leurs 

en vertu du droit de négociation, ct 
mun, en vertu de leur droit de souy dans Ce.cas, l'ingérence réciproque par 

eux une entente commune; les 
affaires intérieures, 
les règlent en com 

c- raineté, Si, 
ait 

be 

l'intervention 
diplomatique 

et de 

l'intervention 
armée,
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légitime, c'est qu'à proprement parler il n'y a pas 
d'intervention, T'el fut, par exemple, le caractère des 
nombreuses conférences dans lesquelles les cours du 
Nord se concertèrent de 1815 à 1840 sur les affaires 
intérieures de leurs États respectifs, Dans tous les’ autres 

cas, l'interventiondiplomatique est une ingérence plus ou 

De 

l'intervention 
Alasuito de 
réclamations 
diplomatiques 

Î 

moins dissimulée ou plus ou moins directe; sices inter- 
ventions n’aboutissent pas toujours à desactes deguerre, 
c'est que les États, par respect pour la paix, par poli- 
tique où par nécessité, conviennent de régler par un 
accord Île différend qui a donné lieu à l'intervention 
diplomatique. Ces interventions n'en sont pas moins 
fâcheuses : qu'elles résultent de l'ambition d'États très- 
forts, ou de l'impuissance d'États trés-faibles, elles 
constituent une infraction aux principes fondamentaux 
du droit des gens en temps de paix, et dénotent toujours 
un état de crise dans les rapports des nations, 

L'intervention ] a plus ordinaire est celle qui se pro- duit à la suite de réclamations diplomatiques dirigées 
soit contre le gouvernement d'un État, soit contre des 
actes accomplis par ses sujets, Les attaques de la presse 
contre les gouvernements étrangers, l'existence de sociélés secrètes et de conspirations en sont les motifs - les plus fréquents, Tant qu'un É 
État étranger que l'exécution stri 
de cet État, il n'excède 
acte d'intervention 

lat ne réclame d’un 
cte et sincère des lois 

pas son droit ct ne fait point 
dans les affaires intérieures de l'État; il se borne à demander le respect qui lui est dû, dans la forme compatible avec la constitution de l'État auquel il s'adresse. L'interv cnlion commence lorsque l'État récl amant déclare que les institutions de 
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l'État étranger sont insuffisantes pour lui assurer le 

respect auquel il a droit et la sécurité dont il a besoin, 
et qu'il en demande la modification. Méme sous la 

forme diplomatique, cette intervention est un ‘abus 
contre le droit des gens en temps de paix. Elle'est si 
bien un abus, elle repose si réellement sur la force, et 

sur Ja force seule, qu'il n'y a point d'exemple qu’elle ait 
"été exercée autrement que par des États plus forts à 

l'égard d'États plus faibles; et cependant, ce sont ces 

États faibles qui se trouveraient le plus souvent placés 

dans la nécessité d'y recourir : la presse et les s0- 

cités secrètes des grands États sont bien plus mena- . 

çantes pour la sécurité des petits États que les journa- 
listes ctles conspirateurs des petits ne le sont pour celle | 
des grands. 

Lorsqu'un État intervient pour soutenir le gouver- 
nement intérieur d'un autre État et qu'il le fait d'accord 
avec ce gouvernement, l'intervention est Je résultat ‘ 
d'une alliance; mais cette alliance prend un Caractère 
tout particulier, car le gouvernement qui sollicite o 

° u 
accepte l'intervention d'un État étranger porte lui 

. . i- 
méme atteinte à la souveraineté de l'État 

qu'il dirige. 

: : À faire respecter son autorité par les sujets de l'État, ct il déclare i 
tement par là qu'il a laissé péricliter la souvcrai 

l'État. Les États ne sont des États 

rains et ne sont indépendants qu 

Il constate, en effet, son impuissance 

mplici- 

neté de 

ä condition de main . 

ï 
i 

: 

tenir l'ordre à l’intérieur ct d'assurer le respect de] € leurs frontières. Ils n'existent qu'à titre de représentant des 
nations et de défenseurs de leurs intérèts L'Ét $ ces 

invoque l'appui d'un État étranger contre ses at qui 
Propres 

sv. | De 

l'intervention 
Cn faveur 

d'un 
£0Uvernement 

» N€ Sont souve.
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sujets manque à son devoir, puisque, au lieu de défen- 
dre la nation contre les étrangers, il convie les étrangers 
à violer son indépendance, et il excède son droit, puüis- 
qu'il n'agit plus en représentant de la nation. Il a été 
question de ces alliances et des prétendues garantiés qui 
en sont l'objet au chapitre des traités généraux : on a 
vu qu'elles reposent sur une ‘conception erronée et 
qu’elles n’aboutissent qu'à l’affaiblissement et à la ruine | 
des gouvernements qui les sollicitent. Les difficultés 
intérieures des Ltats proviennent du. caractère na- 
tional du peuple, de la constitution de: l'État, de la 
nature du gouvernement ; l'intervention étrangère ne 
détruit jamais ces causes de difficultés, mais elle en 
précipite souvent les conséquences. Le caractère 
national en devient plus irritable; la constitution, si 
elle était mauvaise, paraît pire encore lorsqu'elle est 
imposée par une force. étrangère ; et le gouvernement 
qui péchait par inintelligence, ignorance ou faiblesse, 
$e repose sur cette même force et ne devient ni plus 

. intelligent, ni plus instruit, ni plus énergique. Aussi, 

be 

l'intervention 
en 

faveur d'un 
Parti politique 

Î 

Pour étre efficaces; ces interventions doivent-elles se 
changer en occupations militaires permanentes. Méme 
dans ce cas, leur efficacité n’est qu'apparente ; elles 
Contraignent la nation à l'obéissance ; mais, loin d'amé- liorer l’état politique auquel elles sont destinées à 
remédier, elles l'empirent à mesure qu'elles se prolon- gent ct qu'elles deviennent plus rigoureuses. . 

Le gouvernement qui appelle l’interv 
gère contre ses sujets manque 
nation; le parti politique qui, 
s'appuie sur l’intery 

ention étran- 
à ses devoirs envers la 

Pour arriver au pouvoir, 
ention étrangère, manque à ses
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Le +. à 

devoirs énvers l'État. S'il arrive au pouvoif par ce 

moyen, il ne possède qu’un pouvoir précaire et n'exerce 

qu’une souveraineté incomplète : il est dans la condi- 

tion du gouvernement qui appelle l'intervention étran- 

gère contre la nation. L'intervention devient alors 

permanenté, l'anarchie en est la conséquence, et 

conduit promptement soit à la ruine de l’État, soit à son 

asservissement à une puissance étrangère. 

Une nation qui se soulève contre l'État dont elle fait 

partie, et veut constituer un État indépendant, fait acte 

de guerre civile, et se place en dchors du droit public 

-de l'État; l'État étranger qui intervient en faveur de 

‘ cette nation, fait acte de guerre contre l'État auquel elle . 

‘appartient et se place en dehors du droit des gens en 

temps de paix. Si des interventions de ce genre, comme 

celle de la France en faveur des États-Unis sous le 

règne de Louis XVI, paraissent légitimes, c'est qu'au 

lieu de les considérer sous Le rapport du droit des gens, | 

on les considère seulement sous le rapport politique. 

On y voit un acte de politique intelligente et généreuse 

qui a produit des résultats bienfaisants. Cette politique 

n’en a pas moins été contraire au principe du droit des 

gens en temps de paix; et si elle produisit d'heureux ré- 

sultats, ce ne fut qu’à la suite d’une guerre longue et 

sanglante. On a montré au chapitre précédent dans 

quelles conditions se forment les États nouveaux et 

.comment la reconnaissance en devient légitime. Les 

mémes règles dirigent les États dans les interventions 

de ce genre : l'État qui intervient en faveur de la 

pation soulevée déclare simplement que cette nation est 

à ses yeux capable de former un État nouveau; il re- 

De 
l'intérvention - 

en faveur 
d'une nation 

révoltée.
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”. connaft-cet État, lui donne son alliance. et l’aide à se 

De 

l'intervention 
dans les 

guerresciviles 

+ venable de le faire et ne consultent en 

e 

tient 

“paraissent capables de cons 

- une guerre civile l’un des pa 

défendre contre les ennèmis communs. Ce sont des 
actes politiques dont l'histoire est le seul juge. . 

Les interventions dans les guerres civiles se font en 
faveur du gouvernement contre les sujets révoltés de 
l'État, en faveur des sujets contre le‘ gouvernement, 
ou en faveur d’un des partis qui se disputent le pou- 
voir. Dans les deux premiers cas, elles rentrent dans 
les conditions que l’on vient d'étudier ; dans le troi- 
sième, elles présentent un caractère particulier. 
Lorsque les partis politiques sont en guerre entre 
eux, il n’y a plus de gouvernement, il n’y a plus 
même d’État, et par conséquent il n'y a plus de 
devoirs, de droits et d’intéréts dont le respect soit 
commandé aux étrangers. À ’égard de cette anarchie, 
les États étrangers ne connaissent plus d’autres lois que 
celles de la nécessité; ils interviennent s'ils jugent con- 

cela que leurs 
devoirs, leurs droits et leurs intérêts propres. Si l’un 
des partis paraît seul capable de constituer un gou- Yernement, ils .le reconnaissent seul; et selon qu'ils l'appuient ou ne l’appuient pas dans la lutte qu'il sou- 

» ils font ou ne font pas acte d'intervention en faveur de ce gouvernement c ontre les sujets révoltés de l'État. Si plusieurs des partis qui se font la guerre 
tituer des gouvernements et des États séparés, les États étrangers les recon- naissent comme belligérants et font acte de recon- naissance d'États nouveaux, On a dit que quand dans 
rtis viole ouvertement les principes de droit privé, qui sont en quelque sorte le
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droit commun des États civilisés, l'intervention contre 

ce parti était un droit: elle peut être un acte sage, 

juste, que l'histoire justifie; mais en elle-même elle 

est un fait, comme toutes les interventions, et non 

. l'exercice d’un droit. | 
Il en est de même des interventions qui ont eu lieu à : 

différentes reprises pour protéger contre des abus con- 
damnables les populations chrétiennes asservies à des 

États non chrétiens. Les luttes religieuses ne sont 

qu’une forme très-passionnée des guerres civiles. Parce 

qu’elles sont plus ardentes, elles n’engendrent pas 
des droits différents. L'intervention en ce cas, toute 

De 
l'interventiot: 

enfaveur 
des chrétiens. 

motivée qu’elle puisse être par les circonstances, n’est 

pas moins un acte de guerre,
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* ponsabilité ; ils sont toujours maitres de sor 
. du droit qui est la paix, pour entrer däns celui de la 

. même des États; mais si les États P 

CHAPITRE XII 

DE LA RESPONSABILITÉ DES ÉTATS ET DES REPRÉSAILLES 

1 — On a posé les principales règles. du droit des 
gens en temps de paix; il reste à examiner dans quelle 
mesure les infractions apportées à ces règles engagent 
la responsabilité des États. En principe, les États ne 
sont responsables que devant eux-mêmes. L'idée d’une 
responsabilité réciproque des États’est contradictoire 
avec l’idée de souveraineté. Les règles du droit des 
gens en temps de paix dérivent du respect réciproque 
des devoirs, des droits et des intérêts; ces règles ne 
s'appliquent qu’autant qu'il existe entre les États une 

. éntente commune, ou tout au moins’ un besoin d’en- 
tente. La violation de ces règles pourrait seule: en- 
gager la responsabilité des États, et quand ces règles 
sont violées, il n'y a pas de droit commun entre les 
États, c’est-à-dire qu'il n’y a pas de responsabilité 
réciproque. Les États sont les seuls juges de leur res- 

lir du régime 

force et de la nécessité qui est la guer 
sabilité des États se confond a 
du droit des gens. 

re. La respon- 
vec la sanction générale 

Tels sont les principes : ils ressortent du caractère 
renaient ces prin- 

cipes à la lettre, ils seraient perp étuellement en guerre.
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Ils ont senti la nécessité de tempérer dans la pratique 
l'extrême rigueur de ces effets de leur souveraineté. 
Aucun ne s'est reconnu responsable à l'égard des autres; 
mais tous ont constaté que pour maintenir entre eux la 
paix.et la bonne entente, ils devaient, en certaines cir- 
Constances ct par égard les uns pour les autres, agir 
comme s’ils étaient responsables; il s’est établi ainsi des 
coutumes tendant à réparer pacifiquement les violations 
du droit. À mesure que la civilisation s’est développée, 
les peuples ont apprécié davantage les bienfaits de la 
paix; ces coutumes qui tendaient à la maintenir se sont . 
affermies; il en est résulté des obligations réciproques : 
que tous les États ont eu un égal intérêt à reconnaitre, 
et qui ont pris place dans le droit des gens en temps dè 
paix. Mais lorsque, en vertu de ces obligations, les États 
croient devoir, en certains cas, se considérer comme 
responsables, ce n’est pas un droit qu'ils se concèdent 
les uns aux autres, car leur souveraineté en serait alté- 
rée; c'est un devoir qu'ils s'imposent les uns à l'égard 
des autres, dans l'intérét de la paix -générale. Dans. 
celte mesure, la responsabilité des États .reçoit un 
sens différent suivant qu’il s'agit des rapports entre 
Jes gouvernements et des rapports entre les nations. 

En temps de paix, les États se reconnaissent respon- 
sables de la conduite de leurs gouvernements et de celle 
de leurs agents à l'étranger. Lorsqu'un gouvernement a 
Jésé le gouvernement d’un État étranger ou ses repré- 

‘ sentants; lorsque les agents d'un État à l'étranger ont 
manqué de respect aux droits d'une-puissance étran- 
gére, les États reconnaissent qu'ils doivent une répa- 
ation proportionnée à l'infraction commise :elle va 

15 

De la 
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les rapports 
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gouvernc- 
ments.
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depuis le simple désaveu de l'agent jusqu'aux actes de 
répression les plus énergiques, accompagnés de dédom- 
magements financiers. Les États accordent cette répara- 
tion, parce que s'ils’ ne l’acccordaient pas, les rapports 
pacifiques cesseraient entre eux et ils se trouve- - 
raient dans l’état de guerre : ils se soustrairaient 
volontairement aux obligations du droit des gens en 
temps de paix. | | 

Cette resporisabilité s'étend en certains cas aux actes 
commis par les sujets des États; c’est quand ces sujets 
se rendent coupables, à l'égard d’un État étranger ou 

_deses agents, d’infractions aux règles du droit des gens 
en temps de paix. Ainsi l’État se reconnait responsable 
des actes de piraterie, de brigandage et de violence 
commis par ses sujets contre un État étranger ou ses 
représentants : la sécurité de l'État étranger est com- 

. prômise; il est placé dans la nécessité d'y pourvoir au 

°- Del 
responsahilité 

7” dansles- 
rapports des 

nations, 

“encore aux obligations du droit d 

besoin par la force ; si l'État duquel ressortissent les 
auteurs de l'infraction n'accorde point la punition des 
coupables et les réparations qui lui sont demandées, 
il manque au respect qu'il doit aux devoirs, aux 
droits et aux intérêts de l'État étranger, et se soustrait 

es gens en temps de 
paix. 

‘ . 
Il faut considérer maintenant ‘les infractions com- “mises en matière de droit des gens privé, c’est-à-dire - celles qui résultent des rapports des nations entre elles, 

et portent atteinte non plus aux États ni aux gouverne- ments, mais aux sujets. Lorsque les sujets d’un État étranger ont été lésés dans leurs droits. par le: fait du 
gouvernement ou des sujets de l'État sur le territoire
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duquel ils résident, cet État se reconnatt responsable et 
doit accorder les réparations du dommage subi; autre 
ment l'État étranger, qui est tenu de protéger ses 
sujets, serait dans la nécessité d'imposer cette protec- 
tion par la force. Cette responsabilité, toutefois, a des 
limites très-déterminées : aucun État, à moins qu'il n'y 
soit formellement engagé par des conventions, n'est 
dans l'obligation de traiter les sujets étrangers mieux 
qu'il ne traite ses propres sujets; il ne leur doit pas une 
protection plus étendue, ni, en cas de dommages, des 
réparations plus considérables que celles qu'il accorde- 
rait à ses sujets. L'État étranger qui fonderait ses récla- 
mations -sur ses propres lois et coutumes, et non sur 
celles de l'État où l'infraction a été commise, man- 
_querait lui-même aux principes du droit des gens en 
temps de paix, car il prétendrait imposer à un État des 
lois et des coutumes que cet État ne reconnait point. 
Tout ce qu'il peut demander c’est que la législation 
territoriale soit. observée à l'égard des étrangers aussi 
bien qu’à l'égard des nationaux. 

Quant aux infractions isolées que les sujets d'un État 
Commettent en pays étranger contre les personnes et les 
propriétés privées, l’État auquel appartiennent les cou- 
pables ne saurait étre responsable de leurs actes. C’est 
à l'État où l'infraction a été commise à maintenir 
l'ordre à l'intérieur de ses frontières; il réprime les 
infractions commises sur son territoire d’après son 

. Statut territorial, et s’il est incapable de remplir ses 
devoirs à l'égard de ses sujets, il ne saurait s’en 
prendre aux États étrangers. 

Ces: règles générales ne s'appliquent pas aux États 
: 15.
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qui ont, par des conventions ou des traités, déterminé 
d'avance leurs responsabilités respectives; ils sont alors 

sous la loi des contrats qu'ils ont signés. 
La responsabilité des États, telle qu'on vient de la 

délinir, ‘suppose des États constitués et capables de 

remplir leurs obligations internationales. Mais lorsque 
‘l'ordre est troublé à l’intérieur d’un État, en temps de 
révolution ou de guerre civile par exemple, les obliga- 

tions ne sauraient étre aussi bien déterminées, ni pour 

l'État qui est en guerre civile, ni pour celui dont les 

sujets habitent le territoire où cette guerre a dieu. 

Ce dernier a l'obligation de protéger ses sujets à 

l'étranger, et les dangers auxquels ils sont exposés par 

suite de la révolution et de la guerre civile augmentent 
ces obligations ‘au lieu de les diminuer. Aussi long- 

temps qu’il peut attendre et obtenir de l'État qui est en 
guerre civile ou en révolution une protection efficace, 

il-Se contente des moyens diplomatiques; lorsque ces 
moyens, sont insuffisants, il ‘prend les mesures néces- 
‘saires pour protéger lui-même ses nationaux : il masse 
des troupes sur la frontière et envoie ses flottes croiser 

le long des côtes, pour punir toute infraction au droit 
des gens ou recueillir au besoin ses sujets. L'État qui est 
eu guerre civile est tenu de permettre cette protection 
et ne peut ÿ-voir un acte de guerre, s’il est incapable 
de remplir lui-même ses devoirs de protection envers les 
sujets étrangers. Il reste à savoir s’il leur . doit . une 
indemnité pour les dommages subis pendant la guerre 
civile ; il ne peut avoir de ce chef, à l'égard des étran- 
gers, des obligations plus élendues qu’envers ses : 
propres sujets; les’ États étrangers ne sauraient de-
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mander davantage, car leurs revendications ne reposent 
que sur les obligations de l’État auquel ils s'adressent." 

IT. — Lorsqu'un État lésé dans son gouvernement 
ou dans ses sujets n'a pu obtenir la réparation qu'il 
jugeait convenable, il n’a d'autre ressource que l’em- .Juÿ ; 

ploi de la force : il déclare la guerre, ou, sans déclarer 

la guerre, sans la poursuivre méthodiquement, il fait . & ; P q ; 

un acte de guerre isolé. Cet acte consiste tantôt à occu- 
per un territoire à titre de gage, à bombarder une ville 

* à titre de châtiment, à saisir des navires, à arrêter des 

otages, ou à répondre à un acte de violence par un acte 

analogue. C’est ce qu’on appelle exercer des repré- 

sailles. Les représailles sont un acte de guerre isolé, 
mais elles sont un acte de guerre; elles ne rentrent 

pas dans le droit des gens en temps de paix et n’en résul- 

tent pas; elles sont un fait et non l'exercice d’un droit. 
Elles n’ont aucun des caractères du droit; elles ne re- 

posent sur aucune réciprocité d'obligations; elles n’ont 

aucune limite : chaque État en use selon sa puissance 

et selon ses intérêts. Il est juge et partie à la fois. Jamais 
un État faible n’exerce de représailles; les États forts 

sont disposés à les exercer avec excès. Comme les inter- 

ventions, les représailles sont des actes politiques; la 
‘volonté des États en est la seule règle. L'histoire prouve 

que les seules représailles justifiables sont. celles qui, 

tout en donnant satisfaction aux.intéréts lésés, ont été ” 

le mieux proportionnées à l’état social de la nation et 

aux conditions politiqués de l'État contre lequel on les 

exerçait. Ces représailles seules, au lieu d’engendrer 

des haines plus tenaces, des actes plus barbares et des 

à 

Des 
- représailles. -
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guerres plus prolongées, ont pu être un avertissement . : 
profitable et prévenir de nouveaux conflits. Ajoutons. 
que l’histoire en présente peu d'exemples, car il est 
bien rare qu'un État ou une nation capable de profiter 
de si brutales leçons s'expose à les recevoir. Quant 

aux représailles qui sont un simple abus de la force, et 
- à celles qui s'appliquent à des nations incapables d’en 

. Comprendre les causes, elles’ emportent des consé- 
quences désastreuses, et ne peuvent qu’augmenter les 
-ésordres auxquels elles prétendent remédier. Comme 

tous les actes des États, elles tombent sous la sanction 
générale du droit des gens, et entraînent une réaction 

_- Proportionnée au degré de sagesse et d'intelligence des 
Etats qui les ont opérées.
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SECTION PREMIÈRE 

DES DÉLLIGÉRANTS 
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CHAPITRE PREMIER. : 

| DE LA GUERRE, DE SON CARACTÈRE ET DE SES CAUSES 

I. — L'état de paix résulte de l'entente mutuelle des De la guerre 

États; l’état. de guerre résulte de l'impossibilité où ils cn général 

__ sont de s'entendre. Le droit des gens en temps de paix Sn caractère, 
repose sur le respect réciproque des devoirs, des droits : 
et des intérêts des États ; la guerre procède de la mécon- 
naissance des devoirs, de la contestation des droits et de 
la contradiction des intérêts respectifs des États. Elle 

ne procède pas d’un devoir réciproque des États : aucun 

État n'a pour devoir de forcer les autres États à.se 
_ soumettre à ses prétentions, à subir ses volontés ou à



De la lécitime 
défense. 

Des Ÿ 
guerres justes 

et 
des guerres 
injustes, 

d’obligatioi 

-et d’après lequel tous les États 
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subordonner leurs droits et leurs intérêts à ce qu’il 
croit être ses droits et ses intéréts. Le droit des gens en 
temps de paix repose sur des obligations réciproques; 

la guerre les détruit : on ne peut considérer comme un 
devoir des États ce qui supprime les rapports de devoir 
entre les États. I] ne faut pas confondre Ja gucrre avec 
la légitime défense. La légitime défense peut étre un 
devoir pour l'État envers les nations qu'il représente, 
et, par suite, devenir une cause de guerre; mais la légi- 
time défense n’est pas un devoir international; elle’ ne 
procède pas d'obligations réciproques des États les uns 
envers les autres. IL s'ensuit que la guerre n'est pas 
un_droit_pour les États. "ENS ne résulte d'aucune 
des obligations réciproques des États, et ces obli- 
gations sont le seul fondement des droits des États 

- Tes uns à l'égard des-autres-Elle éélate parce que les 
États ne peuvent s’accorder sur les droits qu'ils s’attri- 
buent, et elle assure nécessairement le succès de l'État le plus fort. Dire qu'elle est un droit pour les États 
équivaut à dire qu'il n'ya entre les États d’autre droit TT 
que la force. ‘ 

Ce n’est que par un abus des mots qu’on à pu, en se fondant sur les principes du droit des gens, qualifier 
les guerres de justes ou d’injustes. Le droit des gens ne considère les États que dans les rap 
eux. La guerre, d'après le droit: 
être qualifi 

ports qu'ils ont entre 
des gens, né pourrait 

ée de juste du d’injuste que si elle résultait 
1s réciproques entre lés États” et se fondait 

sur un droit qui serait le même pour tous les États, 
jugeraient respecti- 
l'en est des guerres 

vement la‘ valeur de leurs actes. I]
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entre les États éomme des combats entre les hommes; 

elles ne commencent que là où cesse toute notion de 
droit et de justice réciproques. L'histoire prouve d'ail- 
leurs que les nations et les États qui se sont combattus 

ont toujours eu avant d’en arriver à la lutte armée des 
torts les uns à l'égard des autres. , 

La guerre éclate lorsque les États n’ont plus une 
conscience claire de leurs devoirs, une intelligence 

nette de leurs droits, une notion exacte de leurs intérêts 

respectifs. Ils ne peuvent plus arriver à une entente. 

commune, ils ne peuvent plus accepter les lois que leur 
traçait le droit des gens en temps de paix : ils s’y sous- 
traient. La guerre est l'acte politique par lequel des 

États, ne pouvant concilier ce qu'ils croient étre leurs 
devoirs, leurs droits et leurs intérêts, recourent à 1 

lutte armée, et demandent à cette lutte de déciderl 

lequel d'entre eux étant. le plus fort pourra en raison 
de sa force i imposer sa volonté aux autres. 

Les États qui se font la guerre rompent entre eux les 

liens formés par le droit des gens en temps de paix; 

mais il ne dépend pas d’eux d’anéantir les faits sur 

lesquels repose ce droit des gens. Ils ne peuvent dé-. 

truire ni la souveraineté des États, nileurindépendance, 

ni la dépendance mutuelle des nations. Ils ne peuvent 
détruire non plus toutes les conséquences qui en sont . 

résultées dans les rapports pacifiques des États. Ils ne 

Définition 
de la guerr 

Du 
- droit des gen 

en temps 

de guerre. 

” peuvent pas davantage supprimer la civilisation accom- 

plié, les mœurs acquises, les notions intellectuelles dé-. 

veloppéés par les nations. Comme ils ne peuvent 

anéantir ces faits, il faut qu'ils en tiennent compte, et- 

comme ces faits se sont imposés à la fois à à tous les États



‘passées à l’état de coutume et qui 
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> fous se sont trouvés dans la né- cessité d'en tenir Compte en : méme temps. Il en est résulté une sorte d'entente tacite dans la d'employer la force el certaines 
qui se sont établies P 

manière 
pratiques communes . 

arce qu’elles résultaient des rap- Ports nouveaux créés Par l'état de Guerre, qui sont 

des droits. C’est ainsi 
même ni un devoir, ni un droit, pour envers les autres, a engendré 
dont l’ensemble forme le droit 4 guerre, On voit que ce droit des 
développé absolumen 

} des gens en'temps d 
| progrès général de ] 

> Ayant été acceptées 

que la guerre, ‘sans étre par elle- 
les États les uns. 

des devoirs et des droits 
€S gens en temps de 

gens s’est formé et s'est: tde.la même façon que le droit € paix. Ses progrès sont liés au a civilisation : ils dépendent du 
} des nations qui se oit-dés-genis-er temps de guerre
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gens approprié à l’état intellectuel et moral des nations 

qu'ils combattaient. ‘ 

IL. — La guerre résulte de l'impuissance où sont les 
États de concilier leurs devoirs, leurs droits et leurs 

intérêts, c’est-à-dire d'observer le droit des gens en 
” temps de paix. Il en résulté que les causes de la guerre 

se forment et se développent pendant la paix, que la 
guerre éclate parce que la paix a été mal comprise et 
mal observée, et qu'il y a une relation constante et né-: 

cessaire de l’état de paix avec l’état de guerre. Entre 

l'état de paix, qui est la conciliation des intérèts, et l'état 
de guerre, qui est la lutte des forces, il y a un état in- 

termédiaire qui est l'opposition et la contradiction des 

intérêts : la paix n’est plus qu'apparente, la guerre . 
existe à l’état latent; c'est alors que les causes de la 

. guerre se découvrent, et c’est là qu’il faut les recher- 
cher. Elles sont aussi diverses qu'il y a de rapports 
différents entre les États; mais elles ont toutes ce carac- 

tère commun qu'elles procèdent à la fois de l’indépen- 

-dance des États et de la dépendance mutuelle des 

nations. Commeles nations sont différentes, il est impos- 
sible que leurs intérêts, leurs traditions, leurs passions, 

leurs affections, ne se contrarient point. S'il en était 

autrement, les nations n'auraient plus d'existence pro- 
pre, elles perdraient leur originalité, se dépouilleraient 
de leur caractère spécifique, et la civilisation s’arrête- 

rait. Comme les nations sont dépendantes les unes des 

autres, ces contrariétés les affectent réciproquement ; 

les États ‘sont tenus d’en tenir compte, et comme ils 

sont indépendants les uns des autres et que nul ne peut 

Des cause 
de guerre,
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dans l'état de paix imposer aux autres sa volonté, ils 
sont contraints, pour la faire prévaloir, de recourir à la 
force. On voit par là que la guerre est non-seulement 
une conséquence de la paix, mais que, dans l'état de la 
civilisation contemporaine, elle est inévitable. IL ne 
s'ensuit pas que les États ne doivent point chercher à 
l’éviter, ils le doivent au contraire; mais c’est justement 

. parce qu'ils ne sont pas à même d'y parvenir, parce que. 
la connaissance de leurs devoirs, de leurs droits et de 
leurs intérêts respectifs est encore trop incomplète, et 
parce que la politique est encore un empirisme assez 

: grossier au lieu d’être une science, que la guerre éclate 
si souvent. Elle est toujours, de la part des États, une 
‘preuve d'impuissance intellectuelle et morale à com- 
.prendre le véritable rapport de leurs forces et de leurs 
intérêts respectifs et à le bien déterminer. 

Parmi les oppositions d'intérêts qui forment les causes 
‘de la guerre, il yena beaucoup qui n’ont point de fon- 
dement réel et qui. ne reposent que sur de fausses don- 
nées scientifiques, sur des superstitions politiques, sur. 
le fanatisme religieux, national ou’ révolutionnaire, 
sur des passions enfin et non sur des faits. Mais comme. 
Jes États sont représentés par des gouvernements et. 
composés par des nations; que gouvernements et na- tions ne sont pas des étres abstraits, mais des groupes d'hommes; que les passions des gouvernements ne sont le plus souvent que lespassions d’un homme , celles des nations que le résultat des passions individuelles. de: beaucoup d'hommes, Ja passion avec tous ses emporte- ments, tous ses caprices, toutes ses méprises, est une des causes principales qui conduisent les États à se
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déclarer la guerre. Il en résulte une conséquence assez 
singulière :.c'est que le progrès de la civilisation ne dé- 
truit pas les causes de‘la guerre entre les États, il ne 

fait que les transformer. Ainsi le développement de l’in- 

‘struction publique et de l'éducation nationale a multiplié 

-dans l'Europe moderne les causes de conflit; les sys- 

tèmes politiques qui tendent à remplacer dans l’imagina- 
tion des peuples les croyances religieuses ont trouvé là 
un puissant instrument de propagation, et l’on a vu les 

théories de la révolution, les dogmes de la démocratie, 

les systèmes des races, des nationalités, des frontières 

naturelles, se répandre parmi les nations, créer entre 

elles des oppositions d'intérêts et des baines; ‘engendrer 
des ambitions nouvelles et provoquer des luttes que les 
progrès de Ja science rendent plus terribles et plus’ 

sanglantes peut-être que ne le furent, au moyen âge, 

les luttes aveugles et confuses des barbares. 

Toute affaire où les États jugent leurs intérêts en- 
gagés peut devenir entre eux une cause de guerre. 

Depuis le souci de conserver son bien jusqu’à la con- 
voitise du bien d'autrui; depuis la nécessité où croit être 

un État de prévenir par une attaque le développement 
d'une puissance qu’il considère . comme .menaçante 

pour sa sécurité, jusqu’à la nécessité où croit être un 

autre État d'accroître sa puissance et d'étendre sa fron- 

tière pour assurer la sécurité des nations qu'il repré- 

sente, ces intérêts se graduent, s'enchaînent et s’oppo- 

sent. Il faut y ajouter les passions des hommes : depuis le 

patriotisme qui consiste à défendre la patrie contre les 
étrangers, jusqu'à celui qui met sa gloire à asservir les 

étrangers à la patrie ; depuis l'amour de l'indépendance
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qui porte les nations à secouer la domination étrangère, 

_ jusqu'à l'amour de la gloire qui les entraîne à dominer 
les étrangers; depuis le devoir primordial de protéger 
les frontières, jusqu'aux nécessités politiques de la rai- 
son d’État ; depuis la défense légitime, jusqu’au fana- 
tisme le plus exalté, les causes de guerre ressortent pour 
les États et les nations de leur. constitution même, de 
leurs traditions, de leurs connaissances scientifiques, de 
leur culture morale, Comme les États sont souverains, 
ils en sont les seuls juges. Les seules questions qu'ils se 
posent lorsqu'ils considèrent les motifs qui les portent 
à la guerre, c’est de savoir si leur intérét bien entendu 

: ne leur commande pas de concilier leurs différends par P 

de guerre, 

“entières dans les États qui l'ent 
- dent du développement intellectuel et moral des gou- 

les voies diplomatiques et de rester dans le droit de la paix; ou, s'ils jugent impossible de s’y maintenir, de savoir s'ils sont assez forts pour entreprendre Ja guerre avec succès. Les causes de la Guerre sont donc tout 
reprennent, et dépen- 

Yernéments qui dirigent ces États et des nations qui les | Composent, 
es prétextes | . Ces causes, les nations, les gouvernements et les États les portent en £ux-mêmes, en subissent l'influence et y obéissent le plus sou vent sans en avoir nettement Conscience; car s'ils Les Pénétraient, ils découvriraient cn méme temps ce qu'il y a de défectueux dans l'état de paix où ils vivent; ils auraient tout intérêt à y porter. remède par les Moyens pacifiques, et ils le feraient Ja plupart du temps. Les vraies cause , en général profondes et latentes; 

aux yeux des hommes que par 

s de la guerre sont. 
elles ne se manifestent 
un fait accidentel et
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très-souvent : d'importance secondaire. Les passions 
que la nation nourrissait en elle-même s ’emparent de 
ce fait, le colorent et le-transforment; les gouverne- 
ments qui partagent ces passions se croient engagés à 
les soutenir; ceux qui les exploitent jugent l’occasion 
venue de les mettre au service de leurs calculs; toutes 
les causes d’hostilité que les États rivaux accumulaient 
depuis longtemps se rassemblent pour grossir l'événe- 
ment; la lutte s’impose comme une nécessité de salut 
public, et la guerre, qui résulte en réalité de toute l'his- 
toire des États, éclate à propos de cet accident : c'est 
le prétexte de la guerre. On verra dans le chapitre V de 
ce livre que la guerre finit comme elle a commencé : 
que si elle commence pour des causes permanentes et 
des prétextes accidentels, elle finit tantôt par des àc- 
cords durables, tantôt par des arrangements éphémères. 
S'il y a une relation étroite entre l'état de paix et les. 
causes de la guerre, il y en a une autre non moinsintime 
entre les effets de la guerre et les causes de la paix. 
C'est là qu'est toute la sanction de la guerre ; si l’on 
n’en considère que le prétexte et les formes apparentes, 
elle semble ne reposer que sur les passions des hommes | 
et n'avoir pour sanction que la force brutale; si, au con- 
traire, on en examine les caüses profondes et les effets 
nécessaires, on voit qu’elle se rattache à tout l'ensemble 
du développement des États, et que si elle ressort de 
leur passé, elle exerce sur leur avenir une influence qui 
en est la sanction fatale et nécessaire. Elle n’est pas un 
droit; les causes qui la produisent ne sont en elles 
mêmes ni justes ni injustes; les événements qui lui ser- 
vent de prétexte ne sont qu’un accident indifférent en
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soi; mais, selon que les États ont avec plus ou moins 

d'intelligence discerné les causes réelles et apprécié 

le prétexte apparent de la guerre, elle produit pour 
eux des résultats plus ou moins conformes à leurs 

intérêts véritables. Le temps, .qui est la grande’ et seule 

Justice des nations, fait éclater ces résultats inévita- 
- bles. La sanction de la guerre. s'étend ainsi jusqu'à ses 

causes. 
ù



% 

  

| prennent. Les } États ont toujours apporté une certaine 

CHAPITRE 11 

DE LA DÉCLARATION DE GUERRE ET DE SES EFFETS 

I. — La guerre est l'acte le plus grave que puissent Caractère 
. " . . . (ES 

‘faire des États : elle supprime le droit des gens en temps_ja aéclaratior 
de paix; elle arrête la civilisation et ramène les peuples &uerre. 
Demers ‘ 4 2 au joug barbare de la force ct de la nécessité; enfin, 

elle met en question L' l'existence. des-États-qui l’entre-. 

solénnité dans les formalités qui en constatent le début 
et que l’on appelle la déclaration de gucrre. Elle fat 

-entourée chez les anciens de rites religieux; au moyen 
âge, elle était un défi chevaleresque; dans les temps. 

modernes, elle revêt des formes appropriées au carac- 

_tère des États et à la nature des relations qu'ils entre-- 

tiennent en temps de paix. Les États n'ont pas toujours 

respecté ces formes; elles sont très-respectables cepen- 

‘dant, et pour plusieurs motifs qu il importe de consi- 

dérer. 

La paix repose sur des obligations réciproques, et _. 
  

l'une des principales st celle c qui exige que tout État 
ee 

qui veut sortir de la paix prévienne les autres États 
avant de les attaquer : : sans cette obligation, et sans la 

confiance mutuelle qui ‘en résulte, il n’y aurait point de 

relations pacifiques possibles entre les États,-et ils se- 

raient condamnés à à se suspecter. incessamment les uns 

les autres. Le fait qu'ils ont entretenu des relations 

16
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pacifiques et reconnü les obligations réciproques de 
l'état de paix les met dans la nécessité de s’avertir que 
‘cet état de paix n'existe plus entre eux: L'État qui 
attaque ne donne pas cet avertissement par respect 
pour l'État attaqué, car l'attaque même détruit entre : 
eux tout rapport de respect ; mais il le donne par respect 

e
r
e
 

Ï 

_- pour lui-même et pour les autres États avec lesquels il 
demeure en relations pacifiques : autrement ces États 
ne pourraient plus attendre de sa part les égards qui 
leur sont dus, et ils ne les lui rendraient plus avec la 
même confiance. | 

- D'autre part, la guerre, comme on le verra bientôt, 
produit entre. les États des obligations particulières. 
Bien qu'ils suppriment entre eux les obligations du 
droit des gens en temps de paix, les États belligérants 
m'en conservent pas moins leur caractère d’État. 
Les forces militaires avec lesquelles ils se combattent 
représentent des États organisés et n'ont, par suite,rien 
de commun avec les pirates et les bandits qui s’atta- 

-Quent en temps de paix aux personnes, aux biens et 
aux forces régulières chargées de les défendre. Il faut 
que les Jtats’ agissent conformément à ce caractère 
qu'ils conservent et qu'ils ne peuvent pas plus’ dé- pouiller : chez: eux-mêmes que méconnattre chez les ‘autres. La première obligation qui résulte de ce qu'ils 

. forces organisées, 
obligations créées per io — 

sont des États et de ce qu'ils se font la guerre avec des 
c'est de déclarer qu’ils rompent. les 

l'état de.paix_et_y_substituent 
celles que crée l'état de guerre. Autrement, les obliga- tions de [a paix subsisteraient entre eux; or, l’une des principales est, pour chaque État, de respecter les fron- 

J
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tières de l’autre et de faire respecter sa propre fron- 
tière : celui qui altaquerait un autre sans déclaration . de gucrre placerait l'État’ attaqué dans Ja nécessité de - pourvoir à sx défense ‘par les-moyens que lui procure US: mots . a : Tétat de PEx...et_par._ conséquent d'appliquer_aux troupes assaillantes les lois territoriales édictées contre panne gs Ta D ee eee serie lES Pirates et les bandits, lesquels ne déclarent point la ras CIS, 168: mm 08 or a guerre parce qu'ils ne connaissent point la paix. N’étant point averti qu’il doit combattre les troupes régulières 
d'un État, l'État attaqué serait autorisé à ne voirdansles . | soldats ennemis que des individus commettant une agres- | sion à main armée. L'État attaquant Pourrait, il est vrai, faire acte de réprésailles; mais la guerre ainsi com- L mencée aboutirait à une rivalité de violences inutiles, 
et les États eux-mêmes, dans leur propre intérét, se- 

_ raient forcés d'y mettre fin en revenant aux pratiques 
qui, comme la déclaration de guerre, dérivent dela - nature même de la guerre entre États civilisés. * - 

La déclaration de guerre est donc à la fois la dernière 
‘conséquence des relations pacifiques et Ja première. 
conséquence des relations d'hostilité entre les États ; 
elle forme en quelque sorte la transition entre le droit 
des gens en temps de paix et Le droit des gens en temps 
de guerre. | .: 

Il n’y a point pour la déclaration de guerre de forme Formes £énéralement acceptée par les États; ce qui importe, la déclaration c'est qu'avant d'en venir aux armes, l’intention de faire : {© guerre. l guerre soit signifiée d'une manière nette et explicite. 
Gette signification se présente sous différentes formes. 

Le rappel des agents diplomatiques respectifs indique adeppel 
que les relations pacifiques entre les États sont altérées, diplomatiques 

16. 7
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mais il n'indique point nécessairement. l'intention de 

faire la guerre; il ne peut étre considéré comme une 

déclaration de guerre que s'il est accompagné d'actes 

- ” diplomatiques qui lui donnent cette signification. 

Uliimatum, L'ultimatum est le dernier mot que prononcent les 

| États dans une négociation; il contient leurs diverses 

propositions, les exigences dont ils ne veulent point se 

départir, les concessions auxquelles ils entendent s’ar- 

rêter. L’ultimatum est une note diplomatique conçue 

en termes aussi nets et.péremptoires- que-possible; il- 

se t terminé par une demande de réponse catégorique; 1 il 

indique. en n général le délai dans le: lequel cette réponse 

dëévra étre faite, et ajoute qu'une réponse dilatoire ou 

l'absence de réponse sera considérée comme une preuve 

” que l'État auquel l'ultimatum est adressé veut la guerre. 

Dans ce cas, l’ultématum est une proposition de guerre, 

. qui devient, d'après l'accueil qu'il reçoit, une véritable 

déclaration de guerre. Il arrive aussi que l’ultimatum 

ne mentionne point de délai ou que l'État qui l’envoie 

se. borne : à | déclarer qu ’en “ 
EEE man 

  

äs” de” réponse négative, il. 
avisera. Dans ce cas, l’ aliimatunne peut être considéré 
T° 

‘comme une déclaration de guerre, et il faut un autre 

acte pour constater que l’état de guerre existe entre 
les États. . « | | 

Déclaration Les Etats s'adressent alors une déclaration de guerre 
de guerre |: di ' . . 

proprement _proprement ite; la forme en varie depuis la note 

dite. remise solennellement par un agent diplomatique et 

déclarant qu'après tel délai l'état de guerre existera 

entre les deux gouvernements, jusqu'à la note que le 

commandant d’une armée envoie au commandant de 

l’autre pour lui faire savoir soit que les hostilités com- 
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. menceront à partir de tel jour, soit que tout mouve- 

ment des troupes de l’État à qui l'avertissement est 

adressé sera: considéré comme une . déclaration de 

guerre. Les États jugent, d’après les circonstances, 
quel mode de déclaration il leur convient d'employer. 

L'essentiel est qu’ils n’usent point de surprise les uns 

à ‘égard des autres et qu’ils n’entrent point en guerre 

avant de s'être dûment avertis de leurs intentions. Il 

est clair que si la guerre éclate brusquement avant que 
des préparatifs militaires aient été accomplis, l’ulti- 

matum ou la déclaration directe sont la forme la plus 

naturelle; lors au contraire que des négociations pro- 

Jongées ont eu lieu, que la guerre menace depuis long- 

temps, que les armées sont en présence, une note 

envoyée par les commandants des forces militaires suffit 
à prévenir l'État auquel la guerre est déclarée. 

Les États qui se font la guerre sont tenus d'en avertir Publication 

leurs propres sujets; car la guerre que se font Les. 1 guerre 

États modifie absolument les rapports des nations 

qu'ils représentent. L'acte par lequel le gouvernement 
fait connaitre à la nation que l’état de guerre existe, 

ct quelles conséquences en résultent pour elle, se 
nomme la a publication de la guerre. 

"Les motifs qui font que les États doivent, avant de se Notification 

combattre, se déclarer la guerre, veulent qu'ils notifient États neutres 

cette déclaration aux États qui ne participent point à. 

la guerre et qui prennent le rôle de neutres. Autre- 
ment, ces États ne seraient point tenus d'observer les 

devoirs que la neutralité leur impose. Les égards que 
les États se doivent les uns aux autres en temps de 

“paix exigent qu’ils s’avertissent les uns les autres
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‘quand ils apportent à leurs rapports généraux des per- 
turbations aussi profondes que celles qui ressortent de 
l'état de guerre, même pour ceux qui n'y ont point de 
part directe. . 
‘La déclaration de guerre est, en général, accom- 
pagnée de manifestes adressés par les États aux nations 

3. es = JO . ” « . qu'ils gouVernent et de circulaires adressées à leurs re- 
présentants à l'étranger, Ces documents ont pour objet 
d'établir la bonté de la cause que soutient l'État, 

_ d’enflammer le patriotisme de la nation et de gagner la 
sympathie des États neutres. C’est déjà un acte de guerre, 
car dans ces documents apologétiques les États qui se 
sont déclaré la guerre dépouillent, les uns à l'égard 
des autres, les formes respectueuses qu'ils observaient 
durant là paix, et s'adressent réciproquement des ré- 
criminations et des accusations souvent trèsvéhémentes. 
Cette guerre de plume a, en général, peu de portée : le °- Jugement des neutres se forme sur la conduite tenue par les États avant la guerre et non sur un langage de circonstance; la Guerre confirme ces jugements ou les réforme sans appel. Par cela seul qu'ils se dé- clarent la guerre, les belligérants reconnaissent qu'ils n'ont pu concilier leurs différends par les moyens paci- fiques, et qu'il n’y aura entre eux d'autre arbitre que la . mice e * force : l'opinion des neutres devient donc assez secon- 

Des effets 

. e 

$. 
. 

e 
7 

daire pour EUX, Car sils y attachaient une Importance , . , . Te , : ” 
réelle, ils l’auraient Ivoquée avant la guerre et au- raient cherché dans une tierce intervention ou dans un arbitrage la solution de leurs conflits. 

IT. — La nécessité de la déclaration de guerre 

\
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- apparaîl plus nettement .encorc lorsqu'on considère ap 
quelles sont les premières conséquences de la guerre de guerre, 
pour les États et pour les nations. Ces conséquences 
se produisent d’elles-mêmes, et par le seul fait que la 
guerre existe, encore qu’il n'y ait pas eu de déclaration 

- officielle. Mais si la guerre éclate sans déclaration, les 
conséquences de l’état de guerre se manifestent sans 
que les nations y soient préparées, et comme ces con- 

.Séquences sont réciproques, qu'elles affectent l’agres-' 
seur aussi bien que l'attaqué, l'un et l’autre ont un 
égal intérêt à éviter aux nations qu'ils représentent les 
troubles et les incertitudes qui résulteraient pour elles . 
d'une guerre, dont clles n'auraient connaissance que 
par ses effets. La guerre n’affranchit point les États de 

- leurs devoirs envers leurs sujets, et le premier de ces 

devoirs est d’adoucir autant que possible pour les 
nations les conséquences de la guerre. La déclaration 
de guerre constate que l'état de guerre existe; les 
gouvernements en règlent les effets, chacun en ce qui 
le concerne. Lorsqu'on traite des effets de la déclaration : 

* de guerre, c’est, en réalité, des premicrs cffets de l’état 
de guerre qu'il s’agit. 

Les effets de la déclaration de. guerre sur les traités Des effets 
dela sont très-différents suivant qu'il s'agit de traités conclus déclaration 

x , de guerre en vue de la paix ou de traités conclus en vue de la sur letraités 
guerre. . 

- Les traités qui avaient été conclus entre les belligé- Des traités 
rants pour régler les relations pacifiques qu'ils entre- en 

vue de la paix tenaient n’ont plus de raison d'être : les circon- 
stances qui les avaient produits n’existant plus, ils se 
trouvent sans objet. Ils sont suspendus, m mais ils ne sont 

Enr. 
Rs mi   
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, traitésconclus 

* desprojectiles . 
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ni_ détruits, ni révoqués. lis ont été conclus par des 
États souverains; aussi longtemps que ces États sub- 
sistent, leurs traités ne peuvent.étre-révoqués.que par. h 

? une manifestation expresse de leur volonté. La guerre . 
Gr: rompt Is relations pacifiques entre les États belligé-" 

rants, elle ne supprime pas ces États : il s'ensuit que 
. Jeurs traités subsistent, ‘encore que l'application cesse 

7, d'en être possible. | | 
Des ] 

  

  

468 traités conclus en vue -de la guerre éprouvent, 
envu par le fait de la déclaration de guerre, des effets tout 

de la guerre. opposés. Ils subsistaient pendant la paix, mais ils 
élaient sans objet : la guerre fait naître les circon- 
Slances pour lesquelles ils ont été conclns. Ces traités . 
.sont de plusieurs sortes. 

En premier lieu se placent les traités par lesquels les 
explosibles.  llats s'engagent, pendant la paix, à observer certaines” 
Convention résolutions prises en commun dans le cas où la guerre 
-Genère.  Gclaterait entre ceux, Tels sont, par exemple, la décla- Abolition 

Emploi 

- dela course. ration relative à l'emploi des projectiles explosibles, 
la convention de Genève pour les secours aux blessés, 
les articles de la déclaration de Paris en 183G portant 
abolition de la course entre les contractants. La décla- 

- 

, . e 
“ 

“ration de guerre donne à ces’traités toute leur valeur et 
rend cxécutoires les obli gations réciproques qui en ré- 
sultent pour les États. Comme ces traités sont, en général, collectifs, ils n'obligent pas seulement les belli- 
gérants entre eux, ils les obligent encore à l'égard d'États qui ne prennent point part à la guerre, de sorte 
que le belligérant qui enfreindrait ces traités se sous- lrairait à des engagements Sousctits par lui en pleine connaissance de Cause, se priverait d'avantages utiles
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et manquerait encore aux égards qu'il doit à des États 
avec lesquels il continue d'entretenir des relations paci- 

fiques. 

Les traités d'alliance, de subside’ ct de garantie ont 
été négociés en vue de la guerre; cest la gucrre 

seule qui leur donne leur valeur puisqu'elle seule 
fait naître les circonstances pour lesquelles ils ont été 

conclus. Il faut les considérer par rapport aux États 

qui les ont conclus, et par rapport à l'État qui se 

trouve en guerre avec l’un des contractants. La dé- 
claration de: guerre ne met par ellemème en vigueur 

que les traités d'alliance conclus sans conditions défi- 
nies et qui doivent avoir pour effet .d'unir toutes les 

forces ou certaines forces des États contractants, cha- 

que fois que l’un d'eux est engagé dans une guerre. 

Il n'y a pas älors de difficultés d'interprétation. Il n'y 
en a pas davantage lorsque, le traité ayant déterminé 

exactement les cas dans lesquels l'alliance pourra étre 

. requise, il ‘suffit de constater que le casus_ fœderis 

existe ou n'existe pas. Mais il n’en est pas toujours” 

ainsi : les clauses des traités sont souvent indéterminées, 

et la rédaction vague du texte se prête à l'interpréta- 

tion. Les circonstances dans lesquelles la guerre éclate, 

et qui sont presque toujours complexes, rendent cette 

interprétation très-incertaine. On le remarque surtout 
à propos des traités d'alliance défensive et de garantie, 

lorsque ces traités sont mal rédigés, qu'ils ont négligé de 

prévoir les différentes hypothèses probables ou que les 

cas qui se présentent ne sont pas ceux qu'ils ont prévus. - 

Ainsi, un État déclare la guerre : il semble, au premier 

abord, qu'il ne peut pas invoquer les traités d'alliance 

Traités . 
d'alliance, 

do 
subside 

et de garantie. 

Casus fœderis. 

Traités 
d'alliance 

défensive et de 
garantie.
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défensive et de garantie qu'il a signés; cependant s’il as- ‘sure qu'il n’est pas le véritable agresseur, qu'il n’a déclaré la guerre que pour devancer l'attaque de l'ennemi, ct défendre son territoire menacé ; si le traité d'alliance ‘défensive ou de garantie est indéterminé, et si l'État qui a déclaré la guerre en requiert l’exécution, l'État requis est seul maître de décider s’il doit l'accorder ou la refuser, De méme, lorsque l'État qui a déclaré la guerre et pris l'offensive est contraint par l'ennemi de repasser sa frontière, de soutenir une guerre défensive et de défendre $on territoire, et qu'il invoque alors un traité d'alliance défensive ou de garantie, c'est l'État : requis qui juge s'il doit l'accorder ou la refuser. De là entre les alliés d'inévitables conflits, des récriminations, Souvent même des rüptures, Ce sont les conséquences’ des traités mal négociés, mal conçus et mal rédigés. On _-les voit se développer au Moment de la déclaration de . guerre. C’est une des formes de la sanction de ces traités, Ces Conséquences, d’ailleurs, Peuvent se produire à propos de l'exécution des traités même les mieux rédigés : encore que le casus Jfœderis soit incontes- table d'après la lettre du traité, les circonstarices dans . lesquelles le traité a été conclu peuvent être si diffé- rentes de celles où l'exécution en est réclamée, que TÉtat rêquis trouve un danger grave et un dommage : imminent dans les clauses qu'il avait signées pour assurer ses intérêts, Il Jui 

Cuter, car il ÿ à contradiction entre son intérét évident k et sa fidélité, Ces faits se sont présentés fréquemment; Mais ‘si l'histoire mentionne tant d'actes de trahison et de perfidie, il faut Peutêtre moins en accuser la dé-
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loyauté des hommes que le défaut de sérieux, de calme 
et d’ intelligence qui leur a fait conclure des traités qu ils 
ne peuvent exécuter sans dommages pour les États 
qu’ils gouvernent. La considération politique des gou- 
vernements et la valeur morale des États se mesurent, 
à juste titre, d'après les efforts qu'ils font pour exécuter. 
les engagements qu'ils ont signés et maintenir les 
alliances qu’ils ont conclues. Si des gouvernements ont 
été forcés de choisir entre. une violation de la parole 
donnée et le salut de l'État, ils en ont été les seuls cou- 
pables et ils portent tonte la responsabilité de leurs 
fautes. Un traité d'alliance bien fait oblige un gouverne- 
ment même malhonnéte à l’exécuter; un traité mal fait 
peut conduire à une trahison le gouvernement le plus 
désireux de respecter ses engagements. 

L'État qui est en guerre avec un des contractants, et. 
qui connaft l'existence du traité d'alliance ou de garantie 
qui unit l État qui le combat avec un autre État qui ne 
‘le combat pas encore, est seul juge de la conduite qu'il 
doit tenir à l'égard de cet État. Il n'y a entre lui et tout 
État allié avec son ennemi aucun rapport de droit, au- 
cune obligation réciproque ; par Je seul fait que la 
guerre a éclaté et que des États sé sont engagés à y 

prendre part, ces États se sont placés en dehors du droit 
des gens en temps de paix. L’ État qui est en guerre avec 
l'un des contractants considère donc les autres comme 
des enne is assurés ou des ennemis possibles, suivant 
que le casus fœderis est ou n'est pas immédiatement 
posé par la déclaration de guerre. Si les États alliés 
lui déclarent qu'en raison de leur alliance ils prennent 
part à la guerre, iln'y a point de difficulté. Si ces États . 

Relations 
entre 

les belligé- 
rants et 

leurs alliés 
respectifs.
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ne se déclarent point, l'État menacé par l'alliance se 
décide d’après les circonstances. S'il croit nécessaire 

\ de prévenir l'attaque des alliés et s’il se croit en mesure : 
de le faire avec succès, il les met en demeure de se 
prononcer, et s’ils ne le font point d’une manière satis- 
faisante pour Jui, il leur déclare la guerre. Si, au con- 

  

-. | traire, il les trouve incertains et s’il croit qu'en les mé- 
\ nageant il ralentira et restreindra leur participation à 

la guerre, il se borne à observer leurs démarches, et il . 
attend qu'ils se prononcent. | | 

| 
| | , 
| 
| 

La seule obligation que la guerre crée entre les alliés 
et l'ennemi, c’est de ne point en venir aux mains sans 
déclaration, L'État qui est en gucrre avec l’un des 
contractants doit déclarer la guerre aux autres avant 
de les attaquer. Les contractants qui se décident à atta- 
quer. l'ennemi doivent lui déclarer la guerre, et cela 

h | _ parles mêmes raisons qui font que tout État, avant d’en 
‘ combattre un autre, doit lui déclarer la guerre. 

pes effets III. Es terre supprime toutes les relations de 
“les   

  

   

- la déclaration droit entre elligéranes ce süspend tous les traités de guerre Ti à : Pre ae . sur qu'ils avaient conclus pour réglér leurs relations pact- les rapports rt es crea ner 

des. que t que les relations pacifiques cessent 
nations, . entre les nations : elles n’ont plus de garantie. L'État 

| qui fait la guerre est maitre de prendre à l'égard de 
la nation ennemie telles mesur es que lui imposent les 
nécessités de la guerre ; il en est maître, car il est 
souverain, indépendant , et Ja guerre a rompu toutes 
obligations entre lui et l'État ennemi. Mais siles États 
sont indépendants, les nations ne le sont point, et 
comme leur dépendance mutuelle ressort de leur situa- 
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tion géographique, de leur caractère propre, de leurs 

traditions, la guerre ne .peut les détruire, et chaque 
État, par égard pour ses nationaux, est forcé d’en tenir 
compte. De ce fait que les nations sont dépendantes, 

‘que leurs dépendances subsistent, que les devoirs des 
États envers leurs sujets subsistent également pendant 
la guerre, sont dérivés des rapports nouveaux entre les . 
nations; ces rapports ont engendré des coutumes, et 

ces coutumes ont été suivies par la plupart des États. 

: Comme les nécessités de la guerre produisent des obli- 

gations entre Jes États dans leurs rapports de gouver- 

nement, elles en produisent dans les rapports des na- 

tions, et du caractère même de. la guerre résulte pour 

les nations un droit des gens en temps de guerre. La 

déclaration de guerre en fait apparaître les premières 

conséquences. | 

Les relations entre les nationaux des: États. ennemis 

ne “peuve ent'plus s° s'exercer _par les moyens ordinaires, 

puisque squ'elles ne: sont t plus. protégées par-les-obligations 

réciproques du droit des gens en temps de paix. En outre, 
mir 

- 

l'État, par mesure de police et en vuc de la sécurité 

générale, est en droit d'interdire à ses sujets toute_cor- ne 
respondance et tout commerce avec l'ennemi. Cepen- 

  

A  T 

dant, comme son indépendance est absolue et qu'il se 

gouverne uniquement par la nécessité, il est également 

libre d'autoriser ses nationaux à continuer avec l’en- 

nemi tels rapports ou tels échanges qui lui paraissent 

inoffensifs ou méme utiles. ]l le fait par raison d’ État, et 

la politique seule lui dicte sa conduite. Ainsi la décla- 

ration de guerre fait cesser toutes les relations entre les 

nations ennemies; il n’y a plus de droit entre ces nations, 

Relations 
entre 

les nations 
ennemies.
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‘et chacune est uniquement réglée par les lois inté- 

Des nationaux 
ennemis, 

rieures de l’État auquel elle appartient. 
La déclaration de guerre trouve sur le territoire de chaque belligérant un certain nombre de nationaux ennemis. Ils y sont venus pendant la paix, en vertu 

des droits qui résultaient pour eux des relations paci- fiques entre les États. Le premier de ces droits, celui sans lequelles autres seraient de nul effet, c'est le droit, ‘pour chacun de ces étrangers, de retourner dans. son, pays lorsqu'il le juge convenable: La déclaration de guerre annonce que les relations pacifiques cessent à l'avenir entre les États; elle ne les détruit point dans le - Passé, elle n'a pas d'effet rétroactif : elle signifie aux | nationaux ennemis que le droit en vertu duquel ils - étaient venus n’existe plus, et elle les met en demeure . de se retirer en vertu de Ja faculté de retour qu'ils possédaient. Tel est le droit, mais il faut considérer -. que ce droit reposait sur des obligations réciproques et que par le fait même de Ja guerre ces obligations sont _anéanties : l'État est donc seul juge de la mesure dans laquelle il accordera aux étrangers l'exercice de cette + fculté de retour que rien ne garantit plus. Il consulte 

Les gouvernements ont si bie 

en cela les nécessités qui résultent Pour lui de l’état de guerre, les devoirs que lui impose, à l'intérieur de ses frontières; son caractère d'État et ceux qui résultent pour lui de là. dépendance: mutuelle des nations. 
n senti la portée :de ces devoirs que plusieurs d’entr 

leurs traités de Commerce les 
nationaux respectifs 
guerre, et que la plu 

délais dans lesquels leurs Pourraient se retirer en cas de part d'entre eux, surtout dans la
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seconde moitié de ce siècle, signifient aux nationaux 
ennemis, en publiant la déclaration de guerre, les délais 
de départ qui leur sont accordés. Les États, en agissant 
ainsi, se conforment à la dernière obligation qui résulte 
pour eux de l’état de paix. 

S'il est un cas dans lequel les nécessités de guerre 
peuvent, aux yeux d’un gouvernement, dominer toutes 
les autres considérations et l'engager à retenir une par- 
tie des-sujets ennemis qui se trouvent sur le territoire 
de l'État, .c’est lorsque ces nationaux ennemis sont. 
appelés à servir dans l’armée ennemie ; l'État’ ne peut 
considérer comme un devoir de rendre à son adversaire 
des éléments de force d'autant plus rédoutables que les 
sujets qu’il laisse partir ont séjourné dans le pays ct le 
connaissent, Maïs, d'autre part, l'État doit considérer que 
retenir ces militaires, c’est s’exposer à subir la méme 
mesure de la part de l'ennemi et s'imposer à soi-même 
la surveillance d'hommes auxquels le patriotisme pour- 
rait faire un devoir de nuire à la paix de l’État 

L'extension à tous les États européens du service 
militaire obligatoire a singulièrement multiplié ces 
difficultés; il'est probable, et il est à souhaiter que 
des arrangements entre les États stipulent la conduite 
u’ils devront tenir en areille circonstance. Jusque-là .{ P q on ne peut que citer comme un exemple sage celle 

que la France et l'Allemagne ont tenue en 1870 : elles 
. Ont laissé, pendant un délai donné, leurs miliciens res- 
pectifs libres de rejoindre Jeurs armées. Dans tous les 
Cas, et quels que soient les motifs qui dirigent les gou- 

- Yérnements, en retenant des nationaux ennemis, mili- 
ciens ou non, ils font un acte de guerre, et cet acte, 

Des miliciens 
ennemis,
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comme tous ceux du méme ordre, produit des consé- 

‘ quences inévitables qui retombent sur les États qui 

s'y sont exposés. 

Il faut considérer maintenant la situation des natio- 

naux ennemis qui restent sur le territoire de l'État après - 
cmrwre RENNES 

Le ° 

que les délais de retour sont expirés, soit que l'Etat les 
es ait retenus, soit qu’ils se soient refusés à profiter de la 

faculté de retour qui leur était accordée. L'État n’a 
plus à leur égard les obligations internationales de l’état 

TT 

de paix; mais il doit, dans sa conduite envers eux, ténir 
Este 

compte à Ja fois. des, nétessités_d de] Ja a_guerre;-de ses 
devoirs d'État et de la dépendance mutuelle ‘des na- 

CRT RES a man: 

tions. Les Ge considérations tirées de la dépendance mu- 
sl 

tuelle des nations lui conseillent toujours la modéra- 
‘tion; en maltraitant les nationaux ennemis demeurés 

sur son territoire, ilirrite la nation ennemie tout entière 

et s'expose à des représailles. Les devoirs de l'État 
envers lui-même lui prescrivent également des égards. 
envers ces étrangers. S'ils sont demeurés volontaire- 
ment, ils se sont'placés sous-les lois de l'État, ils en 
ont accepté les conséquences, ils doivent se soumettre 

aux exigences qu'elles imposent, ils ont le droit d'en 

invoquer la protection. Aussi longtemps que ces étran- 

gers demeurent inoffensifs, l'État ne peut les traiter 

en ennemis, et s'il voit un danger dans leur présence, 
il ne peut les traiter qu'en ennemis désarmés. I en 
est de même de ceux qu’il a retenus par force : ces 
hommes n'étaient pas venus en ennemis; l'État les 

garde par mesure de sûreté; tant qu’ils respectent les 
lois- territoriales, l'État est tenu de les traiter sur le 

même pied que s ‘ils demeuraient volontairement sur le
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territoire. C’est dans cette mesure que l'État doit obéir 
aux nécessités de la gucrre : ces nécessités peuvent lui 
conseiller de forcer. les sujets ennemis à sortir des : 
places fortes, de les reléguer dans certaines parties du 
territoire ou même de les en expulser complétement. _ 
L'État'est libre de le faire puisqu'il est souverain et qu'il 
ne se reconnaît plus d'obligations internationales avec 
l'État ennemi; mais, avant de recourir à ces mesures, : 
il doit sérieusement en peser la nécessité et en méditer 
toutes les conséquences pour lui-même ct pour la na- 
tion qu'il représente; il doit considérer qu'en maltrai- 
tant des ennemis désarmés, en expulsant des étrangers 
inoffensifs, il retourne volontairement à des pratiques 
barbares; que les rapports des nations en recevront, 
après la guerre, une influence désastreuse, et qu'enfin 
il manque à ses devoirs d'État et se reconnait publi- 
quement, devant tous les autres États qui ne prennent - 
point part à la guerre, incapable de maintenir le bon 
ordre dans ses frontières et d'y respecter les droits des 
étrangers inoffensifs. | 

Les mêmes causes ont. conduit les États à respecter, 

pendant la guerre, les biens possédés par les nationaux 
ennemis et leurs créances, tant à l'égard de l'État qu'à 
l'égard de ses sujets. Ce respect est assez récent : on le 
pratiquait fort peu et on le comprenait fort mal au 
commencement de ce siècle; mais les graves consé- 
quences qui en sont résultées, les nécessités créées par 
de longues années de paix et par le développement des 
relations entre les nations, ont conduit les États à une 
notion plus claire de leurs devoirs. Ce ne sont point 
seulement leurs devoirs internationaux qui leur impo- 

17 
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sent le respect de la propriété de l'ennemi, car ces de- 

voirs sont bien incertains pendant la guerre; CC sont 

leurs devoirs envers les populations qu’ils représen- 

tent, qu'ils exposeraient à de cruelles représailles et 
dont ils compromettraient l'avenir en usant de violence 
à l'égard des biens des nationaux ennemis ; ce sont sur- 

- tout leurs devoirs envers eux-mêmes : les biens que les 
‘ nationaux ennemis possèdent ont été acquis en vertu du 
statut territorial qui garantit la propriété; la guerre ne 
modifie point ce statut; donc, aussi longtemps que l'État 
est en mesure de protéger les propriétés, il doit res- 
pecter et faire respecter celles des nationaux ennemis. 
L'État qui agirait autrement violerait son propre statut 
territorial, |



  

CIAPITRE LI 

DÉS OPÉRATIONS DE GUERRE 

I. — La guerre éclate parce que les États ne peu- Do l'ot 
: Je ° . . : © la guc vent concilier leurs prétentions respectives, Ils-rompent - Jo Fo 

entre eux _tout_rapport_de droit, _ils_opposent leurs du plus 
forces, et, tant que la guerre dure, la seule question qui 
soit posée est de.savoir lequel des États belligérants 
est assez fort pour contraindre les autres à reconnaitre 
la supériorité de sa puissance, et à se soumettre aux 
forces qu'ils n'ont pu vaincre. La gucrre finit quand 
l'État le plus faible accepte les conditions que lui impose 
l'État le plus fort et s'engage à les observer. Cette obli- 
gation crée un droit pour le vainqueur, et ce droit n’est 
pas autre chose que ce qu'on appelle communément le - 
droit du plus fort. L'objet de la guerre est d'établir le 
droit du plus fort. Cet objet est le seul qu’elle puisse 
atteindre, et toutes les coutumes de la guerre n'ont pas 
d'autre fondement. | | 

Ces coutumes dépendent des mœurs des nations qui Des coutur 
se font la guerre, elles changent avec les lieux et avec avec jes lieux et avec 
les temps... Celles qu'on résume en ce chapitre sont 
celles qui sont assez généralement observées par les 
États chrétiens dans l'Europe contemporaine, Des repré- 
Sentants de l'Allemagne, de l’Autriche-Hongrie, de la 
Belgique, du Danemark, de l'Espagne; de la France, 

17. 

de 
la guerre
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de la Grande-Bretagne, de la Grèce, de l'Italie, des 
. | Bruxollés." Pays-Bas, de la Russie, de la Suède et de la Suisse, 

réunis en conférence à Bruxelles sur la proposition : 
du tsar Alexandre ]f, ont. essayé de classer méthodi- PPS INR / . a . quement ces coutumes dans un projet de déclaration 

- queles Etats signeraient en commun : ils constateraient 
ainsi, sous une forme nouvelle, l'existence des cou- 
tumes qui résultent du caractère de la guerre ct que 

: l'expérience les a conduits à observer. La conférence : 
- de Bruxelles, et le projet de déclaration qui s’ensuivit, 
. furent un effort pour donner au droit des gens en temps 

De. 
l'organisation 

et de 
. la discipline 

des armées. 

de.guerre une base: plus solide qu'il n'en a eu jus- 
-qu'à présent. Cependant, il faut observer que des dé- 
clarations de ce genre ne seront efficaces qu'autant que 
les États posséderont des lois militaires uniformes, et 
seront parvenus à un état de civilisation à peu près 
analogue. C'est déjà beaucoup que les États s’accor- 

. dent sur l'objet de la guerre et sur les principales né- 
cessités qui en résultent; mais, dans la pratique, ces 

“nécessités se multiplient et se présentent sous des for- 
mes très-diverses ; la différence des mœurs s'y ajoute, et, 
si ferme que soit la volonté des gouvernements de se 
conformer à leurs déclarations communes, leur con- 
duite présentera toujours de grands contrastes. 

L'application, l’affermissement ct Je développement des coutumes de la ‘guerre dépendent avant tout de l'organisation et de la discipline des armées. Les néces- - sités de la guerre soulèvent à chaque instant des pro- blèmes graves et douloureux : on verra qu'ils se ramè- nent tous à un problème d'organisation et de discipline militaire. Des ‘états-majors instruits, des armées bien
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organisées et fortement disciplinées, des intendances  . 
habiles et abondamment pourvues, des finances solides, 
l'intelligence chez les chefs, l’abnégation chez les sol- 
dats, partout le sentiment d'un grand devoir patrio- 
tique accompli, sont les seuls moyens d'enlever peu. à 
peu à la guerre son caractère barbare ét d'y faire pé- 
nétrerles progrès de la civilisation. Le vieil adage : Si vis 
pacem, para bellum, ne se fonde pas seulement sur les 
calculs, assez grossiers au demeurant, de l’empirisme 
politique ; il exprime une vérité plus profonde et dont . 
les nations commencent à se pénétrer. C’est que le seul 
objet de la guerre étant d'établir le droit du plus fort, 
ce droit devenant après la guerre le principe de la 
paix entre les États qui se font la guerre, la paix est 
d'autant plus solide que le droit du plus fort est moins 
contésté. Il faut pour cela que le vaincu se soumeite, 
et pour qu'il se soumette avec sincérité, il faut qu'il 
respecte le vainqueur. 11 est donc nécessaire que la: 
guerre soit humaine, ct pour rester humaine, la gucrre 
doit étre savante, rapide, décisive. Elle n'atteint vérita- : 
blement son objet que le jour où la nation vaincue 
-reconnaît $on impuissance, mais Ja reconnaît sans humi- 
liation, sans colère et sans haine. Des armées bien 

organisées et bien disciplinées peuvent seules permettre 
aux États de se rapprocher de ce grand objet et de 
donner à leurs luttes une direction de plus en plus 
conforme aux progrès des nations. Les armées, qui sont 
l'honneur des États pendant la guerre, deviennent ainsi 
les vraies fondatrices et les vraies garantes de la paix; 
la force dépouille son caractère brutal ct insolent ; les 
résultats de la guerre, bien que produits par la force
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‘ seule, empruntent à l'emploi sérieux et réfléchi qui a 

été fait de la force un élément de stabilité et un prin- 

cipe de respect; la guerre enfin, pour Ja consolation 

E des hommes, mérite la gloire dont elle est entourée et 

emploie à à créer une paix durable entre les États les plus 

nobles vertus dont l’honore l'humanité. 

Fondement : Si l’on considère l’ensemble des coutumes de la 
les coutumes ° : 

de guerre, on en voit ressortir plusieurs qui sont plus géné. 

la guerre. rales que les autres, et qui en forment, en quelque 

- sorte, le principe. Elles résultent de-deux faits reconnus 

par tous les états : le premier, c’est que le seul objet 

.. de la guerre étant d'établir le droit du plus fort, tout ce 

| qui contribue directement à établir ce droit est conforme 

Fà l'objet de la'guerre, et tout ce qui n’y contribue point 

s’écarte de cet objet; le second, c’est que les États qui 

se font.la guerre sont des États organisés, et.que la 

. ‘guerre ne: supprime ni leur caractère d'État, ni leurs 

i devoirs envers les nations qu'ils représentent. L’ objet 

que poursuivent les belligérants est identique pour cha- 

  

cun d’eux; ils ont été amenés ainsi à observer dans leurs. 

opérations de guerre des coutumes analogues. Celle qui 

a été la plus lente à s'établir, mais qui est'en même 

temps la plus essentielle, c’est celle qui consiste à diri- 

ger les opérations de guerre contre les forces organisées 

de l'État ennemi, et non contre ses sujets non armés. 

= pistinction L'expérience a montré que la guerre dirigée contre les 
° entre . 4 , . - . 

les forces sujets non armés de l'ennemi engendre entre les nations 

organisées des rancunes profondes, et que toute guerre ainsi pra 
et les sujets 
nonarmés. tiquée sème le germe de guerres nouvelles; de plus, la 
de l'État, : : ? 2e : 

-gucrre faite aux sujets non armés ne détruit point les 

forces organisées de l'État, elle prolonge une lutte que 

NN
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les États ont le même intérêt à terminer promptement. 

I en résulte que parmi les actes de guerre; il ÿyena  Desactes 
2 Le . , . ; - nécessaires 

que les États considèrent comme nécessaires, et d’autres et des 

qu'ils considèrent comme inutiles : les actes nécessaires ‘actes inutiles. - 
sont ceux qui tendent à détruire le plus promptement 

possible les forces de l’État ennemi; les actes inutiles 

sont ceux qui prolongent la lutte sans détruire les forces 
de l'ennemi. Ces faits se sont'imposés aux États euro- 

péens, et, selon les mœurs des nations qui les con-: 

stituent, ces États s'y sont tous plus ou moins conformés 

dans leurs opérations de guerre. 7 D 2 

- La nécessité d'établir le droit du plus fort n’oblige Division 
pas les États à tuer tous les hommes, ou à anéantir tous %° crues 

les objets qui constituent les forces militaires de l'État la guerre. 

ennemi : il suffit de mettre les hommes hors d'état de 

faire la guerre et de rendre les objets inutiles à la guerre. 
Les États ont été ainsi conduits à retenir prisonniers les 
ennemis qui cessaient de combattre, etàs emparer de 
tous les moyens de défense de l'ennemi. Il'en est résulté 
des coutumes relatives aux personnes et des coutumes 

relatives aux x choses. et e 

IT. — Puisqu’ il est admis que la guerre n ’est dirigée Des 
‘que contre les forces de l'ennemi, il faut déterminer combattants 
      

“quels hommes contribuent à constituer ces forces; puis- norcombat- 
qu'il est admis que la guerre n’est point dirigée contre les | 
sujets non armés de l'ennemi, il faut que les États soient 
en mesure de se défendre contre les sujets de l'ennemi 
qui font acte de guerre. De là est venue la distinction 
entre les combattants et les non-combattants. Les com- 
battants se e composent de tous les hommes qui constituent 

es ete cornet ee mn .
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les forces militaires de l’ennemi; quand ils cessent de 
résister, ils sont faits prisonniers. Les non-combattants 
sont ceux qui ne font point partie.d des. forces militaires 
rs . 

- de ennemis quand ils sont pris les armes à à la main , 

” Des armées 
. régulières 

et des corps 
militaires 
organisés, 

lui impose le soin de sa défénse, La distinction des 

combattants et des non-combattants ést donc très- 

‘importante. | 

… Elle est fort simple en ce qui concerne les armées 

régulières de l'État : ces armées se reconnaissent à des 

“signes extérieurs très-faciles à constater. Dans beaucoup 

de pays, les” milices organisées (armée territoriale, 

Jandwehr, garde nationale, etc.); constituent en tout 

ou en partie les forces régulières de l'État : il faut, 

pour que les hommes qui composent ces milices soient 

ù 

Des habitants 
qui font 

‘acte de guerre 

considérés comme combattants, qui ‘ils soient organisés 
AT ST 

militairement, aient un chef dont la “qualité ‘pui 
creessm Hem ee 

être constatée, et soient. munis “d'insignes extérieurs 
ae maanes ane 

reconnaissables à ‘distance. Il en est de même des. corps 

de volontaires ou corps francs. Ces règles résultent du 

caractère même de la guerre; elles ne sont point con- 

    

testées en principe ;.elles sont généralement observées 

en ce qui concerne les armées régulières et les milices 

régulièrement organisées; elles sont beaucoup plus 

incertaines à l'égard des milices incomplétement orga- 
nisées et des .corps francs. Cette incertitude s'explique . 
par les nécessités de la guerre, qui sont toujours’ dou- 

bles, toujours ‘contradictoires, et s'imposent souvent 

sous une forme opposée à l’envahissant et à l’envahi. 

Ainsi, il est reconnu par les États qu’ils ne font point 

la guerre aux sujets de l'ennemi, et que, par conséquent, 

isse |
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les sujets de l'ennemi qui font acte de guerre ne sont is 

point considérés comme combattants; mais quand, à. - comme 

l'approche de l'ennemi, la population du territoire belligérants. 

attaqué prend les armes pour défendre ses foyers et fait - 

acte de guerre sans avoir eu le temps ou les moyens de 

s'organiser réguliérement en milice, on ne.peut consi- 

dérer cependant comme placés en dehors des coutumes 

de la guerre les hommes qui agissent ainsi; et le fait 
AE à me ns 

est qu'en général on les traite en combattants. On de- 
a qua 0 mn 

vrait le faire dans tous les cas, car il n’ÿ à point là 

. d'infraction au principe général sur lequel repose la 

distinction des combattants et des non-combattants. 

«Cette distinction a.pour.objet de faire connaître à l'État 

V'les. forces. qu'il doit combattre..et les sujets inoffensifs 

qu'il doit respecter, de protéger contre l'ennemi les 

Sujets inoffensifs, de protéger l’armée régulière contre 

l'attaque d’ennemis en apparence inoffensifs. De là cette 
nécessité que les troupes soient organisées et reconnais- 

sables à distance; or, dans le cas d'invasion, les habi- 

tants d’une ville ou d’un village qui veulent se défendre : 

s'organisent par le seul fait qu'ils prennent part en 

commun, sur un point déterminé, à un acte de guerre 

régulière. L’ennemi doit naturellement s'attendre à 

_ cette résistance; il prend ses mesures en conséquence, 

et il n’est pas besoin que la population armée soit 

revétue d’insignes reconnaissables à distance, car elle se: 

présente à l'ennemi sous un caractère évidemment 
hostile. Il y a donc des cas où les sujets de l'État, encore 

que non organisés et non revétus de signes distinctifs, 

font des actes de guerre et sont considérés comme com- 

battants. : ‘ | .



Des 
corps francs 

traités comme 
non- 

combattants. 

Des habitants 
7 qui font : 
“acte de guerre 

et ne sont 

pas traités 
comme 

” combattants. 
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Il y a au contraire des cas où des corps francs, régu- 
lièrement organisés et revétus d'uniformes distinctifs ; 
sont considérés par l’ennemi comme dépourvus du ca- 

ractère de combattants. Ce fait s’est produit surtout 

quand les corps francs se multipliaient, opéraient par 

petits détachements et harcelaient l'armée ennemie par 

une guerre continuelle de surprises et d’embuscades, 
interrompant les communications, arrétant les convois, 

tuant les soldats isolés. Il en résultait dans l'armée 

envahissante une inquiétude très-grande et beaucoup 

de fatigue; cette armée ne se sentait pas suffisamment 
protégée; la discipline en souffrait, et, pour y remédier, 

les chefs de l’armée d’invasion prescrivaient des mesures . 

de rigueur contre les corps francs. Ces actes, bien que 

commandés souvent par les nécessités de la guerre, 
n’en sont pas moins une infraction äu principe général 

des coutumes de la guerre. 

‘Les habitants d’un territoire envahi qui prennent les 

armes sans être organisés, sans être revétus de signes 

‘distinctifs, et attaquent isolément l'ennemi, ne peuvent 

être assimilés aux corps francs régulièrement organisés, 
et ne peuvent par suite être traités en combattants. 

_ C'est une nécessité : elle dérive aussi bien pour l'État 
envahi que pour l'État envahissant de leurs obligations. 
envers leurs sujets respectifs. La coutume qui s'est éta- 

blie de ne diriger les opérations.de-guerre- que -contre 
les forces organisées de l'ennemi est une_garantie.pour 
la sécurité é des” sujets inoffensifs d de l de l'État. envahi. Il 

‘accepte cette garantie, il en en profite: si 5 si quelques-uns de 
ses sujets font acte de guerre envers l'ennemi, ils le font 
à leurs risques et périls: ils se placent volontairement
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en dehors de la coutume qui protége les sujets inof- 

® fensifs de l'État envahi. De son côté, l'État envahissant 

ne respecte les sujets inoffensifs de l'État envahi qu'en 

vertu de la coutume qui le garantit de toute attaque 

de la part de ces sujets : lorsque ces hommes se 

placent volontairement en dchors de la coutume qui 

les protége, l'ennemi n’est point tenu d'observer envers 

eux cette coutume. | | 

Ce sont là des résultats très-pénibles pour l’huma- 

-nité, car ces hommes défendent leur patrie, et, plus le 

péril auquel ils s’exposent parait grand, plus leur dé- 

vouement est noble; mais constater que la guerre est : 

une œuvre sanglante et barbare, c'est définir le carac- 

tère méme de la guerre. Si les hommes étaient capables 

de se respecter pendant la guerre et d'y entretenir des 

rapports de droit, il n°y aurait plus de guerre. Il n'ya 

dans la guerre d'autre régime que celui de la nécessité; 

c’est par suite des nécessités de la guerre que les États 

respectent leurs sujets inoffensifs, et c'est par suite des 

mêmes nécessités qu'ils répriment violemment l'attaque 

des habitants isolés. Le seul remède aux abus déplo- 

rables qui ont, sous ce rapport, signalé plusieurs guerres 

de ce siècle, entre autres la guerre des Français en 

Espagne, sous Napoléon I‘, et celle des Allemands 
en France en 1870, se trouve dans ce principe, qu'il 
n’y a de combattants que les corps organisés, et dans 
une organisation plus parfaite des corps de combat- 
tants.. La lutte contre les corps francs et contre les 

habitants isolés est pour l’envahisseur une cause d'abus }; 

et de violence qui provoque dans la nation envahie une 

Remarques 
sur ces 

distinctions. 

  

exaspération légitime, multiplie souvent les attaques}  : 
2
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individuelles au lieu de. les réprimer, ajoute l'ardeur 
de la vengeance aux passions patriotiques et imprime 
‘à la guerre un caractère de plus en plus sauvage. : 
Pour l’État envahi, les corps francs et les guérillas 
sont souvent plus nuisibles qu'utiles : ils introduisent 
dans l’armée une cause d'insubordination et dévelop- 
pent dans la ‘nation des instincts d’indiscipline, des 
habitudes violentes qui deviennent un excitant pour les 
passions anarchiques et un élément de guerre civile. Il 

- est donc désirable que les États interdisent à leurs 
sujets toute guerre. individuelle, ne donnent de com- 

: missions qu’à des corps francs sérieusement organisés, 
et placent ces corps sous l’autorité militaire. - | 

_ De la levée Telles sont les conséquences de la coutume qui fait 
’ en masse, 

. ‘ “que la guerre n’est dirigée que contre les forces orga- 
nisées de l'ennemi. Il est évident que les États sont 

- parfaitement libres de se soustraire à cette coutume et 
‘ que c’est même une nécessité pour eux de s’y soustraire 

lorsque leurs forces organisées sont insuffisantes pour 
repousser l'invasion. Ils proclament alors la levée en 
masse et font de la guerre individuelle un devoir pour 
chaque citoyen, comme la Prusse le fit en 1813 par 
les décrets sur le landsturm. L'État qui proclame la 
levée en masse et décrète la guerre individuelle renonce 
par cela même à la coutume qui protégeait ses sujets 

“= inoffensifs: L’envahisseur se trouve placé dans la néces- 
sité de les considérer comme des ennemis; mais, étant 
prévenu, par le fait de la levée en masse, que tous les 
habitants du territoire envahi sont tenus de combattre, 

© l'envahisseur devrait, en ce cas, les traiter en combat- : 
tants et les faire prisonniers de guerre lorsqu'il les prend 

EE 
\
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les armes à la main. Il fut considérer cependant que 

l'env ahisseur est quelquefois Dlacé dans la nécessité de... 

réprimer violemment les attaques des corps francs, 
cette nécessité est bien plus impérieuse encore lorsque 
la levée en masse multiplie les ennemis isolés. Ce genre 

de guerre entraine donc forcément un retour à la bar- 
barie, et-lÉtat. qui.provoque..ces-luttes- sauvages-en- 

porte toute la PP et.en subit. toutes, les .con-. 

séquences. ‘, sé | 
Il ne faut pas confondre avec les corps francs et les Des ’ 

- maraudeurs : 
assaillants isolés les bandes de maraudeurs et de et 

- pilards qui parcourent les territoires envahis et atta- des pillards. 

quent indistinctement leurs nationaux et les étrangers. 

Ces individus sont considérés comme des bandits et 

traités en conséquence. Mais il est trop évident que 

l'État qui souffre des attaques isolées est très-souvent 

tenté de confondre avec ces bandits les assaillants dont 

il se plaint; il y est d'autant plus porté que les corps 

francs sont moins bien organisés, moins disciplinés, et 

que les assaillants isolés mélent plus souvent à leurs 
attaques contre l'ennemi des actes de brigandage et des 

vengeances individuelles. | 

L'objet de la guerre est d'établir le droit du plus fort; . Des 

la guerre est ‘dirigée exclusivement contre les forces Fe guerre. 

organisées de l'ennemi; il en résulte que quand les: . 

hommes qui composent'ces forces cessent de combattre 
ou ne sont plus en mesure de continuer le combat, 

l’objet de la guerre est atteint en ce qui les concerne : 
il suffit de les mettre hors d'état de reprendre la lutte. 

Us sont en conséquence faits prisonniers de guerre. Les
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conditions dans lesquelles les prisonniers de guerre sont 

détenus, ct les obligations que leur état de captivité leur : 

impose, résultent des motifs qui ont obligé l'État à 

‘s'emparer d'eux et à les détenir. Ils sont des ennemis 

désarmés; ils doivent être traités avec humanité. Ils 

- sont prisonniers de l'État et non du corps armé ou des 

Î 
À 
À 

LÀ 

    

   

  

individus qui les ont capturés. Ils ne peuvent être en- 

fermés que par mesure de sûreté et sous l'empire d’une 

nécessité impéricuse. Ils sont. internés soit dans une 

ville, soit dans un camp, soit dans un district sous la 

surveillance de l'autorité militaire. L'État qui les a faits 

prisonniers se charge de leur entretien et leur accorde 

en général le même traitement qu'à ses propres troupes. 

TT l peut les employer à cer certains travaux publics, mais il 

faut que ces travaux soient en rapport avec les grades 

des risonniers. ct qui ils. ne concourent it'ni directem ent 

ni indirectement à f faciliter les opérat e guerre. Û 

  

    
ons de : ‘guerre. 

Les salaires que les prisonniers gagnent ainsi servent 

souvent à améliorer leur situation ou même leur sont 
remis à la fin de leur captivité; dans ce cas, l'État en 

“défalque souvent les frais d'entretien. ‘Les prisonniers 

‘de-guerre_.sont soumis a aux lois et règlements ! militaires 

en_vigueur_dans le > pays où où ils sont détenus; Jes actes 

’insubordination, les tentatives de fuite, les crimes et 

  

délits qu'ils commettent sont réprimés d'après les lois et 
règlements de l'État. Les prisonniers sont quelquefois 
mis en liberté sur pärole s'ils y consentent et si les lois. 

‘de leur patrie les y autorisent : dans ce cas, ils ne peu- 
vent, sous quelque forme que ce soit, participer à un 

service qui serait de nature à faciliter les opérations de 
la guerre; s'ils manquent à leur parole et s'ils sont 
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repris par l'État ennemi, cet État leur applique ses 

lois et règlements sur la matière..L'usage de plusieurs 
États est de faire prisonniérs de guerre et de traiter 
comme tels des personnes qui, sans appartenir à l’armée, 
en suivent cependant les opérations, tels que les 

correspondants des journaux, les vivandiers, les four- 
nisseurs, etc., dont l'identité peut étre constatée. 
Il appartient à chaque État de soigner ses blessés. 

Les raisons qui amènent les États à faire des prisonniers 
de guerre les conduisent aussi à soigner les blessés de 
l'ennemi qui tombent entre leurs mains. Quant aux 

habitants des pays où la gucrre a lieu, le patriotisme 
leur impose de soigner leurs compatriotes, et l'humanité 

leur fait un devoir de soigner les ennemis. Ces obliga- 
tions et ces devoirs d'humanité sont naturellement 
subordonnés aux nécessités de la guerre; les passions 
que la guerre entraîne en ont souvent rendu l’accom- 
plissement difficile. Le vaincu notamment est contraint 
d'abandonner ses blessés : c’est une des plus rigou- 
reuses nécessités de la guerre. Les États se sont rendu 
compte de ces faits et des conséquences barbares qui 
en résultaient. Beaucoup d'entre eux se sont accordés 
pour régler en commun la conduite qu'ils devraient 
tenir en cas de guerre à l'égard de leurs blessés res- 
pectifs. Tel a été l'objet de la convention conclue à 
Genève le 22 2 août 1864; elle a été la confirmation 
internationale de la coutume établie que la guerre n’est 
dirigée _que_contre.les_ forces organisées de l’ État; _elle 
constitue un progrès considérable dans les relations di des 
États et des peuples; elle est la preuve qu’ une intelli- 
gence plus pénétrante des nécessités de Ja guerre pour- 

Des malades 
et 

des blessés, 

De 
la Convention 
de Genève.
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rait amener des progrès bien plus importants encore. 

La convention de Genève établit que lesambulances, 

leur matériel et leur personnel sont considérés comme * 

neutres et doivent être respectés; elle désigne un signe 

. "distinctif, la croix rouge, pour . faire reconnaître les 

choses et les hommes ainsi neutralisés ; elle constitue 

des avantages marqués pour les habitants qui forment 

des ambulances dans leurs maisons : ces habitants sont 

dispensés du logement militaire et d'une partie des 

contributions de guerre. A la suite de cette convention, 

ils s’est formé dans plusieurs États des Sociétés de se- 

cours aux blessés destinées à fournir aux ambulances le 

personnel et le matériel nécessaires. La convention de 

Genève et les Sociétés de secours aux blessés ont 

rendu à l'humanité des services éclatants. Toutefois, La 

pratique de la convention a donné lieu à des abus 

| graves et à des plaintes nombreuses. Les champs de 

_. ‘ . + bätaille et les convois ont, été encombrés d'ambulances 

oo volantes qui, n'étant soumises à aucune discipline, 

nuisaient aux opérations militaires et ne se trouvaient 

pas toujours aux lieux où leur présence était le -plus 

nécessaire. Ces ambulances ont servi de refuge à des. 

hommes qui prétendaient se soustraire au service mili- 

taire’ et qui ne possédaient cependant aucune des con- 

naissances ou des qualités spéciales requises pour le 

service des blessés. Les insignes de la convention ont 

servi à couvrir des actes d'espionnage en permettant à 

des hommes qui en étaient revêtus de circulér libre- 

ment dans les lignes d'opération des armées ennemies ; 

ces mêmes insignne ont servi à protéger des convois de 

._ munitions ou d’approvisionnements, et à couvrir contre  
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le feu de l'ennemi des positions militaires. Tous ces 

abus résultaient de la nature méme de la convention. 

.… Les hommes bienfaisants qui l'ont rédigée se sont sur- 

: tout préoccupés de l'objet idéal qu'ils poursuivaient et. 
des considérations d'humanité qui Jes avaient réunis; ils 

n'ont pas suffisamment tenu compte des nécessités de 

la guerre ct des faiblesses humaines. Ils ont supposé 

- que tous les hommes qui se voucraient au service des. 
blessés seraient inspirés par ‘des motifs très-nobles et’ 

seraient capables d'y conformer leur conduite : ils leur 

ont concédé les droits les plus étendus; ils ont négligé 
de leur imposer des obligations corrélatives et de faire 

du respect de ces obligations un devoir pour les États. 

Les moyens de remédier aux abus auxquels a donné 
lieu la convention de Genève sont fort simples; ils se 
tirent de la cause même de ces abus, et l'expérience de 
la guerre de 1870-1871 les a indiqués. Ils consistent à 
distinguer très-nettement le service des blessés sur le. 
champ de bataille et le service des blessés dans les 
ambulances fixes. Le service des blessés sur le champ 
de bataille appartiendrait exclusivement aux ambu- 
lances militaires, dont le personnel est revêtu d’ununi- | 
forme toujours reconnaissable : les particuliers qui 
désireraient prendre part à ce service s ’enrôleraicnt sim- 
plement dans l’armée et seraient entièrement soumis à 
l'autorité militaire. Cette autorité confierait le soin de 
tous les blessés où d'une partie d’entre eux aux ambu- 
lances privées; ces .ambulances seraient fixes; elles 
seraient établies sous la direction de l'autorité militaire; . 
le ‘personnel de ces ambulances, protégé par la con- _- 
vention de Genève, serait placé s sous la surveillance 

° " 18
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de délégués des sociétés de secours reconnus par les 

États, munis de commissions authentiques et revétus 

d'uniformes. Ces délégués seraient responsables de la 

. conduite de leurs subordonnés; ils se mettraient en rap- 

port avec l'autorité militaire qui exercerait le pouvoir 

de fait dans le lieu où ils se trouvent; ils seraient 

chargés de faire parvenir les secours et d'établir les 

. ambulances fixes aux lieux qui, leur seraient désignés 

par l’autorité militaire. Ainsi disparaitraient, avec les 

inconvénients qu'ils ont entrainés, les insignes spéciaux 

de la convention de Genève. Sans doute les risques et 

la responsabilité encourus par | les membres des sociétés 

de secours seraient plus grands et plus redoutables ; 

mais comme ils font œuvre d'abnégation, ils s'y soumet- 

traient aisément, et l’on éviterait ainsi, aux États Ja . 

. tentation de transformer en instrument de guerre une 

des institutions les plus respectables qu'ait inspirées 

l'amour de l'humanité. . 

. Des pouvoirs 

de l'État 
envahisseur 

à l'égard 
de 

©." V'État envahi. 

Des choses: 
forteresses, 

III. — La coutume de diriger les opérations de 

guerre contre les forces de l'État ne s'applique pas 

seulement .aux forces militaires; il faut considérer 

maintenant les autres forces de l'État ennemi, ses 

moyens. de défense, ses ressources financières, son 
| administration. Cela nous amène à résumer les cou- 

tumes que suivent les États modernes dans les terri- 

toires ennemis qu’ils occupent, à l’égard des choses qui 

appartiennent à l'État et des personnes qui le repré- 

- sentent. | 

= En ce qui concerne les choses, ces coutumes se ra- 

mènent toutes à üne règle très-simple : les nécessités de
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la guerre contraignent l’envahisseur à s'emparer de us 
tous les objets appartenant à l'État qui constituent ses d'armes, etc. 
moyens de défense et qui sont de nature à lui faciliter 

ses opérations de guerre. La mesure dans laquelle ces 
objets sont utiles à l'envahi détermine les limites dans 

lesquelles l’envahisseur peut être contraint à s’en cmpa- 

rer. Ainsi les forteresses, les dépôtsd'armes, les magasins, . 

les moyens de transport, les chemins de fer, les postes, : " “. 

les télégraphes, et en général tous les objets mobiliers et 

immobiliers appartenant à l'État et qui sont de nature à 

servir à sa défense, se trouvent placés à la discrétion: 

de Penvahisseur; il les prend, s’en sert ou les détruit 
suivant ce que lui commandent les nécessités de la 
guerre. Il en est de méme des capitaux que l’envahis- PA 

. 4, ° ls o « Lt, seur trouve dans les caisses de l'État envahi et des tré ‘ trésors 
sors de guerre que l’on découvre dans les fourgons de de grerree 
l'ennemi. Ces sommes d'argent sont des moyens de 
guerre; le vainqueur s'en empare et en fait l'usage . 
qu'il juge convenable. La coutume n’est pas douteuseen Des impôts. 
ce qui concerne les capitaux perçus; elle est plus incer- | 
taine en ce qui concerne les capitaux à percevoir, c'est- 

“à-dire les impôts.et contributions. revenant à-l’État en- : 
vahi. On a prétendu que l'État envahisseur avait le 
droit de percevoir ces impôts et contributions parce 

_ que le faitde l'occupation le substituerait aux droits de 
l'État envahi; cette assertion est toute gratuite; elle 
procède d’une théorie sur la guerre, et non des faits de 
la guerre. L'État envahisseur n’a aucun droit sur_le-. | 
territoire envahi; le pouvoir qu’il y exerce n'a d'autre” 

fondement que_le torse dent ina; ce pouvoir U 
existe partout où cette force se manifeste; il est nul 

18. 
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.! partout où cette force ne se manifeste pas. Le pouvoir 

. de l'envahisseur est un fait qui n'a, comme toute la 

__. guerre, d'autre raison d’étre que la nécessité où se 

trouve l'envahisseur de détruire les forces organisées 

- de l'État envahi. Ge pouvoir est ainsi déterminé par 

‘son objet même. Dans la mesure où les impôts et 

_ des contributions servent à la défense de l’envahi, l’en- 

- vahisseur peut être contraint de s’en emparer; mais les 

. nécessités de la guerre ne l'obligent en aucune façon à 

confisquer les sommes qui servent à l'administration du . 

“territoire envahi, et l'on va voir tout à l'heure que les 

coutumes l’obligent au contraire à respecter et à entre- 

tenir même, autant qu'il le peut, une partie de cette 

| administration. L’envahisseur n’a donc aucunement le 

À droit de perce en-son nom le-Hmpôts-et CON 
tions; mais, s’il en grdonne la” perception aux agents 

2 irsenars 

de l'État envahi, il peut, lorsqu'ils ont été perçus, 

faire la part de ce qui revient à l'administration cen- 

  

_ oo | trale et de ce qui revient à l'administration locale, 

- confisquer, s’il le juge nécessaire, les sommes qui re- 

L | viennent à l'État, et laisser aux administrateurs du ter- : 

. ©. ritoire envahi les sommes nécessaires à l'administration. 

c | locale. | 

Du domaine . Les mêmes règles dirigent la conduite de l’envahis- 

public. eur à l'égard des propriétés de l'État qui, sans servir 

directement à sa défense, sont pourtant pour lui une 

source de revenus. Dans les foréts du domaine public, 

l'envahisseur peut être amené à prendre les bois qui 

Jui sont nécessaires pour la guerre; il n'a pas le droit 

= . de modifier l'exploitation de ces forêts; aucune néces- 

“sité ne l'y contraint. Il use, s'il le juge nécessaire, du      
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pr oduit des forêts comme du produit des impôts, et des. 

contributions. Vi 

Quant aux établissements. de charité, aux établisse- Des édifices 

ments scientifiques, aux musées, à tous les édifices publie. 

publics en un mot, l'envahisseur, s’il le juge néces- *” 

saire, y établit des casernements ou des ambulances, 

des dépôts d'armes ou d’ approvisionnements ; mais 

aucune nécessité ne l’autorise soit à les détruire, soit .. 

. es piller : ces destructions et ces piliages n'affai- 

bliraient en rien les ressources de l’envahi et par 

conséquent ne serviraient nullement à atteindre plus 

_vité l’objet final de la guerre. Il n’y a qu'un seul cas où . - 

l'envahisseur peut se trouver dans la nécessité de dé- 

truire ces édifices ou de les exposer à la destruction : 
c'est quand il lui paraît indispensable de les employer 

_ à sa défense, ou quand ils servent à la défense de 

‘ l'ennemi. 

Ces règles sont très-nettes quand on les formule; elles 

sont d'une application fort difficile et laissent dans la 

pratique place à beaucoup d’abus. C’est la conséquence 

inévitable de l’état de guerre. En principe, on peut dire 

que l’envahisseur a tout intérêt à ménager les biens de 

l'État envahi, car les destructions inutiles et les pillages | 
laissent des souvenirs irritants qui nuisent au rétablis- 

sement de la paix. Il a intérêt surtout à ne point abuser | . 

‘ des ressources financières de l’envahi, car le seul objet 

de la guerre étant d'établir le droit du plus fort, ce droit 
et la paix qui en résulte ne sont fermement établis que 

si l'État vainqueur triomphe par ses ressources propres. 

et permanentes : s’il emprunte en tout ou en partie son 

succès aux moyens qu'il aura tirés du territoire ennemi,
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son droit est fictif comme sa force, et la paix qui- le 
. | | constate est fausse et incertaine. 

Despersonnes Le pouvoir de l’envahisseur à l'égard des autorités 
_. civiles et judiciaires, dans le territoire envahi, se règle 

de la même manière. Ce pouvoir est un fait qui cesse 
avec la force qui en est le seul fondement et se limite 
aux nécessités de la guerre qui en sont le seul objet. 
L’aatorité légale de l'État envahi est interrompue, elle 

n’est pas détruite, et elle se rétablit d'elle-même dès que 
l'autorité de fait exercée par l'envahisseur a cessé. 

Deslois L'objet même de la guerre place l’État envahisseur 
de . 

‘conscription, dans la nécessité de suspendre lexercice des lois de 
are 

| £enseription_ dans le territoire . envahi. L'envahisseur 

- prend les mesures nécessaires pour s'opposer au départ 
des hommes qui iraient grossir l’armée ennemie. S'ils 
cherchent à se soutraire à ces mesures, si l’envahisseur 

les arrête et que leur intention de prendre du service 

dans leur armée nationale paraisse manifeste, l'enva- 
“hisseur ne saurait les traiter plus durement qu’il ne le . 
ferait s’il s’emparait d’eux sur le champ de bataille : il 
les met dans l'impossibilité de combattre, les fait pri- 

noi sonniers de guerre et les traite en ennemis désarmés. 
Dans aucun cas, et à moins qu'ils ne fassent acte de 
guerre et ne se placent volontairement dans la situation 
des non-combattants qui attaquent isolément l'ennemi, 
les nécessités de la gucrre n "obligent nullement l’enva- 

- hisseur à user de plus, de rigueur envers eux. : 
Des. Les nécessités de la guerre peuvent contraindre l’en- fonctionnaires ‘ « vahisseur à suspendre momentanément l'exercice de 

l'autorité légale, mais seulement dans la mesure où 
cette autorité constitue une force pour l'ennemi; il ne
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peut y porter atteinte tant que cette autorité n’a pour 

objet que l'exercice des devoirs de L'État envers ses 
sujets inoffensifs. Réciproquement, les autorités civiles | 
et judiciaires du territoire envahi doivent se soumettre 

au pouvoir de fait de l’envahisseur, car autrement elles 

feraient acte de guerre, constitueraient une force dé- 

fensive -de l'État envahi, et l'envahisseur pourrait ‘être 

dans la nécessité de les suspendre. De ces faits se dédui- 

sent les règles suivies en général par les États : 1° L’au- 

torité militaire de l'État envahisseur respecte les auto- 

rités administratives. et judiciaires de l'État envahi 
autant que les nécessités de la guerre le permettent; 

2° les autorités administratives et judiciaires continuent 

d'exercer leurs fonctions aussi longtemps que l'autorité 
militaire ennemie leur permet de le faire sans manquer 

à leurs devoirs envers leur patrie; 3° en cas de conflitentre 

l'autorité militaire et l'autorité administrative, chacune 

est responsable envers son gouvernement; # les au- 

torités militaires et les autorités administratives pren- 

nent d'un commun accord, et chacune sous leur respon- . 

sabilité propre, les mesures destinées à assurer le 
maintien de l'ordre dans le territoire envahi; 5° l’en- 

vahisseur n'exige de la part des autorités du territoire 
envahi aucun serment quelconque ; il ne peut les obli- 

ger à remplir leurs fonctions si elles en considèrent 

l'exercice comme incompatible avec leurs devoirs ; 

G°.dans lé cas où les autorités du territoire envahi 

refusent de se soumettre au pouvoir de l'envahisseur 

ou se retirent à son approche, l'autorité militaire orga- 
nise, d'accord avec les représentants de la population, 

ou au besoin avec des notables, des autorités pro-
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visoires” qui: remplacent les fonctionnaires absents. : Despouvoirs Les pouvoirs de l’envahisseur sur les biens de l'État de l'État * ’envahisseur  Cnvahi et sur les autorités qui dépendent de cet État 
UT sont assez aisément déterminés, au moins en théorie. Il - les sujets 7 C get est beaucoup plus difficile de trouver le fondement et l'État envahi " 

© de marquer les limites des pouvoirs de l’envahisseur à 
l'égard des biens des particuliers et de leurs personnes. 

Des biens, La coutume, relativement moderne, que Ja guerre 
-.. .: n'est dirigée que contre les forces organisées de l’État 
: est contrariée ici par une autre coutume, beaucoup 

plus ancienne, et dont il résulte que la guerre nourrit 
| Ja guerre. Siles États étaient bien convaincus de ce fait 

+ “que le seul objet de la guerre est d'établir le_droit du 
ue ie plus fort, et que ce droit, pour être solide, doit reposer 

Ne 7 2. sur Îes forces propres et permanentes du vainqueur, 
do cette coutume n'aurait plus de raison d'être; mais 

comme ce fait est un de ceux que les passions poli- 
tiques et les théories humanitaires concourent à faire 
-méconnaftre, les États continuent à chercher dans les 
ressources du territoire envahi des moyens de faire . 
subsister leurs armées, de les entretenir et de poursuivre 

Des. la guerre. Ils ont recours pour cela à de véritables con- 
conbutions fiscations des biens des particuliers. Ces confiscations 

{= réquisitions, s’opèrent sous deux formes : la contribution qui impose . …. des services pécunaires, la réquisition qui impose-des ” 
Services en nature. L'État envahisseur n’a nullement 

. Je droit d'exiger ces services : on a.montré plus haut 
qu'il était faux que l'État envahisseur fût substitué à 

l'État envahi. Si cette assertion est fausse en matière 
d'impôts, elle l’est à plus forte raison en matière de 
réquisitions : si un État a le droit d'imposer des ser- 
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vices en nature à ses sujets, ce droit repose sur l’obliga- 

tion où est chaque sujet de contribuer au bien de P'État 

et où est l'État de contribuer à à la protection de ses su- 

jets; mais l’État étranger qui exige des réquisitions ne 

peut invoquer ce droit, car les obligations corrélatives 

n'existent point pour lui. Il n’est pas possible qu'il 

existe un droit quelconque qui puisse faire à des hom- 

mes un devoir de fournir des ressources à l'ennemi. 

© L’envahisseur impose donc les contributions et les ré- 

quisitions uniquement parce qu’il est le plus fort : 

pouvoir n’a pas d'autre fondement, et les nécessités de | 

la sucerre, qui en sont la seule raison d’être, en mar-. 
3 

quent aussi la limite. Les États qui ont pratiqué à cet 

_égard les coutumes les moins abusives sont ceux qui ‘ 

ont suivi les deux règles suivantes : 1° ne jamais exiger 

de réquisitions ou de contributions au-delà des res- 

sources actuelles des habitants et au-delà des besoins 

actuels de l’armée; 9° déliver aux habitants des reçus 

‘en bonne forme qui leur permetteñt après la guerre de 
se faire indemniser, s’il y a lieu, par leur gouvernement. 

Les nécessités de’la guerre obligent en général l’en- 
vahisseur à loger ses soldats chez les habitants : il leur 

impose cette charge, et les habitants sont contraints de 
Ja subir. L'habitant ‘est tenu de respecter la vie des 
ennemis logés chez lui. S'il les attaque ou les fait atta- 
quer, il se place en dehors de la coutume qui le pro- 
tége. Réciproquement, l'envahisseur, qui est garanti par 
cette méme coutume, ne doit pas abuser de son pouvoir 

et ne doit rien exiger au-delà de ce qui lui est néces- | 
saire; il doit respecter autant que possible les usages . 

établis et éviter à l'égard des habitants chez lesquels. il 

Du logement 
militaire, .
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cst logé toute vexation. L'envahisseur exige aussi très- 
souvent des habitants qu'ils pourvoient à la nourriture 
des: soldats logés. chez eux. C’est une réquisition, et 
l’envahisseur doit la : mesurer aussi exactement que 
possible aux ressources de l'habitant et aux besoins de 
ses soldats. Exiger davantage serait porter atteinte sans 
nécessité à la propriété privée, et par conséquent faire 

. acte de guerre contre des habitants inoffensifs. 
: Les autorités militaires ne-s’adressent pas en général 
directement à l'habitant; elles s'adressent la plupart du 
temps aux représentants des villes ou des communes; 
elles distribuent les logements militaires d'accord avec 
Ces représentants, et ceux-ci sont chargés de percevoir 

et de remettre à l'ennemi le montant des contributions 
ou les objets frappés de réquisition. : _ 

_ Les personnes civiles, communes, communautés, 
associations, etc., sont, sous ce rapport, assimilées 
aux particuliers : l'ennemi n’a sur elles aucun droit, et 
quand il en exige des réquisitions ou des contributions, 
il procède en général de la ménie manière qu'à l'égari 
des particuliers. | | . 

L’eñvahisseur ne possède aucun droit sur les.im- 
meubles des particuliers ct des Personnes civiles, non. 
plus que sur les objets mobiliers qui leur appartien- 
nent; mais les nécessités de la guerre fpeuvent le 
contraindre à s'en €mMmparer ou méme à les détruire. C'est ce qui arrive : Jo pour les maisons des particuliers 
‘quand elles sont un moyen d'attaque ou de défense ; 2° pour tous les objets qui constituent des moyens de 
Guerre, tels que magasins d'armes, munitions, appro- : visionnements et fournitures militaires de toute sorte;
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3° pour les chemins de fer et bateaux à vapeur. Lorsque . 

l'ennemi s'empare sans nécessité des objets appartenant 

à des particuliers, il fait acte de pillage; quand il les 

détruit sans y étre contraint, il fait acte de dévastation. 

Dans l’un et l’autre cas, il transgresse la coutume en 

raison de laquelle la guerre n’est dirigée que contre les 

forces de l'État. Cette coutume, qui est une sécurité 

pour l'armée envahissante, ‘est aussi une garantie pour 

les habitants inoffensifs. Elle engendre deux obligations, 

qui consistent, pour l'envahisseur, à respecter. la pro- 

priété privée de l'habitant; pour l'habitant, à ne point 

faire acte de guerre. Les autorités militaires sont donc 

tenues d'imposer aux troupes une rigoureuse discipline 

et de punir sévèrement tout acte de pillage et de dévas- 

tation. Mais, lorsque l'habitant abandonne sa demeure 

et. ses biens sans y laisser aucun gardien, l'envahisseur 

n'est pas tenu de protéger des biens dont le possesseur . | 

légitime n’est ni présent ni représenté; il n’a nullement 

le devoir de les défendre contre les maraudeurs. Tou- 

tefois, sil n’a: de ce côté aucune obligation envers 

l'habitant, il en a, ct de très-impérieuses, envers ses pro- 

pres sujets qui composent son armée : elles lui com- 

mandent de réprimer sévèrement des actes de pillage 

qui pour être opérés sur des objets abandonnés, n’en 

répandent pas moins dans l'armée un élément d'indisci- 

pline et dans la nation un élément de: corruption. 

L'expérience constate que les États qui: ont le mieux 

respecté la propriété privée en temps de guerre ont 

toujours eu à se louer de cette modération; elle leur a 

© garanti la soumission des habitants et facilité la conclu- 

sion d’une paix solide.
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L'État envahissant n’a aucun droit sur la personne 
des habitants inoffensifs; mais la coutume et le fait que 
la guerre est dirigée contre lés forces de l'État engen- : 

» drent pour l’envahisseur à l'égard des habitants inoffen- 
_sifs des obligations très-nettement définies. L’envahis- 

: $eur ne peut contraindre la population à prendre sous 
une forme quelconque aucune part directe ou indirecte 
aux opérations de guerre; il ne peut employer les habi- 
tants à aucuns travaux d'attaque ou de défense; il ne 
peut's’emparer de leurs personnes sous aucun prétexte ; 

x il ne peut les contraindre à accompagner ses convois . 
afin de les protéger contre les attaques de leurs compa- 

-triotes; il ne peut les obliger à circuler sur les chemins 
. de fer afin que leur présence arrête les tentatives de 
l'ennemi qui voudrait détruire les voies et provoquer 
des déraillements; il ne peut les forcer à lui fournir des 
renseignements d'aucune sorte; il ne peut exiger d’eux 
aucun serment d’obéissance. II doit respecter l'honneur 
et les droits des familles, les croyances religieuses et 

‘ l'exercice des cultes locaux. Les États ont tout intérét 
” à observer ces conséquences des coutumes de la guerre ; 

Des corvées, 

toutefois, il est deux cas dans lesquels les nécessités de 
la guerre peuvent les obliger à s'en. écarter. C'est 
d’abord lorsque les routes ont été défoncées, les ponts 

. détruits, et que l'envahisseur, ne pouvant les rétablir =. par les moyens dont il dispose, force les habitants à 
accomplir .ce travail en tout ou en partie sous forme de . 

. corvée; cettecoutumeestun abus; elle tend à disparaître 
avec le système du service obligatoire qui, en mettant plus de bras à la disposition de l’État envahisseur, le dis- 
pense d'exiger des habitants destravaux contraires à leurs 

«
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devoirs envers leur patrie. C’est ensuite lorsque l’enva- 

hisseur, ignorant les chemins qu'il doit suivre, exige 

d'un ou de plusieurs habitants qu'ils lui-servent de 

guides. Cette exigence .est encore un abus plus rigou— 

reux que le précédent, car il place l'homme requis 

d'être guide entre un danger personnel et un véritable 

acte de guerre envers sa patrie. Dans tous les cas, l'en- 

vahisseur qui a forcé le guide à faire acte de guerre- 

doit le traiter en combattant. Le guide qui trompe un 

ennemi qu'il a été contraint d'accompagner ne peut 

” étre assimilé à l'habitant en apparence inoffensif qui 

fait subrepticement un acte de guerre. Le guide ne peut : 

Des guides. -. 7 

être traité que comme le serait tout combattant en | 

pareille circonstance; l'ennemi qui juge qu'un guide a 

fait acte d'hostilité ne peut que le faire prisonnier de 

guerre. Du reste, le développement des sciences statis- 

tiques et géographiques tend à supprimer, au moins 

dans les guerres européennes, cette pratique barbare. 

L'armée bien organisée d'un État vraiment civilisé ne : 
s 

doit point avoir besoin d'y recourir. E 

Les obligations de l'envahisseur envers les habitants 

inoffensifs impliquent de la part de ceux-ci des obliga- 

tions corrélatives. Si les habitants cessent d’être inoffen- 

sifs et d'observer les coutumes de la guerre, l'envahis- 

. seur n’a plus à leur égard aucune obligation; mais il en 

conserve à l'égard de ses propres sujets qui composent 

son armée, et comme ils ne sont plus protégés par les” 

. coutumes, l’envahisseur pourvoit à leur sécurité par la 

Des pouvoirs 
- de 

l'envahisseur 
en matière 

de : 
répression, . 

force. Il emploie les moyens qui lui paraissent les plus : 

propres à garantir la sécurité de ses troupes et à pré- 

venir le retour des actes offensifs de la part des habi-
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tants. En cela il n’use pas d’un droit, car il n’en possède 
aucun sur les biens des habitants, non plus que sur 

leurs personnes; mais comme il n’a plus l'obligation de 

les respecter, il retombe entièrement sous l'empire des 

nécessités de la guerre, et là où ces nécessités lui com- 

mandent de sévir contre les biens ou la personne des 

habitants, il sévit. Comme il ne possède point de droit, 

_ilne punit pas, il ne fait pas un acte de justice, il fait un 

acte de guerre, ce qui est bien différent. Il ressort de 
là que les mesures de répression ont un objet et des. 
limites strictement déterminés : elles ne peuvent être 
prises que là-où la coutume a été violée par l'habitant, 

car partout ailleurs la coutume subsiste, et l’envahis- 

seur est tenu de respecter les biens et la personne des 

habitants inoffensifs. Se livrer contre eux à un acte de 

‘ répression serait violer la coutume. En outre, les me- 

sures de répression, n'étant fondées que sur les nécessités 

de la guerre, doivent étre efficaces, ct pour cela il est 

nécessaire que le caractère en soit évident aux yeux des 

“habitants. II faut qu’elles soient précédées d’une enquête 
qui en établisse la nécessité, et que leur exécution soit 

.: publique et de nature à frapper l'esprit des habitants; 
autrement elles seraient simplement des actes de vio- 
lence et de vengeance qui, loin d'assurer la sécurité de 
l'envahisseur, provoqueraient de la part des habitants 

: de nouveaux actes de guerre et augmenteraient l'exas- 
pération réciproque au lieu de la comprimer. 

Les mesures de répression portent tantôt sur les biens ; 
tantôt sur les personnes des habitants; elles sont di- 
rectes ou indirectes; elles sont tantôt collectives, tantôt 
individuelles, ‘suivant que les actes que l’envahisseur
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veut réprimer ont présenté l’un ou l’autre caractère. 

L'amende est la mesure de répression la plus ordi- 

maire, elle frappe les biens des habitants et les frappe 
. Des biens: 

amendes, 

en général collectivement : elle est alors imposée à la 

commune. Il ressort de la nécessité en vertu de laquelle 

l'amende est imposée, que cette amende ne doit avoir . 

en aucune façon les apparences d’une contribution de | 

guerre; elle doit donc étre calculée d'après la gravité 

de l'acte à réprimer et d’après les ressources des habi- 

tants : autrement elle n'aurait plus de caractère ré- . 

pressif et par” suite plus de raison d'être. Lorsque 

l'amende est imposée à un particulier, il faut qu'elle 

soit directement nécessitée par la conduite de celui 

qu’elle frappe et qu'elle ne revête aucune apparence 

. de rançon ou de pillage. A 

Des’ mesures de répression beaucoup plus rigou- 

reuses sont celles qui portent sur la demeure des habi- 

_tants et consistent à les renverser ou à les incendier, 

Lorsqu'elles entratnent la destruction totale d’une ville 

ou d’un village, elles sont tellement barbares qu'il est 

impossible d'admettre qu’elles répondent à une néces- 
sité réelle. Si elles n’atteignent que les maisons de plu- 

sieurs habitants désignés par le hasard, elles ne frappent 

que sur des particuliers, elles ne frappent pas la popu- 

lation collectivement et ne sont point conformes à leur 

objet. Elles le sont davantage quand elles sont employées 

pour réprimer un acte individuel et frappent les biens 
‘mêmes de l'auteur de cet acte. Mais, dans ce cas méme, 

elles ont rarement produit les effets qu’on en attendait ; 

elles n’ont fait que rendre la guerre plus barbare et 

provoquer des actes de vengeance. Elles ont été rare- 

. Des 
destructions 

- et 

des incendies.
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- ment nécessaires, parce qu’elles ont été rarement eff- [ 

caces. . . 
- Des . - Les mesures de répression sur les personnes varient .: personnes : ° . ; . , « . , 2 ‘arrestations, depuis l'arrestation et l’emprisonnement simple jusqu’à, 

. 0tges, Ja mort. Elles sont directes lorsqu’elles frappent l’au- condamna- 
tions à mort, teur. même de l’acte, indirectes lorsque, à défaut des 
oo . auteurs de l’acte, elles frappent des notables ou des . 

habitants pris au hasard à titre d'exemple ou à titre 
d'otages. La mort, comme moyen de répression indivi- 
duelle, peut être. une nécessité; mais:les États ont 
intérêt à n’en user que dans le cas de nécessité absolue. 
Ils doivent mettre en balance la sécurité présente de leur 
armée à laquelle il faut pourvoir et la sécurité de leur 

nation qu’il ne faut pas compromettre en provoquant 
inutilement la haine et la vengeance. Les mêmes ré- 
flexions s'appliquent à plus juste titre à la mort em- 
ployée comme moyen. de répression indirecte. C'est 
un moyen barbare ; elle n’atteint pas l’auteur de l'acte, 

*et.parait d'autant plus injuste aux habitants du pays. 
Elle est donc très-rarement une nécessité; et elle ne 
l'est jamais, pour des États vraiment: forts et pour les 

armées bien organisées. L'arrestation suffit, et au besoin 
Ja prise d’otages. Encore ce moyen de répression, par 
son caractère indirect, est-il rarement efficace. Il frappe 
des hommes inoffensifs, c’est-à-dire des hommes dont 

: l’envahisseur n’a point eu à se plaindre, et qui ne son- 
-geaient pas à l’attaquer; il n'atteint pas les auteurs de 
l'acte de guerre et par suite exerce peu d'influence sur 
eux et sur leurs compatriotes qui seraient tentés de les 
imiter. La crainte de compromettre les biens ou l'exis- 
tence de leurs voisins arrête très-rarement des hommes



  

LE DROIT DES GENS EN.TEMPS DE GUERRE. 289 

que la passion patriotique pousse à des actes qui expo- 

sent leurs propres personnes et leurs propres biens. 

Cette réflexion, qui s’applique.à tous les moyens de 
répression indiqués ci-dessus, montre ce qu'il y a de. 

précaire, d’inefficace et de barbare dans cette partie - 
des coutumes de la guerre. Les moyens de répression 

sont donc rarement conformes à leur objet et par suite 

rarement nécessaires; ils ont en général un résultat 

tout contraire à celui qu’on en voulait obtenir : ils ren- 
dent la guerre plus sauvage et la paix moins solide. 

À mesure que l'organisation des armées se perfection-’. 

nera el que les opérations de guerre, dirigées unique- 

ment contre les forces organisées de l'État, deviendront 

plus certaines, ces moyens de répression sembleront 

moins nécessaires et disparaitront, il faut l'espérer, 

des coutumes des États civilisés. 

IV. — Le fait que le seul objet de la guerre est 
d'établir le droit du plus fort et de l'établir le plus 
promptement possible ; la coutume qui s'en est suivie de 
ne diriger les opérations de guerre que contre les forces : 
organisées de l'État, ont naturellement limité et déter- 
miné les moyens de nuire à l'ennemi. C'est ainsi que les 
États ont renoncé à l'emploi des. -moyens qui ne répon- 
daïent plus aux nécessités de la guerre et qui la ren- 

Des moyens 
de nuire :- 

-à l'ennemi. 

daient plus sauvage sans en rendre les opérations plus -: 
rapides et plus décisives. De ce nombre, sont l'emploi 
des poisons et des armes empoisonnées; l'emploi des. 
balles explosibles, le meurtre par trahison d'individus 
isolés appartenant: à l’armée ou à la nation ennemie ; 
le meurtre de l'ennemi qui met bas les armes ou n'est 

19
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pas capable de se défendre ; la déclaration qu'il ne sera 

point fait de quartier; l'abus du pavillon parlementaire, 
du pavillon national ou des insignes militaires de l’en- 

° nemi. 

Des 
siéges, blocus 

et 

. hombarde- 
ments. 

Les places for tes sont un des plus énergiques moyens 
de défense del ennemi. L'envahisseur les assiége, il peut 

les bombarder; toutefois, la guerre n'étant pas faite 

contre les habitants inoffensifs, le bombardement doit 
être, autant queles nécessités de la guerre le permettent, 
dirigé contre les ouvrages défensifs de la place. De même 

l’assiégeant doit respecter, autant que possible, les 

églises, musées et hôpitaux qui sont reconnaissables à 
distance. Les villes, villages ou agglomérations qui ne 
sont point défendus et qui ne renferment que des habi- 
tants inoffensifs, ne ‘sauraient étre l'objet d'aucune 

attaque. Mais lorsque l’armée se retranche dans une 
_ ville ouverte, ou qu’à l'approche de l'ennemi, les habi- 

tants d’une ville, d’un village ou d'une agglomération 
se rassemblent en armes et se retranchent au moyen 

d'ouvrages et de barricades, l'ennemi, qui les considère 

comme combattants, cesse de considérer la ville ou le 

village comme une ville ouverte, et il prend les me- 

sures militaires qui lui semblent nécessaires pour 
triompher de la résistance qu’on lui oppose. Avant de 
bombarder une place forte et à plus forte raison une 
ville ouverte défendue par l'armée ou par les habitants, 
l’assaillant avertit, en général, les autorités compé- 

‘tentes que le bombardement sera dirigé contre la 
ville. Il se coñforme en cela à la coutume de ne point 
diriger la guerre contre les habitants inoffensifs, puis- 
qu'il met ces habitants en demeure de se prémunir 

»
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contre le bombardement. C'est pour la même raison 

qu'il peut accorder aux habitants inoffensifs la faculté 

de sortir de la ville attaquée. Ce sont là des actes 

d'humanité. Ils sont subordonnés aux nécessités de la 

guerre : l'assaillant peut juger nécessaire d'attaquer par 
surprise, ou, s’il procède par voie de blocus, de ne pas 
retarder la reddition de la place en diminuant le nombre 
des assiégés que la famine doit contraindre à capituler. 
Lorsqu'une place forte et une ville défendue sont prises 
d'assaut, les chefs militaires interdisent, en général, le 
pillage à leurs soldats; ils se conforment en cela au 
progrès des coutumes de la guerre, et montrent, par la 
discipline qu’ils savent imposer à leurs troupes, le degré 
de civilisation atteint par leur nation, | : 

Les chefs militaires des États belligérants sont dans 
la nécessité de se renseigner le mieux possible sur les 
forces et les mouvements de l'ennemi; ils sont égale- 
ment dans la nécessité de réprimer énergiquement les 

"efforts faits par l'ennemi pour se renseigner sur leurs 
forces et sur leurs mouvements. De là résulte pour 
eux la nécessité d'avoir des espions et de. se dé- 
fendre contre les espions de l'ennemi. Le fait d’es- 
pionnage suppose la clandestinité; il n'y à d’espion 
réel que celui qui se dissimule. Un observateur qui est 
désigné à la méfiance de l'ennemi par des signes exté- 
rieurs ne peut être considéré comme un espion; il fait 
acte de reconnaissance militaire et est traité en com- 
battant. Il en est de même des officiers et soldats en- 
voyés en courrier à travers les lignes ennemies, ou des - 
individus qui sont envoyés en ballon, soit pour observer 
l'ennemi, soit pour transmettre des communications. 

19. 

Des espions.
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Les espions sont punis par ‘chaque État, suivant ses lois 

militaires propres. Il n’y a aucune difficulté sur 1 appli- 

cation de ces lois: lorsque l'espion est pris sur le fait ; 

  

  

-.de l'ennemi, s’il n’est capturé que plus tard et con- 

! vaincu d’espionnage qu’à la suite d’urie enquête rétro- 
: spective, les coutumes de la guerre sont très-différentes 
‘suivant que Le Lespion- est.un. étranger. où.qu' ‘iL est. un 

 Desguides 
-. volontaires, 

_sujet.de_l'État qui le capture. et. contré-lequel il a fait . 
acte d’ espionnage. Si l’espion est un: étranger, il est - 

considéré & commé ün “ennemi désarmé ‘et traité en pri 

sonnier de guerre; en effet, la nécessité de se défendre 
_contre r _l'espionnage n'existe > qu'at au moment où r espion 
CT pris sur le fait; l'État n'a a plus à à se se défendre contre 

un espion qui a déjà porté. à l'ennemi les renseigne- 

ments qu'il a recueillis; si donc cet individu est capturé 
lorsqu'il ne fait plus acte d’espion, il ne peut être.traité 

comme tel; l'État qui le capture n’a ‘sur lui aucun 

droit de justice; il ne peut le punir, ne peut l’empri- 
‘sonner ou le frapper de mort qu’en vertu des néces- 

‘sités de la guerre ; il ne le peut plus dès que ces néces- 
sités ont cessé de l’exiger. Si au contraire l'espion est 

un sujet de l'État qui le capture, il_est_ alors livré à Ja 

justice nationale à ] laquelle il appartient de le juger et. 
‘de le punir comme traître à la patrie. I Les lois militaires . 
ne ren ne 

sont, en général,  très-rigoureuses pour les espions, elles 
portent contre eux la peine de mort. Cette’ rigueur 
s "explique par l'impérieuse nécessité où sont les États 
de se prémunir contre l'espionnage. Ce que l'on a dit 
des espions capturés par l'État dont ils sont sujets s'ap- 
plique aux individus qui servent volontairement de 

‘ mais si l'espion p parvient É à CHA PPEr à" la” surveillance
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guides à l'ennemi : ils tombent sous l’action de la jus- 

tice nationale. ‘ ’ 

Chaque armée en campagne. qui reçoit des déser- . 

teurs ou des transfuges ennemis les traite selon ses lois 

militaires propres. En aucun cas elle ne peut les rendre 

à l'État dont ils sont sujets : ces hommes, ense livrant 

à l'armée ennemie, ‘cessent de faire acte de combattants, 

ils doivent être traités au moins en étrangers inoffensifs. 

On a vu qu’en temps de paix les conventions pour la 

Des 
déserteurs 

et 
des transfuses 

restitution des déscrteurs équivalaient à une alliance; 

en temps de guerre, elles équivalent à une trahison’. 

envers les hommes qui cessent de combattre et vien- 

neut se placer sous la sauvegarde des lois de l'ennemi. 

L'État dont ils sont sujets les considère à juste titre 

comme des traîtres et les punit en conséquence s'il les ” 

capture; l'État auquel ils demandent asile n'a point à 

juger leur conduite, encore moins à les punir d’un acte 

qui ne l’atteint pas. Il n’a d’ailleurs aucun intérêt à les 

éloigner, car leur départ affaiblit l'armée ennemie. + 

V. — Les coutumes que l'on vient de décrire résultent 
du caractère même de la guerre, telle que les États mo- 

dernes la pratiquent en général, La guerre ainsi prati-. 

quée entraine des faits qui sont passés à l’état de règle 
 . go . . . PS 

et d’où sont dérivées certaines obligations. Il est évi- 

dent que les États demeurent libres de ne point observer. 

les coutumes, ou de les appliquer selon ce qu'ils croient 
être leur intérét; d'étendre ou de restreindre les actes . 

qu'ils jugent indispensables; de se soustraire aux obli- 

gations créées par les coutumes de la guerre ou de les 

respecter strictement. En un mot, la guerre n’a d'autre 

Des 
représailles.



       
  

              

"29% - PRÉCIS DU DROIT DES GENS. : 

objet que d'établir le droit du plus fort, d'autre règle 
que la nécessité; les coutumes de la guerre n’ont pas 
d'autre fondement, et l’État qui fait la guerre est tou- 
jours juge souverain de l’objet, des nécessités et des 
coutumes de la guerre. 11 juge ces faits et dirige sa 
conduite selon le degré de civilisation et d'intelligence 
politique auquel il est parvenu. C’est pourquoi, malgré 

le progrès général des sciences et une certaine unifor- 
mité apparente de civilisation entre les nations euro- 
péennes, la manière dont chacune d'elles fait la guerre 

présente des singularités si surprenantes et des con- : 
+ trastes si pénibles. 

La guerre tend à devenir plus rapide et moins bar- 
- bare; des améliorations se sont produites depuis le 
commencement du siècle dans la manière de diriger les 

- luttes entre les États. Elles n’en sont pas moins encore 
empreintes d’un caractère de sauvagerie et de brutalité. 
C’est que les progrès, en cette nature, sont subordonnés 
aux progrès de la civilisation générale, qui sont lents et 
peu sensibles. Il faut que les hommes acquièrent pen- 
dant la paix une culture morale bien solide pour qu’elle 
leur permette de résister aux passions auxquelles la 
guerre les sollicite et les entraîne. Les abus et les excès 
sont à peu près inévitables; il n’y a point d'exemple 
qu'ils aient été entièrement évités. Et telle est limpla- 
cable nécessité qui gouverne la guerre, qu'il n'y a de 
ressource contre les excès que dans la guerre même, et 
que cette ressource consiste uniquement à opposer la 
violence à la violence; c'est ce qu’on appelle les repré- 
sailles. | | 

L'État qui manque aux coutumes de la guerre ou en
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abuse le fait à ses risques et périls; il s'expose à voir ses 

adversaires agir de même à son égard. Les représailles 
tt menton mm + 

sont souvent une nécessité pour l'adversaire. Élles ne ne 

sont jamais un d droit; elles produisent rarement des résul- - 

tats efficaces, et elles ne sont nécessaires que dans lés 

cas où elles peuvent étre efficaces. Autrement, elles 
names 

sont un_excès. à la : suite d’un autre excès. C'est dans la” 

manière dont ils exercent les représailles que les États 

découvrent leur puissance et leur faiblesse réelles: Dans. 

les armées mal organisées, les représailles ne sont 

nec rave et 

er 

qu'un prétexte aux violences de soldats grossiers. et 

indisciplinés; dans les armées bien ordonnées, les chefs 

sont obligés de commander les représailles à à des soldats 

qui ne les exécutent qu’à regret. Les États vraiment 

forts ne devraient pas avoir besoin d'y recourir; elles 

sont toujours un danger pour les États faibles. Elles 

entraînent des conséquences funestes quand la guerre 

se prolonge; il n’y à qu’un moyen de les rendre inutiles, 

c'est de précipiter la fin de la guerre. 

Il n’y a point de limites aux représailles, parce qu’il 

n'ya point de limites aux passions humaines et aux 

abus de la force; et comme tout abus appelle des 

représailles, que les représailles mêmes sont toujours 

un acte de violence et très-souvent un abus, elles appel- 

lent à leur tour d’autres représailles, et la guerre prend 

un caractère de plus en plus sauvage. La dévasta- 

tion, la destruction des édifices publics sont des re- 

présailles envers l'État; la déclaration de ne point 
faire de quartier est un acte de représailles envers l'ar- 

r pe . . . 
mée; l'incendie, le pillage, la prise d’otages, la mort 

sont des représailles envers les particuliers. Ainsi,
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les représailles qui sont motivées par une violation des coutumes de -Ia guerre aboutissent à la suppres-. 
sion de ces coutumes. La substitution- de la guerre 
entre les individus à la guerre entre les États en est 
la conséquence. Elles Peuvent amener les: nations 
modernes à se traiter comme le faisaient les nations 
antiques qui massacraient les prisonniers, réduisaient 
les populations en esclavage et ravageaient le territoire 

ennemi. À ce degré, il n'y a plus aucune différence 
entre le droit des géns: des États civilisés et celui que 

- pratiquent encore les peuplades nomades et sauvages. 
‘. Ien résulte des ébranlements profonds qui persistent 
“bien longtemps après la guerre; et c'est ainsi que se forment entre les peuples, au détriment de la civili- 
sation, des haines que le temps même n’efface pas = toujours. La guerre emporte donc avec’ elle, dans 
l'enchaînement des nécessités qu'elle produit, une 
première et inévitable sanction. ”



  

CHAPITRE IV 

DES RELATIONS ENTRE LES BELLIGÉRANTS 

I. — 11 n'ya plus de rapports de droit entre les belli- 

gérants; cependant, les nécessités mêmes de la guerre 
obligent les armées qui se font’ la guerre à -entretenir 
certaines relations. Pour qu’elles puissent les entretenir, 

Du respect 
de la 

parole année 

il leur faut une sauvegarde lorsqu'elles veulent entrer 

en relation, une ‘garantie réciproque lorsque leurs 
relations ont amené entre elles une transaction. Il n°y 

a qu'une sauvegarde et qu’une garantie pour les belli- 
gérants dans les relations qu’ils ont les uns avec les 

autres, c’est le respect de la parole donnée. Comme 

toutes les autres coutumes de la guerre, celle-ci repose 
sur la nécessité. Cette nécessité s'est imposée aux peu- 

ples barbares dès qu'ils sont entrés en rapport les uns 

avec les autres; elle forme pour les nations les premiers 

rudiments de leur droit des. gens. Comme la guerre ra- 

mène les hommes à l’état barbare où la force est la seule 
loi qui les dirige, le respect de la parole redevient 
l'unique fondement de leurs relations. Mais, comme les 

États qui sont en guerre sont des États organisés et 
qu'ils n’en sauraient dépouiller le caractère, lorsque 
leurs représentants prennent un engagement d'honneur, 

cet engagement lie les États ct crée entre eux des obli-



  

  

    
            

Des 
parlemen- 

taires. 

-.qu’ils en manifestent le désir, ils déclarent 
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gations qu'ils ne peuvent enfreindre sans manquer à 
leurs devoirs envers eux-mêmes, envers leurs sujets et 
envers tous les autres États. Comme il n’y a plus entre 
les belligérants d'autre lien que l'honneur, ce lien leur 
devient d'autant plus précieux et nécessaire : le briser 
constitue une félonie. Enfin, comme le droit de la 
guerre est d’établit le droit du plus fort et que ce 
droit ne s'établit qu'avec le retour à la paix, comnie le 
respect de la parole donnée est le seul moyen qui reste 
aux belligérants pour entrer en ‘relation et constater 
ensemble que le droit du plus fort est établi et que 
l'objet de la guerre est atteint, les belligérants ne sau- 
raient manquer à ce respect sans compromettre grave- 
ment les résultats qu'ils poursuivent, L'honneur, qui 
est le ressort des armées, fait la loi des belligérants 
pendant la guerre et prépare entre eux le retour de la 

"paix. , 

Pendant la guerre, les forces des États belligérants 
sont concentrées dans leurs armées : ce sont les chefs 
de ces armées qui représentent les États belligérants 
dans les relations que ces États ont entre eux. La néces- 
sité de ces relations s’est imposée dès qu'il ya eu des 
guerres ; les coutumes qui règlent les rapports entre les 
chefs des armées belligérantes sont très-fortement éta- . 
blies. La_ première est_celle_qui permet aux. comman- 
dants de {roupes_ennemies d'entrer. en relation. Lors- . 

, par là 
même, qu'ils veulent se placer sous la loi de l'honneur, 
et avant qu'il y ait parole donnée, cette loi protége les 
personnes qu'ils chargent de porter la parole.en leur. 
nom. Ces personnes sont les parlementaires. Les parle-
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mentaires indiquent le caractère dont ils sont revêtus 

par des signes extérieurs perceptibles à distance : ils 

sont accompagnés d’un clairon ou d'un tambour et 

s'annoncent de loin par un drapeau blanc. Méconnaitre 

volontairement ces signes et faire avec intention acte de 

guerre contre un parlementaire, c'est indiquer que l’on 

ne veut ni. contracter ni respecter les engagements 

d'honneur, que le retour à la paix paraît impossible, et 

que la guerre doit prendre un caractère d'extermina- 

tion. Il y a des cas, rares à la vérité, où les nécessités 

de la guerre peuvent momentanément contraindre une 

armée à ne point recevoir de parlementaires; mais . 

comme la coutume est de les recevoir, l'armée qui n’en . 

veut point est tenue d'en avertir l'ennemi, si elle n’en 

tend pas que son refus soit considéré comme le sont les 

actes de guerre dirigés contre les parlementaires. 

Le respect qui entoure les parlementaires les oblige 

à se renfermer strictement dans la mission qui leur est 

confiée; ils font acte de félonie en profitant de leur 

caractère pour se procurer subrepticement des rensei- 

gnements sur les forces et sur les positions de l'ennemi. 

C’est à l’armée qui reçoit le parlementaire de prendre 

les mesures nécessaires pour que celui-ci ne découvre 

pas involontairement des faits de nature à servir aux 

opérations de guerre de l’armée à laquelle il appartient. 

De cette nécessité est résultée la coutume de bander les 

yeux des parlementaires quand ils traversent les lignes 

ennemies, et parfois même de les retenir, lorsque, par 

suite de circonstances imprévues, ils découvrent des faits 

dé nature à nuire aux opérations de l'armée qui les 

reçoit. En ce cas, le parlementaire ne saurait être 

J
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retenu au delà du temps nécessaire à l'exécution de ces 
opérations : : la nécessité qui oblige l'armée à le retenir 
cesse au moment où le parlementaire ne peut plus 
nuire; le retenir davantage serait commettre une 
félonie. | 

s : Lorsque l'intérét de l’armée ou l'intérêt de l'État 
exige que certaines personnes - puissent circuler libre- 
ment entre les lignes d'une armée, il leur est délivré. 
un sauf-conduit par les autorités inilitaires compé- 
tentes. - 

Lorsque l'autorité miltaire veut simplement garan- 
tir la sécurité d’une personne ou lui faciliter les moyens 
de circulation, elle lui délivre une sauvegarde. La sau- 
vegarde peut s'appliquer aux biens de l'ennemi, lors- 
que les chefs d'armée jugent que ces propriétés ne 
sont pas suffisamment protégées par les coutumes 
de. la guerre et la discipline de leurs soldats. | 

= Il appartient aux chefs des armées de prendre les 
mesures nécessaires pour assurer de la part de leurs 
soldats et des sujets de l'État qu'ils représentent le res- 
pect absolu des sauf-conduits et des sauvegardes qu'ils 
ont délivrés. Les chefs d'armée qui par négligence ou 
par défaut d'autorité laisseraient violer un sauf-con- 
duit ou une sauvegarde manqueraient à à l'honneur; les 
officiers qui les violeraient volontairement commet- 
traient une félonie. 

I.— La plus élémentaire de toutes les transactions 
entre les belligérants est, la a suspension_d'armes, C'est 

‘une convention par. Rquellé deuxt ÉGmnandants "de 
troupes ennemies s'engagent réciproquement à faire 

ee PT en, ar 
,
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cesser le combat entre les armées, les corps d' armée ou 

Îes détachements qu'il ‘ils commandent, et à suspendre la 

lutte entre ces troupes sur un point. ct pendant 1 un délai 

déterminé. Ce délai est. en général: très-court. La 

suspension d'armes se conclut pour régler.des intérêts : 
Len ctaee me à Een vom 

pee mais limités, tels que | enlévement des, bles: 
np aseasett 

. 

re mere enr 

au L“Sommandant de troupes, qui le ; juge nécessaire, de LS 

demander et de recevoir des ordres de ses supérieurs. 

Les chefs d'armée qui concluent une suspension d’ar- 

mes le font sous leur responsabilité; comme l'enga- 

gement qu’ils prennent leur est imposé par des néces-. 

sités qu'ils sont seuls à subir, cet engagement ne s "étend * 

pas aux corps de troupes qui ne sont pas placés sous leur 

| commandement; comme cet engagement repose sur 

l'honneur, l'autorité militaire supérieure ne peut le ré-. 

voquer, encore qu'elle le trouve désavantageux; elle ”- 

peut infliger des peines disciplinaires à l'officier ‘qui a 

conclu la suspension d'armes, elle ne peut révoquer 

l'engagement que cet officier a garanti sur sa parole. 0 

Lorsque les belligérants ‘jugent nécessaire de sus- pe t'armistice 

pendre entre eux, en tout ou en partie, les opérations de 

guerre, ils conclientun armisiice, L'armistice est une LT 7? ES 
convention qui érée.de fe des obligations mutuelles ; les belli- 

gérants la négocient et la concluent sous la garantie de 
leur parole respective. Suivant les circonstances, l’ar- 

mistice est négocié par des représentants de l'armée ou 
- par des représentants du gouvernement civil. Ils doivent: 

établir leur caractère, soit par le fait du commandement 

qu'ils exercent, soit au moyen de pouvoirs spéciaux. 

Les conditions de l'armistice ne sauraient être détermi-
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” nées avec trop de soin, car la convention d'armistice 

devient la seule loi des contractants, et il leur importe 

que l'interprétation en soit le moins possible aban- 

donnée à l'arbitraire de chacun d’eux. Les belligérants 
‘sont maîtres de donner à la convention d’armistice 

- l'étendue qui leur convient. Ils n’ont point, comme pen- 

dant la paix, des obligations réciproques dont ils sont 
forcés de tenir compte; ils ne se gouvernent que d’a- 

près les nécessités de la guerre. Le mot armistice dé- 

| signe une conyention qui a pour objet de suspendre les 
Se A ue ent name 

hostilités. Il n'implique aucune règle sur la manière 
d’ordonner cette suspension des hostilités. Chaque ar- 

US _ mistice l'ordonne suivant les convenances des parties et 

| _ les nécessités de la guerre. Cependant il existe certainès 

| clauses élémentaires sans lesquelles il n'y aurait point 
d'armistice, et c'est à ces clauses que l'on a quelque- 

fois donné, très-improprement, le nom de clauses de 

droit; ce sont tout simplement des clauses nécessaires. 

  
Clauses. L’armistice suspend les actes de guerre de nature à 

nécessaires : É de entraîner l’effusion du sang, et arrête tous les mouve- 
l'armistice. ments offensifs des belligérants l’un à l'égard de l’autre. 

Le combat, le bombardement des places fortes, les tra- 
eu vaux d'approche et d'investissement cessent au moment 

fixé par la convention; les armées demeurent dans 
leurs positions respectives. Telles sont les clauses né- 
cessaires, c’est-à-dire celles sans lesquelles il n’y 
aurait point d’armistice, et qui par conséquent se 
retrouvent dans tous les armistices. L’exécution de ces 
clauses doit être rigoureusement déterminée, sans quoi 
jean de l'armistice donnerait lieu à des abus 

-} j inévitables, Ainsi la convention doit indiquer d'abord , ‘ 
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si l'armistice_est total ou partiel, et s’il est partiel, à 

quelles parties des armées il s'applique; elle doit fixer 

le moment précis où commence et où finit l'armistice 

‘pour toute l’armée ou pour tel et tel corps d'armée; 

elle doit marquer avec exactitude les positions respec- 

-tives queles belligérants ne doivent pas dépasser, ct 
‘s'il est impossible de le faire dans le corps même de la 

convention d’armistice, cette convention doit déter- 

miner les conditions et les délais dans lesquels les chefs 

des corps désignés par la convention procéderont en 

commun à la délimitation de leurs corps d'armée res- 

pectifs. Si la convention d’armistice ne contient que 

ces clauses nécessaires, toutes les autres opérations de 
guerre continuent pendant l'armistice. Les belligérants 
font mouvoir leurs armées à l’intérieur de leurs lignes, 

“les exercent, les renforcent, les concentrent comme 
bon leur semble; ils continuent d’exercer sur le terri- 
toire ennemi et sur les habitants inoffensifs les pouvoirs 
qu'ils exerçaient. 

Les belligérants peuvent étendre indéfiniment les 
clauses de l'armistice ; ils peuvent s’interdire successi- 
vement toutes les opérations de guerre, de manière 
que l'armistice constitue un acheminement vers la paix, 
et même rétablisse une sorte de paix préalable entre les 
belligérants. Toutes ces clauses complémentaires doi- 
vent être nettement déterminées 
n'est pas le retour à l’état de paix; il est une suspen- sion en tout ou en partie de l’état de guerre, et l'état de guerre continue partout où l'armistice ne l'a pas ex- Pressément suspendu. Dans la r édaction de ces clauses, les belligérants consultent les nécessités de la guerre, 

; l'armistice en effet 

Clauses 
complémen - 

taires,
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et suivant qu ‘ils veulent simplement s accorder un re- 
pos momentané, ou qu'ils veulent préparer le retour 

, de la paix, ils restreignent ou étendent les conditions 
: de l'armistice. En résumé, l'armistice est une nécessité - 

ravitaillement 
des . 

4 

* places fortes: 

de la guerre, et les belligérants se conforment, en né- 

- gociant un armistice, à à l'objet général de la guerre, 
qui est d'établir le droit du plüs fort : chacun d'eux de- 
mande à l’autre ou lui refuse ce qu'il croit nécessaire 
pour établir la supériorité de ses forces. 

-Ces faits permettent de résoudre la question du ravi- 
taillement des places assiégées : elle n'a jamais été 
traitée autrement dans la pratique de guerre, et les 
discussions inutiles auxquelles elle a donné lieu ne se 
seraient jamais produites si l'on n’avait voulu substituér 
les notions abstraites d'un droit théorique au fait que la 
nécessité gouverne seule la guerre. Les clauses néces- 
saires de l'armistice suspendent les travaux de siége, 
mais l’assiégeant et l’assiégé demeurent dans leurs posi- 
tions respectives, l'investissement continue, et: par suite 
le ravitaillement est ‘impossible ; il n’est donc pas une. 
clause nécessaire de l'armistice. L’ assiégeant a toujours 
intérét à le réclamer, car, sans ravitaillement, l’armis- 

- lice peut réduire Ja place par la famine; mais l'assiégé 
l'accorde ou le refuse suivant les nécessités de la guerre. 
On ne peut en aucun cas Jui faire un devoir de l'ac- 
corder, car il n’a aucun devoir à l' égard de son adver- 
‘saire; il n’a de devoir qu'envers lui-même et envers ses 
propres sujets, et ce devoir lui i impose de terminer la 
guerre le plus promptement possible : : si le refus du 
ravitaillement lui paraît de nature à faciliter la victoire, 
il le refuse, c'est une nécessité de la guerre; s’il consi-
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4 

dère que le ravitaillement ne modifiera point le rapport 

des forces respectives, l'humanité lui conseille de l'ac- 

corder , et en l’accordant, il se conforme à Ja coutume 

de la guerre qui interdit les cruautés inutiles. 

Lorsque l'armistice est conclu, les belligérants doi- 

vent le notifier aux autorités compétentes. Ils sont res- 

ponsables de l'exécution des clauses qu’ils ont souscrites. 

Toute violation volontaire de ces clauses équivaut à la 

rupture de la convention, et donne à l’autre partie le droit 

de. considérer la convention comme annulée et de la 

dénoncer immédiatement. Les violations de l'armistice, 

qui sont le fait de soldats isolés ou d'habitants du 

pays, doivent être réprimées sévèrement par l'autorité; 

De l'exécution 
: de 

l'armistice. 

l'État qui en a souffert peut réclamer une indemnité 

pour le dommage subi. Lorsque l’armistice est conclu 

pour un délai déterminé, il cesse par lui-méme lorsque 

ce délai est écoulé. Lorsque l'armistice est conclu pour 

un délai indéterminé, les belligérants peuvent en tout 
temps reprendre les hostilités après avoir dénoncé l’ar- 

Fin de . 
l'armistice, 

Dénonciation. : 

mistice dans les conditions fixées -par la convention. * 
Lorsque les commandants d’une armée en campagne, 

d'une place forte ou d’une ville qui se défend, recon- 
naissent que l'issue de la lutte est décidée et que la 
prolongation du combat serait un acte de barbarie inu- 
tile, ils se mettent en rapport avec l’ennemi et débat- 

Des 
capitulations.. 

tent avec lui les conditions dans lesquelles la lutte cessera 
entre eux, Ces conditions sont déterminées par des con- 

LYentions.qui.por tent le nom de capitulations.. Les capi- 
tulations décident du sort des officiers et t des s soldats _du 
vaincu, dela remise de la place, des. armes, munitions, 
arsenaux,-etc, Les capitulations 

= 
20 

__arsc assurent en général 
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le respect de la personne et des biens des habitants 
| inoffensifs. Dans toutes les autres clauses des capitula- 

Ü 7 + _ tions, les belligérants se dirigent uniquement d’après 

UE :". Jes nécessités de la güerre. | 

‘© Des. honriènre ‘Lorsque le vainqueur veut rendre hommage au cou- 

la guerre. Tage déployé par les troupes du vaincu et qu’il considère 
“- que ces troupes ne constituent pas pour l'ennemi une 

force de nature à modifier le résultat de la guerre, ou 

| qu'il a un intérêt quelconque à laisser partir ces troupes, 

il leur accorde les honneurs de la guerre, c’est-à-dire le 

- droit de défiler devant le vainqueur enseign es déployées, 

_ avec armes et bagages, et de se rendre où bon leur 

_'semble. Lorsqu'il redoute la force qui en résulterait 

pour l’ennemi, il restreint ces honneurs, désarme les   
. troupes après le défilé, et leur impose, avant de les 

- laisser partir, l'engagement sur l'honneur de ne plus 
‘prendre part à la guerre. Lorsqu'il ne croit pas pouvoir 
leur faire cette concession ou que les chefs d'armée ne 

‘croient pas devoir l’accepter, il ne leur accorde que le: 

  

défilé et les fait ensuite prisonnières de-guerre. Enfin,   4 ! | F . se L " 

HN . . lorsque le défilé même lui paraît présenter des incon- 

HU © .  … - vénients, il stipule que les troupes vaincues déposeront 

A. -":. . les armes et se rendront prisonnières. Quant aux dra-   peaux, les chefs de l’armée vaincue sont toujours libres 

| ! de les détruire avant la capitulation, et lorsque les dra- 
hi +  : peaux n'existent plus, ils ne peuvent € être contraints de 
| : . les livrer. : | 

Des échanges ” Lorsque la guerre se : prolonge et que les belligérants 
tien, retiennent l'un et l’autre un grand nombre de prison- 

niers, les forces qu ‘ils immobilisent ainsi se compensent 

en tout ou en partie, et ils ont souvent plus d’intérét à 
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recouvrer leurs soldats qu’à retenir ceux de l'ennemi. 
Ils opèrent alors un échange de prisonniers : ces échanges 

s'opèrent à.équivalent de grade ou selon des compensa- 
_tions déterminées par les belligérants. Les conventions 

“qu'ils”e onicluent-à-cet-effet-se nomment cartes. Les 
prisonniers échangés recouvrent leur entière, liberté et. 
peuvent reprendre f part à aux < opérations de la guerre. 

20 

Cartels. : Je



  

      

  

  

        
  

                

CHAPITRE V 

DE LA FIN DE LA GUERRE 

©. Comment finit . 1. — L'objet de la guerre est d'établir le droit du plus ” 

a guerre. fort : la guerre finit quand ce droit.est.établi ou quand 
“du plus fort. iLest impossible de l'établir, Dans le premier cas, l'État 

vaincu se reconnaît incapable de soutenir ses préten- 
tions, il se soumet aux prétentions du vainqueur et 

s'engage à les respecter : le droit du plus fort est établi, 
puisqu'il repose sur une_ obligation. contractée par ‘le 

ei — plus faible. Dans le se: second cas, les belligérants consta- 
tent que leurs forces ‘étant équivalentes, ils doivent, 

UT s'ils ne veulent point entreprendre une guerre d’exter- 

| mination, concilier leurs prétentions respectives ; chacun 

abandonne une partie des siennes, accepte une partie 
de celles de l’autre, s'engage à les respecter : le droit du 
plus fort est établi pour chacun d’eux dans la mesure où 
il subit les volontés de l'autre. Il arrive rarement que 
la supériorité des forces du vainqueur soit telle que le 
vaincu se trouve absolument à sa discrétion : le vain- 
“queur, s'il veut mettre fin à la guerre, se trouve dans 
la nécessité de limiter ses prétentions en proportion de 
la résistance que le vaincu lui a opposée et peut encore 
lui opposer. Ces transactions ne modifient en rien le 

- . caractère du droit que le vainqueur acquiert sur le 
vaincu ou que les belligérants dont les forces sont équi- 
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valentes se reconnaissent l'un à l'autre par le traité de: 

paix. Ce droit est le droit du plus fort. . | —. 

La force, dont la guerre assure le triomphe, n'est | Fondement _ 

pas la force aveugle des éléments dans Ja nature; qu pus fort 

l'homme subit la force des éléments, il ne s’y soumet ot 

pas, et il les domine de toute la hauteur de son intelli- | 

gence. Dans la guerre, les forces aveugles de la nature 

sont mises au service de l'intelligence de l'homme; ce 

n'est pas même l’homme qui lutte contre l’ homme, ce 

sont des sociétés humaines qui se combattent, ce sont 

des États organisés qui luttent entre eux :'ces États 
représentent les efforts accumulés de l'intelligence’ et 

de la moralité humaines. Les forces qui se combattent 

pendant la guerre sont donc, en réalité, les forces des 
nations, et c’est à travers ces luttes que les nations ont 

développé les éléments de civilisation ou les germes de 

décadence qu’elles portaient en elles-mêmes. C'est là . 
qu’il faut chercher la cause du droit du plus fort, et 

c’est parce que cette cause ressort ainsi de la constitu- 

tion même des nations et des États, que la supériorité 

de la force crée des droits qui s imposent aux nations et 
aux États. LU 

Les traités de paix.sont les actes par lesquels les Traités 
belligérants constatent l’état de leurs forces, règlent, <e pere 
d'après les résultats de la: guerre, leurs prétentions | 

_respectir es, et les Cconvertissent en droits. Les’ États .- 
“peuvent se tromper et sur l'éteñdüe de leurs forceset 
sur le caractère véritable des résultats de la guerre, ils . 
peuvent confondre avec des causes permanentes ‘de 
puissance des causes transitoires de succès; en un mot, 
ils font de bons ou de mauvais traités de paix; mais
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‘es uns comme les autres ont le même ‘objet, qui est 

d'établir le droit du plus fort, et par conséquent de 

. mettre fin à à la guerre. 

Des 
propositions 
‘de paix. 

“II. — Les moyens que les belligérants emploient pour 

S engager l’un l’autre à entamer des négociations de paix 
. sont multiples comme .les circonstances de la guerre. 

.… Des 
. négociations 

de paix. 

Chacun choisit ceux que lui suggèrent son expérience, 

son imagination , les ressources dont il dispose. Il n’y a : 

” pas lieu de les indiquer ici. Il suffit d'observer que tous 
les moyens employés pour ouvrir des négociations de 

-paix se ramènent à deux classes principales : les ouver- 

tures de paix sont directes lorsque l'un des belligérants 

propose à l’autre de négocier, indirectes lorsque cette 
‘proposition est présentée par une tierce puissance. 

Lorsque ces propositions sont acceptées, la négocia- 

tion s'engage. Elle est directe lorsque les belligérants 
_-négocient sans intermédiaire, indirecte lorsqu'une tierce 

: puissance intervient dans la négociation. Le caractère 

Des 
‘négociations 

. indirectes, 

- pour l’éviter : 

de ces diverses formes de négociation a été défini plus 

. haut dans les chapitres consacrés aux négociations et 

aux traités. Le vaincu recherche en général la négocia- 
tion indirecte; le vainqueur s'efforce de l’éviter. Le 
vaincu espère qu’il pourra mieux résister aux prétentions 

du vainqueur; celui-ci espère qu'il sera pluslibre de les 
imposer au vaincu. Les belligérants ont été quelquefois 
d'accord pour rechercher la négociation indirecte ou 

dans le premier cas, ils ne voulaient 
point se faire de concessions l’un à l'autre, et-préfé- 
raient se les voir proposer ou recommander par une 

- tierce puissance; . dans le second, ils croyaient. à tort.
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ou à raison qu’ils concilieraient mieux leurs prétentions . 

‘respectives en les discutant directement. Enfin, il est 

‘arrivé souvent que les bons offices et la médiation, au. 

lieu d'étre inspirés par l'unique intérét de la paix, ne 

l'étaient que par l'intérét.de la puissance intervenante : : 

dans cé cas, les belligérants pouvaient trouver un: 

avantage à l’écarter. Ce sont des considérations toutes. 

politiques qui engagent un État à proposer, à accepter 

ou à repousser la négociation indirecte; il n'y a donc 

aucune règle de droit à établir en cette matière. Celle 

que les États très-forts ‘ont souvent cherché à faire 

prévaloir, et qui consiste à écarter en principe toute 

négociation indirecte afin que le vaincu soit forcé de 

subir toutes les exigences du vainqueur, repose sur : 

une notion erronée de la guerre,. de son objet réel 

et des droits qui en résultent. Comme le seul fonde- 

ment de la paix est le droit du plus fort, la solidité 

de la paix dépend de la manière dont le droit du plus. 

fort est établi. Le vainqueur ne doit pas seulement tenir 

compte des forces du vaincu, il doit considérer aussi les 

forces des États qui n’ont pas pris part à la guerre; car 

le traité de paix qui consacre le droit du vainquéur doit 

entrer dans les rapports généraux des États; et il ne 

peut y entrer et s'y maintenir qu'autant qu'il tient . 

compte des devoirs, des droits et des. intérêts de ces 

États. Au moment où il conclut la paix, un État ne 

peut, sans danger pour lui-même, méconnaître les” 

obligations du droit des gens en temps de-paix; ces: 

obligations s'imposent à lui ,-et il faut que tôt ou tard il 

les subisse. Lors donc que la négociation indirecte n’a 

pour effet que d'amener le vainqueur à mesurer ses
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De 
- la médiation. 

armée. 

prétentions aux facultés réelles qu'il possède pour ac- 
quérir et'conserver, elle est simplement la constatation 
“anticipée d’un fait, et en l’écartant le vainqueur se pré-: : 
pare, au lieu d’une paix solide, d'inévitables conflits. 
Lorsqu'un État intervient comme médiateur et qu'il 

“prétend non-seulement donner des conseils, mais les 
faire prévaloir, il appuie-ces négociations par des 
démonstrations militaires. I] laisse entendre, ou déclare 
“explicitement qu'il est décidé à imposer par la force 
les conditions de paix dont il propose ou recommande : 

_‘ l'acceptation. C'est ce qu’on appelle la médiation . 
armée: La médiation armée ne résulte pas d'un droit et RACE PTE SE Anna 

ne crée-par elle-même aucun droit; c’est un acte poli- 
tique dont les gouvernements sont les seuls juges; il 

. dépend d’eux seuls d'en restreindre ou d’en étendre la 
portée. Dans tons les cas, elle est une menace de guerre 
et elle en produit toutes les conséquences. Par le fait 
seul que la guerre existe et que le médiateur armé est 
prêt à y prendre part si les belligérants n'acceptent 
point les conditions qu'il veut leur imposer, il tend à se 
placer et il se place réellement en dehors du droit des 

‘gens en temps de paix. Il en résulte que les relations - 
entre le médiateur armé et les belligérants se règlent 

- d’après la raison d’État et la nécessité, et non d’après le 
respect réciproque des devoirs, des droits et des 
intérêts. M | 

La médiation armée aboutit en général à un ulti- 
matum adressé par le médiateur aux belligérants, et elle 
équivaut le plus souvent à une alliance du médiateur 

. avec l’un des États qui se font la guérre. Elle modifie 
les rapports de force entre les belligérants; mais son
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objet, comme l'objet même de la guerre, est d'établir 

le droit du plus fort. Lorsque le médiateur armé sou-. 

tient les prétentions de l'un des belligérants et les foit 

prévaloir, il le fait par le supplément de force qu'il 

apporte à cet État; lorsqu'il oblige les belligérants à 

des concessions réciproques, il les y oblige encore par 

la force dont il les menace. | _ 

Les obligations que les belligérants contractent en- 

vers lui sont le seul fondement du droit qu'il acquiert 

par la médiation armée, et ce droit est le droit du plus 

fort. L oi 

IIL. — Le rétablissement des relations pacifiques entre 
deux États est toujours une œuvre longue, minutieuse, 
difficile; elle exige une attention soutenue et de longues 
discussions de détail. Mais l'État de guerre est si oné- 
reux aux nations, que les gouvernements ont un égal 
intérét à Le faire cesser dès qu'ils ne se trouvent plus 

dans la nécessité de le maintenir. Il en résulte qu'avant 

+ Des 
préliminaires . 

de paix. 

de régler l'ensemble de leurs relations pacifiques, ils 
règlent d'abord le différend qui les a conduits à la : 

gucrre : c’est l'objet des préliminaires de’paix-1ls sont le- 

premier résultat des négociations entre les belligérants. * 
Ces négociations sont souvent précédées d’un armistice, 
souvent aussi la guerre continue pendant qu'elles se 

poursuivent : les États adoptent l’une ou l’autre con- 
duite, suivant qu’ils y trouvent leur intérét. La conti- ‘ 
nuation de la lutte pendant les négociations est souvent 

une dernière nécessité de la guerre, un moyen d’en at- 

teindre plus sûrement l’objet : les négociations se trou- 

_vèént abrégées; le vaincu peut étre contraint de subir
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‘plus promptement et plus complétement les prétentions 

du vainqueur; il peut espérer aussi qu’un retour de 

fortune lui procurera des conditions meilleures. | 

Les préliminaires de paix contiennent les conditions 

essentielles de la paix future. Lorsqu'ils n’ont pas été 
précédés d’un armistice, ils en établissent un; cet ar- 

 mistice est souvent limité au délai strictement nécessaire 
“2. ."-"-pour que les préliminaires soient ratifiés par les souve- 

- ."  rains.Cette clause même est parfois un moyen qu’emploie 
_le vainqueur pour assurer la soumission définitive du 

vaincu à ses volontés. Enfin.-les- préliminaires indiquent 
“où,-dans quels délais et dans quelles. conditions. k la a paix 

Le “définitive sera négociée et conclue. 
. Des 7 La force des armées dicte les préliminaires de paix; 

négociations , . Ce : es : 
de e paix. la science et l'art des diplomates font les traités de paix. 

Dans les préliminaires, qui sont la fin de la guerre, les 
ee … négociateurs n’ont d'autre objet que d’ établir le droit 
. du plus fort : ils sont encore placés sous le régime de la 

Le | nécessité. . Dans le traité qui est le premier acte de la 
paix, les négociations n'oût pas d'autre objet que d'éta- 

‘ blir les relations pacifiques entre les États; ils sont déjà 
placés sous le régime du droit des gens en temps de 

paix. Il y a dans chaque traité de paix des clauses gé- 
. nérales, qui sont communes à tous les traités de paix, et. 

- des clauses spéciales à ce traité. 

- Clauses : ‘IV. Les clauses générales des traités de paix se . 
générales « po A . D ; 

ds -. tirent de l'objet même du traité; elles sont souvent 

traiés de paix posées en principe dans les préliminaires et consacrées 

par le traité. On peut les ramener aux points suivants : 
Abandon © 1° L'abandon, dela! : part du vaincu lorsqu'il y a su-
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périorité de forces, de la part de chacun des belligérants. 

équivalentes, de toutes les pré- 

tentions ou d’une partie des prétentions qui l'avaient 

conduit à faire la guerre. Autrement le retour aux 

relations pacifiques serait impossible, puisque le pré- 

texte de la guerre subsisterait. Quant aux causes de 

Ja guerre, elles échappent à l’action des gouvernements 

et méme le plus souvent aux calculs des hommes poli- 

tiques; elles disparaissent, renaissent, se transforment 

suivant le progrès ou la décadence des nations; les 

+ traités en sont un effet, ils ne les détruisent pas. 

9s La cessation absolue de toutes les opérations de 

” guerre et de tous les actes qui résultent des nécessités 

de la guerre. Lorsque la paix est signée, tout actè de 

guerre contre l'État ou les particuliers donne lieu à 

une répression ou à un dédommagement. L’envahis- 

seur remet à l'État envahi les places et les territoires 

- qu'il occupait; l’armée d’invasion se retire; l'autorité 

de l'État envahi est rétablie dans tout son territoire. Le 

traité fixe les conditions de l'évacuation, de la remise 

des places, du rétablissement des autorités légitimes, 

Il arrive souvent que le vainqueur continue d'occuper 

. certaines places et certains territoires; lorsqu'il le fait, 

c'est en vertu de clauses spéciales du traité : il en sera 

question plus loin; dans tous les cas l'occupation qui 

suit le traité a un caractère bien différent de celle qui 

le précédait : elle se règle non plus d’après les nécessités 
de la guerre, mais d’après les principes-du droit des 
gens en temps de paix. _- . 

8 La cessation de toute poursuite et de tout acte 
de répression contre les sujets de l'État envahi qui au- 

des 
prétentions 

qui 
ont amené 
la guerre, 

Cessation 
des 

hostilités, 

Cessation 
des 

actes de
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raient, ‘sur le territoire envahi, exécuté des actes de : 
guerre sans être combattants et se seraient ainsi placés 
en dehors des coutumes de la guerre. Comme la guerre 
ne donnait à l’envahisseur aucun droit de justice dans 
le territoire envahi à à l’égard des sujets de l’ État envahi, 

| comme les actes de guerre accomplis par ces sujets à 
‘égard de l’envahisseur n'avaient pas en eux:mêmes 
de caractère délictueux et qu’ils ne pouvaient être ré- q P 
primés que par suite des nécessités de la guerre, la. 

_poursuite et la répression cessent avec l’état de guerre 
qui les nécessitait. Ce sont là des conséquences néces- 
aires du rétablissement de la paix. 

C'est à tort que l'on a donné à cette cessation des 
poursuites et des actes de répression le nom d’amnistie : 

le mot d’amnistie implique l'idée du pardon accordé 

par l'autorité souveraine pour un crime ou un délit 
puni par les lois de l'État : or, pendant la guerre, le 

‘ Souverain étranger au nom duquel se font les pour- 
suites et les-actes de répression n’a aucune autorité. 
légitime sur les sujets de. l'État qu’il fait poursuivre et 
réprimer; ceux-ci ne peuvent commettre de crimes ou 
de délits contre les lois d’un État dont ils ne sont pas 
sujets. Il n’y a entre le souverain et les individus qui 
sont poursuivis en son nom que des relations de fait; 
le traité ne peut que constater la cessation de ces rela- 
tions et des conséquences qui en résultaient. Il ne sau- 
rait donc être question d’ amnistie. 
‘Quant àux actes de trahison qui ont pu étre commis 

- pendant la guerre par des individus à lé égard de l'État 
dont ils sont sujets, ces actes étaient des crimes pen- 
dant la guerre; ils le demeurent après la guerre. La
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guerre, en suspendant l'exercice de l'autorité légitime de 

l'État à l'égard de ses sujets, a pu empêcher la répres- 

sion immédiate de ces actes; après la cessation des hos- . 

tilités, les criminels retombent sous l'empire des lois 

nationales. L'autorité souverainé de l'État envers lequel 

l'acte de trahison a été commis peut après la paix ac- 

corder l’amnistie aux coupables; mais l'amnistie ne sau- 

rait figurer dans les clauses du traité de paix sans qu’il 

en résultât une atteinte grave à la souveraineté des 

États contractants. Si le vainqueur impose l’amnistie 

au vaineu, il empiète sur la souveraineté de cet État, 

s'ingère dans ses affaires intérieures et protége contre 

son autorité légitime des sujets qui ont enfreint les lois 

de leur pays : le traité de paix viole ainsi un des prin- 

cipes fondamentaux du droit des gens en temps de paix, 

et sa valeur en est altérée. Si, par suite des vicissitudes de 

la guerre, chacun des belligérants a tour à tour occupé 

Le territoire de l’autre, et s'ils ont'eu à souffrir dans 
. « * # e 

a 

une proportion à peu pres. équivalente des actes de 

trahison de leurs sujets respectifs, une clause d’am- 

nistie stipulée dans le traité par les deux'parties con- 

tractantes paraîtrait moins abusive; elle n'en demeu- 

rerait pas moins attentatoire à la. souveraineté des 

États, et n’en constituerait pas moins une sorte d'appro- : 

bation tacite donnée publiquement par les États à des 

individus coupables de crimes envers l'État. La clause 

d'amnistie est donc mauvaise en toute circonstance, et . 

si les gouvernements jugent utile, pour effacer plus 

vite les traces de la guerre, de pardonner à leurs sujets 

respectifs, ils peuvent, dans les négociations, s'entendre 

à cet égard et accorder après la paix, par des actes sé- 
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parés émavant de leur souveraineté, l’amnistie aux 

coupables : ‘ils se conforment ainsi aux principes 
. du droit des gens en temps de paix qui est le respect 

des devoirs, des droits et des intérêts respectifs. 

. 4 La libération des prisonniers de guerre : ceux de 

ces’ prisonniers qui ont été passibles de peines disci- 

plinaires pour insubordination, tentatives d'évasion ou 
autres actes tenant uniquement à leur caractère de pri- 

sonniers, ne doivent pas être retenus, car ces actes 

n'avaient été réprimés qu'en vertu des nécessités de la 

guerre, et le pouvoir de l'État qui les retenait cesse 
avec la guerre. L'État auquel appartiennent les pri- 

sonniers peut être ‘rendu par le traité responsable 

des dettes qu’ils ont contractées et peut être obligé de 

. fournir. une satisfaction pour les dommages qu'ils ont 

  

causés pendant leur captivité: 
Quant aux prisonniers qui se sont, pendant leur cap- 

tivité, rendus coupables d'infractions de droit commun 

et qui ont été jugés'et condamnés en vertu du statut 

territorial, les actes pour lesquels-ils ont été punis 

n'étaient pas des actes de guerre. Ces actes ont été 
réprimés en vertu des lois territoriales, et non par 

suite des nécessités de la guerre; les prisonniers étaient 
tenus de respecter ces lois, puisqu'ils se trouvaient 
sur le territoire où elles étaient légitimement appliquées 

L'autorité au nom de laquelle la répression avait été 

“faite était l'autorité souveraine à l'égard des coupables; 
elle a le droit de pardonner, puisqu’elle avait eu le droit 
de punir. Le gouvernement qui retient les prisonniers 

peut donc tenir compte des circonstances dans les- | 

quelles ces hommes étaient placés et les amnistier; mais
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fractions de droit commun, commises Par les prison- . 

niers de guerre, peut, en certains cas, contribuer au 

. rétablissement des relations pacifiques; elle peut ré- 

sulter d’une entente entre les contractants ; mais elle 

ne saurait devenir l’objet d'une clause expresse dans le 

traité, sans porter atteinte à la souverainèté des Etats 

qui la signeraient. | : | 

Les gouvernements prennent en commun les me- 

sures nécessaires pour que la remise et le rapatriement 

‘des prisonniers respectifs s'opèrent avec régularité. Ces 

mesures sont, en général, arrëtées en principe, par le 

traité de paix; mais leur exécution -nécessite souvent . 

des conventions spéciales. 

5° Le rétablissement, le renouvellement ou la trans- 

‘formation des traités et conventions qui étaient avant 

la guerre et redeviennent après la guerre le fondement 

des relations pacifiques entre les belligérants. On a vu 

il n’est pas obligé de le faire. L’amnistie pour les in 

Remise 
en vigucur 

des 
traités, - 

que la guerre suspendait l'exécution de cestraités, mais 
TS 

ne les détruisait pas.-De-même que la déclaration de 

guerre en avait annoncé la suspension, le traité de paix ” 

en annonce la remise en vigueur. Les États sont libres 
3. " . 

d’ailleurs de les abroger ou de les’ modifier d'un 

commun accord, de même qu'ils auraient pu le faire 

pendant la paix. | 

V. — Les clauses spéciales du traité de paix sont 
posées par les préliminaires : elles varient depuis le 
statu quo ante bellum qui est la démonstration de l'in- 

capacité politique dés auteurs dé la guerre, jusqu’au. 

statu quo post bellum qui est la consécration la plus 
z 

- Clauses 
spéciales 

des. 
traités de paix
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complète des résultats de la guërre. IL y a des condi- 

tions de paix qui font du traité Le point de départ d’une : 

. alliance: il yenaqui en font la déclaration virtuelle 

d’une guerre future. Il n'existe pas, à ce sujet, d’autres 

règles que celles qu’on a essayé de résumer au chapitre 

‘des traités. Toutefois, parmi les clauses spéciales du 

traité de paix,:il en est qui se présentent plus fré- 

‘quemment que les autres, qui ont un caractère propre 

et qui produisent des effets déterminés : ce sont les 
" cessions de territoire, l'indemnité de guerre et l'occu- : 

De la cession 
de 

- territoire. 

pation: | 

. La cession de territoire, stipulée par un traité de 

paix, est une conquête. Le cessionnaire a fait la con- 

quête, le cédant reconnait le fait ‘accompli et s'y 

soumet. Il renonce, au profit du cessionnaire, aux objets 

qui: constituent le domaine public et à l'exercice de 

tout droit de souveraineté sur les, personnes et sur : 

les choses dans le territoire cédé. Il renonce à exercer 

ce droit, parce qu'il n’a pu le conserver. Par. suite, il. 

est contraint d’en respecter l'exercice de la part de 
l'État qui l'a conquis. Il s'engage, par le fait même de 

s 
la cession, à renoncer à toute prétention sur le terri- 

toire cédé et à ne se méler en rien aux affaires relatives 

au gouvernement de ce territoire. L'obligation ainsi 
contractée par le cédant crée le seul droit que le traité 
puisse conférer au cessionnaire”sur le territoire conquis. 

On a contesté aux gouvernements le droit de con- 

sentir une cession de territoire, lorsque. le droit public 
de l'État établissait l’indivisibilité du territoire natio- 

nal. Ces principes sont posés en vue de la paix et 

n'ont leur valeur entière que pendant la paix : ils ne
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peuvent prévaloir contre les nécessités de la guerre, et 
ces nécessités ont pour effet de contraindre le vaincu à 
subordonner l'exercice des droits qu'il possédait pen- 
dant la paix aux volontés que la victoire permet au vain- 
ueur de lui imposer. Lorsque l'existence même de q q 

l'État vaincu est menacée, et qu'il a le choix de la’ com- 
promettre entièrement ou d'abandonner une portion 
de son territoire pour en sauvegarder la plus grande 
partie, le gouvernement est dans l'obligation de pourvoir 
au salut de l'État, et dans la nécessité d'y pourvoir, en 

consentant la cession. Le droit public lui prescrivait de 

défendre l’indivisibilité de l'État, il a rempli ce devoir 

en soutenant la guerre; la guerre a entraîné le démem- 

brement du territoire, l'État en subit les conséquences. 

Il ne possède un droit public qu'à condition d’être un 
État organisé; il n’est un État organisé qu'à condition 

de faire respecter ses frontières et de maintenir l'ordre 

dans son territoire. Le droit public ne peut lui faire un 

devoir de conserver des frontières qu'il n'a pas été 
capable de faire respecter et de garder un territoire où 

. Son autorité ne s'exerce plus. 
L'État qui cède le territoire remplit un dernier de- 

‘voir de protection à l'égard des sujets qu'il n’a pu.dé- . 

fendre, en réclamant pour eux, dans les négociations de 

Ra paix, les conditions les plus conformes au droit pu- . 

blic par lequel ils étaient gouvernés. C'est ainsi qu'il 
demande pour eux, si ce droit public en posait le prin- 
Cipe, le droit d'être consultés sur leurs destinées et le 
droit d'option de nationalité. Le vaincu est toujours 
libre d'élever ces réclamations, le vainqueur est tou- 
Jours libre de les repousser. Le vainqueur et le vaincu 

5 21 
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ne suivent point en cela d'autres règles que celles qu’ils 

trouvent dans l'intelligence de leurs intérêts et dans le 

sentiment de leur puissance : ils sont sous le régime de. 

la’ force, et la force, en définitive, tranche cette question 

comme elle a tranché les autres. Le vaincu, étant con-. 

traint de renoncer à tout droit de souveraineté sur le 

territoire cédé, ne peut imposer au vainqueur ses pro- 

pres principes sur la manière d'exercer cette souve- 

raineté. Il ne peut qu’en appeler à sa raison, à son 

expérience, à son humanité. On verra dans le chapitre 

suivant les motifs qui peuvent engager le vainqueur à 

tenir compte de ces considérations. Lorsqu'il fait de ce 

chef des concessions au vaincu, elles sont mentionnées 

dans le traité de paix. Il en est de même du partage de 

la dette. Quant aux actes d'exécution relatifs à la cession 

du territoire, ils sont les mêmes pour les cessions 

accomplies en temps de guerre et pour celles qui sont 

accomplies en temps de paix”. . 

La coutume d'imposer au vaincu le payement de 

sommes d'argent s’est singulièrement développée dans 

les guerres modernes. Loin d’être un progrès, c’est un 

retour aux pratiques des États anciens. Ces sommes 

d'argent prennent le nom d’indemnité de guerre, mais 

on désigne par ce terme des choses fort différentes, et 

qu'il importe de ne pas confondre. 

Le vainqueur n’a aucunement le droit d'exiger du 

vaincu qu'il l'indemnise de ses dépenses; mais de 

. même que, durant la lutte, il a été dans la nécessité 

à Voir liv. I, ch. vi, p. 155-158, Traités de cession de territoires 

et la note A à la fin du volume. -
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d'imposer des contributions destinées à pourvoir aux 

besoins immédiats de son armée, de méme, à la fin de’ 

la guerre, il peut se trouver dans la nécessité d'imposer 

une contribution plus étendue, destinée à pourvoir aux 
dépenses générales exigées par la guerre. C’est une 
nécessité, et elle se limite rigoureusement aux frais 

spéciaux qu’il est possible d'apprécier avec une exac- 
titude suffisante. Sous cette forme, la somme d'argent 

stipulée dans le traité de paix est une dernière contri- 
bution de guerre, et. comme l'effet en est simplement 
de couvrir des dépenses opérées, elle n ‘apporte aucune 
perturbation dans le régime économique des États. 

Il n’en est pas de méme des indemnités de guerre 
proprement dites. Sous leur forme la plus élémentaire, 

les indemnités de guerre ont pour objet de fournir au 

vainqueur une compensation en argent pour les pertes 

matérielles et morales que la guerre lui a fait subir, de 
réparer des dommages indirects causés par la guerre à la 
fortune générale de l'État, à la fortune des particuliers, 

à la nation enfin par suite des pertes d'hommes valides’ 

qu’elle a subies. La valeur de ces dommages indirects 

‘ est très-difficilement appréciable, et les plus graves 
d’entre eux, les crises sociales, politiques, industrielles 
qui sont le plus souvent les conséquences de la guerre, 
le malaise qui en résulte, la disparition de beaucoup 
d'hommes intelligents ct laborieux, ne sauraient être 
calculés. 1 est possible, sans doute, d'évaluer le prix 
d'objets détruits, de, calculer le montant des pensions 
qu'il est nécessaire de fournir aux blessés, aux veuves 
et aux orphelins de la guerre. Le vainqueur peut, s’il le 
juge nécessaire, réclamer de ce chef certaines sommes 

21.
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d'argent à titre d’indemnité; en dehors de ces répara- 

tions très-strictement déterminées, l'indemnité de guerre 

est toujours le résultat d'une évaluation arbitraire et a 

toujours plus ou moins pour objet d'enrichir le vain- 

queur et d’appauvrir le vaincu. Le vainqueur cherche - 

dans les ressources qu'il tire de l'État vaincu des 

_ moyens de remplir son trésor, dé doter ses généraux, 

de perfectionner ses armements, de développer son 

industrie, en un mot des éléments de puissance et de 

richesse; il s'efforce, en même temps, de mettre le 

vaincu hors d'état de rétablir son organisation adminis- 

trative et militaire, et par conséquent de recommencer 

une gucrre nouvelle. L'expérience a prouvé que ces 

calculs étaient faux. L'État qui croit s'enrichir en: 

emportant des sommes d'argent prélevées sur un État 

étranger se donne un élément de puissance tout arti- . 

ficiel, qui disparait avec l'épuisement du trésor conquis, 

et ne peut se remplacer que par la conquéte de nou- 

“veaux trésors. En même temps les trésors dont il dis- 

‘pose lui font illusion sur l'étendue de ces propres res- 

sources; ils bouleversent tout le système économique 

de la nation, en y introduisant des richesses qui ne cor- : 

respondent à aucun travail national. Il n'y a point 

d'exemple d'un’ peuple-qui ait résisté à la corruption 

engendrée par des richesses acquises par la guerre. La 

décadence de l'Espagne n’a pas eu de causes plus effi- 

caces que la conquête de l'Amérique et l'or des. galions. 

_ILest arrivé sans doute que des États écrasés par des 
s 

contributions de guerre exagérées à dessein ont été 

réduits à l'impuissance; mais cette impuissance avait 

d'autres causes que la contribution de guerre : c'étaient
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le mauvais gouvernement, la dissolution des mœurs,’ 

une politique aventureuse qui ne répondait ni aux res- 

sources du sol, ni au caractère de la nation, et cherchait 

dans la guerre même des moyens de revenu : c'est donc 

la politique et la guerre qui ont ruiné ces États; les - 

contributions qu'on leur a imposées n’ont fait que pré- 

cipiter une ruine inévitable. La contribution était alors 

abusive, car elle était inutile. Imposée à des États que 

Ja guerre n’a pu épuiser et qui sont capables de la sup- 

porter, l'indemnité de guerre est plus abusive encore; 

car non-seulement elle est inutile, mais elle produit des 

effets entièrement opposés à ceux qu'on en attendait. 

La nation qui est vivace, forte, animée de sentiments 

patriotiques, rassemble toute son énergie et toutes ses 

ressources pour acquitter les charges contractées par 

l'État; et comme il faut qu'elle trouve ces ressources 

‘en elle-même, les habitudes de travail et d'économie 

qu’elle acquiert survivent à la cause qui les avait néces- 

_sitées. Après avoir permis à l'État de payer sa dette, elles 

sont pour la nation une source de richesse. L’indemnité 

de guerre, qui devait réduire la nation à l’impuissance, 

excite au contraire son activité, et, loin de compléter 

les effets de la guerre, elle l’aide à les effacer et devient 

pour elle un élément de régénération. 

Dans tous les cas où une indemnité de guerre est 

imposée, les contractants en fixent le mode de paye- 

. ment; en général, le traité ne pose que les principes 

généraux, le détail des conditions d'exécution est réglé 

par des conventions spéciales. 

On a étudié dans le chapitre des traités la nature et 

la valeur des différentes garanties par lesquelles les 

Modes | 
de payement. 

Des garanties : 
d'exécution.
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- États s'efforcent d'assurer l'exécution de leurs conven- 

Prise do gage. 

tions. Le traité de paix stipule ces garanties lorsqu'elles 

sont exigées par le vainqueur et en règle le mode d'ap- 

plication*. . 

La prise de gage place le territoire pris en gage sous 
l'autorité du vainqueur *; le vaincu s’efforce d'obtenir 

pour les habitants de ce territoire les conditions les. 
moins onéreuses, il tâche également que l'exercice de 

(l'autorité étrangère altère le moins possible les droits 

de souveraineté qui lui sont conservés en principe. 
Lorsqu'ils discutent et stipulent ces clauses, les con- 

traétants sont encore placés sous le régime de la force; 

mais, lorsque le traité est conclu, le vainqueur doit, 
dans ses rapports avec le vaincu au sujet du territoire 

pris en gage et dans ses rapports avec les habitants 
de ce territoire, se conformer non plus aux nécessités 

de la guerre, mais aux principes du droit des gens en 

temps de paix. 

Occupation 
. du territoire, 

L’occupation d’une partie du territoire du vaincu est 

Ja plus ordinaire des garanties stipulées pour l’exécu- 

tion des traités de paix*. Suivant les circonstances, 

cette occupation est plus ou moins étendue, plus ou 

moins durable, plus ou moins onéreuse à l'État occupé; 
dans tous les cas, elle se distingue entièrement de 

l'occupation qui avait lieu pendant la guerre. L'État 

occupant était alors envahisseur, il n'avait aucun 

1 Cf. iv. I, ch, vu, p. 110-117, Des garanties de l'exécution des 

traités, - . . 

2 Voir liv. I, ch. var, p. 11#, Prise de gage. 

- 8 CF liv, I, che ur, p. 114-115.
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droit ni sur le territoire, ni sur les habitants; son 

: pouvoir ne reposait que sur Ja force; cette occu- 

pation se réglait d'après les coutumes de la guerre 

et subissait les nécessités de la guerre. L'occupation 

qui a lieu en temps de paix résulte d'un traité, et par 

conséquent repose sur ‘un droit; l'occupant est un 

étranger, et non un ennemi; son pouvoir est limité et 

déterminé par une convention; il se règle non d'après 

le régime de la guerre, qui repose sur la nécessité, mais 

. d'après le régime du droit des gens en temps de paix, 

qui repose sur le respect des devoirs, des droits et des 

intérêts respectifs des États. : | 

Lorsque l'occupation du territoire a pour objet de 

garantir le payement d'une indemnité de guerre, Île 

‘traité peut stipuler que l'évacuation du territoire s’opé- 

rera progressivement, à mesure que des payements 

partiels de l'indemnité seront effectués. Les contrac- 

tants décident, en ce cas, si Les territoires évacués après 

les payements partiels sont replacés sous l'entière sou- 

veraineté de l'État auquel ils appartiennent, ou s'ils 

sont neutralisésen quelque sorte, et s'ils restent jusqu'à 

l'entier acquittement de l'indemnité soumis à une occu- 

pation. éventuelle pour le cas où l'État débiteur ces- 

serait d'opérer. les payements partiels auxquels il s'est 

engagé. | ‘ 

Lorsque le vainqueur stipule des garanties financières 

pour le payement de l'indemnité, le traité les déter- 

mine. Il arrive souvent que le traité qui stipule une 

‘occupation de territoire réserve aux contractants la 

faculté de substituer, d'un commun accord, une ga- 

rantie financière à la garantie territoriale. 

Garanties 
financières.
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‘ Les préliminaires posent les bases de la paix, le 
traité en règle l'exécution. Les difficultés de détail 
soulevées par le retour à l'état de paix sont très- 
nombreuses; le traité peut les prévoir toutes; mais il . 
‘arrive souvent que des circonstances obligent les États 
à conclure rapidement la paix, et que, par conséquent, 
le traité n’en règle pas tous les détails; il arrive aussi 
que la conclusion du traité est renvoyée à des confé- 
rences où à un congrès, et qu'entre la signature des 
préliminaires et celle du traité, il s'écoule un espace de 
temps pendant lequel il faut pourvoir au rétablissement 
provisoire des rapports pacifiques des États. Dans l'un 
‘et l’autre cas, ces questions sont résolues dans des con- 
ventions spéciales : ces conventions peuvent étre aussi 
nombreuses que le sont les questions dont le règlement 
est nécessaire. Les États nomment à cet effet tantôt des 
plénipotentiaires spéciaux pour chaque convention, 
tantôt des représentants qui se réunissent en confé- 
‘rence, et, soit avec le titre de plénipotentiaires, soit 
‘avec celui de commissaires, pourvoient, sous forme de 
conventions ou sous forme de protocoles, ‘au règlement 

des questions posées. 
Conséquences . 

du 
rétahlisse— 

ment 
* de Ja paix. 

“VI. — De méme que la déclaration de guerre, en 
constatant que la paix a cessé, annonce que les consé- 

| quences naturelles de l'état de guerre vont se pro- 
.duire, de même le traité de paix, en constatant que 

la guerre a cessé, annonce que les conséquences natu- 
relles de l’état de paix vont reprendre leur cours. ‘Les 
États qui se faisaient la guerre ne sont plus placés sous 
le régime de la force, les pouvoirs qui en étaient 

. résultés pour l'envahisseur cessent immédiatement.
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Les droits de l’État envahi et les droits des parti- 

culiers qui subissaient l'invasion n'avaient jamais été 

détruits, mais suspendus; l'État et les particuliers / 

avaient été contraints de se soumettre à la force, et par 

suite de renoncer à l'exercice de leurs droits : ils les 

recouvrent dès que l'empire de la force a disparu, et il 

disparait par le fait même du rétablissement de la paix. 

La nation se retrouve avec ses mœurs et ses habitudes; 

l'État reprend son action légitime, la constitution poli- 

tique recouvre son autorité, les institutions recouvrent 

leur application. Les actes que l’envahisseur accom- 

plissait en vertu des nécessités de la guerre s'arrêtent, et 

le conséquences en sont anéanties. Ainsi, les ventes 

qui ont été opérées par l'envahisseur avec les objets du 

domaine de l'État, et qui n'ont pas été suivies d’une 

exécution immédiate, sont nulles et non avenues, à 

moins que le traité de paix n’en dispose autrement; les 

saisies, contributions, réquisitions imposées aux parli- 

culiers, et qui sont en cours d'exécution, s'arrêtent ; les. 

enquêtes commencées contre des habitants à la suite 

d'actes de guerre sont suspendues, et les habitants pour- 

suivis, emprisonnés ou saisis comme otages sont remis 

en liberté. Il se produit d’une manière générale, et 
pour toutes les parties occupées du territoire envahi, 

ce qui se produisait pendant la guerre, lorsque l'État 

envahi rentrait, à la suite d'événements militaires, en 

possession d’une partie des territoires occupés. Ce sont 

là des effets nécessaires au rétablissement de la paix; 

on les a fait reposer sur un principe auquel on donne le | 

nom de droit-de. postliminie. Il était inutile d’invoquer 
Droit 

à ce sujet un droit spécial : la paix ne confère point à de postliminie 
een
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' L l'État et aux particuliers un droit nouveau, elle leur 

| rend l'exercice des droits auxquels la guerre les avait 
in  Contraints à renoncer. Dans le droit des gens qui résul- 

tait de la constitution des sociétés anciennes, le droit 
de postliminie avait un. sens beaucoup plus étendu; 

| dans le droit des gens que suivent les États modernes 
dans leurs guerres continentales, le droit de postliminie. 
n’a pas d'autre portée que celle que l’on vient d’indi- 

  
| quer, 
| Indemnités La paix rétablit les droits dont la guerre avait 

: our 
‘les dommages suspendu l'exercice; elle suspend l'exécution des actes 

par des ‘quis ‘accomplissaient par suite desnécessités de la guerre, 
Particuliers, mais elle ne peut conférer à l'État et aux nations des 

droits qu’ils n’avaient point avant la guerre, ni empé- 
cher que les faits accomplis pendant la guerre ne soient 
irrévocablement accomplis. L'État qui a subi des des- 
tructions ou des dévastations n’a aucun droit de re- 
cours contre l'ennemi : s'il stipule des indemnités à cet 

effet, il le fait non en vertu d’un droit, mais parce qu'il 
-est assez fort pour exiger ces compensations. Quant 

aux particuliers qui ont subi des dommages pendant la 

guerre, qui ont été expulsés, emprisonnés , ruinés , 
spoliés dans leurs biens, incendiés ou pillés, ils n’ont de 

recours qu'envers leur propre gouvernement qui les 
indemnise s’il en a les moyens et s’il le juge nécessaire. 

Ils n’ont aucune indemnité à exiger de la part de l’en- 

nemi, et si leur gouvernement est vainqueur, s’il im- 

pose au vaincu une, contribution de guerre destinée à 

| indemniser ses sujets, il n’a aucun droit à la réclamer; 
sal | il l’impose parce qu’il est le plus fort. 

| Rétablisse— De la même manière et pour les mêmes raisons que     
  

à
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chaque État et chaque nation recouvre à la paix, dans 

l'intérieur de ses frontières, les droits suspendus par la 

guerre, de même les nations belligérantes rentrent par 

le fait seul de la paix dans les droits et les obligations 

qui réglaient leurs rapports avant la guerre. À moins 

qu'il n’en soit décidé autrement par des stipulations 

spéciales, les nations se retrouvent les unes à l'égard 

des autres dans les mêmes rapports dedevoir et de droit 
où elles étaient avant la guerre. La guerre a suspendu 

ment des 
relations paci- 
fiques entre 

les 
nations, 

l'effet de leurs dettes et de leurs créances respectives; . 

ces créances et ces dettes reprennent après la guerre 

tous leurs effets. : | 
Toutes ces conséquences de la fin de la guerre se 

produisent lorsque la guerre atteint directement son 
objet qui est d'établir le droit du plus fort; mais il arrive 

quelquefois que la guerre n’atteint pas son objet et que 
le droit du plus fort n'est pas établi. Ce résultat se 
présente lorsque la guerre se termine par l’anéan- 

_tissement total des forces de l’un des belligérants, 
la ruine de cet État et la conquête des nations 
qu'il représentait, sans que le souverain dépossédé con- 
sente à signer la paix, ou lorsque, les forces des belligé- 
rants étant épuisées, ils demeurent respectivement dans 
la position où la guerre les a placés, sans vouloir ce- 
pendant terminer la guerre. Dans l’un et l’autre cas, 
la guerre n'a pas atteint son objet, car il n’y a pas de 
traité, l'État vaincu ne se soumet pas aux prétentions 

Ces 
où ja guerre 

se termine 
sans 

traité de paix, 

! , . 
° du vamqueur et ne s oblige pas à les respecter; par con- 

séquent, le fait de la force subéist e, mais le droit du plus 
fort n'est pas établi, | | 

Il peut arriver alors qu'à la suite d'événements mili- Des souve-_



  

  

      
  
          

- rains” 
dépossédés. 

332 PRÉCIS DU DROIT DES GENS. 

taires ou de combinaisons politiques, un souverain dont 

l'État avait été entièrement conquis soit replacé sur 

son trône, ou qu un souverain qui iavait perdu une partie 

de ses États, maïs avait refusé de les céder à l’occu- 

pant, rentre en possession de ces territoires, en tout ou 

en partie. Dans l’un et l’autre cas, le souverain dépos- 
sédé, qui a pu refuser la cession, ne peut supprimer le 
fait de la conquête, et ce fait produit des conséquences’ 

* dont il faut tenir compte. Le souverain qui a été dé- 

possédé par la-conquéte ne se trouve point à l'égard 

du territoire conquis dans les mêmes conditions que le 
souverain qui, après la paix, rétablit son autorité dans 
des territoires qui avaient été occupés pendant la 

guerre. Il ne peut exercer le droit dé postliminie que 
sur les objets du domaine public ou sur ses biens per- 
sonnels qui n ‘ont pas été aliénés. Pour tout le reste, il 

est obligé de tenir compte des faits accomplis, non 

” parce que cés faits ont créé des droits, mais parce qu'ils 
existent et qu’on ne peut pas les anéantir. Par cela seul 

. qu’il y a eu conquéte, que les territoires conquis ont été 

gouvernés par le vainqueur et que les habitants ont eu 

des relations avec ces étrangers, il s’est formé des obli- 

gations réciproques que le souverain dépossédé doit 

respecter, sous peine de faire à son tour un abus de Ja 
force à à laquelle il doit sa restauration.



  

CHAPITRE VI 

DE LA CONQUÈTE ET DE LA SANCTION DE LA GUERRE 

Ld 

I. — On a vu comment la guerre s'engage, se poursuit, 

s'achève, et quels rapports en résultent entre les États 

qui y ont pris part. S'il est vrai, comme le dit Montes- 

* quieu ", que l'objet de la guerre est la victoire, il n'est 

pas aussi exact d'ajouter avec lui que l'objet de la vic- 

toire est la conquête. La vérité est que l'objet de la 

victoire est d'établir le droit du plus fort, que le droit 

De 
: la conquête. 

du plus fort a très-souvent la conquête pour objet, et 

que de tous les résultats de la guerre la conquête est 

celui qui exerce l'influence la plus grave sur la desti- 

née des États. La sanction de la guerre y est étroite- 

ment rattachée. Il importé donc de bien définir les effets 

de la conquète et de déterminer les conséquences qui 

en découlent pour l'État conquérant dans ses rapports” 

avec les populations conquises et avec les Etats qui 

n'ont pas pris part à la guerre. 

Le traité de cession ne confère au vainqueur qu'un 

droit sur le territoire conquis, et ce droit ne repose 

que sur l'obligation contractée par le vaincu de re- 

noncer à l’exercice de la souveraineté sur ce territoire. 

Le vainqueur ne peut acquérir que ce droit parce que 

le vaincu ne peut lui en céder d'autres. | 

1 Esprit des lois, liv, I, ch. nr. 

Droits 
résultant du 

traité : 
de cession.
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La soumission des habitants au gouvernement de 
l'État vaincu résultait de leurs mœurs, de leurs trä- 
ditions, de leur développement intellectuel et moral, 
de la constitution de l'État auquel ils appartenaient. 
Cet État ne peut transférer au vainqueur les droits qui 

- en résultaient pour lui, car les mœurs, les traditions et 
les sentiments de ses anciens sujets échappent entière- 
ment à sa puissance. Il ne peut pas céder non plus le 
droit qu'il retirait du respect de sa frontière par les 

États étrangers, etilne peut, par suite, à moins de 

signer un traité d'alliance ou de garantie, s'engager à : 
faire respecter par ces États la frontière nouvelle que 

la cession de territoire donne au vainqueur: le respect 
de la frontière de l’État vaincu par les États étrangers 

dépendait de la politique suivie par ces États, de leurs 

intérêts et- de leurs relations avec l'État vaincu; ce 

sont là des faits dont le vaincu né dispose pas. 
Ainsi la cession consentie par letraité de paix ne donne 

de droits au vainqueur qu’à l égard de l'État vaincu : 

la conquête reste un fait pour les populations conquises 
et pour les États étrangers. Il faut examiner comment 

ce fait peut se transformer en droit. | 

Les populations conquises sont placées sous le ré- 
gime de la force : elles se trouvent dans les mêmes con- : 
ditions que si l'État dont elles faisaient partie était 
‘anéanti : elles n’ont point de droit public dans leurs 
rapports avec l'État qui les a conquises et qui désor- 
mais . les gouverne. Elle ne peuvent s’en constituer 
un de toutes pièces au moment où s'opère Ja 

conquête et par un acte immédiat de leur volonté. 
Si, € en effet, les populations conquises n'étaient sou-
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mises à l'État vaincu que par la force, et si par con- 

séquent elles n’avaient point de droit public dans leurs . 

rapports avec cet État, elles se trouvent avec le vain-. 

queur dans les mêmes relations, et le temps seul peut 

établir entre elles et cet État la similitude des intérêts, 

des mœurs, des traditions et des coutumes qui fondent 

les nations, forment. un droit public entre elles et 

les États qui les représentent. Si les populations con- 
quises se soumettaient volontairement à l'État vaincu 
et possédaient un droit public avec cet État, ce droit 

était fondé sur la conformité de leurs intérêts, de leurs 

mœurs, de leurs traditions et de leurs coutumes avec 

ceux de la nation ou des nations qui composaient 

l'État dont elles faisaient partie. Elles ne peuvent ni 

briser immédiatement les liens qui les unissaient à leur 

ancienne patrie, ni former des liens analogues avec les 
vations qui composent l'État qui les a conquises. Il 

leur faudrait pour cela dépouiller brusquement leur 
caractère national, oublier leur histoire, abroger leurs 

coutumes, renoncer à leur civilisation, ce qui n’est pas 
en leur pouvoir. Une génération d'hommes ne peut pas 

plus anéantir le passé d’une nation que préjuger son 
avenir. 

On a pensé que le consentement librement ex- 

primé par Îles populations d'un territoire conquis pou- 
vait conférer un droit immédiat à l'État vainqueur, et 

que le système des plébiscites appliqué aux relations 
des États pouvait être le principe d’un droit des gens 
nouveau. C'était s’'abandonner à une illusion et substi- 
tuer une théorie abstraite aux notions positives de l’his- 
toire. La véritable souveraineté ne s'acquiert que par 

Du système 
‘des 

plébiscites.
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Prescription, parce que Île temps seul forme les tra- ditions Communes, les intéréts identiques, les mœurs semblables qui constituent les nations et sur lesquelles reposent cn réalité les droits des États. Les passions politiques, les caprices populaires peuvent dominer un jour, dans l'esprit des hommes d'une génération, l'action : de ces causes profondes qui gouvernent la destinée des nations; ces causes n'en continuent pas moins d’excrcer leur empire aussi longtemps qu'elles n’ont pas été mo- difiées : c'est Pourquoi le plébiscite ne saurait fonder un droit. Le plébiscite qui succède à une cession de terri- toire nécessitée par la Conquête a lieu sous l'influence | des passions violentes engendrées par la guerre et sou- levées par la conquéte; s'il est affirmatif, il ne peut constituer en faveur de la Conquête et de l'État con- quérant qu’un commencement de présomption. S'il était négatif, il ne détruirait pas la conquête qui est un fait, et il ne saurait infirmer le droit que le traité a con- féré au vainqueur : il démontrerait seulement que la Conquête ne repose que sur la force, ce qui est le Caractère méme de Ja conquête. 
Ce système d’ailleurs est loin d’être entré dans la Coutume des États. Les publicistes l'ont très-sou- vent loué et défendu; plusieurs Gouvernements en ont adopté le priricipe: les applications qui en ont 

pour qu'on en puisse 
Le gouvernement fran- 
après la conquête de la 
Plusieurs territoires rhé- nans, que les populations seraient consultées sur leur réunion à la France : on ne peut dire que les votes 

çais de la Révolution déclara 
Savoie, de la Belgique et de
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qui furent émis alors aient été vraiment libres, et qu'ils . 
aient constitué une sérieuse présomption de droit. L'em- 
pereur Napoléon III fit du système plébiscitaire la base 
du droit des gens de son gouvernement dans la paix et 
dans la guerre : il l'appliqua en temps de paix à l'an- 
nexion de Nice et de la Savoie, en temps de guerre 
aux réunions opérées par le Piémont dans le nord de 
l'Italie. Mais, dans ce dernier cas, les populations 
consultées avaient tous les éléments propres à constituer. 
une même nation avec celle qui formait l'État pié- 
montais, et c'est pour cela que la présomption qui 
résultait du vote prit un caractère plus grave et plus 
solide. L'empereur Napoléon III fit encore prévaloir le 
méme principe dans les négociations du traité de 
Prague en ce qui concernait les populations danoises 
du Sleswig du nord : l’article V de ce traité est encore 
-en souffrance, 11 n'y a pas d'exemple de plébiscite qui 
ait donné un résultat négatif ét se soit prononcé contre 
la conquête : c'est que, quand il a paru probable que le 
plébiscite donnerait ce résultat, les gouvernements n’y. 
ont pas fait procéder. Ils avaient opéré la conquête, ils 
se croyaient capables de la conserver ; le vote des popu- 
lations n'aurait pu que faire ressortir le Caractère vio- 
lent de la conquête et rendre la soumission du pays 
conquis plus difficile, 

Si ces efforts tentés pour faire. prévaloir le système 
plébiscitaire ont été si rares, si incomplets, et sont de- 
meurés si incertains, c'est qu'en réalité ce système 
attribue aux habitants d’un pays des droits qu'ils ne 
possèdent pas et un pouvoir qu'ils ne sauraient exercer. 
Chacun des habitants qui composent la population con- 
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quise n’est appelé à disposer que de sa personne, et 
seulement pour le temps de sa vie; la seule chose qui 

soiten son pouvoir, c'est de déclarer explicitement qu'il 

se soumet aux lois de l'État vainqueur et en devient 

volontairement le sujet. Ce consentement individuel 

fortifie le pouvoir du vainqueur, lui confère un droit sur 

‘ceux des habitants qui se soumettent à ses lois, facilite 

le gouvernement du territoire conquis, et peut étre le 

point de départ de l'assimilation des habitants du terri- 
toire conquis avec les nations représentées par l’État 
‘qui a fait la conquête. C’est donc un acte d'humanité et 

un acte de sagesse pour l'État conquérant de mettre les 

populations conquises en mesure d'accepter explicite- 

ment la conquête; et c’est en cela que le vote des popu- 

lations mérite de prendre place dans les coutumes sui- 

“vies par les États. 

Il tend à s’y introduire sous une forme indirecte qui 

est l'option de nationalité. Cette clause, qui est essen- 
tielle dans les cessions de territoire en temps de paix, se | 

retrouve dans presque tous les traités conclus après la 

guerre par les gouvernements contemporains". Dans les 

cessions de territoire opérées en temps de paix, le droit 

d'option peut étre absolu; car, les États qui ont conclu 

la cession vivant en-bonne harmonie, il est en général 

indifférent à l’État cessionnaire de conserver sur le terri- 

toire cédé des personnes qui continuent à rester sujettes 

de l'État cédant. Il n’en est pas de même lorsqu'il y a 

conquéte. À moins que le territoire conquis ne se rat- 

tache à la nation conquérante par ses mœurs, ses tra- 

. 4 Voir la note A à la fin du volume.
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ditions et ses affections, et que les États qui concluent 
la paix en fassent le point de départ d'une alliance, 
l'État conquérant ne saurait sans inconvénient conserver 
sur son territoire un trop grand nombre de personnes 
qui demeureraient sujettes de l'État vaincu. C’est pour- 
quoi,. lorsqu'il y a conquête, le droit d'option est 
presque toujours subordonné au domicile : les habitants 
demeurent libres de conserver la nationalité qu'ils 
avaient avant la guerre, mais il faut qu'ils transportent 
leur domicile en dehors du territoire conquis. Les 
clauses d’option stipulent en général que les habitants 
qui n’auront point opté dans les délais prescrits seront 
considérés comme s'ils avaient opté pour l'État vain- 
queur : cette disposition favorise cet État; mais la pré-. 
somption qu’elle constitue pour lui est fort précaire, 
car elle est négative : le plus grand nombre des habi- 
tants est dans l'impossibilité d'émigrer : en demeurant - 
dans leur domicile, ils ne font pas acte d'adhésion au 
Nouveau gouvernement, ils subissent une nécessité. 

. En réalité, la souveraineté du conquérant ne se fonde : 
et ne devient un droit que quand les populations con: 
quises sont assez assimilées aux hations conquérantes 
pour former avec elles une seule nation, Les conditions 
qui transforment en droit le fait de la conquête sont les mêmes que celles qui accompagnent la formation des nations ct des États nouveaux. La souveraineté de droit Sur le territoire conquis s'établit à mesure que des in- 
térêts identiques se développent entre les nations con- 
quérantes et Les populations conquises, qu'il se noue 
des liens entre elles, que les oppositions et les haines 
réciproques s'apaisent, et que le sentiment de de- 

22. 
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voirs à remplir envers l'État conquérant se développe 

dans les populations conquises. Tant que ces résultatsne 

se sont pas produits etne se sont pasaffermis, la souverai- 

neté est un fait quirepose sur la force et non sur le droit. 

Le gouvernement du territoire conquis se règle d’après 
le développement de ces faits : au début, il est tout mi- 
litaire; c’est une suite immédiate de la guerre, une oc- 

cupation prolongée qui conserre ce caractère aussi 
longtemps que l'assimilation ne s'opère point; à me- 
sure que l'esprit public se modifie et tend à sanctionner 
la conquête, le gouvernement devient plus régulier. Il 

ne peut le devenir entièrement qu’au jour où Ja souve- 
raineté de fait est devenue un droit. 

C’est l’art des hommes d'État de préparer, de solliciter, 
de faciliter, de häter cette double évolution. Les cire 

constances leur en fournissent le moyen. Il y a des 

supports nécessaires entre l’ État conquérant et les 

populations conquises; il en résulte naturellement des 
obligations réciproques. Les premières qui se manifes- 
tent, comme au début de toutes les formations de na- 

tions et d'États nouveaux, résultent des relations entre 
l'État et les particuliers. Le vainqueur était tenu pen- 

dant la guerre de respecter les biens et les personnes 
des habitants inoffensifs : il y est, à plus forte raison, 

tenu pendant la paix. L'État conquérant a pour pre- 

mier devoir envers lui-même, envers les nations qu'il . 

représente et envers les États étrangers, de maintenir 

l'ordre à l’intérieur de ses frontières, d'y garantir la 

sécurité des personnes et des propriétés. Ces obligations 
s'étendent nécessairement au territoire conquis. Réci- 

proquement, les populations conquises sont dans lobli-
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gation de respecter les lois qui leur garantissent cette 

sécurité. De là découlent les premiers droits de l'État . 

conquérant; ils se développent à mesure que cet État 

organise l'administration du territoire occupé et y assure 

l'exécution de la justice. Les populations contractent 
_ envers l'État des obligations proportionnées aux services 
qu'elles en reçoivent, et l'assimilation s'opère dans la 
proportion même où se contractent ces obligations. 
C’est ainsi que se forment les intérêts communs et que, 
progressivement, la souveraineté de fait devient un- 

droit. L'État conquérant n’acquiert donc de droits véri-. 

tables que sur les populations qu’il s'assimile et pour 
lesquelles la conquéte devient un bienfait. Cela revient 

. Sanction | 
- de 

la conquéte, ” 

à dire qu’il n'y a de conquêtes légitimes que celles qui 

sont conformes aux principes élémentaires des nations: 

et des États. Il faut, pour engendrer un droit, que la 
conquête forme une nation nouvelle, soit par l’auto- 
nomie des populations conquises, soit par leur assimi- : 
lation aux nations conquérantes. Toute conquête qui 

 dissocie ou partage une nation sans en former une autre, 
et démembre un État ancien sans former un État nou- 
veau, est une conquête mal conçue, précaire, contrà- 
dictoire à la nature des choses : il n’en saurait résulter 
un véritable droit de souveraineté. 

La souveraineté de fait devient une souveraineté de 
droit à l'égard des États étrangers, lorsque ces États 
Jugent que cette souveraineté est suffisamment établie, 
que la frontière nouvelle est respectée, que l'ordre est 
maintenu à l'intérieur du territoire conquis, et que la 

Comment : 
Ja conquête 

devient 
un droit à 
l'égard 

des : 
États étran= 

gers. 

réunion de ce territoire à l’État conquérant ne paraît 
présenter aucun danger pour la sécurité des autres
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tats. La reconnaissance de la conquête s'opère comme 

celle des États nouveaux. 
Lorsque l'État qui possédait le territoire avant la 

guerre, et qui a été contraint de l’abandonner, a refusé 
de signer la paix, il se trouve, en réalité, à l'égard de 
l'État conquérant et du territoire conquis, dans les 
mêmes conditions que les États étrangers. La souve-. 
raincté de droit s'établit pour lui comme pour les 
États étrangers : aussi longtemps que la conquête n'a 
point abouti à la formation d'un État nouveau, il n’est 
pas tenu de la reconnatire; lorsque l'État nouveau est 
formé, il cest, tôt ou tard, contraint de Je reconnaitre. 
Des relations privées se lient, en effet, entre les popu- 
lations qui composent l’État nouveau formé par Ja con- 
quête et celles qui composent l'État auquel appartenait 
le territoire conquis, Ces relations se lient d'autant plus 
aisément que les populations conquises ont été autrefois: 
réunies à la nation qui forme l'État dépossédé; elles 
entraînent des obligations réciproques, et l’État dépos- 
sédé est forcé d’en tenir compte. Il est amené ainsi à 
entretenir avec l'État nouveau les rapports desquels ré- 
sulte le droit des gens en temps de paix. La conquéte 
s'opère de la même manière et produit les mêmes effets, 
lorsque le territoire conquis formait un État dont le sou- 
verain est entièrement dépossédé par la conquéte. Ce 
souverain, s’il signe un traité de paix et cède le territoire 
.Conquis, ne peut que renoncer pour lui et pour ses héri- 

_‘tiers à toute prétention sur le territoire. Cette obligation 
n'en est pas moins importante pour le vainqueur, car elle 
lui attribue un droit à l’é égard du souverain déchu, et elle 
contribue à détacher les habitants de leur ancien sou-
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verain. Aussi, il arrive souvent que le souverain dépos- 

sédé refuse de la contracter. En ce cas, et aussi long- 

temps que la souveraineté de fait du vainqueur n’est 

pas devenue une souveraineté de droit, le souverain 

dépossédé conserve des droits sur le territoire. Il les 

conserve, parce que si les circonstances lui rendaient 

l’exercice du pouvoir, il se retrouverait immédiatement, 

tant à l'égard des habitants qu'à l'égard des États 

étrangers, dans les conditions qui constituent la souve- 

raineté de droit. À mesure que les droits du vainqueur. 

s'établissent, ceux du souvérain dépossédé dispa- 
raissent. Tant que la souveraideté de droit du vainqueur 

n’est pas établie, le souverain dépossédé reste un pré- 

tendant; lorsque la souveraineté de droit est établie, 

ses prétentions n’ont plus de raison d’être. 

II. — Chaque État pratique nécessairement un droit 
des gens conforme aux conditions intellectuelles et mo- 

rales dans lesquelles se trouvent les nations qu'il repré- 
sente, Il en résulte pour les nations et les États des’ 
conséquences inévitables, qui sont la sanction du droit 

des gens. Elles sont encore plus évidentes pour la guerre 

que pour la paix, parce que, les faits de guerre étant plus 
restreints ct plus simples, les résultats en sont plus ra- 

pides et plus éclatants, La sanction de la guerre paraît 
d'abord dans les opérations mêmes de la guerre; elle y 
parait sous la forme des représailles, qui ramèneraient 

promptement les hommes à l’état sauvage, si les gouver- 

nements ct les nations ne cédaient pas à la nécessité de 

häter la fin de la guerre. Elle paraît ensuite dans les ré- 
sultats de la guerre, qui sont les traités valides ou les- 
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traités précaires, les traités qui fondent les paix et ceux 
qui engendrent .des guerres nouvelles, ceux qui sont 
pour les naiions la cause d'une prospérité plus grande, et 
ceux qui les contraignent à s’épuiser en armements rui- 
neux, ceux qui rassurent les esprits, et ceux qui les 
inquiètent, ceux qui reposent sur les forces réelles de 
l'État, et ceux qui, résultant d’un concours de cir- 
constances éphémères, ne peuvent étre ni longtemps 
imposés par le vainqueur, ni longtemps respectés par le 
vaincu. Elle paraît enfin et surtout dans Ja conquête : 
si la conquête est telle que la souveraineté de droit ne 
puisse se fonder, lé vainqueur n'a d’autre moyen que 
la force pour conserver les résultats acquis par la force 
seule. Il en use, ct, loin d'assimiler les populations con- 
quises, il les irrite et les exaspère. L’effort auquel il est 
contraint pour conserver sa conquête fatigue à la longue 
ses propres sujets; ils se plaignent, s'agitent, et la con- 
quête non-seulement ne fonde pas ‘un droit nouveau, 
mais ébranle les droits anciens de l'État, Pour remédier 
à ce mal, l'État se lance dans de nouvelles entreprises, 
et cherche dans des conquêtes nouvelles un remède 
aux difficultés qui l'embarrassent. Il répand ainsi ses 
forces et les dissipe; il s’affaiblit en même temps qu'il 
augmente le nombre des mécontents; il prépare la 
révolte à l'intérieur de ses frontières en même temps 
a grovoque à la guerre les États voisins. "La ruine 

St de PÉtat est toujours. Ja conséquence des conquêtes 
abüsives. | - cr
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te: 

CHAPITRE PREMIER 

DE LA NEUTRALITÉ 

I. — Les États neutres sont ceux qui ne prennent au- 

cune part à une guerre soutenue par d’autres États, bien 
que leurs intérêts soient directement ou indirectement 

. engagés dans cette guerre. La guerre altère, entrave 

ou compromet leurs relations commerciales; les consé- 

quences de Ja guerre peuvent menacer leur indépen- 
dance ou modifier leur politique, leur présenter des ponque, P 
avantages ou leur causer des embarras et des dangers. 
Ils ne sauraient étre indifférents à la guerre, mais ils 
n’y participent pas, et de là résulte pour eux, à l'égard. 
des belligérants, un ordre particulier de relations que 

l'on appelle la neutralité. Ils ne peuvent pas s’y sous- 
traire, car ils ne peuvent pas faire que l'état de guerre 
existant entre des États ne modifie point toute. la poli- 
tique de ces États, et par conséquent ne réagisse pas 

sur leurs relations avec les États étrangers à la guerre. 

Lorsqu'une guerre éclate, la plupart des États étran-" 

gers à la guerre se réservent le droit de prendre, sui- 

Définition . 
des 

États neutres. * 

Diverses 
formes ‘
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| de vant les événements, le caractère de neutres ou celui de Ja neutralité, "Are > . 8 .  Reutran belligérants. Il arrive souvent que des États, soit en vue de la gucrre, soit pendant la guerre, conviennent de 

neutraliser certaines institutions, certains objets ou cer. 
taines parties de leur territoire. Enfin, il y a des États 
auxquels le caractère de neutres a été attribué à perpé- 
tuité. De là, entre les neutres et les belligérants, des 
relations différentes qu'il importe de déterminer. 

Les États qui se sont réservé le droit de prendre, en 
cas de guerre, le caractère de neutres ou celui de belli- 
gérants, forment le plus grand nombre. Sans prendre 
part à la guerre, ils peuvent avoir avec les belligérants 

| des relations différentes : il ÿ à pour eux plusieurs de- À Loorree grés de neutralité. : | 
! 

  

  

  

ÎL . Neutralité La neutralité n’est pas l'impartialité. L’impartialité  . bienveillente est très-difficile aux États neutres : du moment que la ! ï -_ neutralité hostile,  Euerre touche leurs intérêts, ils sont portés à désirer. 
que la guerre produise certains résultats ou ne les pro- ï duise point. Ils y sont portés.par leurs traditions, leurs 

mœurs, leur système économique, la nature de leurs 
ressources, leur état intellectuel et moral, leur consti- 
tution sociale, leur mode de gouvernement, la politique 
suivie par leurs gouvernants. Leur opinion sur la guerre est formée par les motifs complexes qui résultent de 
tous ces faits. Cette opinion peut varier suivant les péri : | Péties de la guerr 

  
e : le gouvernement peut en avoir une 

qui n'est pas celle de la nation; la nation méme peut 
être divisée dans son opinion sur la guerre suivant les 
passions ou les intéréts des partis politiques. Ce qui est 

inévitable, c'est que l'État neutre et la nation qu'il re- 
| présente aient une opinion sur Ja guerre, d'où il suit que 
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la neutralité est toujours bienveillante ouhostile à l’ égard 

de l’un ou l’autre des belligérants. . 

La neutralité consiste dans l'abstention det tout acte 

de guerre. Les belligérants ne peuvent exiger davantage, 

et l'État neutre ne saurait faire rien de plus : autrement, 

il faudrait qu'il cessât d’être lui-même, ce qui n'est pas 

en sa puissance. Le seul moyen qu'aient les belligérants 

. d'amener les neutres à considérer sinon avec indiffé- 

rence, au moins avec sérénité et confiance, les chances de 

la guerre, de les rapprocher, en un mot, de l’impartialité 

parfaite qui est irréalisable, c’est de tenir compte, en 

déclarant la guerre et en la poursuivant, des devoirs, 

des droits et des intérêts des États neutres, c’est-à-dire 
d’observer rigoureusement à leur égard les coutumes 

du droit des gens en temps de paix. Il est évident qu'une 
guerre qui ne provoquerait chez les neutres que très- 

peu de craintes ou très-peu d’espérances leur facilite- 

rait singulièrement leur rôle de neutres. Le degré 
d'hostilité ou de bienveillance des neutres dépend donc 
en très-grande partie des belligérants, de leur intelli- 

gence et de leur sincérité. Tant que cette bienveillance 

ou cette hostilité ne se traduisent point en actes, les 
neutres conservent leur caractère, et comme ils rem- 

plissent toutes les obligations de la neutralité, ils en 

peuvent revendiquer tous les droits. 

Lorsqu'un État neutre redoute une violation de 
son territoire de la part des belligérants. ou de l'un 

d'eux, il rassemble les forces nécessaires pour protéger 
sa frontière. La neutralité prend alors le caractère de 

neutralité armée. Les belligérants n'y sauraient voir une 

menace et en tirer un prétexte de guerre, car l'arme- 

Neutralité 
armée.
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ment n’a pour objet que de défendre Ja neutralité." Au 
contraire, lorsque l'État neutre prévoit que ses inté- 

— réts peuvent, däns certains cas, l'obliger à prendre part 
à la guerre, il fait des armements en conséquence ; 
celui des belligérants qui se considère comme menacé 
par ces armements peut en tirer un prétexte de guerre, 
car ils ont pour objet, non le maintien, mais la cessation 
de la neutralité. Dans l'un et l'autre cas, la neutralité 
continue; mais dans le premier elle est confirmée, dans 
le second elle est ébranlée. Les obligations des belligé- 
rants à l’égard de l'État neutre se modifient en consé-. 

”. quence : elles demeurent intactes à l'égard du neutre 

De 
M. la neutralité 

condi- 
‘| tionnelle, 

qui n’arme que pour défendre ses frontières; elles di- 
minuent à l'égard du neutre qui arme pour prendre 
part à la guerre, et diminuent dans la proportion même de ses préparalifs. Le neutre et le belligérant étant 
souverains et indépendants, chacun est seul maître de 
Juger : le premier, dans quelle mesure il peut armer sans s'attirer une déclaration de guerre; le second, dans: quelle mesure les Préparatifs du neutre peuvent l'obliger à lui déclarer la guerre. La conduite de l’un et de l’autre. 
dépend de leur intelligence politique, et est soumise à: 
la même sanction, qui est la rupture ou le maintien de : la neutralité avec leurs inévitables conséquences. 

Un État neutre Peut n'avoir aucun intérét à prendre. part à la guerre aussi longtemps qu'elle demeure cir- conscrite entre les belligérants; mais il peut en juger différemment si un autre État neutre prend part à la Guerre ou se prépare à y prendre part, En ce cas, il déclare qu’il demeurera neutre tant que tel État désigné par lui le demeurera également ; qu’il observera la neu-
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tralité dans les mêmes conditions et cessera de l’observer 
dans le même moment. C’est'ce qu’on appelle la neu- 

tralité conditionnelle. Il dépend surtout des belligérants 
d'engager ces États à garder la neutralité ou à en sortir. 

Les belligérants mesurent le degré d'intérêt qu'il y 

aurait pour eux à gagner à la fois un allié et un ennemi 
de plus, ou à rester en présence de leur premier adver- 

saire. 
Il se présente des difficultés souvent très-graves lors- 

que, dans une confédération d'États, quelques-uns des 

confédérés sont en guerre tandis que les autres préten- 
dent demeurer neutres, soit qu'ils considèrent que le 

Des traités | 
d'alliance 

entre neutres : 

et 
belligérants. 

casus fœderis n’est pas posé, soit qu'après avoir pris . 
. 3 

part à la guerre, ils s’en retirent. L'histoire de l'Alle- 
magne en offre de nombreux exemples; il n’y en a pas 

de plus singulier que celui des traités de Bâle de 1795, 
qui rétablirent la paix entre la France et la Prusse, et 
permirent à une partie des États de l'Empire de devenir 
neutres, bien que le Saint-Empire et l'Autriche demeu- 
rassent en gucrre avec la France. Ces difficultés sont 
toujours le résultat de traités mal conçus et de confé- 

dérations mal ordonnées, puisqu’elles unissent des 

États dont les intérêts ne sont pas les mêmes. Il n’y a 
point de règle de droit à poser en cette matière; l’in- 
telligence politique des belligérants et des États qui 
veulent étre neutres dirige seule leur conduite respec- 
tive. L'État confédéré qui veut demeurer neutre en 
pareil cas est naturellement tenu de donver au belligé- 
rant des gages tout particuliers de la sincérité de ses 

intentions : autrement, il est permis d'en douter, parce. 
que les circonstances et les engagements contractés
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semblent devoir conduire cet État à prendre part à la guerre. De son côté, le belligérant, selon ses intéréts, 

facilite à l'État -confédéré qui veut être neutre, les. 
moyens de prendre et de conserver ce caractère, ou l'oblige à déclarer nettement ses intentions, sauf à l'en- 
traîner dans la guerre plus tôt qu’il ne l'aurait voulu !. 

Plusieurs États neutres jugeant leurs territoires me- 
nacés par la guerre Peuvent contracter des alliances 
afin de les défendre en commun : ils.ne sortent point 
pour cela de la neutralité. Ils peuvent aussi contracter 
les uns envers les autres l'ébligation de ne point prendre 
part à la guerre ou de ne sortir de la neutralité qu'après 
s'être concertés ou tout au moins avertis les uns les 
autres.’ Ces conventions ont en général pour objet de limiter l'étendue de la guerre et de laisser les belligé- - 
rants vider entre eux leur querelle. 11 dépend de l’in- 
telligence politique des gouvernements neutres d’appré- cier si l’intérét général des États est sauvegardé ou compromis par ces ligues; si, pour garantir la tran- 
quillité dans le présent, elles n'exposent pas la paix de l'avenir; si, au lieu de faciliter une paix équitable entre 
les belligérants, elles ne facilitent pas une paix abusive dont les neutres plus tard seront les premiers à souffrir. 

1Ilse Présenterait un cas très-singulier si la Ilollande entrepre= 
de cet État serait belligérant comme roi de Ilollande et neutre comme grand-duc de Luxembourg; eepen- dant, il n’y aurait point de difficulté, parce que les deux États sont séparés géographiquement, que le grand-duché de Luxembourg n'a aucune Communauté d'intérêts avec la Hollande, qu’enfin sa neutra- 2 

. . 
n 

lité est Permanente, et qu'il ne saurait en aucun cas prendre part à la guerre. 
| ‘
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Ces neutralités collectives ont, dans tous les cas, les 

mêmes caractères que la neutralité isolée des États et 

produisent les mêmes obligations entre les neutres etles 

belligérants. 

IT. — Les belligérants, en vue de leurs intéréts res- 
pectifs, peuvent convenir de neutraliser, pendant toute 

la guerre ou pour un certain temps, une partie de leurs 
territoires. Ils peuvent aussi s'engager réciproquement 

à respecter la neutralité d’un État étranger à la guerre, 
et se donner à cet égard telles garanties qu'ils jugent 
nécessaire. C’est ainsi que la France et l'Autriche s'en- 

gagèrent en 1859 à respecter la neutralité des États 

pontificaux et que, les Français occupant Rome, les 

Autrichiens, à titre de garantie, occupèrent Ancône. 

Les conventions conclues à cet effet entre les belligé- 
rants sont, comme toutes les conventions conclues pen- 

dant la guerre, des engagements d'honneur; elles en 
ont tous les effets. _ ot 

On a vu que la plupart des États de l'Europe étaient 
convenus par les conventions de guerre de neutraliser, 

en temps de guerre, les ambulances, leur matériel et 
les personnes chargées de porter secours aux blessés. 
Ces objets et ces personnes sont neutralisés pendant la 
paix, mais ce n’est que pendant la guerre qu'elles revé- 
tent leurs caractères de neutres. Il est évident que des 
États peuvent, pendant la guerre, neutraliser de la 
même manière tels objets ou telles personnes que bon. 

leur semble. 

HIT. — Les raisons qui conduisent des États belligé- 

Dela - 
neutralisation 

de 
territoires 

par les 
belligérants. 

Noutralisation 
d'institu- 

tions 
et d'objets. 

Del. 
neutralité
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rants à neutraliser -un territoire ou à respecter en 

commun la neutralité d’un État pendant la guerre ont 
.. amené les États européens à constituer plusieurs d’entre 

eux dans des conditions de neutralité permanente, Ce 

sont la Suisse, la Belgique et le grand-duché de Luxem- 
bourg. On a indiqué au chapitre des traités généraux 
les conditions dans lesquelles ces Étatsontété neutralisés 

et les conséquences qui en découlaient pendant la paix. 
. C’est surtout en vue de la guerre que la neutralité per- 
 manente a été organisée; il importe de déterminer les 
obligations qui en résultent. Les premières et les plus 
essentielles sont celles qui se fondent sur les traités des- 

. tinés à assurer le respect de la neutralité. Pour en 

“. Suisse, 

Belgique. 

apprécier la portée, il faut considérer dans quelles con- 
ditions ils ont été conclus. 

Le 25 mai 1815, la diète helvétique déclara que la 
Confédération s'engageait à observer une neutralité 
permanente; le 20 novembre 1815, l'Autriche, la 

‘ France, la Grande-Bretagne, le Portugal, la Prusse 
_etla Russie consignèrent dans une déclaration spéciale 

« la reconnaissance formelle et authentique de la neu- . 
tralité perpétuelle de la Suisse, et lui garantirent l'in- 
tégrité et l’inviolabilité de son territoire ».— Le traité 
signé à Londres, le 19 août 1839, entre la Belgique 

“et les Pays-Bas, porte : « Article 7. La Belgique. for-- 
mera un État indépendant et perpétuellement neutre. 

L , - # . Elle sera tenue d'observer cette même neutralité en- 
vers tous les autres États. » Le même jour, r Autriche, 

". la France, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie 

| Luxembourg. 

_placèrent ce traité sous leur garantie, — Le 11 mai 
1867, le roi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg, 

«
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l'Autriche, la Belgique, la France, la Grande-Breta- 
gne, l'Italie; la Prusse et la Russie, réunies en conférence 
à Londres, signèrent un traité portant : « Art, 11. — 
Le grand-duché de Luxembourg... formera désormais 
un État perpétuellement neutre. Il sera tenu d'observer 
cette même neutralité envers tous les autres États. 
Les I. P. C. s'engagent à respecter le principe de 

| neutralité stipulé par le présent article. Ce principe est 
ct demeure placé sous Ja sanction de la garantie collec- 
tive des puissances signataires du présent traité, à l'excep- 
tion de la Belgique, qui est elle-même un État neutre. » . 

On a vu au chapitre des traités que la. menace d'une 
gucrre ou l'attaque directe contre l'État neutralisé 
constituent une infraction aux trailés, et mettent: 
l'État neutralisé dans la même situation que si, pen- 
dant une guerre à laquelle il demeure étranger, un 
des belligérants menace ou viole sa neutralité. 

Pendant la guerre, l'État neutralisé et les belligé- 
rants acquièrent respectivement tous les droits et sont 
tenus de remplir, les uns à l'égard des autres, tous les 
devoirs. qui résultent de la neutralité. Non-seulement 
l'État neutralisé a le droit d’armer pour défendre sa 
neutralité, maïs il est obligé de le faire, et si sa neutra- 
lité est menacée ou violée, il peut invoquer la clause 
de garantie. Il reste à déterminer dans quelles mesures 
les puissances Garantes sont tenues de lui prêter se- 
Gours et assistance, et quels sont de ce chef leurs devoirs 
et leurs droits. . 

Les traités de garantie de neutralité subissent la loi 
de tous les traités : ils ne gardent leur valeur qu’autant 
que subsistent les causes historiques qui les ont pro- 

: 23 = 

Conséquen ces 
de 

‘ces traités. 
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. de neutralité 
.: en général. 

. Cracovie. 

duits. La prépondérance d’une des puissances garantes, 
l'impuissance relative des autres, l'accord ou le conflit 

de leurs prétentions, la conduite du gouvernement de 

l'État neutre, en modifiant les rapports respectifs des 
États garants et de l'État garanti, peuvent fortifier la 

valeur de la garantie, comme ils peuvent l'affaiblir. 

C’est ainsi que la ville de Cracovie qui avait été consli- 
tuée en État neutre sous la protection de l'Autriche, de 

la Russie et de la Prusse, et sous la garantie des puis- 

sances signataires du traité de Vienne, fut annexée par 

l'Autriche d'accord avec la Russie et la Prusse, sans 

* ,que-cette annexion provoquât, de la part des puissances 

De la 
“garantie pure 

et simple. 

garantes, aucune démarche effective : elles se bornèrent 

à des protestations diplomatiques. Elles ne trouvaient 

pas qu'il y eût intérêt à faire davantage. Elles étaient 

libres d agir ainsi. Le traité relatif à Cracovie, comme 

ceux qui ont garanti la neutralité de la Suisse et de la 

Belgique, ne stipulait ni les conditions dans lesquelles 

la garantie devait être fournie, ni les moyens pr opres # à 

| en assurer l’ exécution. 

Dans ces traités, la garantie est pure et simple : elle 

“oblige tous les États garants à agir en commun, ét 

chacun d’eux à agir isolément, pour assurer l'exécution 

. de la clause de garantie. Gette obligation s'impose aux | 
États garants, que la neutralité'soit violée par un État 

étranger au traité, par un des garants ou par l’ État neu- 

tralisé lui-même. Mais chacun des garants est seul juge de 
la conduite qu'il doit tenir. Il exécute le devoir que lui 
impose le traité, dans la mesure que lui conseillent ses 

intérêts : depuis les représentations diplomatiques jus 

qu'à l'exécution militaire, il peut mettre en œuvre tous
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les moyens d'action dont il dispose. La valeur de la. 
garantie dépend donc de l'énergie avec laquelle les 
puissances garantes sont disposées à la soutenir. En 
1870, lorsque la guerre éclata entrela France et la Prusse, 
l'Angleterre, préoccupée dedéfendrela neutralité belge, 

| Belgique, 

signa, le 11 août avec la France, et quelques jours après 
avec la Prusse, des traités destinés à assurer l'efficacité 
dela garantie stipulée dans l'acte de 1839. En cas de vio- 
lation de la neutralité par l'un des belligérants, l'Angle- 
terre s'engageait à se concerter avec l'autre et à em- 
ployer au besoin toutes ses forces militaires et navales, 
pour maintenir l'indépendance et Ja neutralité de la 
Belgique. Les motifs qui poussèrent l'Angleterre .à 
signer ces traités étaient tirés de ses intérêts parti- 
culiers; l'Autriche et la Russie, qui étaient au même 
titre que l'Angleterre garantes de la neutralité de la 
Belgique, ne crurent pas devoir prendre les mêmes 
précautions. Cette différence de conduite permet d’ap- 
précier quelle est la valeur positive des traités conclus 
pour garantir la neutralité permanente des États que .: leur constitution oblige à rester étrangers à toutes les 
gucrres. 

| 
Telles sont les Conséquences naturelles des clauses . de garantie pure et simple; mais, de ce que les traités de garantie subissent la loi Commune des traités, et de ce que les États garants, étant souverains et indépen- dants, demeurent seuls juges de la valeur pratique à 

donner à la garantie qu'ils ont souscrite, il ne s’ensuit 
pas qu'ils puissent, sans violer les principes du droit 
des gens en temps de paix, se soustraire entièrement à l'exécution de cette clause, Le’fait est qu'ils ne le 

23. 
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la garantie 
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- une distinction subtile à signer un traité de garantie, 
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peuvent point, et c’est parce qu'ils l'ont compris que 

- plusieurs d’entre eux ont, lors des négociations rela- 

tives à la neutralité du Luxembourg, cherché par 

sans garantir réellement l'exécution de ce traité. 

. Lord Stanley, depuis lord Derby, fit, avec l'appro- 

bation des plénipotentiaires russiens, insérer dans 

le traité les mots de « garantie collective », et. il 

expliqua, dans ün discours tenu le 14 juin 1871 à la 

Chambre des communes, le-sens singulier qu il atta- 

chait à ces mots: « La garantie actuellement donnée 

n'est que collective, dit-il; c’est ici une distinction im- 

_portante; cela signifie que dans lé cas de violation de la 

neutralité, - toutes les puissances signataires du traité : 

pourront être appelées à donner leur action collective, : 

mais pas une de ces puissances ne peut étre mise en 
s demeure d’être appelée à agir seule ou séparément. 

"C'est là un cas, $ il est permis de s exprimer ainsi, de. 

responsabilité limitée. » Le conseil d'État du grand- 

duché de Luxembourg! a très-énergiquement protesté 

contre cette interprétation du traité; il a fait observer 

que si, à la vérité, la garantie collective excluait l'obli- 

‘gation isolée des États garants, elle était cependant 

- .une garantie, qu'à ce titre elle devait étre efficace, 

. qu'elle n’avait qu’un seul effet, c'était la nécessité pour 

les garants de se réunir en cas de violation de Ja neu- 

tralité et d'agir en commun- pour la défendre; que ‘cette 

. ‘action pouvait ailer jusqu’à à la gucrre, à telles enseignes 

1 Avis du 6; janvier 1871 et du 9 mars 1872. — Cf. note B à la 

- fin du volume. 
. f
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que la Belgique, étant neutre, avait été expressément - 

dégagée de toute obligation de garantie ; que la collec- 

tivité ne pouvait étre confondue avec l'unanimité, qu'il 

y avait un cas où cefte unanimité serait impossible, que 

ce cas. se produirait si la nentralité était violée par une 
ou plusieurs des puissances garantes, qu'en ce cas les 

autres seraient tenues d'agir en commun, autrement 

« le mot collectif serait destructif de la garantie même, 

ce qui serait absurde et odieux ». Ces arguments sont 

péremptoires. La neutralité collective n’a et ne peut 

avoir qu’une conséquence, c’est que les États garants 

sont tenus de se réunir en conférence lorsque la neu- 

tralité est menacée ou violée, ils avisent en commun 

-aux moyens de la défendre; comme cette conférence 

est seule apte à juger les obligations des puissances 

garantes, elle est aussi seule capable de juger si l'État 

garanti a manqué aux devoirs que lui impose la neu- 

tralité, Lors donc que l’État neutre est menacé ou que 

sa neutralité est violée, il a le droit d'en appeler à la 

conférence; et lorsqu'un État étranger ou l’un des États 

garants croit avoir à se plaindre de l'État neutralisé, il 

doit également s'adresser à la conférence. Cette inter- 

prétation du traité de Londres est rigoureusement dé- : 
duite du principe de la réciprocité des obligations sans 
lequel il n'y aurait point de droit des gens. °
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CHAPITRE II 

DÉS DEVOIRS ET DES DROITS QUI RÉSULTENT 
DE LA NEUTRALITÉ 

I. — La déclaration de guerre spécifieles belligérants, 
la déclaration de neutralité spécifie les neutres; elle 
marque le moment où les États, décidés à prendre le 

gagent à en pratiquer les 
‘ devoirs et prétendent en exercer les droits. De méme 
que la décläration de guerre est une transition entre l'é- 

la déclaration de neutra- 
lité indique le passage de l’état de paix à l’état de neu- 
tralité. Elle résulte ‘du respect réciproque que se. 
doivent les États. Au moment où ils se placent sous un 

‘ régime particulier et se disposent à entretenir des re- 
lations différentes de celles qu'ils entretenaient durant la paix, ils sont tenus de s’en avertir. Gomme la décla- 
ration de guerre, la déclaration de neutralité peut être 
implicite ct indirecte, lorsque les intentions de l'État 
qui veut être neutre résultent évidemment des circon- 

Elle doit étre directe et explicite lorsque .les 
belligérants peuvent concevoir des doutes sur les inten- 
tions de l’État qui veut demeurer neutre. Méme dans 

as où elle n'est point nécessaire, une déclaration | 
explicite et officielle de neutralité est toujours utile et 
opportune; les Étatsne Sauraient jamais déterminer trop 
nettement la nature de leurs relations. On va voir en
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outre que, même dans les guerres continentales, les 

devoirs et les droits des neutres, au moins dans le dé-" 

tail, sont loin d’être entièrement définis par la coutume 

des États. La déclaration de neutralité permet au neutre . ‘ 

d'indiquer, dès le début de la guerre, de quelle manière 

il entend l'exécution de ses devoirs et de ses droits. 

Un autre devoir s'impose en même temps et dans les 

mémes conditions à l'État qui veut demeurer neutre, . 

c’est de laisser aux miliciens des belligérants qui se trou- . 
vent sur son territoire toute liberté de rejoindre leurs . 

armées respectives. Cette obligation est imposée à l’État. 
neutre par la coutume du droit des gens en temps de 
paix : les étrangers venus sur le territoire neutre sont 

toujours libres de le quitter ; les États dont ils sont su- 

jets sont toujours libres de les rappeler; s'opposer à 
l'exercice de ces droit serait porter atteinte à la sou- 

verainceté des États, sortir du droit des gens en temps 

de paix, faire acte de guerre à l'égard de l'État auquel - 

Départ 
des miliciens 

des 
belligérants. 

on refuserait de rendre ses miliciens, et par conséquent 

prendre le caractère de belligérant et non celui de 
neutre. Quelque dommage que la mobilisation des 

étrangers établis sur son territoire puisse causer à l'État 

neutre, il ne saurait donc y apporter aucune entrave; il 

doit permettre aux représentants et aux agents des États 
qui se font la guerre de faire parvenir aux miliciens 
leurs ordres de route et de préparer avec les entrepre- 

neurs de transports les moyens propres à assurer leur 

‘départ. 
L'obligation de déclarer la neutralité et de permettre 

le départ des miliciens est une des conséquences de l’état 
de paix qui subsiste entre le neutre ct les belligérants; 

Des devoirs” 
propres 

à lancutralité,
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ne suffisent pas à déterminer les devoirs des neutres 
à l'égard des belligérants lorsque la guerre est engagée; 

- ©" ‘ces devoirs sont déterminés par des coutumes particu- 
Es lières qui résultent du caractère méme de la neutra- 

Ul re lité. La déclaration de neutralité indique la volonté de 
ee les accomplir; les États qui les accomplissent sont 

ï _ Le, neutres, encore qu'ils n'aient point déclaré l'intention. 
AL " de l'être, et ceux qui les transgressent perdent le ca- 

Lo ractère de neutres, encore qu'ils aient officiellement 
CR oc déclaré l'intention de le revétir. 

HN  . Envoi  . Le premier de ces devoirs, c'est de s'abstenir de tout 
. ve -envoi de troupes auxiliaires et de toute fourniture de 

HI. 7 de guerre. Matériel de guerre aux belligérants. En ce qui con-. 
ce |  cerne lenvoi de’ troupes par l’État neutre, la permis- 

|: 7 © sion accordée par cet État d’enrôler des troupes sur son 
territoire, ou même la tolérance d’un acte de ce genre, 
la coutume du droit des gens, encore incertaine à la fin 
du siècle dernier, est aujourd’hui très-bien fixée. IL n’en 
est pas de même en ce qui concerne le matériel-de. 
guerre. Les États sont d'accord sur le principe, ils ne 

- le sont point sur l'application. La- coutume parait fixée 
au sujet des armes, munitions, équipages, chevaux, ap- 
provisionnements et fournitures de toute sorte appar- 
tenant-aux arsenaux de l'État, Le neutre qui en ferait 
-directement ou indirectement, à titre onéreux ou à titre 
gracieux, la cession aux belligérants, sortirait de la 

“ neutralité. Mais les devoirs de la nentralité obligent-ils 
l'État neutre à défendre le trafic de ces objets par le 

commerce privé lorsque ses lois intérieures ne l’interdi- 
sent point et que la fabrication des armes, munitions et 
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fournitures de guerre est, en temps de paix, une des res-.. 

sources de Flindustrie et du commerce nationaux? 

Faut-il en outre considérer comme des objets propres 
à faciliter la guerre les matières premières, comme 

le charbon, le bois, Ja laine, le soufre, etc., qui : 

servent, soit à alimenter les machines à vapeur, soit 

à alimenter les fabriques d'objets de gucrre des États 

_belligérants? Les gouvernements décident souveraine- 

ment d’après les circonstances, d'après le caractère- 
des belligérants, d’après la nature de la guerre, la: 

conduite qu'ils doivent tenir à cet égard. Il appar- 
tient au neutre d'interpréter la coutume et de décider 
ce qu'il croit pouvoir faire sans sortir de la neutra- 

. lité. Réciproquement, il appartient aux belligérants 
de lui adresser de ce chef les représentations qui. 
leur semblent fondées. 11 en résulte des négociations 
qui aboutissent, soit à un conflit, soit à une trans- 

action; celles se poursuivent d'après les usages du- 

droit des gens en temps de paix et se règlent. comme 

tous les autres différends des États. À mesure que 
les conditions des guerres modernes seront mieux 

‘ déterminées, que les rapports de production et d'é- 
change entre les États seront plus exactement connus, 
il deviendra possible de faire le départ entre les armes 
qui font l’objet d’un commerce normal et celles qui 
font l'objet d’un commerce extraordinaire, entre les... 
matières premières destinées aux industries de la paix 
et celles qui sont destinées aux industries de la guerre. : 
La coutume se fixera sur ce point comme elle s’est fixée . 
au sujet des envois et enrôlements de troupes, et l’on 
Pourra déterminer dans quelle mesure un commerce
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Subsides 
et emprunts. 
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d'armes et de matières premières, toléré par l’État, 
constituera une violation de la neutralité. Jusque-là 
cette partie des relations entre les neutres et les belli- 
gérants restera soumise à l'arbitraire et pourra engen- 
drer des prétextes de guerre. ot 

Le neutre ne peut fournir aucun subside aux belli- 
gérants, il ne peut non plus participer, en tant qu'État, 
aux emprunts qu'ils contractent pendant la guerre. Il 
n'y a point de doute sur ces deux points; mais il y a lieu - 
de se demander si dans les pays où les entreprises finan- 
cières sont placées sous le contrôle du gouvernement, 
où le marché national ne peut être ouvert à un em- 
prunt étranger sans l'autorisation du gouvernement, 
cette autorisation ne constitue pas une sorte de concours 

| déguisé de l'État et par suite une infraction à la neu- 
tralité, La coutume permet aux États d'accorder cette 
autorisation ; mais elle les oblige à l’accorder indis- 
tinctement . aux belligérants : la refuser à l’un d'eux 
serait constituer un privilége au profit de l’autre. Quant. 
aux particuliers, l'État neutre n’est pas obligé de leur 

‘ interdire de participer aux emprunts des belligérants : 
il n’y est pas obligé parce qu'il ne pourrait pas le faire 
d’une manière efficace. Les relations d'échange sont 
telles entre les nations que toute mesure de police serait 
impuissante à empécher un déplacement de capitaux 
qui s'opère au moyen du crédit. C’est pour cette raison 
que l'autorisation accordée par l'État neutre de négo- 
cier sur-son marché l'emprunt des belligérants perd : 
la plus grande partie de sa gravité ; l'emprunt pourrait 

” être négocié ailleurs, la nation neutre ne le souscrirait 
pas moins si elle y trouvait son intérét.
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© La neutralité ne défend point au neutre le com- 

merce des subsistances avec les belligérants, pourvu 

qu'il ne le refuse à aucun d’entre eux. Comme la guerre 

les empéche souvent de cultiver leur sol, leur interdir 

les moyens de ravitailler leurs populations serait, non 

pas demeurerneutre entre eux, mais faire acte de guerre 

contre eux. Il est évident que si le neutre peut auto-. 

riser ce commerce, il n'y est pas obligé et qu'il con- 

serve tous les droits qu'il possédait pendant la paix, 

d'arréter l'exportation de telle subsistance qui lui sem- 
blait nécessaire pour sa propre population; l'interdiction 

seulement doit être générale et s'appliquer à tous les - 

États étrangers ou au moins à tous les belligérants à à la 

fois. 

En temps de paix, tout État est maître d'interdire 
l'accès de sa frontière à des soldats étrangers ou à des 

individus armés; aucun État ne peut, sans manquer aux. 

devoirs que lui impose la paix, permettre à l’intérieur 

de ses frontières des rassemblements d'hommes armés, 

qui seraient menaçants pour la sécurité d'un autre État. 
En temps de guerre, l'État neutre est tenu de fermer sa 

_ frontière aux soldats des belligérants, et il ne peut, sans 
manquer à la neutralité, leur permettre de se réfugier. 
sur son territoire, de s’y rassembler et d’en ressortir 

pour continuer la guerre. Tout soldat ou tout corps 
armé qui franchit la frontière de l'État neutre doit être 

désarmé et interné. L'État neutre prend les mesures 

nécessaires pour assurer le respect de sa frontière; il 
traite les officiers ct soldats réfugiés selon ses lois et 

règlements militaires. Toutefois, s’il est tenu de les em- 

pêcher de prendre part à la guerre, il ne peut les con- 

‘Subsistances, : . 

Soldats réfu— 
giés sur 

16 territoire 
neutre,”
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sidérer comme prisonniers de guerre ; ils ne sont point 
des ennemis désarmés, mais des amis qui lui demandent 
asile. Il est donc tenu de pourvoir à tous leurs besoins, . 
dans la même mesure qu'il le fait pour ses propres sol- 
dats. Iles retient jusqu’à la fin de la guerre; les officiers 

. peuvent être mis en liberté sur parole et renvoyés dans 
leur pays, si leurs lois militaires les autorisent à accepter 
cette condition. S'ils reprennent part à la guerre, l’en- 

_ nemi qui les fait prisonniers leur applique les coutumes 
. de la guerre, car il ÿ à eu rupture d'un engagement 
d'honneur contracté en vue de la guerre, et cet enga- 
gement a la.méme valeur s'il est pris à l'égard du, 
neutre que s’il était pris à l'égard de l'ennemi. Ces 

_ obligations s'imposent à tous les États qui observent la 
neutralité. Elles sont toujours une nécessité pour les 

_- États à neutralité permanente; mais il peut arriver que 

Prisonniers 
évadés. 

‘ces États ne disposent ni des forces suffisantes pour pro- 
téger leur frontière et arrêter les réfugiés, ni des res- 
sources propres à les interner et à les nourrir : en ce 
cas, ils ont naturellement recours aux puissances ga- 
rantes, auxquelles ils peuvent demander secours et 
assistance. . °- : 

Les officiers et les soldats des belligérants qui ont été 
-faits prisonniers par l'ennemi, qui s’évadent et se réfu- ‘ 
gient sur le territoire neutre, ne doivent étre ni arrêtés 
niinternés. Ils ont gagné leur liberté à leurs risques 

“et périls; l'ennemi, qui n’a pu les retenir, ne pour- 
rait, s'ils reprenaient part à la guerre et s'ils étaient de 
nouveau faits prisonniers, leur appliquer aucune ré- 
pression ; il leur reconnait donc le droit absolu d'user | 

.. deleur liberté. Le neutre ne peut être plus sévère pour .
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eux que l’énnemi. Ajoutons qu'en arrétant ces hommes 

et à plus forte raison en les restituant à l'État qui le 

retenait; le neutre aiderait cet État à ‘garder « ces pri- 

sonniers et par conséquent manquerait à la neutralité. 

Il ne s’agit ici, bien entendu , que des hommes qui se 

sont échappés sans avoir commis une infraction dé droit 

commun; Car, dans ce cas, l'État qui les retenait, ayant 

le droit de les punir, pourrait demander leur extradition. 

Il le ferait non parce qu'ils sont des prisonniers, mais : 

parce qu'ils seraient des criminels. 

Les malades et les blessés recueillis par l'État neutre 

doivent être soignés par lui; si leurs blessures Les ren-. 

dent incapables de prendre part à la guerré, il peut les 
remettre en liberté; sinou il les interne. 

L'État neutre ne peut prêter ses voies de transport 
aux belligérants, car ce serait leur faciliter les opérations 

de la guerre. Toutefois, lorsque les chemins de fer ou 
les routes de l'État neutre présentent un moyen plus 

rapide de rapatrier les malades et lesblessés de l’un des 
belligérants, et que leur transport par le territoire 

neutre n’a pas pour objet de dégager les chemins et les 
routes des belligérants, par suite de leur faciliter les 

‘Malades 
et blessés. - 

Voies 
de transport. ‘ 

opérations de guerre, le neutre fait acte d'humanité en . 

autorisant et en facilitant le passage; il n’enfreint pas 

pour cela les devoirs de la neutralité. 
L'État neutre peut autoriser ceux de ses agents di- 

plomatiques qui sont accrédités auprès d’un des États 
belligérants à prendre sous leur garde les archives que 
lui confie, en quittant cet État, l'agent diplomatique de 

l'autre belligérant. Le neutre peut également autoriser 
ses agents diplomatiques et consulaires à protéger les : 

Garde 
des archives. 

Protection 
. des 
sujets -
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JU . des belligé- intérêts privés des sujets de l’un des belligérants qui. 

ranlse séjournent pendant la guerre sur le territoire de 
, l’autre. Ce n'est point sortir de la neutralité : dans le 

A. premier cas, le neutre se borne à conserver un dépôt 
| qui lui est confié et dont la conservation ne modifie en 

EU rien les rapports des forces entre les belligérants; dans 
[ ‘ le second cas, le neutre se borne à se faire l’intermé- 

diaire entre un gouvernement et des particuliers; ceux- 
-ci ne prennent aucune part à la guerre et, par le fait 
méme de leur séjour sur le territoire ennemi, se sou- 
mettent aux lois civiles et à la police de l'État ennemi. 

- auprès duquel le neutre consent à protéger leurs in- 
térêts privés. Le neutre n'exerce d’ailleurs cette pro-. 
tection que sur Ja demande de l’État dont il protége les 

sujets et d'accord avec l'État auprès duquel il les pro- 
tége. Ce dernier, autorisant des sujets ennemis à séjour- 
ner sur son territoire, ne saurait leur refuser les moyens 

    

  
. de défendre auprès des autorités locales leurs intérêts 
privés. Il est évident que la protection accordée par le 
neutre est strictement limitée par son objet même; les 
agents diplomatiques et consulaires qui dépasseraient' 
cette limite exposeraient leur gouvernement à de légi- 

. ” times réclamations, Des abus graves et répétés pour- 
raient autoriser l'État qui aurait à s’en plaindre à re- 
fuser au neutre le droit d'exercer plus longtemps une 

- protection dont ses agents auraient dénaturé le ca- : 

  
.-  ractère, : E 

. Conséquences Les devoirs des neutres tels qu'ils viennent d’être "* des devoirs. ,,, . e : | rent | 
des neutres. définis constituent autant de droits corrélatifs pour les "Droit en ee + à des belligé- belligérants à l'égard des neutres. Tout ce que le neutre rants, doit accorder par suite de son caractère de neutre, le                    
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belligérant a le droit de le réclamer. Ge droit s'arrête 

au point où cessent les devoirs des neutres. Il faut ob-. 

server toutefois que ces rapports de devoir et de droit 

produisent des conséquences différentes suivant qu'il . 

s'agit-d'un État qui a pris volontairement le caractère 

de neutre ou d'un État à neutralité permanente. Lors- 

qu'un État qui a pris volontairement le caractère de 

neutre manque aux devoirs de la neutralité et favorise 

la cause de l’un des belligérants, l’autre a le droit de 

.considérer la neutralité comme violée et d'agir en con- 

séquence; il s'inspire de ses intérêts et des nécessités 

de la guerre qu'il soutient. Lorsqu'un État à neutralité : 

‘ permanente viole la neutralité en faveur de l’un des 

belligérants, les conséquences de ce fait diffèrent sui- 
vant que l’autre belligérant est ou n'est pas garant de 

la neutralité. Si l’État qui se plaint de la violation de la 
neutralité est une des puissances garantes, l'infraction 

commise ne le dégage point des obligations qu’il a con- 

tractées envers les autres puissances signataires du 

traité et ne détruit point les effets de ce traité; en con- : 

séquence, il invoque la garantie stipulée par le traité, 

ct, d’après la nature de cette ‘garantie, il prend, d’ac- 

_cord avec les autres États garants, les mesures néces- 

saires pour contraindre le neutre à remplir les obliga- 

tions qui lui sont imposées. Dans le cas où l'État quise. 

plaint de la violation de la neutralité n’est point une 

des puissances garantes, il agit selon ses intéréts et les 
nécessités de la guerre, sauf à encourir les représenta- 

tions et l'intervention armée des États qui ont garanti 

la neutralité permanente de l'État neutralisé.
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| Des droits I. — Les belligérants, profitant de la neutralité, 
” :des ‘ : e ° . , . . . 

neutres, Ont le droit d'en exiger l'observation de Ia part du 
- Leur source, . one En Le [Devoirs - neutre : ils se trouvent réciproquement obligés de la 
"des belligé respecter; cette obligation constitue les droits du’ 

neutre. Ces droits ne sont pas aussi nettement définis     
que ceux des belligérants; c'est que les neutres, ne ‘ 
prenant point de part à la guerre, demeurent, dans 
toutes leurs relations internationales, sous le régime du 

droit : ils peuvent plus aisément comprendre leurs de- 
voirs et les exécuter; au contraire, les belligérants, étant: - 

Fe ” placés sous le régime de la nécessité, peuvent être plus 
| aisément entraînés à méconnaitre leurs devoirs, à les 
I enfreindre. Ces devoirs n’en sont pas moins réels, ils   n'en subsistent pas moins, et toutes les infractions que 

les belligérants y apportent produisent des consé- 
:. - Quences inévitables qui en forment la sanction". 

Iaviolabilité Le territoire des neutres est inviolable. Les belligé- 
. territoire rants ne doivent, sous aucun prétexte, en franchir la 

neutre. ne ne + ue . ; frontière; s'ils le tentent, le neutre doit s'y opposer par 
les armes : ‘en cela, il n’enfreint pas les devoirs de la 

    
neutralité, il les accomplit. 

[ dé transport. Les belligérants ne peuvent, par suite des mêmes 
, causes; exiger de l'État neutre qu'il leur cède l'usage 

de ses voies de transport pour faciliter leurs opérations 
‘de guerre, sous quelque forme et dans quelques con- 
‘ditions que ce soit.. L'État neutre a le droit de s’op- 
poser, au besoin par les armes, à toute prétention de 
ce genre de la part des belligérants. Les États à neu- 

. tralité permanente peuvent invoquer ce droit, même     ! Voir livre IL, ch, vu, Sanction du droit des gens maritime.                          
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en temps de paix, et l’opposer aux gouvernements on 
compagnies étrangères qui voudraient acquérir l’ex- 
ploitation de leurs chemins de. fer, Par suite de cir- 
constances particulières, l'un de ces États, le grand- 

duché de Luxembourg, a cédé l'exploitation de ses. 
chemins de fer au gouvernement allemand, mais il a 

stipulé qu'en cas de gucrre, la direction en reviendrait 

exclusivement aux autorités luxembourgeoises. Cette 
réserve n’était que l'exercice d'un droit strict, qui ap- 
partient à tous les États à neutralité permanente, Les 
belligérants doivent respecter d’une manière absolue 
l'indépendance du gouvernement des États neutres. 
Ce gouvernement est tenu de remplir les devoirs de la 
neutralité, les belligérants ne peuvent lui demander 
davantage. Ainsi, il ne doit pas s'opposer au départ des 
miliciens, mais on ne peut lui demander de contraindre 
ces hommes à quitter son territoire. Il ne doit tolérer 
aucun enrôlement, mais il ne peut étre contraint de 

Indépendance : 
. du - 

gouvernement 
. neutre. 

retenir par la force ceux de ses sujets qui franchissent. | 
la frontière et vont prendre volontairement du service 
dans les armées belligérantes. On a indiqué plus haut 
le point où s'arrêtent les devoirs du neutre à l'égard du 
commerce du matériel de guerre et des souscriptions 
d'emprunts : la limite de ses devoirs marque ici le 
commencement de ses droits. Enfin les belligérants ne 
peuvent exiger de l’État neutre qu’il modifie pendant la 
guerre les lois qui règlent chez lui les manifestations 
de l'opinion publique par la presse et dans les réu- | 
nions; ils ne peuvent se plaindre de ce que les habi- 
tants de l'État neutre discutent l'origine de la guerre et: 
en apprécient les événements. Il est évident que si 

| 2%
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l'État neutre tolérait dans la presse ou les réunions des 
excitations à la guerre, il sortirait de‘la neutralité et en 

serait responsable à l'égard des belligérants : il man- 
-querait à son devoir, et les belligérants auraient le droit 
d'agir en conséquence. Le méme devoir s'impose aux 

belligérants en ce qui concerne l'État neutre; ils ne 

peuvent tolérer que la presse excite leurs sujets à 

violer la neutralité; autrement, l'État neutre serait 

fondé à réclamer, et à pourvoir à sa défense selon ce . 

que les circonstances lui paraftraient exiger. 

Les agents diplomatiques de l'État neutre résidant 

dans le territoire où la guerre se poursuit ont le droit 

de demander aux autorités militaires compétentes des 

sauf-conduits qui leur permettent de quitter le théâtre 

des opérations. Ils ont aussi le droit de demander des 

sauvegardes pour leurs biens. Ces sauvegardes ne sau- 

raient leur étre refusées, mais l’effet en est subordonné 

aux nécessités de la guerre. Ce n'est qu’en cas de 

nécessité extrême, et toujours pour un temps limité, 

-. que les autorités”"militaires peuvent refuser des sauf- : 

Courriers. 

- vers 

conduits. Toutefois, si les représentants des neutres 

se servent notoirement de ces sauf-conduits pour favo- 

riser les opérations de l’un des belligérants, les sauf- 

conduits peuvent leur être retirés dans le présent, re- 

fusés dans l'avenir, indépendamment du recours ‘des 

. belligérants contre le gouvernement neutre pour la part 

qu'il a pu prendre à cette infraction aux devoirs de 

la neutralité. Quant aux courriers que Îles réprésen- 

tants des neutres expédient à leur gouvernement, à tra- 

les armées en campagne, et pour lesquels des 

sauf-conduits sont réclamés, les autorités militaires
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leur accordent ou leur refusent le passage suivant les 
nécessités de la guerre, et suivant qu ‘ils croient ou ne 

croient pas utile de faciliter les communications de 
l'ennemi avec l'État neutre. Les représentants de l'État 
neutre, en demeurant sur le territoire envahi ou en se | 
laissant enfermer dans une place investie, se condam- 
nent à subir les nécessités de la guerre; ils ne sauraient 
exiger des belligérants de modifier leurs opérations de 
guerre, sans prendre part à la guerre par ce seul fait, 
etsans sortir par conséquent de leur caractère de neutres. 
L'envoi de courriers est donc un acte gracieux de la part 
des belligérants; il n'est pas un droit pour les neutres. 

L'État neutre ne peut être rendu responsable des 
violations de laneutralité qui sont le fait de particuliers 
et qui échappent à l’action légitime et normale de ses 

- lois; mais les devoirs de la neutralité l’obligent à en 
‘imposer le respect à ses sujets. S'il néglige de remplir 
ce devoir, s'il tolère des abus ou n'emploie pas dansune 
mesure suffisante les moyens de répression dontildispose, 

les belligérants sont en droit de réclamer et de considérer 

la neutralité comme violée par le fait de l’État. Réci- 

proquement, l'État neutre ne peut pas réclamer contre 

des violations individuelles de la part des soldats ou des 

sujets des belligérants; mais s'il y a eu abus ct tolé- 
rance de la part du gouvernement ou des chefs mili- 
taires, l'État neutre est en droit de se plaindre de la 

violation de la neutralité et d'agir en conséquence. 

L'État neutre est en droit de réclamer aux bellitérants 

le remboursement des frais qui ont été occasionnés par 
l'internement de leurs soldats ou les soins donnés à 

leurs blessés respectifs. 
/ 2+. 

Des violations 
de 

la neutralité. 

| Des 
indemnités,





LIVRE III 

LE DROIT DES GENS MARITIME 

  

CHAPITRE PREMIER 

- DES DROITS DES ÉTATS SUR LES MERS 

I. — Le premier navigateur qui s'aventura sur une mer. 

inconnue .y trouva des pêches abondantes ou y décou- 

 vrit des routes maritimes nouvelles, déclara que cette 

‘mer était son bien, que ces pêches appartenaient à lui. 

seul, et que nul autre n'avait le droit de pratiquer ces. 

routes : il établit le principe de la souveraineté des 

mers. Cependant d’autres’ navigateurs, qui trouvè- 

‘ rent la place inoccupée, y péchèrent à leur tour et 

suivirent sans obstacle les mêmes routes, prétendirent- 

que la mer'n'était à personne, que les poissons apparte-. 

naient aux pêcheurs et les routes maritimes aux marins : 

ils proclamèrent le principe de la liberté des mers. 

* Comme les uns et les autres ne pouvaient appuyer leurs 

prétentions que sur des systèmes et que chacun contes- 

tait le principe du système de l'autre, il leur fut 

impossible de s'entendre, et ils se battirent. | 

De la 
souveraineté 

et 

de la liberté 
des mers. .
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- Conflits 
. 7 entre - 

les États. 

Tolérance : 
fondement 

Les conflits se produisirent dès qu'il y eut des vais- 
seaux et des navigateurs. Tyr et Carthage se déclarèrent 
souveraines des eaux que parcouraient leurs navires; 

Rome fit de la Méditerranée un lac intérieur. Venise . 

prétendit à la souveraineté de l'Adriatique, Génes à 
celle de la mer Ligurienne. Plus tard les Portugais, 

: qui découvrirent la route des Indes orientales, voulu- 

“rent en garder le privilége; en même temps qu'eux, les 
Espagnols revendiquèrent la souveraineté de l'Océan 
jusqu'à un certain degré de latitude, et le “pape 
Alexandre VI rendit une bulle pour sanctionner les 

droits qu’ils s’attribuaient. Les autres États les contes- 

térent ou en revendiquèrent à leur tour de semblables 

‘suivant l'intérêt qu'ils y trouvaient, L’Angleterre 
s’ouvrit par la force la route des Indes orientales; 
mais. elle interdit aux Hollandais de naviguer dans 
les eaux où naviguaient ses navires. Louis XIV son- 

_tint contre les Anglais le système de la liberté des : 
mers; mais il exigea pour le pavillon de France le 

‘ salut à rang égal de tous les autres États maritimes. 
. À mesure que le nombre des navigateurs augmenta et 

que la puissance maritime des États se développa, les 
conflits se multiplièrent ; il devint en même temps plus 

difficile de les trancher par la force. Les résistances des 

uns excitèrent l'énergie des autres. Les États usèrent 

leurs ressources dans des luttes séculaires, et ils recon- 

nurent qu’au lieu d'assurer leur puissance maritime, ces 

luttes la détruisaient. La force des choses limita leurs 

prétentions rivales; ils comprirent qu'ils devaient les 

‘concilier. Il s'établit avec le temps, entre les États 

maritimes, un système de concessions réciproques. Il en
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fut des guerres maritimes comme des guerres reli- 

gieuses, elles se terminèrent par la tolérance, et cette 

tolérance s'établit si fermement, prit si bien sa place 

dans les coutumes respectives des États, qu'il en ré- 

sulta des obligations et des droits sur lesquels ils se 

trouvèrent tous d'accord. 

_ Il y eut des mers libres, non parce qu'il existe un 

principe abstrait de liberté des mers, mais parce que 

les États se sont convaincus qu’en prétendant à des 

droits souverains sur ces mers, ils-affaibliraient leur 

puissance maritime au lieu de la fortifier, et qu’en. y 

du 
droit des gens 

maritime. 

Des 
mers libres. 

! 

exerçant un monopole, ils s'appauvriraient au lieu de : 
Ç ; 

s'enrichir. Il y eutdes droits de souveraineté sur d'autres 

mers, non pas en vertu d’un principe abstrait de souve- 

rainété des mers, mais parce que certaines mers se trou- 

vant, par la nature même des choses, placées sous la sou- 

veraineté de certains États, mieux constitués pour les 

occuper et les défendre les autres États se sont con- 

vaincus de l'impossibilité de s'en emparer et des incon- 

vénients que ces rivalités entraîneraient pour toutes les 

nations; parce qu'enfin, à mesureque la notion de l'État, 

de son indépendance et de sa souveraineté devint plus 

nette ct plus ferme, les droits souverains des États sur 

la mer se précisèrent en se limitant. 

Comme toutes les mers qui ne sont pas sous la sou- 

veraineté sont des mers libres, il suffit, pour distinguer 

les unes et les autres, de déterminer celles qui se 

trouvent sous la souveraineté. 

Les baies, les golfes, Les embouchures de fleuves et, 

en général, toutes les parties de la mer qui baignent le 

territoire d'un État, prennent le nom de mer terri- 
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toriale et’ sont considérés comme faisant partie de 
l'État. La mer territoriale n’est en réalité qu’une pro- 

longation de la frontière des États; les limites en sont 
. nécessairement mouvantes et incertaines; on ne peut y 

appliquer les procédés au moyen desquels on fixe les 
frontières continentales des États; mais les motifs. qui 

"ont amené les États à considérer la mer territoriale 

comme placée sous la souveraineté en ont aussi décidé 

l'étendue. C’est parce que l'État, avec les forces dont il 

dispose sur son territoire, peut garder, défendre et faire 

respecter cette partie de la mer qu’on la considèrecomme 
une suite du territoire; la merterritoriale ne saurait donc 

s'étendre au delà des points où les forces territoriales de 

l État peuvent la faire : respecter. C'est pourquoi la cou- 
tume s’est en général établiedefixer l'étenduedeccttemer. 

d’après la distance où des canons, placés sur le rivage, 

pourraient y envoyer des projectiles. Comme la portée 
moyenne des canons s'étend avec les progrès de Ja ba- 
listique, l'étendue de la mer territoriale devra suivre la 
même progression : la distance adoptée par la plu- 

- part des États, et qui est de trois milles géographiques, 

de soixante au degré de latitude, calculée à partir 
de la basse mer, ne répond déjà plus entièrement à 

la réalité des choses. Des conventions conclues entre 

les États peuvent délimiter plus exactement les mers 
territoriales sur leurs côtes respectives; c’est ce qu'ont 
fait par exemple à diverses reprises la France et l’An- 

gleterre au sujet de. peurs pécheries. Ces conventions 
u'obligent naturellement que les’ États qui les con- 
tractent. Pour les autres États, la mer territoriale est 

: déterminée par la coutume.
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La souveraineté de là mer territoriale suit la souve- - 

raineté du territoire. La cession ou la conquête d’un 
territoire entraînent celles de la mer territoriale, à moins 

| qu’il n’en soit disposé autrement par une clause spéciale 
des traités. Mais les États, en vertu de leur souveraineté, 

ont le droit de disposer de la mer territoriale comme 
ils disposent de toute autre partie de leur territoire. 

C’est ainsi que le Danemark, après avoir pendant long- 

temps, en vertu de ses droits souverains sur la merter- 

ritoriale, établi des péages dans les détroits de la Bal- 

. tique, consentit à renoncer à ces péages moyennant une 
6 

indemnité en argent et conserva à sa charge l’entre- 

.De le 
souveraineté 

. sur 
la mer terri- 

toriale. 

Détroits 
dela Baltique. 

tien des phares, bouées et balises nécessaires à Ja navi- 

gation dans ces parages.. 

Par la convention du 13 juillet 1841, l'Autriche, la 

France, la Grande-Bretagne, la Prusse, la Russie et la 

Turquie consacrèrent un ancien usage qui interdisait, 

en temps de paix, à tout navire de guerre de franchir 

_ les détroits des Dardanelles et du Bosphore, et déter- 

minèrent les circonstances dans lesquelles ces détroits 

purent être franchis. Une clause spéciale du traité de 

Paris du 30 mars 1856 -confirma en principe et revisa : 

la convention de 1841. Le traité de Paris de 1856 sti- 

pula également que la mer Noire serait neutralisée ct 

que la Russie et la Turquie ne pourraient y entretenir 

que les forces maritimes déterminées par une conven- 

tion spéciale. Le traité de Londres du 13 mars 1871 

abrogea celte disposition et modifia les stipulations rela- 

tives aux détroits. Dans la Baltique il ÿ eut cession des 

droits de souveraineté sur la mer territoriale ;. dans le 

Bosphore et les Dardanelles garantie, ct dans la mer 

Le Bosphore 
etles 

Dardanelles. 

La mer Noire,
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Noire restriction, puis rétablissement de ces mêmes 
droits : dans les trois cas, le fait de la souveraineté des 

États sur la mer territoriale fut reconnu et consacré. 

* C’est-en vertu du même principe de souveraineté que 
les États riverains des grands fleuves ont consenti, par 
des traités spéciaux, à ouvrir à tous les pavillons la 

| navigation de ces fleuves. Ils l'ont fait pour des motifs 

analogues à ceux qui engagent d’autres États à dimi- 
nuer ou à supprimer les taxes de douane sur leurs 

- frontières. Ils ne renoncent pas à leur souveraineté, ils 

Du commerce 
- maritime. 

n’aliènent pas leurs droits sur leur territoire : ils facili- 

tent les échanges et les communications. La libre 
navigation des grands fleuves, établie par des traités, 

est donc encore une confirmation de la souveraineté des 

Ltats sur les mers territoriales. 

IT. — Les faits que l'on vient d'exposer prouvent 

clairement qu’il ne saurait exister de droit absolu au 

commerce maritime. Ce droit n’est établi que par les 
écrits de quelques théoriciens du droit des gens. 

‘Aucun État ne l’a reconnu; si des États l'ont reven- 

” Droits 
6, qui 

en résultent. 

diqué;: ils ne l'ont fait que pour établir leur suprématie 
“politique et commerciale, et n’ont jamais pu soutenir 

cette prétention que. par la guerre. La pratique 

constante des États est contradictoire aux principes 

d’un droit absolu de commerce maritime, car tous les 

. États considèrent ce commerce comme un des objets. 

de leur souveraineté, et ils en règlent l'économie en 

vertu de leur souveraine indépendance. 

Mais si les États sont indépendants les uns des autres, 

les nations ne le sont pas;- s’il n'y a point de droit
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absolu de commerce pour les États, il existe des rela- 
tions commerciales entre les nations. La nävigation 

maritime est un des instruments principaux de ces: 

relations. Il en est résulté, pour les nations, des obliga- 

tions et des droits, dont les États ont été forcés de tenir 

compte, et qui par suite sont entrés dans leurs coutumes 

respectives. Les États ont dû respecter les obligations 

qui résultaient des relations maritimes de leurs sujets 

avec les nations étrangères ; ils ont dû faire respecter 

par les nations étrangères les droits de leurs natio- 

maux. 

Comme le droit des gens repose sur le respect des 

obligations réciproques, là où ces obligations n'existent 

pas, les États ne sauraient revendiquer de droits. Les 

États ont le droit de faire respecter le commerce de 

leurs sujets avec les nations étrangères, mais il faut 

pour cela qu'il y ait entre leurs sujets et la nation 

étrangère des relations engagées; s’il n'y en a pas, 

l'obligation de l'État n'a plus de raison d'étre, et son 

droit s’évanouit. Le fait des relations commerciales 

établies engendre des devoirs et des droits pour les 

États; ils ne sauraient considérer comme un devoir 

"établir ces relations, ni comme un droit de les reven- 

diquer. L'histoire des relations entre l'Europe et les 

États de l'extrême Orient fournit à ce sujet des exem- 

ples bien frappants : aussi longtemps qu'il n'y eut 

“entre les nations européennes et celles de la Chine et 

du Japon aucune relation ‘suivie de production et 

d'échange, ce.fut de la part des États de l'Europe un 

abus de la force que de vouloir imposer leur commerce 

à Ja Chine et au Japon; lorsque les relations se furent 

4
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établies, les États de l'extrême Orient commirent à 
| léur tour un abus de la force en les supprimant. 

- Résumé “Ainsi la souveraineté absolue, la liberté absolue des 
e ei, mers, le droit absolu du commerce maritime, sont des 

systèmes et non des faits. En réalité;:il y a des nations 
qui naviguent et nouent des relations maritimes; il y a 

des obligations qui résultent de ces rapports entre les 
[+ nations. Ces nations sont dépendantes les unes des 

autres; elles sont représentées par des États souverains 
-et indépendants; ces États tiennent compte des devoirs, 
.des droits et des intéréts des nations qu'ils repré- 
sentent, et tous, dans leurs relations mutuelles, tiennent 

. compte de leurs devoirs, de leurs droits et de leurs inté- 
rêts respectifs. Voilà le fondement du droit des gens 
maritime que les États observent en temps de paix.



CHAPITRE I 

DES NAVIRES DE COMMERCE, DES TRAITÉS 

: DE NAVIGATION ET. DES NAVIRES DE GUERRE 

I. — Les coutumes qui règlent la navigation mari- 

time se sont affermies avec l'idée de la tolérance générale 

appliquée à cette navigation. Les États y ont conformé 

leurs lois. et leurs règlements particuliers; ils ont sou- 

vent consacré par des traités de navigation les coutumes 

qu'ils suivaient en commun. C'est, aujourd'hui, un fait 

universellement accepté, et c’est le point de départ de 

toutes ces coutumes, que l'autorité des États suit les na- 

vires nationaux à travers les mers qu'ils traversent. Un 

navire de commerce, c’est la nation, un navire de guerre 

l'État méme qui se déplace. Le premier point est donc 

de déterminer les caractères auxquels les uns et les 

autres seront reconnus, en vertu desquels ils seront 

Principe 
des coutumes 

du . 
droit des gens 

maritime. 

Navires 
de commerce 

et ‘ 

navires 
de guerre. 

placés sous le régime du droit des gens, sans lesquels . 

ils sont considérés comme pirates et placés hors la loi 

maritime des États. : 

Chaque État, selon ses ressources et ses besoins, selon 

qu'il possède ou ne possède point de grands chantiers 

de construction, selon qu'il veut réserver à 565 sujets 

les avantages de la navigation ou qu’il croit utile d'éta- 

blir la concurrence, restreint ou étend les caractères 

Des navires 
de. 

commerce. 
. Leur 

nationalité. 

qui constituent la nationalité de ses navires : il exige .
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que, pour avoir le caractère national, Le navire soit con- 
struit sur son territoire et monté par un équipage na- 

. tional, ou il accorde la nationalité à un navire construit 
à l'étranger et monté par. un équipage en tout ou 
en partie étranger. Il est impossible qu’il'en soit. au- 
trement, puisque les États ont des ressources et des 
intérêts différents. Ce qui. importe. pour Ja bonne 
tenue des relations maritimes des États, c'est que 
pour chacun’ d'eux ces caractères soient bien déter- 
minés. et que les. autres États puissent aisément les 
reconnaître. Ces caractères sont en général fixés par 
des conventions spéciales : en dehors de ces conven- 
tions, la nationalité des navires est réglée par les cou- 
tumes locales. Quels que soient, d’ ailleurs, les caractères 
qui la constituent, la nationalité des navires est constatée 

. par un signe extérieur qui est le pavillon national ar- 
boré au grand mât, et par des titres authentiques qui 
sont les papiers du bord. La forme et le contenu de 
ces papiers varient suivant les règles adoptées par 
chaque État. Ils établissent la provenance du navire, 
la nationalité du navire, la nature et la destination de 
la cargaison; ils contiennent l'acte qui constitue la 
propriété du navire, celle de la cargaison, le rôle de 
l'équipage, le passe-port ou patente de navigation et le 
connaissement ou contrat de transport entre le capi- 
taine et l’armateur du navire, 

II. — Les traités de navigation ont pour objet de 
régler les relations maritimes entre les nations. Ces 
traités'sont souvent annexés aux traités de commerce 
ou fondus dans ces traités. Ils ont, en effet, un rapport
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étroit avec les transactions commerciales; cependant 

ils règlent des intérêts d’un autre ordre. La navigation 

maritime n’est pas seulement un moyen de transport et. 

de négoce pour les nations ; elle est aussi pour les États 

un instrument de puissance politique et militaire : lors 

même que les navires ne sont destinés qu’à transporter 

des marchandises, il n’est pas indifférent à l'État que 

ces navires portent son pavillon ou celui d'un État 

étranger. Les voyages des navigateurs, les progrès qui . 

en résultent dans la science, les relations qui en sont les 

conséquences, l'influence politique qui est le résultat 

de ces relations importent à l'État; il a donc un grand 

intérét, lorsqu'il en possède les éléments, à entretenir sa 

puissance maritime. C’est, de plus, un de ses devoirs 

principaux : il est {enu de faire respecter sa frontière, 

et il ne peut faire respecter sa frontière maritime, 

il ne peut protéger le commerce de ses nationaux à 

. l'étranger que s’il possède une marine militaire; la ma- 

rine marchande en est l'élément naturel et nécessaire. 

Ajoutons que les États qui.n’ont point aboli la course 

trouvent, en cas de guerre, dans leur marine mar- 

‘chande, des ressources très-précieuses. Il y a donc là 

des intérêts de premier ordre. De même que dans les 

traités de commerce, les États doivent considérer line. 

térét des industries nationales et celui de leurs douanes, 

. ils doivent, dans les traités de navigation, mettre en 

balance deux intérèts : celui de la nation, qui est d'ob- 

tenir par la concurrence les transports les plus rapides 

et les plus économiques; celui de l'État, qui est d’en- 

tretenir la force maritime du pays. Suivant les cir- 

constances, les États favorisent l'un ou l’autre de ces
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intérêts. Les traités de navigation ont pour objet de les : 
concilier dans les rapports des États entre eux. 

- Ces traités établissent les droits et immunités des 
nationaux qui font le commerce de navigation dans 
‘les. États. respectifs. Ils stipulent les caractères par 
lesquels chacun des contractants établit à l'égard de 
l’autre Ja nationalité de ses navires ; ils règlent l'em- 
barquement et le débarquement des marchandises, les : 

droits de tonnage. de pilotage, de- quarantaine, de 
phares, etc. ; l'exercice du cabotage et de la pêche; la 
nature des marchandises qui peuvent être importées ou 

‘exportées dans les conditions fixées par les traités de 

- commerce ; l'arrestation et le rapatriement des marins. 
déserteurs, criminels ou malades; le sauvetage des na- 
vires naufragés, etc., c'est-à-dire l'exécution du droit 
consulaire et du droit maritime. A ce titre, les traités de 

- navigation contiennent souvent des clauses toutes con- 

Des navires | 
de guerre. 

sulaires. Les conditions qu'ils font à la navigation res- 
pective des États varient depuis la réciprocité complète 
jusqu’à des taxes élevées, suivant que les États jugent 
utile d'attirer chez eux la navigation étrangère ou de 

protéger la navigation nationale. En général, tout ce qui 
‘a été dit des : avantages et. des inconvénients des traités 

de commerce s'applique aux traités de navigation’. 

II. — Les navires de guerre ainsi que les navires de 

. transport affectés au service de l'État, et commandés 
par des officiers de l'armée de mer, se reconnaissent au 
pavillon national arboré à la poupe et à une flamme ar- 

‘Liv. 1, ch. 1x, p. 179. "
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borée au grand mât. En cas de contestation, la parole 
d'honneur du commandant du navire suffit à en établir 

la nationalité. Exiger davantage serait manquer aux 

égards que les États. se doivent entre eux. Les com- 
mandants des navires de guerre sont toujours munis 

d'une commission qui établit leur caractère; mais il 

n'en est fait usage que dans des cas exceptionnels. 

Il n'ya point de cérémonial maritime pour les navires 

de commerce : les saluts qu'ils s'adressent entre eux ou 

qu'ils adressent aux navires de guerre sont des actes de 
‘pure courtoisie. Il n’en est pas de méme des navires de 

guerre. Lorsque deux de ces navires appartenant à 

des États différents se rencontrent sur la mer, ce sont - 

les États mêmes qui se rencontrent dans la personne de 
leurs représentants militaires. Les prétentions à la sou- 

verainelé des mers qui les ont si longtemps divisés en- 

traînèrent entre eux des conflits de préséance : ceux qui 

se croyaient les plus forts exigérent l'hommage des plus 
faibles, et il en résulta souvent des conflits sanglants. 
-Dans le cours du dernier siècle, à la suite de ces con- 
flits et à mesure que des idées plus justes prévalurent 
en matière de navigation, ces prétentions s’affaiblirent. 

Beaucoup d’États y renoncèrent les uns à l'égard des 
autres par des conventions spéciales. Aujourd'hui, la 
coutume des États est à peu près fixée à cet égard, et les 

causes de conflit ont disparu. Il est établi en principe 
que les États se traitent, dans les rencontres entre leurs 

navires de guerre, sur un pied de complète égalité. 

: Chaque État règle son cérémonial ; la plupart des États 
ont réglé en commun le cérémonial qu'ils entendent 
observer réciproquement. À défaut de stipulations 

25 4 
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expresses, les États observent en général les règles 
suivantes : les saluts maritimes ne sont pas obligatoires, . 

. ils sont simplerñent un acte de courtoisie et d'étiquette; 
le refus de rendre un salut donné par courtoisie con- 

stitue un acte d'impolitesse ; il justifie une demande 

d'explication, mais il ne suffit point à justifier le recours 
‘à des mesures hostiles; dans le cas où les navires de 

guerre qui se rencontrent sont commandés par des offi- 
ciers de grade inégal, la courtoisie commande à l'officier 
le moins élevé en grade de donner le premier salut; 

si un navire de guerre isolé rencontre une escadre, la 

courtoisie lui commande de donner le premier salut; 

les navires de guerre pourvus d'un pavillon spécial in- 
diquant qu'ils transportent des souverains, des chefs 

d'État, des princes des familles. souveraines ou des 

ambassadeurs, reçoivent le premier salut; les saluts 

‘ sont rendus coup de canon pour coup de canon.



CHAPITRE 111 

DEVOIRS ET DROITS RESPECTIFS DES ÉTATS ET DES NAVIRES 

1. — Les équipages des navires de commerce sont 
nécessairement régis par les lois, règlements et cou-. 
tumes de l’État auquel appartient le navire. ]1 ne sau- 

| rait en être autrement; c'est une condition nécessaire 
du ‘maintien de la discipline à bord des navires et par 
suite de la sécurité de la navigation. La discipline des 
“équipages et la sécurité de la navigation seraient com- 
promises et deviendraient même illusoires si les équi- 

“pages des navires de commerce échappatent aux lois, 
règlements et coutumes qui les régissent, par le seul 
fait que le navire traverse les eaux territoriales ou s'ar- 

_rête dans les ports d'un État étranger. Ils y demeurent 
donc soumis; les infractions qu'ils commettent à bord 
du navire relèvent uniquement des lois, règlements et 
coutumes de l’État auquel appartient le navire. 

Le respect réciproque des États pour leurs devoirs, 
leurs droits et leurs intéréts, les a conduits à cette pra- 

tique; mais elle ne s'applique aux marins que parce 
qu’ils font partie d’un équipage; elle n'a de raison 
d'étre qu'autant qu'ils restent à bord de leur pavire, 
et, dans aucun cas, elle ne saurait compromettre 
l'ordre et la sécurité publique de l'État étranger dans 
les ports duquel aborde le navire. Il en résulte que si 
les marins d’un navire étranger commettent à bord de 

25, _ 
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ce navire des actes de nature à troubler l'ordre ct à 

- com promettre la sécurité de l'État, les autorités locales 

prennent les mesures nécessaires pour en assurer la 

répression. | | 

Lorsqu'il s'agit d'infractions commises à terre par 

un marin étranger, le statut territorial s'applique né- 

. cessairement, et les autorités locales sont en droit d'ar- 

-rêter le prévenu, même s’il se réfugié à bord du navire 

auquel il appartient. Le statut territorial s'applique 

aussi lorsqu'une infraction a été commise à bord du 

navire ‘étranger soit par les marins à l'égard d’une 

- personne qui ne fait pas partie de l'équipage, soit par 

. une personne qui ne fait pas partie de l'équipage à 

l'égard ‘des marins. Lorsque le marin étranger, à la 

suite d’une infraction commise à bord du navire, vient 

‘se placer sous la jnridiction des autorités territoriales, 

l'État ne saurait, sans porter atteinte à sa propre souve- | 

raineté, lui refuser cette juridiction; l'État auquel appar- | 

tient le navire ne saurait la contester sans manquer de 

‘respect à la souveraineté de l’ État dans les eaux duquel 

le navire est mouillé. Lorsqu'un individu poursuivi par 

les autorités territoriales se réfugie à bord d’un navire. 

étranger, il ne saurait y trouver un asile; et l'État qui 

est en droit. d’arréter à bord du navire un marin qui 

s'est rendu coupable à terre d’une infraction contre le 

statut territorial, peut à plus forte raison arrèter pour 

‘une infraction du même genre un individu qui ne fait - 

- pas partie de l'équipage. Dans aucun des cas que l’on 

vient d'indiquer, les droits des autorités territoriales ne 

peuvent étre contestés en principe; mais il peut se pré- 

senter des difficultés d'exécution. Aussi, afin de préve-
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nir tout conflit entre les États, il est d'usage qu’à moins 

de nécessité urgente et absolue, les autorités territo- 
riales'ne procèdent jamais à une arrestation ou à un 

acte de juridiction quelconque à bord d'un navire 

étranger sans s'être concertées avec le consul de l'État 

auquel appartient le navire. On a vu que les conver- 

.tions consulaires ct les traités de navigation prévoient . 

en général ces différents cas d'ingérence de la part des 

autorités locales et en déterminent les conditions. 

‘I — Les navires de guerre constituent une partie de 

la puissance des États et la représentent. Les États qui, 

sauf dans les cas prévus par des conventions spéciales, 

ferment leur frontière continentale à toute force armée 

des États étrangers, ouvrent, au contraire, sauf dans 

les cas prévus par des conventions spéciales, leurs eaux. 

territoriales aux bâtiments de guerre des autres États. 

Des navires 
do guerre. 

Leur exterri- 
torialité. 

Ils se conforment en cela à une. nécessité de la naviga-_ 

tion maritime : dans les navigations lointaines et dans : 

les stations prolongées, les navires sont obligés de s'ap- 

provisionner en vivres, en eau, en charbon, ctc.; ils 

ne peuvent le faire sans relâcher dans les eaux étran- 

gères; leur en refuser l'entrée serait manquer de 

respect pour. les devoirs, les droits et les intérêts de 

. l'État auquel appartient le navire de guerre, et se placer 

envers cet État en dehors du droit des gens en temps 

de paix. Il en serait de même, à plus forte’ raison, 

lorsque le mauvais temps ou des avaries forcent un. 

navire de guerre à se réfugier dans une rade étran- 

gère. Un État, toutefois, peut refuser l'entrée de ses 

ports à des navires de guerre étrangers lorsqu ‘il y voit
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un danger pour-la sécurité publique. Pour la méme 
raison, l'entrée des ports militaires est interdite aux . 

‘navires étrangers. Par le fait qu’ils entrent dans des 
eaux étrangères ct y stationnent, les navires de guerre 

”, Droits 
‘des navires ‘ 

-. de guerre, 

‘né peuvent dépouiller leur caractère : ils ne sauraient 
donc être soumis à la souveraineté des États dans les 
eaux desquels ils entrent. Les motifs qui ont fait attri- 
‘buer l’ exterritorialité aux personnes souveraines et aux 
représentants diplomatiques des États l'ont fait attri- 
buer aux navires de guerre. ° 

S’ilest commis à bord d’un navire de guerre des actes 
de nature à troubler l’ordre publie dans l'État où il se 
trouve, cet État ne peut, sans faire acte de guerre, se 
livrer à aucune arrestation ou répression à bord du na- 
vire; il n’a de recours que contre l'État étranger auquel 

le navire appartient, et ce. recours se poursuit par la 

voie diplomatique. Les officiers et les matelots ne sont 
dans aucun cas justiciables des ‘autorités locales; s'ils 
sont arrêtés à terre à la suite d’une infraction commise 

_sur le territoire étranger, ils doivent étre remis entre 

les mais de leurs chefs militaires qui les punissent 
d’après les lois et les règlements de l’État auquel ils 

‘appartiennent. La réparation du dommage et toutes 

‘les contestations qui peuvent résulter soit de l’arresta- 

tion, soit du défaut de répression de la part des chefs 

militaires, se poursuivent par la voie diplomatique. 

Lorsque l'équipage d’un navire de guerre profite de. 

ses immunités pour menacer ou troubler la sécurité 

de l'État dans les eaux duquel il se trouve, cet État 

peut exiger le départ du navire ‘ou lui refuser, au 
besoin, l'entrée dans ées ports; dans ces deux cas, l'Etat
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qui prend ces mesures en est responsable à l'égard de 
PÉtat auquel appartient le navire de guerre ct lui doit: 
une explication. . - 

Les navires de guerre qui entrent dans les eaux ter-  Cérémonial, 

ritoriales ou dans les ports d'un État étranger doivent 
saluer les forteresses de cet État; le salut leur doit être 

rendu coup de canon pour coup de canon. Les grandes 
dépenses que causent les saluts maritimes à mesure 

. que les relations se multiplient ont amené la plupart 
des États à simplifier leur cérémonial réciproque. Ils 

ont conclu, à cet cffet, _des accords spéciaux. À défaut | 

de ces accords, les usages suivants sont en général 

observés. Lorsque le navire de guerre indique par un 

” signe extérieur qu'il porte à son bord des personnes 

| souveraines, des princes ou des ambassadeurs, les for- 

tercsses lui doivent le premier salut. Le navire de 

guerre doit prendre part aux fêtes et deuils nationaux 

de l'État où il séjourne, à moins toutefois qu'il n'en 

résulte une humiliation pour l'État auquel il appar- 

tient : en ce cas, l'État étranger qui exigerait des 

‘ démonstrations extérieures manquerait de courtoisie 

et serait mal venu à se plaindre que le navire de 

guerre ait manqué aux égards qu'il devait rendre à 

l'État. Cette participation aux fêtes et deuils des États 

étrangers se présente soûs deux formes : la première 

consiste dans la présence des officiers du navire de 

guerre aux cérémonies publiques qui ont licu dans 

le port étranger : en ce cas, les préséances se règlent 

d'après les usages de l'État; la seconde consiste dans 

‘1è pavoisement du navire : le mode de pavoisement 

n'est pas déterminé; chaque État le règle à sa façon,
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arbore exclusivement ses pavillons maritimes ou arbore 

‘ ceux de l’État où se trouve le navire et ceux d’autres’ 
. États étrangers. Suivant les'circonstances, le fait de ne 

Devoirs 
communs 

- à tous 
les navires 

. à. 
l'étranger. 

Devoirs 
réciproques 
des États. 

, Droit 
de sauvetage, ‘ 

_ °"- des nations civilisées. Aucun État ne le reconnaît plus, 
. et tous en répriment les applications que des popula- 

point arborer les couleurs de l'État où se trouve le 
navire de guerre constitue ou non un défaut de cour- 
toisie. Il en est souvent résulté des conflits, et il en sera 
ainsi tant que les États ne seront pas convenus d'ob- 
server, à ce sujet, üne parfaite réciprocité. 

” HU. — En résumé, les navires de commerce et les na- 
vires de guerre doivent respecter la souveraineté terri- 
toriale de l'État dans les eaux duquel ils se trouvent, 
et s’y soumettre toutes les fois qu'elle ne porte pas 

atteinte à leurs droits : c'est ainsi qu’ils doivent observer 
les quarantaines, les prescriptions de police sanitaire, 

“ainsi que toutes les lois et règlements qui fixent les 
conditions de l’entrée et de la sortie des navires, ainsi 
que les conditions de leur séjour dans les ports. 

Réciproquement, les États doivent respecter dans les 
navires étrangers la souveraineté de l'État auquel ils 

-appartiennent, et considérer dans les règlements des 
navires de commerce les devoirs, les droits et les inté- 
rêts de la nation, dans ceux des navires de guerre Îles 
devoirs, les droits et les intérêts de l'État étranger. 

Le droit barbare de naufrage a disparu dela coutume 

tions sauvages en voudraient faire encore. En cas de 
naufrage, les nations et les États se. doivent secours, 
aide et assistance; mais l’État ou le particulier auxquels 
le secours a été prêté doivent à l' État ou au particulier
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étranger qui le leur ont prêté le remboursement .des 
frais occasionnés par le sauvetage. Lorsqu un navire 
est abandonné par son équipage dans les eaux d’un 
État, il appartient à l'État, qui entire parti d’après 
ses lois et coutumes. Les épaves des navires qui ont 
sombré en pleine mer et qui sont apportées sur les 

côtes appartiennent à ceux qui les recueillent, dans la 

mesure où les lois locales leur en accordent la pro- 
priété. 

Épaves
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De l'abolition . 
-delatraite. 

CHAPITRE IV | 

DE LA TRAITE DE NOIRS ET DU DROIT DE VISITE 

I. — En 1713, lors de la paix d’Utrecht, l'Angleterre 

réclama. et obtint de-l'Espagne le droit de fournir 

d’esclaves les colonies espagnoles; à la fin du siècle, son 
refus de concourir à l'abolition de la traite fut un des. 

motifs de la guerre qui entraîna l'indépendance de ses 

- colonies de l'Amérique du Nord. Vers le même temps, 
en 1789, la France posa l'abolition de la traite et la 

. suppression de l'esclavage comme un des principes de 

sa révolution. Les guerres qui. suivirent cette révolu- 

tion .entraînèrent la ruine des colonies françaises en 

_ Amérique; les colonies anglaises ne cessèrent pas de 
prospérer : c’est que les esclaves, qui manquaient dans 

‘ les colonies françaises, abondaient dans. les colonies 

anglaises. [ L’Angleterre reprit alors à son compte les 

principes d'humanité proclamés par la Rév rolution fran- 

çaise et fit de l’abolition de la traite un des principes de . 

= sa politique : elle y trouvait dorénavant son intérêt. 

Le Congrès de Vienne condamna solennellement, en 

principe, l'esclavage et la traite des noirs. Depuis lors 

il n'y eut plus, à ce sujet, entre les États européens, de 

‘divergence que sur la nature des moyens à employer 

pour l'abolition de la traite et sur l’opportunité de l’ap- 
plication de ces moyens. Avec le temps et les progrès 

de la civilisation, les principes et les intérêts se conci-
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liérent. En 1865, après la guerre de sécession, les : 

États-Unis abolirent définitivement la servitude des 

noirs. L’esclavage et la traite ont disparu des mœurs 

et des usages des nations chrétiennes. 
Toutefois on est forcé de constater qu'il n’est pas 

-encore possible de faire de l'abolition de la traite un 

principe général de droit des gens. Il existe malheureu- 

sement encore des nations, des nations mahométanes 

par exemple, où l'esclavage est demeuré dans les 
mœurs, et qui, par suite, entretiennent le commerce 

des esclaves. On ne pourrait forcer ces nations à mo- 
difier leurs mœurs, sans se placer avec elles en dehors 

des conditions générales du droit des gens en temps de 

” paix, et sans manquer de respect à la souveraineté et à 

l'indépendance des Ltats qui les représentent. Aucun 
État n’est en droit d'imposer aux autres les principes 
qui gouvernent ses mœurs ct $es lois; chacun gouverne 

les siennes d’après l’état de civilisation où il est par- 

venu; et tous doivent, aussi longtemps qu'ils veulent 

entretenir des rapports pacifiques, respecter leur civi- 
lisation, leurs mœurs ct leurs lois respectives. 

Il n'y a, pour faire disparaître le commerce des 

esclaves, que deux moyens efficaces et conformes au 

droit des gens en temps de paix : c'est de civiliser les 
peuplades barbares qui font le trafic des esclaves, et 
d'amener les nations où l’esclavage est dans les mœurs 

le remplacer par la domesticité. Les autres moyens ne 

seront que des palliatifs illusoires. 

Il. — C'est ce qu'on peut vérifier par l'exemple du 

droit de visite. Aussi longtemps que le commerce des 

Du droit 
de visite.
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- esclaves demeura dans les mœurs des États chrétiens, 
Je droit de visite fut impuissant à le réprimer et ne 

produisit que des conflits; lorsque le commerce des 

esclaves disparut des mœurs de ces États, le droit de 

visite cessa d’être admis, parce qu'il devint inutile, et 

: il disparut. 

| De la piraterie 
et. 

de la traite. 

L’Angleterre, au commencement de ce siècle, ne 

trouva qu'un moyen de réprimer le commerce dont elle 

poursuivait si énergiquement la suppression : c'était 

. d'attribuer aux navires de guerre des États décidés à 

abolir la traite, le droit de visiter tout navire soupçonné 
de transporter des esclaves. Elle fit donc de la visite 
un droit et en revendiqua l'introduction dans les cou- 

-tumes du droit des gens. La visite constituait pourtant 
une violation de ces coutumes, et l’on ne poux ait l’ad- 

mettre dans le droit dès gens maritime qu'en assi- 

milañt la traite à la piraterie, C'était une assimilation 

fausse. Le pirate se place en dehors du droit des gens 

maritime, il n’a point de papiers de bord, il ne relève 

‘ d'aucun État, il n'appartient à aucune nation; tous les 

États ont le devoir de protéger contre son brigandage 
leur commerce maritime. Il n’en est pas de même des 
navires qui font la traite : ils ne font: point acte. de 

piraterie, ils ne constituent “pas un danger commun 

pour tous les navigateurs ; leur commerce, si barbare 

qu il soit, n’est point un danger pour Ja sécurité des 

États, et s'ils appartiennent à un État qui autorise la 

traite, ils possèdent un pavillon qui a droit au même 

Conventions 

respect que les autres, et des papiers de bord dont la 
- validité ne peut étre contestée. 

Le.droit de visite ne peut donc légalement s exercer
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‘ qu'entre des États qui sont convenus d’abolir la traite 

_et de la réprimer par les. mêmes moyens à l'égard de 

leurs sujets respectifs qui continueraient de s’y livrer. 

C'est en effet sous cette forme que le droit de visite prit 

place dans les coutumes du droit des gens. L'’Angle- 

‘terre conclut successivement avec toutes les puissances 

marilimes de Ja chrétienté des traités établis- 

sant l'abolition de la traite et le droit de visite réci- 

relatives 
: au : 

droit de visite, 

proque des navires soupçonnés de s'y livrer. Mais. 

sons cette forme même, le droit de visite donna lieu à 

d'innombrables abus et souleva des difficultés inextri- 

cables. Sous peine d'infliger au commerce d'inutiles’ 

vexations, et, par suite, de provoquer des réclamations 

incessantes, il fallut déterminer les conditions aux- 

quelles les navires seraient considérés comme négriers. 

‘Il n'y avait point de difficulté lorsqu'un navire soumis 

‘la visite portait une cargaison de noirs; il yenavait 

au contraire d'à peu près insurmontables lorsque ‘le 
: 

navire était simplement soupçonné d'aller à la re- 

cherche des esclaves. En ce cas, on fut contraint de 

juger d’après certains indices ‘la destination du næ 

vire : une voilure plus étendue, des provisions dispro- 

portionnées avec les besoins de l'équipage, furent 

considérées comme des indices suffisants pour arréterle 

navire suspect. Mais ce navire arrûté, il fallait le juger, 

le condamner s’il était coupable, lui accorder dés dom- 

mages et intérêts s’il était innocent. J1 fallait également 

déterminer la juridiction dans le cas où le navire saisi 

portait une cargaison de noirs. Si l’on accordait la com- 

pétence aux tribunaux maritimes du capteur, et si le 

navire capturé était d'une nationalité différente, il se
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trouvait soustrait à sa _ juridiction naturelle qui est 
celle de l'État auquel il appartient ; si l'on accordait la. 
compétence aux tribunaux maritimes du navire capturé, 

et si le capteur était d’une nationalité différente, il pou- 
vait craindre que la répression ne fût illusoire et que 
les juges ne favorisassent leurs nationaux. On recourut 

‘à des tribunaux mixtes; mais ces tribunaux, qui ontune 
action efficace quand il s’agit de conflits entre les parti- 

-. culiers parce qu'il y a dans chaque État des autorités qui 
assurent l’exécution des jugements rendus, perdent toute ‘ 
Jeur puissance lorsque les conflits se produisent entre 
des particuliers et les États; l'État est alors juge et 
partie à la fois, et il n'y a point d'autorité qui puisse le . 

* contraindre à exécuter Ja sentence rendue contre lui. 
Si le particulier refuse de se soumettre à la sentence du 
tribunal mixte, l'État l'y contraint; si l’ État s' y refuse, 
a guerre. seulé peut le forcer à se soumeitre. Or, en 
matière de traite, comment un tribunal mixte pouvait- 

il prononcer des dommages et intérêts contre un navire 

de guerre qui, en arrétant indàment un navire suspecté: 
de faire la traite, avait exécuté les ordres formels de 
son gouvernement? La condamnation prononcée, quel 
moyen y-avait-il d'obliger l'État auquel appartenait le 
navire de guerre, à payer des dommages et intérêts 

qu'il considérait comme. injustes? Il n’y avait que la 
guerre, et c'est pourquoi tous les moyens proposés ou 
_essayés pour établir. et sanctionner le droit de visite 

: furent impuissants ou aboutirent à des conflits. - 
.… En outre, et par cela seul que des États s’accordaient 

: mutuellement le droit de visite, l’État qui avait la ma- 
rine la plus nombreuse, ct qui appor tait le plus d'activité 
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à la répression de la traite, exerçait ce droit plus fré-- 

quemment que les autres. Ce fut le fait de l'Angleterre, 

et l'usage du droit de visite tendait à reconstituer à 

son profit une souveraineté effective des mers, à la- 

quelle les progrès du droit des gens lui interdisaient 
désormais de prétendre. Il en résulta des vexations 

très-nombreuses pour le commerce des autres nations; 

les États se sentirent froissés ou atteints dans leur indé- 

pendance, et ce système devint intolérable. | 

Les traités qui organisaient le droit de visite furent 

successivement dénoncés. Les États s'entendirent pour 
entretenir des croiseurs dans les parages où ils vou- 

laient réprimer la traite. Ces croiseurs agissent de con- 
cert, mais chacun d’eux se réserve le droit exclusif de 

visiter les navires qui portent son pavillon. Le droit de 

visite est reiftré ainsi dans les coutumes sénérales des 

États, et a cessé d’être en contradiction avec les prin-. 

cipes du droit des gens maritime.



  

  

    
  
      

. Caractère 
de la guerre 

maritime. 

.. Coutumes 
générales. 

CHAPITRE V 

DE LA GUERRE MARITIME 

I. — Il ÿ a des guerres exclusivement maritimes ; mais 
la plupart du temps, la guerre maritime accompagne la 
guerre continentale : les États se combattent à la fois 
sur terre et sur mer. La guerre maritime procède des 
mêmes causes, emprunte les mémes prétextes, produit 
les mémes effets généraux que la guerre continentale.” 
Elle se déclare dans les mêmes formes et s ‘opère d'a- . 
près les mêmes coutumes entre les forces navales orga- 

nisées des États. Les navires de guerre, les escadres 

, Coutumes 
* particulières 

à la 
. guerre mari- 

‘ time. 

Embargo. 

et les flottes suivent, dans leurs luttes, les mêmes usa- 
ges que les armées en campagne. Les navires qui 
amènent leur payillon et succombent dans le combat 
sont capturés, les officiers et les marins sont faits pri- 
sonniers de guerre. Les navires parlementaires et ceux 

. qui Sont consacrés au soin des blessés sont inviola- 
bles. Les belligérants ont entre eux les mêmes relations 
‘que dans la guerre continentale. Enfin, la guerre mari- 
time, comme la guerre continentale, place les États sous 

‘ le régime de la nécessité; mais la différence des condi- 
tions dans lesquelles la guerre a lieu produit des néces- 
sités différentes, et il en est résulté des coutumes parti- : 
culières aux guerres maritimes. 

L’embargo est une de ces coutumes. Il consiste dans
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la prise de possession de tous les navires de com- 
merce portant le pavillon ennemi qui se trouvent dans 
les ports, rades et mers territoriales de l'État. L’em- 
bargo a été pratiqué longtemps à titre de représailles 
et sans aucune déclaration de guerre; il n’est pas 
moins un acte de guerre et un abus de Ja force, caril 
fait peser sur des particuliers qui n’y avaient aucune 
part la responsabilité d'actes commis par l'État dont ils _ 
sont sujets. Sous cette forme, l’embargo a disparu de la 
coutume des États; il subsiste encore à titre d'acte de 
guerre. Toutefois les États considèrent les conditions 
dans lesquelles sont venus les navires de commerce en: 
nemis qui se trouvent dans leurs ports au moment de Ja 
déclaration de guerre, et ils leur accordent en général . 
un délai pour quitter leurs eaux territoriales. 

La guerre a pour effet d'interrompre tout commerce 
maritime avec l'ennemi. Cependant, si les belligérants 
y ont intérêt, ils peuventaccorder à certaines personnes 
l'autorisation de continuer le commerce maritime avec 
l'ennemi. La licence délivrée à cet effet doit spécifier 
le genre de commerce que celui qui en est muni est 
autorisé à entretenir. Le capitaine marchand pourvu 
d'une licence en règle ne peut être capturé par les 

Licences 
de commerce, 

navires de guerre ou les corsaires de l’État qui a déli- 
vré la licence. Dans le cas où le capitaine abuserait de 

* lalicence dont il est porteur, et ferait un trafic autre que 
celui auquel il est autorisé, son navire peut étre saisi et. 
traduit devant les tribunaux de prises'. La licence de 
Commerce peut être accordée à un sujet d’un État allié, 

. 1 Cf liv, IT, ch. vir. De la prise,
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d’un État neutre ou même d'un État ennemi. Des Etats 

“alliés peuvent accorder des licences communes à leurs 

- sujets respectifs. Enfin, dans le cas où un État pense 

que la ruine du commerce ennemi lui est inutile pour 

atteindre l’objet de la guerre, il peut accorder une li- 

- cence. générale de commerce à ses sujets. C'est ce 

que firent la France et l'Angleterre lors de leur der- 

nière guerre avec la Chine : les commerçants français 
. . ds ° ds . . 

et anglais purent continuer le commerce qu'ils faisaient 

* avec cet empire, sans rencontrer d'obstacles de la part 

‘de leurs propres gouvernements. Il est évident que la 

licence n’engage que l'État qui la délivre; l'ennemi n’a 

. point à en tenir compte. 

II, — Sur le continent, la guerre n’a lieu qu'entre les 

forces organisées des États; la liberté des individus 

inoffensifs, et, à moins de nécessité absolue, la, pro- 

priété-privée, doivent être respectées. Sur mer, il ya 

au contraire nécessité pour les États de ne respecter 

ni la propriété privée ni la liberté des individus inof- 

fensifs. Cette nécessité dérive du caractère même de la 

guerre maritime. L'objet de la guerre est d'établir le. 

droit du plus fort, c’est-à-dire de contraindre l'État le 

plus faible à se soumettre aux prétentions du vain- 

queur. Sur le continent, cet objet peut être atteint sans 

que la propriété privée et la liberté des individus inof- 

fensifs en soient nécessairement lésées. On a vu même 

que le droit du plus fort s'établissait d'autant plus vite 

et d'autant plus solidement que le vainqueur respec- 

tait davantage’ la liberté et les biens des particuliers. 

1l en est autrement dans les guerres maritimes; les
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places fortes de la côte et la flotte de guerre d'un État 
peuvent être détruites sans que l'autorité intérieure : 

de l'État en soit ébranlée, et sans que par suite l'État . 
soit contraint de se soumettre. Si la nation pouvait 
continuer avec les étrangers ses relations commerciales, : 
les revenus de l'État continueraient de s'accroitre; il . 
pourrait demeurer indifférent aux actes de guerre de 
l'ennemi, et se bornerait à chercher dans l’extension 
du travail national une compensation aux pertes que 
l'ennemi lui aurait fait subir. La guerre maritime n’a- 
boutirait ainsi qu’à des destructions inutiles, elle serait 
sans objet, puisque le droit du fort ne serait pas établi. 
Pour qu il le soit, il faut que le travail et la richesse 

sent, que ses relations avec les étrangers s’arrétent; il 
faut par conséquent que la propriété privée soitatteinte, 
autrement il n’ y aurait point de guerre maritime. 

Les coutumes de la guerre maritime découlent de 
cette nécessité. -- 

Les navires de commerce et les marchandises trans- 
portées par mer constituent la propriété privée sur 
mer. La nationalité du navire de commerce ennemi 
est établie par son pavillon et par ses papiers de bord; 
la marchandise ennemie est celle qui appartient à l’ en 
nemi. La jurisprudence des États n'est pas encore 
fixée sur tous les caractères qui déterminent la pro- 
priété appartenant à l'ennemi. Tous les États considè- 
rent comme ennemie la marchandise qui, d'après les 
papiers de bord, est vendue à une nation ennemie ; 
mais les uns reconnaissent ct les autres ne reconnais- 

26. 

‘de la nation soient atteints par Ja guerre, que le com- - 
.merce soit suspendu, que les revenus de l'État se taris- 
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sent pas au destinataire le droit de stipuler dans les 

. contrats de vente et de transport que la marchandise 

ne changera de propriétaire qu'à l'arrivée. Le navire 

de commerce ennemi et les marchandises ennemies 

peuvent étre arrêtés et saisis, soit par les navires de 

guerre de tous les États belligérants, soit par les cor- 

saires de ceux de ces Etats qui n’ont point renoncé à 

. Ja course. Dans l’un et l'autre cas il y à capture. Des 

coutumes particulières décident de la destination des 

navires et des marchandises ennemis qui sont capturés. 

Il en sera traité particulièrement dans le chapitre de la 

prise. Il suffit de constater ici la raison d’être de la cap- 

ture. Elle entraîne une conséquence nécessaire, c'est la 

saisie de l'équipage du navire capturé. L'État qui fait 

la capture peut, s’il le juge convenable, laisser aux 

hommes qui composent l'équipage la faculté de re- 

tourner dans leur pays; mais les nécessités de la guerre 

peuvent aussi le contraindre à les retenir; en effet, 

leur rendre la liberté, c’est anéantir en grande partie 

les résultats de la capture, car c'est fournir à l'ennemi 

“un équipage pour d'autres navires de commerce et 

mettre à sa disposition des hommes qui lui serviraient 

à armer ses navires de guerre ou ses corsaires. Dans les 

cas où ils sont retenus, les hommes qui composent l'é- 

quipage du navire capturé sont internés, soit dans une 

place forte, soit dans une ville ouverte située à l'in- 

térieur du territoire. Ainsi, en méme temps que la pro- 

priété privée, la liberté des particuliers inoffensifs est 

atteinte par les nécessités de la guerre maritime. 

… C'est par une conséquence des mêmes nécessités 

que l'on voit se maintenir dans la guerre maritime des
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coutumes qui ont dispar u ou tendent à disparaît 

la guerre continentale. Ainsi, lorsque le capteur. 

dans l'impossibilité d'amariner le navire capturé ou de 

l'emmener, il peut le coulèr à fond ou le laisser libre . 

moyennant. une rançon. Lorsqu'il y a rançon, le cap- 

teur peut garder en otages. plusieurs des officiers ou 

matelots du navire capturé. Ces arrangements, comme 

toutes les transactions entre belligérants, reposent sur 

le respect de la parole donnée. 
La capture des navires de commerce par les navires 

de guerre de l'État ennemi est dans la coutume gé- 
nérale des États. Toutefois, les belligérants demeurent 

libres de renoncer, soit chacun en ce qui le concerne, 

soit l'on à l'égard de l’autre, à faire acte de capture 
sur leurs marines marchandes respectives. Cette re- : 
nonciation, qui serait impossible dans une guerre ex- 

clusivement maritime, puisque cette guerre n'aurait 

plus d'objet, est fort naturelle au contraire lorsque la 

guerre maritime n’est pour les belligérants qu'une con- 
séquence de la guerre continentale et qu’elle n’en sâu- 
rait modifier les résultats. C'est ce qui arrive lorsque 
les forces navales et le commerce maritime des belligé- 

rants sont limités ou que la nature des choses ne leur 
permet pas de faire avec efficacité la guerre maritime. 
Tel fut le cas de la Prusse et de l'Autriche en 1866; 

elles proclamèrent en même temps le respect de la 
propriété privée sur mer. La Prusse le proclama en 
1870 au début de sa guerre avec la France. Mais la. 

- France, qui possédait les moyens de faire à la Prusse 
et à ses alliés une guerre maritime efficace, ne voulut: 

point se priver d’un instrument d'action qu’elle croyait:



po la Course. 

  

Abolition 
de 

la course. 

[ 

7
 

PRÉCIS DU DROIT DES GENS. 
106. » . - 

misint, Ct SC réserva de saisir les navires de com- 

merce appartenant à la Prusse et à ses alliés. 

1, — L'importance qu'il y a pour les États qui se 

font la gucrre à ruiner rapidement le commerce de 

l'ennemi les a conduits à multiplier leurs moyens 

d'action respectifs, sans Loutefois commettre des actes 

de piraterie. C'est ainsi que s'est établi la coutume 

de donner des: commissions spéciales ‘ou lettres de 

marque à des navires qui s’armaicnt volontairement en 

guerre, ct s'attaquaient à la marine de l'ennemi; les 

bénéfices qu'ils retirent de leurs captures sont pour 

cux un subside et un encouragement. Ces navireé por- 

tent le nom de corsaires, leur guerre s'appelle la 

course. Aussi longtemps qu'ils font cette guerre ouver- 

tement et qu'ils se conforment aux coutumes établies, 

ils sont considérés comme combattants; autrement, ils 

sont traités en pirates. La course cst un avantage 

pour les États qui, possédant une marine marchande 

nombreuse, peuvent aisément armer des corsaires; 

elle est une nécessité pour les États dont la marine 

de guerre est insuffisante pour lutter contre les forces 

navales de l'ennemi : sans la course, ces États aban- 

donnent leur commerce à l'ennemi et ne peuvent trou- 

ver aucune compensation dans la capture de navires 

marchands. Mais la course donnait nécessairement lieu 

à des abus; clle dégénéra très-souvent en piraterie, 

compromit la sécurité des neutres et entraîna des con- 

flits entre les États. Ces conséquences apparurent sur- 

tout dans les longues guerres maritimes du commence 

ment de ce siècle. Un grand nombre d'États en furent
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frappés, et sur l'initiative du gouvernement français 

les puissances signataires du traité de Paris déclarè- 

rent, le 16 avril 1856, qu'elles renonçaient respective- 

ment à l'emploi des corsaires. La plupart des autres 

États adhérèrent à cctte déclaration, Toutefois, ceux 

qui, comme l'Espagne ct les États américains, ne pos- 

sédaient pas une marine militaire suflisante pour faire 

une guerre maritime efficace, refusérent leur adhésion. 

Les guerres qui ont éclaté depuis lors ont montré que la 

pensée généreuse qui avait inspiré les diplomates fran- 

çais en 1856 contenait peut-être une trop grande part 

d'utopie et ne tenait pas suffisamment compte des né- 

cessités de la guerre maritime et de l'inégalité des 

forces entre les États. En cas de guerre entre deux 

États qui ont renoncé à la course, là marine mar- 

chande du plus faible se trouve, sans compensation, 

à la merci de la marine de guerre du plus fort. Pour 

rétablir la balance des forces, il faudrait, comme la 

Prusse et l'Autriche, renoncer à la capture, c'est-à- 

dire à la gucrre maritime; les grandes puissances mari- 

times n'y sauraient consentir, Néanmoins, il ne parait 

pas probable que les États reviennent sur leur décision 

de 1856 ct rétablissent directement la course.” 

IV. — Le blocus est l'investissement maritime des 

côtes et des ports de l'ennemi, Il a pour objet de sup- 

primer le commerce de l'ennemi et d'interrompre ses 

communications maritimes. Certains gouvernements 

ont prétendu avoir le droit de prononcer le blocus des 

ports d'un État sans lui avoir déclaré la guerre et sans 

se considérer pour cela comme étant en guerre avec 

Du L'xus
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lui. 11 y avait là un singulier abus des systèmes du droit | 

des gens. Le «blocus pacifique » n’est etne saurait être 

un droit, il est un acte de force; il'a pour objet de con- : 

traindre un État plus faible à se soumettre aux préten- 
tions d’un État plus fort, et, à cetitre, il constitue, sous 

quelque forme qu'il soit présenté, un véritable acte de 

guerre. 

En ce qui concerne les navires de commerce appar- 
tenant à l’État bloqué, le blocus ne modifie point les 

conditions où ils se trouvaient : ces navires peuvent 

.… toujours être capturés par les navires de guerre de l'État 

Des 

bombarde- 
ments 

- maritimes. 

. qui établit le blocus. Le blocus n’a donc pour les belli- 

‘gérants d'autre conséquence que d'augmenter les. en- 

traves apportées par la guerre à leur commerce mari- 

time et d’en précipiter la ruine. C’est en ce qui concerne 

le commerce opéré par des navires neutres que le blocus 
produit des conséquences principales : il en sera traité 

au chapitre de la neutralité maritime. : 

Les. places fortes maritimes des belligérants sont 

bombardées comme leurs places fortes continentales : 

Ja coutume de la guerre est ici la même sur terre et 

sur mer, Mais sur terre, la coutume n'autorise pas le 

bombardement des villes ouvertes dont la population 
ue fait pas acte de guerre ou dans lesquelles les troupes 

. ennemies ne se. sont pas retranchées. Au. coniraire, la 

coutume des guerres maritimes autorise ce. bombarde- 
ment : c’est encore une conséquence du fait que dans 

la. guerre maritime Ja propriété privée n'est pas res- 

pectée. Le bombardement est considéré comme un des 

moyens de précipiter la ruine du commerce ennemi et . 

par. suite d'atteindre l’objet de la guerre maritime.
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Lorsqu'il contribue à ce résultat, le bombardement des 

villes maritimes a sa raison d’étre; lorsqu'il n’y con- 
tribue point, il constitue un acte de barbarie inutile. Et 
lors même qu'un État le juge nécessaire, il doit consi- 
dérer s’il ne sera pas le premier à souffrir des ‘dom- 
mages infligés à l'ennemi, et si les justes ressentiments 

qui en résulteront ne compromettront point gravement 

les résultats de la guerre. ° ’
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CHAPITRE VI 

DE LA NEUTRALITÉ MARITIME 

I. — Les États neutres sont ceux qui ne prennent 

point de part aux opérations de la guerre, bien que 

leurs intérêts y soient plus ou moins engagés. Sous ce 

- rapport, le caractère des neutres est le méme dans la . 

guerre maritime que dans la guerre continentale. Mais 

la nature des intérêts que les neutres peuvent avoir 

dans la guerre n est pas Ja même dans les deux cas. 

Dans la guerre continentale, ces intérêts sont surtout 

politiques, Le gouvernement en est le principal juge, la 

nation ne les apprécie que d’après des renseignements 

incomplets, des déductions plus ou moins fondées, des 

sympathies plus ou moins incertaines ; elle n’est qu "in- . 

| directement affectée par les conséquences de la guerre; 

son ‘commerce avec les belligérants n'est presque 

jamais supprimé entièrement. Dans la guerre maritime, 

au contraire, la ruine du commerce des belligérants est’ 

un des moyens et un des objets de la guerre, les neutres 

en supportent les conséquences, leur commerce est 

atteint, et la nation neutre souffre dans ses intérêts les, 

plus sensibles. Il suffit de l'investissement d’un grand 

port pour. ruiner le comnierce d'un État neutre; les 

blocus pèsent surtout sur les neutres; les coutumes du 

droit des gens maritime en temps de guerre ‘entra-.
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vent | la plupart de leurs opérations. En revanche, la 

guerre maritime peut leur fournir l’occasion de bé- 

néfices considérables ; le commerce que les belligérants 

faisaient avec les États étrangers à la guerre étant sup- 
primé, des débouchés nouveaux s'ouvrent au commerce 
et à l'industrie des États neutres. Enfin, lorsqu'il n’y a 
point de blocus, les neutres peuvent fournir aux belli- 

gérants les subsistances nécessaires à leurs nationaux, 

les éléments nécessaires à leur industrie. La guerre ma” 

ritime affecte donc les nations et les États neutres de 

beaucoup plus près que ne le fait la guerre continen- 

tale. Il en résulte pour la neutralité maritime des carac- 

tères particuliers. 

La nationalité des navires de commerce neutres est 

établie par leurs pavillons et,par leurs papiers de bord. 

La marchandise neutre est celle qui appartient au 
neutre; les États considèrent en général comme neutre. 

toute marchandise qui, d'après les papiers ‘de bord, est 

vendue à une nation neutre. : - 

La conduite des États à l égard des navires et des 

marchandises neutres a beaucoup varié. Au moyen âge, 
les coutumes que le Consulat de la Mer et le Rôle 

d'Oléron ont résumées nous montrent la’ marchandise 

neutre respectée même sur le navire ennemi, le navire 

neutre indemnisé méme lorsqu'il transportait des mar- 

chandises ennemies et que, par suite, il était capturé. 

Plus tard, à partir de la Renaissance et par suite du 

grand développement du commerce maritime, la cou- 

tume se modifie : le navire neutre, chargé de marchan- 

dise neutre destinée à l'ennemi, est saisi comme le na- 

vire neutre chargé d’une cargaison ennemie; le navire 

Des navires 
. etdes 

marchandises: 
neutres.
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ennemi chargé de marchandise neutre est confisqué 

comme si la marchandise était ennemie. Au siècle 

dernier, la maxime que le pavillon couvre la marchan- 

dise, « navire ennemi, marchandise ennemie, — navire 

| libre, marchandise libre » , était généralement adoptée. 

Elle constitue encore la coutume de plusieurs États. 

La coutume des grandes puissances européennes de- 

Meura incertaine jusqu’au congrès de 1856. Les États 

signataires du traité de Paris fixèrent alors les règles de 

conduite qu'ils s’engageaient respectivement à ob- 

server. Ils déclarèrent : 1° que la propriété ennemie 

embarquée sous pavillon neutre doit étre respectée, 

sauf en ce qui concerne la contrebande de guerre; 

2° que la marchandise neutre est insaisissable sous pa- 

villon ennemi. 

Cette déclaration constituait au profit des neutres de 

grandes immunités; elle peut même leur fournir les 

moyens d’accaparer le commerce des belligérants pour 

- peu que les guerres maritimes se prolongent. La décla- 

ration, en effet, détermine les droits des neutres sans 

leur imposer d'autre devoir que celui de s ’abstenir de 

la contrebande de guerre. Ces devoirs n'en ressortent 

- pas moins du caractère de la neutralité, et si les neutres 

les méconnaissent, ils s'exposent à perdre les avantages 

qu ‘ils retirent de leur caractère. Il serait difficile qu'un 

État belligérant qui verrait, par suite des immunités de 

Ja neutralité, un État neutre accaparer son commerce; 

n 'essayät point de l'en empêcher. C’est aux neutres à 

prévenir ces conséquences de l'abus qu'ils feraient de 

leurs immunités. Ils en méconnaîtraient l’objet s'ils ÿ 

‘cherchaïent un moyen de s'enrichir aux dépens des
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belligérants, au lieu d’y trouver simplement un moyen 

de préserver leur commerce des inconvénients de la 

guerre. En réalité, le neutre qui profiterait de la neu- 

tralité pour favoriser le commerce d'un des belligérants 

ou ruiner celui de l’autre ferait acte de guerre contre 

cet État et perdrait, per conséquent, son caractère de - 

neutre. 

IL. — On a vu que le blocus est l'investissement des 

côtes et des ports de l'ennemi, et qu'il a pour objet d’in- 

terrompre le commerce maritime par les côtes et les 

ports où il est établi. Le blocus s'impose aux neutres : 

tout nävire neutre qui essaye d' entrer dans un lieu 

bloqué ou d'en sortir peut être capturé par les navir res 

de guerre de l’État qui exerce le blocus. | 

Le blocus, comme tous les actes de guerre, ne pro- 

cède que des nécessités de la guerre; il n’est nécessaire 

qu'autant qu'il peut être eff icace. Cette vérité a été. 

longtemps méconnue; comme on avait donné pour fon- 

Du blocus, 

Blocus fictif, 

dement aux rapports des nations un système méta- ‘ 

physique de droits abstraits, il y avait un droit de 

guerre et par suite un droit de blocus. Les plus étranges 

abus résultérent de cette erreur, et les États en vinrent | 

à prétendre qu'il suffisait de décréter le blocus pour 

l'établir, de déclarer un port en état de blocus pour y 

interdire tout commerce, encore qu'on ne disposät 

point des forces navales suffisantes pour investir ce 

port. On partait de à pour saisir et capturer tous les 

navires neutres qui se. rendaient dans ce port, en 

quelque lieu qu’on les trouvât. Ge principe une fois 

passé, on en déduisit le droit de frapper de blocus non-
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- seulement un port, mais toute une côte, tout un État; 
non-seulement de saisir les navires neutres qui s’y ren- : 

daient, mais ceux que l’on soupçonnait de vouloir s’y 

rendre. Le blocus déclaré par l'Angleterre contre la 
France et ses alliés, celui que Napoléon déclara contre 

- l'Angleterre et auquel il voulut faire adhérer toute l’Eu- 

rope, étaient une conséquence parfaitement logique de 
ce principe. Le blocus continental fut le blocus fictif 
par excellence. 11 démontra par une cruelle expérience 

L ce qu'il y avait de faux et d’abusif dans ce système. 

 Blocuseffectif. Il fallut néanmoins beaucoup.de temps pour que les 

L. . grands États européens se décidassent à y renoncer. Ils 
. ne le firent qu’en 1856. Les püissances signataires du 
traité de Paris ont déclaré que les blocus effectifs 

- étaient seuls obligatoires pour l’ennemi et pour les 
neutres’. Le blocus effectif est parfaitement conforme 

à l'objet de la guerre maritime, qui est de contraindre 
l'État le plus faible à se soumettre le plus rapidement 
possible aux prétentions de l'État le plus fort. Aucun 

à ei: moyen n'est plus propre à ruiner  promptement le com- 

RE —. merce de ennemi. 
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Les États reconnaissent, en général, que le blocus 

est effectif lorsque, par la disposition des forces navales’ 

ennemies, il est impossible, difficile ou seulement pé- 

rilleux de sortir des ports et des eaux territoriales de l’en- 

.. .nemi ou d'y entrer. Le blocus existe dès qué les forces 
_. -. : «+ navales ont pris les positions nécessaires pour le rendre 
0 effectif, il cesse dès qu’elles ont quitté ces positions. Ce 

” Sont les seuls points sur lesquels les États se soient mis 
s 
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entièrement d'accord. Les blocus soulèvent un grand 

nombre de difficultés sur lesquelles les coutümes sont 

. encore incertaines. Lors, par exemple, qu’une tempête 
force les navires de guerre qui bloquent un port à 
quitter leurs positions, certains États, s'inspirant des 

anciens systèmes de blocus fictif, déclarent que le 

. blocus continue ; d'autres, se conformant davantage au 

fait que le régime de la nécessité’ gouverne seul Ja 
guerre, déclarent que le blocus interrompu cesse d’être 

effectif et par conséquent cesse d'exister aussi long- 

temps que dure l'interruption. Les mêmes divergences 
se produisent au sujet des navires destinés à un port : 
bloqué, mais qui n'ont pas encore essayé de forcer le 
blocus; certains États considèrent que l'intention équi- 

vaut au fait ; d’autres, que le fait seul de tenter de forcer 

le blocus autorise l'ennemi à capturer le navire. Enfin 

les États ne s'accordent point sur la manière de notifier 

le blocus. Tous admettent qu'il doit être notifié en 

temps utile aux puissances intéressées ; mais, pour les 

uns, cette notification suffit pour produire à l'égard des 

neutres toutes les conséquences du ‘blocus; pour Îles 

‘autres, il est nécessaire qu’une notification spéciale soit 

adressée aux navires neutres qui pour la première fois 

essayent de forcer le blocus : il semble cependant que 

la notification ayant été adressée à l'État, et d'autre part . 

le blocus devant étre effectif, le navire neutre qui tente 

de forcer le blocus le fait à ses risques et périls, et 

qu’il est inutile de l’avertir d’un danger qu'il peut con- 

naître d'avance ou qu’il peut discerner en approchant 

du port bloqué. . :. ”
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- HI. — Les armes, munitions et fournitures de guerre 

de toute sorte et de toute provenance, transportées par 

un navire neutre et destinées à l'ennemi, sont consi- 

dérées, par tous les États, comme contrebande de 

‘ guerre 

On a vu dans le livre de la guerre que les États 
dans lesquels la fabrication des armes est en temps de 
paix une industrie nationale croyaient souvent pouvoir : 

_‘en autoriser le commerce sans manquer à leurs devoirs 
de neutres. Ces armes n’en sont pas moins considérées 
comme contrebande de guerre, confisquées lorsqu'elles 
sont destinées aux belligérants, et transportées par mer 

et saisies sur un navire neutre. On a vu aussi qu’en 

dehors des armes, munitions et fournitures de guerre, il 

‘estdifficile dans les guerres continentales de déterminer 
‘ les objets dont le commerce constitue une infraction à 

la neutralité et qui par conséquent doivent être consi- 

-dérés comme contrebande de guerre. Cette difficulté 

est bien plus grande encore dans les guerres maritimes. 
‘Les communications directes y sont plus aisées; il y est 

plus facile de dissimuler la provenance des objetstrans-. 

portés; enfin les matières premières, comme le bois, le : 

fer, le charbon, etc., qui sur le continent ne contribuent 

que dans une mesure restreinte à faciliter les opérations 

de guerre, sont au contraire de première nécessité pour 
les belligérants dans les guerres maritimes, puisqu'elles . 
servent à la construction, à l'armement et au ravitaille- 

ment des navires de guerre, Ces objets cependant ne 

peuvent étre considérés comme contrebande de guerre 

qu’autant qu'ils servent directement à la guerre; 
chaque État en juge selon ses intérêts, ses besoins et
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les circonstances de la guerre. C’est aux neutres surtout 
qu'il appartient de prévenir les conflits en renfermant 
leur commerce de matières premières avec les belligé- 
rants dans les limites normales où il se renferme en 
temps de paix. En général les belligérants et les neutres 
déclarent au début de la guerre les marchandises qu'ils 
considèrent comme libres et celles qu’ils considèrent 
Comme constituant de la contrebande de guerre. 

IV. — Des immunités accordées au commerce des 
neutres, résulte pour eux l'obligation de permettre aux 
belligérants de vérifier la nationalité des navires qui 
portent le pavillon neutre et de constater la nature et 
la destination de la cargaison de ces riavires. La visite 
est un droit pour les belligérants puisqu'elle repose sur 
une obligation corrélative des neutres. Ce droit ést 

exercé par les navires de guerre; ils invitent, par des 

signaux déterminés, le navire neutre qu'ils rencontrent 
à s'arréter; le capitaine de ce navire se rend à bord du 

bâtiment de guerre, présente ses papiers, et, s'il y a 
lieu, son navire est visité. Les officiers du navire de 

guerre peuvent aussi se rendre directement à bord du 

navire de commerce neutre, vérifier les papiers du 

bord et visiter la cargaison. Toute résistance de la part 

du navire de-commerce neutre autorise le navire de 
guerre à employer la force : s’il y a combat, le navire 

neutre peut être saisi et emmené. En cas d'abus de Ja 

part des commandants des navires de guerre, l'Etat 

neutre adresse une réclamation au belligérant, ct le dif- 

férend se règle par la voie diplomatique. Le droit de 
visite ne peut s'exercer dans les eaux territoriales des 

27 
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États neutres : il constituerait une violation de la.sou- 

veraineté de ces États. ‘ 

.- Les bâtiments de guerre portant le pavillon neutre 

sont exempts de la visite. La parole de l'officier qui 

les commande suffit à établir leur caractère. Lorsque 

des navires de commerce neutres forment un convoi 

‘accompagné. par un ou plusieurs navires de guerre 

neutres, la parole de l'officier qui commande le convoi 

éuffit à déterminer le caractère inoffensif des cargaisons 

transportées. Cette coutume, qui s’est établie pendant 

les longues guerres maritimes de la fin du siècle der- 

- nier, est universellement respectée ;: toutefois elle. 

repose sur la stricte exécution des devoirs de la neutra- 

‘lité, et il suffirait que les États neutres en abusassent 

pour que les belligérants se crussent autorisés à s’en 

départir. 

_ V. — En temps de paix, les États ferment leur fron- 

tière continentale à tout corps armé; l'ouvrir en temps 

.de guerre et permeltre à un corps armé de se réfugier 

* sur le territoire, constitue pour un État neutre un acte 

. d’hostilité : il doit s’en abstenir. Il en est tout autre- 

ment dans les coutumes du droit des gens maritime : 

en temps de paix les eaux territoriales et les rades d'un 

État sont généralement, et sauf certaines exceptions 

” déterminées, ouvertes aux navires de guerre des autres. 

États; les fermer en temps de guerre constituerait un 

acte d’hostilité. De là ressort le droit d'asile. Le neutre 

ne peut le refuser à aucun des belligérants. Autant 

24 CP live I, che an, pe 3.
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qu’il le peut, il doit veiller à ce que les belligérants ne 
se livrent les uns envers les autres à: aucun acte de 
guerre dans ses eaux territoriales. Lorsque deux navires 
de guerre ennemis sont réfugiés. en même temps dans 
les eaux d'un neutre, l'État neutre doit leur i imposer 
pour leur départ des conditions telles que l’un ne puisse 
être exposé à une attaque inopinée de l’autre. Il est 
évident que le neutre ne doit fournir ni permettre à 
ses sujets de fournir au belligérant réfugié 'dans ses 
eaux aucun objet considéré comme matériel de guerre. 
Les belligérants et les neutres sont réciproquement 
responsables des abus qui peuvent résulter pour les 
uns ou pour les autres d'un exercice mal compris du : 
droit d'asile. 

Les nécessités de la guerre s'imposent à la propriété 
privée neutre même dans les guerres continentales; 
elles s'y imposent à plus forte raison dans les guerres 
maritimes, où le respect de la propriété privée n’est pas 
un des fondements de la coutume. De là l'usage de 
l'angarie : c'est la réquisition par les belligérants des’ 
navires neutres qui se trouvent dans leurs eaux et dont 

ils considèrent l'emploi comme nécessaire à leurs opé- 

rations de guerre, transports maritimes ou moyens de 

défense quelconques : cette réquisition peut aller jus- 

qu'à l'immersion du navire neutre à l'entrée d'un port 

ou dans un fleuve. L'État neutre peut toujours récla- 
mer des explications et une indemnité pour ss sujets 

lésés dans leurs biens. Cette indemnité est un droit 

lorsque le belligérant a explicitement autorisé Îles 

neutres à continuer pendant la guerre leur commerce 

dans ses caux, L’angarie a été l'objet de conventions 

27. 
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spéciales entre les États; quelques-uns ÿ ont renoncé, 

- d’autres ont stipulé d'avance qu’elle donnerait toujours 

_De l'arrêt 
de ‘ 

‘ : prince. 

Sanction 
dé . 

- Ja neutralité 
. maritime. 

lieu à une indemnité. | 

Les États ont toujours le droit, en vertu de leur 

* souveraineté, de régler la police de la navigation dans 

Jeurs eaux territoriales; en cas.de guerre, les néces- 

sités de l'attaque ou de la défense peuvent les obliger 

à suspendre momentanément leurs lois et règlements 

. maritimes : de là l'arrêt de prince qui est la défense 

faite aux navires neutres de quitter leur mouillage. 

VI. — La neutralité maritime laisse aux neutres une 

très-grande liberté d'action; les coutumes constituent 

en leur faveur des anomalies singulières : elles leur 

‘attribuent même des droits «véritables, elles ne dé- 

terminent pas clairement leurs devoirs. C'est à eux qu'il 

‘appartient de les interpréter, car c'est sur eux que re- 

tombent les conséquences des erreurs qu'ils commet- 

tent, en contribuant à prolonger la guerre, à l’étendre 

‘ou à la restreindre. La neutralité maritime ne diffère 

.. point en cela de la neutralité continentale; mais les fa- 

cilités qu’elle présente au commerce des neutres peur 

. vent exercer sur leur politique une influence qu'ils ne 

doivent pas subir sans en avoir mesuré les effets. L’abo- 

‘lition de la course, celle du blocus fictif et les règles 

‘tracées par la déclaration de 1856, leur permettent de 

tirer de la guerre maritime des avantages considérables ; 

le droit des gens qui les leur concède ne peut en marr 

quer la limite. Toutefois il est un fait d'expérience qui 

s'impose aux réflexions des gouvernements neutres et 

” qui peut les aider à régler leur conduite. La guerre in-



  

LE DROIT DES GENS MARITIME... .-: #21 

terrompt le commerce des belligérants; elle peut en 

détruire les instruments et les produits; elle n’en dé- 

truit pas les causes qui sont dans les productions du 

sol, dans le travail des nations et dans leur génie com-. 
mercial et maritime. Ces causes reprennent leur action 

après la guerre. L'État neutre ne saurait donc acca- 

parer que momentanément le commerce des belligé- 
rants; s’il veut le conserver après la guerre, il ne le 

peut qu’au prix d'efforts et de luttes, car les Lelligé- 

rants sont d'autant plus empressés de réparer les maux 

. de là guerre que la guerre a été plus désastréuse pour 
eux. Toute usurpation de la part des neutres les expose 

à des rivalités età des guerres. C’est la sanction des de- 

voirs de la neutralité. oo
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CHAPITRE VII 

ce | DE-LA PRISE 

‘1, —"La capture est une nécessité de la guerre ma- 

ritime; elle est un fait et non un droit. Le capteur peut 

abuser de sa force, sé méprendre sur la nationalité du 

iavire et sur le caractère ennemi ou neutre des mar- 

chandises qu'il renferme. Comme les droits des neutres 

peuvent être lésés par la capture, les États n’ont pu. 

admettre que le fait seul de capturer un navire de com- 

merce, si présumable que fût son caractère ennemi, 
constituait un droit. Les États: se sont réservé de 

décider si le navire avait été capturé conformément 

“aux coutumes de la guerre, et de juger le caractère en- 
nemi ou neutre des marchandises capturées. Lorsque la 
marchandise ‘est reconnue comme ennemie et qu'il est 

"établi que la capture a été faite conformément à la cou- 

tume, la marchandise et le navire capturés constituent 

une prise maritime: Comme le caractère de éette prise 
est établi par l'État en vertu de ses droits souverains, 

et que.ces droits sont reconnus par la. coutume des 

États, l'attribution qui est faite de la prise à telle 
ou.telle personne constitue sur la prise un véritable 

‘droit. ‘ | 

La nécessité de détruire le commerce maritime de 

l'énnemi et de réprimer Ja contrebande de guerre à 

4
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produit et maintenu la coutume d'attribuer aux équi- 
pages du capteur tout ou partie de la valeur du navire 
ennemi et des marchandises ennemies capturées. Le 

butin, qui a disparu depuis longtemps des guerres con- 

tinentales, demeure encore dans la coutume des guerres 

maritimes, | 

Les captures sont jugées et les prises déterminées 

par une juridiction spéciale qui porte le nom de tri- 

bunal ou de conseil des prises. Chaque État organise 

ses tribunaux de prise et en règle la jurisprudence selon 

ses intérêts, ses traditions, sa constitution politique. 

D'après cette jurisprudence, les tribunaux de prise dé- 

cident si la capture est conforme à la coutume, sila car- 

gaison constitue en tout ou en partie de la contrebande 

de guerre, de la marchandise ennemie ou de la mar- 

chändise neutre. Enfin ils décident à qui et dans quelles 

proportions reviendra la propriété de la prise. 

Les belligérants ne peuvent point contester la com- 

pétence de leurs tribunaux de prise respectifs : ils n’en 

ont pas le droit, puisqu'ils.sont en guerre et qu'ils ont 

rompu entre eux tout rapport de droit; d'ailleurs, ils 

n’y auraient point intérêt, car l'institution des tribu- 

naux de prise est une garantie pour les intérêts de leurs 

sujets respectifs dans leur commerce avec les neutres. 

La compétence des tribunaux de prise, en ce qui con-. 

cerne la propriété ennemie, est donc entrée dans les 

coutumes du droit des gens. 

Cette compétence a été au contraire souvent con- 

testée en ce qui concerne la propriété neutre. Des Etats 

neutres ont réclamé des tribunaux mixtes; d'autres ont 

revendiqué le droit exclusif de juger les prises lors- 

Des tribunaux 
de prise, 

De. 
la proprité 
cnnemic. 

De 
la propriété 

neutre.
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qée | le navire ou la marchandise capturés appartenaient 
à leurs nationaux. La capture de la marchandise en- 

nemie et de la contrebande de guerre n’a pas d'autre 
fondement que la nécessité; cette nécessité n'existe que 
pour le belligérant, et lui seul en est juge; seul il peut 

‘ -apprécier quels objets constituent à son égard de la 
contrebande de guerre; il peut seul décider si telle mar- 
chandise neutre est ou n’est pas de Ja contrebande, et, 

par suite, il est seul compétent en matière de prises. 

Déférer cette compétence au neutre, ce serait lui 

accorder. une ingérence dans les opérations de guerre 
. et par conséquent le faire sortir de son caractère de 
neutre. Quant aux tribunaux mixtes, ils présentent, 

bien qu’à un moindre degré, les mêmes inconvénients ; 
ils sont suspects aux belligérants et dangereux aux 
neutres. | | .- 

Toutefois, lorsqu'un navire dont la cargaison doit être 

jugée est conduit par le capteur dans les eaux de l'État 
neutre auquel appartient le navire capturé et auquel 
les marchandises sont destinées, le tribunal des prises 
de cet État est compétent. En effet, le navire qui doit 
être jugé retombe sous la juridiction de ses juges natio- 

naux; c’est le capteur qui l'y a placé, ct il ne saurait l'y 

soustraire sans empiéter sur la souveraineté de l'État 

dans les caux duquel il se trouve. 

Mais lorsque le navire capturé ou les marchandises 

neutres n’appartiennent pas à l'État neutre dans les 

caux duquel le capteur s'est réfugié, cet État neutre 
n'est nullement fondé à juger la prise. Ên imposant la 
compétence de ses tribunaux, il s’ingérerait dans les 
affaires d'États étrangers et dans les affaires des belli-
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- gérants; il manquerait aux égards qu'il doit à l'indépen- 

dance des autres États ct sortirait de son caractère de 

neutre. 

En vcrtu de leur souveraineté, des États alliés peu-” 

vent, par des traités spéciaux, se déférer respective- 

ment le jugement des captures faites par leurs navires 

de guerre et leurs corsaires. Des États peuvent même 

en temps de paix convenir qu'en temps de guerre leurs 

tribunaux seront compétents pour juger leurs prises 

respectives dans le cas où les capteurs entreraient dans 

leurs caux. Ces conventions ont toujours été conclues 

sous J'empire de circonstances particulières; les États 

quiles ont contractées n'ont pu le faire, d'ailleurs, qu'en 

vertu du droit que chacun d'eux possède de juger ses 

prises maritimes. | 

II. — Le capteur qui emmène un navire capturé peut 

étre attaqué par un navire ennemi ct forcé de lui aban- 

donner la capture. Ce fait, suivant les circonstances ct 

la nationalité des navires, produit des conséquences 

très-diverses. Si le navire capturé était neutre, l'ennemi 

qui s'en cmpare le garde ou le délivre suivant les in- 

structions qu'il a reçues de son gouvernement. Lorsque 

le navire capturé tombe au pouvoir d'un navire de sa 

propre nation, il se présente deux cas différents : si le 

navire capturé est devenu la propriété de l'ennemi qui 

l'a capturé, le second capteur prend en réalité non un 

navire de sa propre nation, mais un navire ennemi: il 

ya prise nouvelle; si, au contraire, le navire capturé 

n'est pas devenu la propriété de l'ennemi qui l'a cap 

turé, le second capteur délivre en réalité un navire de 

Des 

conventions 
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sa propre nation, il doit le restituer avec sa cargaison 
au propriétaire légitime : dans ce cas il y a reprise. 

- C'est au tribunal des prises auquel est soumris le second 
capteur de décider s’il y a prise nouvelle ou s’il y a re- 

‘ prise. A cet égard, la coutume des États n'est fixée que 
sur un point : lorsque le navire en litige a été attribué 
au premier capteur par le tribunal des prisés compé- 
tent, cette attribution est considérée comme consti- 
tuant un droit pour le premier capteur, et, en ce cas, 
le second capteur fait une prise nouvelle. Mais lorsque 
le navire en litige n'a pas été attribué au premier cap- 
teur par le tribunal compétent, il n’y a point dé règle 
fixe pour décider s’il y a prise nouvelle ou s’il y a re- 
prise. Plusieurs États admettent que vingt-quatre heures’ 
après que le premier capteur s’est emparé du navire, a 
substitué ses matelots à ceux du navire capturé et a 
opéré l'amarinage du navire, ce navire doit être consi- 
déré comme sa propriété; par conséquent, le second 

‘- . capteur fait une prise nouvelle. D'autres États exigent 
‘un délai plus long; d’autres n’en admettent aucun. 

sul . Les mêmes divergences se retrouvent dans la manière 
de a pax. dont les États comprennent, en matière de capture, les 

conséquences de la paix. Il semble conforme à la cou- 
tume de délivrer les navires et les marchandises cap- 
turés qui ne Sont pas encore devenus, au moment de 

“Ja paix, la propriété du capteur; reste à savoir à quel 
Ft moment le capteur sera devenu propriétaire. Les États . 
DL qui signent la paix ne sauraient à cet égard s’en re-' 

. mettre à la coutume ; ils doivent régler par une stipula- 
‘tion spéciale les restitutions des navires capturés et non 
encore jugés. Comme ces navires n'ont été capturés 

[ Du rétoblisse
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qu’en vertu. des nécessités de la guerre, que la guerre 

n'avait d'autre objet que d'établir le droit du plus fort, 

et que ce droit prévaut dans le traité de paix, ce mode 

de règlement est le seul conforme au droit des gens. 

* La capture de la propriété privée, par suite la ran- 

çon et les otages, sont des restes des usages suivis par 

les anciens États et par les peuples barbares. S'ils ont 

disparu en grande partie de la guerre continentale, 

s'ils se sont maintenus ‘dans la guerre maritime, cette 

.Conclusion 
sur la guerre 

maritime, 

différence tient à ce que les rapports maritimes des 

nations sont moins bien connus, et par suite moins 

bien déterminés, que leurs rapports sur les continents. 

Le respect de la propriété privée sur mer est incompa- 

tible avec la guerre maritime, de même que Île respect 

de la liberté et de la vie des hommes est incompatible 

avec la guerre continentale; mais de même que la 

guerre continentale tend à renfermer dans des néces- 

- sités mieux déterminées la destruction des existences 

humaines, de même la guerre maritime tend à limiter 

les cas où il est nécessaire de confisquer ou de détruire 

la propriété privée sur mer. C’est ainsi que dans les 

guerres contemporaines, On à vu les neutres exercer 

librement leur commerce et la capture opérée par les 

bâtiments de guerre revêtir des formes moins rudes ct 

moins grossières; c'est ainsi que les bombardements de 

villes ouvertes diminuent devant la démonstration de 

leur inutilité, et qu’on voit dans les traités de paix les 

États se restituer souvent les navires ou les marchan- 

dises capturés, sauf à stipuler des dédommagements 

proportionnels.



      

| ‘Caractère 
" général 

CHAPITRE VIII 

SANCTION DU DROIT DES GENS MARITIME 

I. — Le droit des gens n’est pas un droit abstrait, 
de la sanction tiré de la raison pure, au moyen de déductions logiques, 

du 
droïtdesgens. . 

c’est un ensemble de règles qui reposent sur des faits 

réels et résultent des rapports nécessaires des États; il 

ressort des mœurs, des traditions, de la culture intel- 

lectuelle, de la constitution sociale et politique, du 

régime économique des nations. C'est Ià qu'il trouve 

ses causes, c'est là qu’il produit ses effets, et c'est là 
qu’on en découvre la sanction. Toute nation pratique 

un droit des gens conforme à son état de civilisation; 
tout droit des gens pratiqué par une nation réagit sur 

elle. Le droit des gens qu’une nation pratique à l'égard 
des autres nations équivaut toujours au droit public 

- qu’elle pratique à l'égard d'elle-même : dans l’un et 

l'autre cas, c’est toujours elle, et elle seule, qui agit; et 

_ quelques formes différentes que revête son activité, la : 

‘, cause en demeure la même. Il y a donc une corrélation 

étroite et continue entre le droit public intérieur des 

- États et le droit des gens qu'ils appliquent au dehors; 
il y a une influence constante et réciproque des affaires 

du dehors sur celles de l’intérieur. La sanction du droit 
des gens est dans l'influence qu'il exerce sur la poli- 
tique intérieure des États; Ja sanction du droit public 

‘\
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est dans l'influence qu'il exerce sur leur politique exté- 

rieure; l’un et l'autre trouvent une sanction supérieure 

_qui leur est commune dans la grandeur ou la déca- 

dence des États, dont ils résument à la fois les causes 

et les effets. . 

Ces grandes lois n'apparaissent nulle part avec plus 

d'évidence que dans le droit des gens maritime. 

Les relations maritimes entre les nations s'opèrent 

au moyen d'un élément incertain, mobile, et sur lequel 

règnent en souveraines les forces de la nature; sur les 

continents, l'homme a pu en partie dompter ces forces : 

c’est à peine s'il a pu sur fa mer se soustraire à leur 

empire. Sur terre, les nations ont pu se tracer des fron- 

tières, et leurs ambitions rivales ont trouvé des limites 

dans les climats et dans les contours des continents; sur 

l'Océan, il n’y a point de frontières, et c’est à peine si 

les États peuvent étendre jusqu'à la portée de. leurs 

canons le pouvoir qu’elles exercent sur leurs mers ter- 

ritoriales. L'existence en commun, le groupement des 

affections identiques et des intérêts semblables sont im- 

possibles sur les mers. La navigation met en rapport 

‘des nations éloignées qui s’ignorent les unes les autres, 

et chez lesquelles des origines différentes ont développé 

des civilisations différentes. Plus les communi cations 

se développent ct se précipitent, plus ces contrastes el 

ces contrariétés se multiplient; ilen résulte des conflits 

inévitables. La guerre en est la conséquence: 

Le droit du plus fort est le seul objet de la guerre; 

ce droit ne s'établit qué si la nation la plus faible se 

soumet à la force; il faut pour cela qu'elle la recon- 

naisse, et plus une nation est rapprochée de la bar- 

Caractèru 
de la guerr 
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- barie, plus la force qui la soumet doit être barbare. 

C’est donc une nécessité de la guerre maritime que les 
nations les plus civilisées tendent à s'abaisser au niveau 

‘ des plus barbares, sans quoi elles ne les domineraient 
pas. D'ailleurs, l'idée que la prospérité d'une nation 
est solidaire de la prospérité des autres n'a pas encore 
suffisamment pénétré dans les esprits pour que les 

. États en tiennent compte dans leur politique et dans 
leurs guerres maritimes. Les peuples croient encore 
que le moyen le plus sûr d'affermir leur puissance est 

_de détruire celle des autres; que le moyen le plus aisé - 
d'augmenter leurs richesses est de conquérir celles 

d'autrui. Cela tient à ce que les causes qui font les 
nations solidaires sont des causes profondes qui leur 
échappent le plus souvent; tandis que les causes de 
leurs rivalités s'étalent incessamment sous leurs yeux. 
C'est.ainsi que de l'ignorance où sont encore les na< 
tions sur leurs intérêts mutuels et sur leurs intérêts 
propres, résulte fatalement la guerre maritime, et que 
des nécessités de la lutte sur les mers résulte tout aussi 
fatalement le caractère implacable de cette guerre. 
-H y a une relation intime entre la prospérité maritime 

des nations et leur prospérité continentale. C’est pour 
avoir. négligé où méconnu ce fait que des États ont 
cherché sur les mers des instruments de richesse et de ” 
Puissance, sans s’'apercevoir que leur constitution inté- 
rieure ne leur permettait pas de les atteindre, ou que, 

ils sacrifiaient leurs richesses acquises 
et ruinaient la puissance de leùr nation. De là des pré- 
_tentions soutenues avec d'autant plus d'acharnement 
que les luttes se multipliaient sur la mer.et que des
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crises en apparence inexplicables se produisaient à l'in- 

térieur des États. Loin d'en chercher la cause dans ces 

illusions de leur politique maritime, les États se sont 

obstinés à demandér aux expéditions lointaines et aux: 

guerres maritimes le remède des maux qu'elles avaient 

causés. L'expérience des faits peut seule dissiper ces, 

illusions, et, par suite, amener les États à renoncer aux 

prétentions qui usent leurs forces les plus vives dans 

des entreprises ruineuses ou des luttes sans issue. 

II. — Cette expérience a été éclatante par les quatre 

principales puissances maritimes de l’ancienne Europe: 

l'Espagne, l'Angleterre, la France et la Hollande. 

Exemples 
historiques. 

L'Espagne conçut en Europe des ambitions dispro- - De l'Espagne. 

portionnées avec sa puissance ct son génie. N'ayant 

point en elle-même la force deles soutenir, elle chercha 

cette force dans les guerres maritimes et les expédi- 

tions lointaines. Pour dominer les États civilisés de 

l'Europe, elle conquit les peuples à demi barbares de 

l'Amérique. Comme sa politique européenne la ruinait, 

elle exigea de ses colonies les richesses qu’elle ne pou- 

vait retirer de son sol et du travail de ses habitants. 

Elle ne vit dans ses colonies qu’une mine d'or à exploi- 

ter, ct elle n'y développa ni la civilisation, ni le travail : 

elle y exerça un droit des gens barbare et impitoyable. 

Plus elle y trouva de richesses, plus elle en eut besoin, 

car ses prétentions grandirent avec les ressources déce- 

| vantes qu’elle se procurait. Ses habitants perdirent le 

goût du travail; elle négligea les ressources de son ter- 

ritoire. Ses besoins s’accrurent avec $C$ désastres : elle 

pressura davantage les colonies. Elle s’épuisa dans cette
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‘ politique paradoxale. Lorsque les colonies la sentirent 
affaiblie, elles se révoltèrent et s'affranchirent aisément : 
d'un pouvoir qui ne se soutenait plus. Mais comme 
elles portaient en elles-mêmes toutes les causes d'affai- 
blissement de la métropole, elles furent impuissantes à 
se régénérer; elles ne purent organiser que l'anarchie, 
et, en même temps que l'Espagne sur le vieux conti- 

-. nent, les colonies espagnoles de l'Amérique semblent 

. De 
l'Angleterre. 

condamnées à s’acheminer au milieu des guerres civiles 
vers une inévitable décadence. 
- L'Angleterre réussit dans l’entreprise où l'Espagne 
avait échoué ;-elle trouva des richesses réelles et une 
puissance véritable dans ses entreprises maritimes; elle 
garda ses conquêtes et fonda des colonies prospères. 
Mais il lui fallut soutenir contre les États maritimes de 
l’Europe et contre les populations conquises en Asie 
des guerres incessantes ; elle pratiqua un droit des gens 
implacable. Elle a trouvé en elle-même les forces né- 
cessaires pour soutenir ces luttes, et c'est pour cela 
qu'elle a triomphé; mais Pour tirer ces ressources de 
son sol et de sa population, elle a dû imposer à son tra 
vail national un régime aussi rude que le droit des gens 

qu'elle imposait à ses rivaux ou'à ses ennemis. De là’ 
les étranges contrastes que présente son histoire : ce 

- Spectacle merveilleux de ‘civilisation et de prospérité 
politique, et en regard, au dehors, tous les abus de la 
force dans la guerre maritime et dans la conquéte, au 
dedans l’effroyable misère et la dissolution sociale 
des populations ouvrières, L’Angleterre a tout sacrifié 
Pour réaliser ce prodige de puissance maritime et de 
grandeur coloniale : l'avenir montrera si elle n’y a point



  

LE DROIT DES GENS MARITIME. 133 

épuisé les trésors d'intelligence et d'énergie qu’elle por- : 
tait en elle-même; si ces immenses efforts n'ont point 

ébranlé les fondements de sa prospérité intérieure; si 
les crises sociales provoquées par sa politique maritime 
n'absorberont pas désormais toute son activité, et si ce 
n’est pas une fatalité de son histoire que, pour conser- 

ver la puissance acquise au prix de tant de luttes, il lui 

faille renoncer à l'exercer sur le monde. 

La France possédait des ressources maritimes incom- 

parables ; elle avait dans les populations basques et bre- 
tonnes les premiers marins, dans les populations nor- 
mandes les premiers colons du monde. Au lieu d’em- 

ployer ces ressources à se constituer une puissance 
maritime et coloniale solide, elle n’a cherché dans sa 

marine qu'un moyen de soutenir sur le continent des 

prétentions exagérées ct des ambitions sans fondement. 
Si, se contentant des frontières que l'histoire lui traçait, 

elle avait ajouté aux richesses de son empire celles de 

colonies prospères, elle fût arrivée, sans exposer tant 
de fois son avenir, à occuper et à conserver le premier 

rang en Europe. Pour avoir voulu étendre démesuré- 
ment sa prépondérance continentale; 'elle perdit les plus 
belles colonies et compromit sa puissance sur Je conti- 

” nent. L'esprit de système et les passions anarchiques qui 

l'ont tant agitée depuis la fin du dernier siècle ont, pour 
d’autres motifs et sous d’autres formes, précipité ces ré- 

sultats. Les guerres de la Révolution et de l'Empire ont 

complété les effets désastreux de la politique maritime 
de l’ancien régime. Le génie colonisateur des popula- 

tions maritimes de la France semble s'être épuisé à 

. travers les mécomptes et les désastres. Ce génie dont 

28 

De la France.
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l'État n'avait pas su soutenir les efforts et consacrer les 

œuvres, l'État n'y peut suppléer : les gouvernements 
n'ont réussi jusqu'à ce jour à fonder et à conserver que 

des colonies militaires. 
Un seul État, la Hollande, a pu, sans compromettre 

sa prospérité intérieure, trouver dans ses colonies une 

source de prospérité nouvelle. C’est que mesurant ses 

ambitions à sa puissance réelle, habituée de longue date 

aux efforts patients, capable de se connaître et d'étu- 
dier les étrangers, la Hollande a su se défendre dans 

sa politique maritime des illusions qui ont ruiné l'Es- | 

pagne, des prétentions qui ont fatigué l'Angleterre, des 

. ambitions et des systèmes qui ont compromis la France. 

Elle a souffert‘ des abus du droit des gens maritime plus : 

souvent qu'elle n’en a fait souffrir les autres : elle doit 

à la sagesse éclairée de ses chefs d’étre restée prospère 

et indépendante. 

C'est ainsi que dans le droit des gens tout acte em- 
porte ses conséquences inévitables, Ces conséquences 

en sont la sanction. L'expérience qui en est faite doit 

être un enseignement constant pour les nations et les 

hommes d'État qui les dirigent. L'intelligence de la 

‘sanction du droit des gens est la condition nécessaire de 

tout progrès dans ce droit.
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CHAPITRE PREMIER 

DES PROJETS DE PAIX PERPÉTUELLE 

L — Toutes les nations aspirent à la paix, et, pour 

la conquérir comme pour la conserver, toutes les 
nations sont condamnées à se faire la guerre. Toutes les 

nations aspirent à fonder éntre elles le règne de la jus- 
tice; mais comme elles ne s'entendent point sur ce 

qu’elles croient juste, elles se combattent pour établir 

le règne de la justice, et elles ne peuvent fonder ce 

règne que sur la force. La guerre est une nécessité 

pour les États, et la nécessité est la seule loi de la 
guerre. C’est ce que Pascal avait senti lorsqu'il disait : 
« Il est juste que ce qui est juste soit suivi : il est 

nécessaire que ce qui est le plus fort soit suivi... La 

justice est sujette à disputes : la force est très-recon- 

naissable et sans dispute. et ainsi ne pouvant faire que 

+ 1 Pensées, éd, Havet, art, VI, n° 8, 

Origine 
de l'utopi 

do 
la paix 

perpétuell
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_ce qui est juste fût fort, on a fait que ce qui est fort fût ” 
juste! » Il n’y a pas autre chose dans toutes les guerres 

ue se sont faites les nations, et il n’y a rien de plus - sq y P 
accablant pour la raison des hommes. Ce contraste 

. entre les aspirations des peuples et les nécessités. de 
l'existence des États les a agités de la méme inquié- 

tude que celui qu'ils voyaient entre l’aspiration de tous” 
” les étres à la vie et l’implacable nécessité de la douleur : 

et de la mort. Ils en ont recherché les causes et ont 

tenté d'en alténuer les effets. Leur esprit à suivi les 

mêmes routes dans l'étude de la vie de l'homme et dans 

l'étude de l'existence des nations. La science seule pou- 

vait les rapprocher du but, mais il fallait à la science 

des investigations patientes et des méthodes réfléchies : 
les progrès en étaient très-lents, presque insensibles. 

_L'imagination des hommes devança la science et pré- 

tendit y-suppléer. Avant de chercher dans les rapports 

des choses la cause d'un phénomène, de la dégager par 
_ l'expérience, de la résumer en loi, d'en diriger et d'en 

. modifier l’action, l'esprit humain a cru pouvoir péné- 
‘trer d’un seul coup la nature, en découvrir les forces 

7 Caractère . 
général 

de 
cette utopie. 

cachées, s'en emparer et les gouverner. Avant de con- 

naître les rapports véritables des nations et des États 

entre eux, il a voulu les régler; avant d’avoir déterminé 

” la cause des conflits entre les nations, il a essayé de les 

prévenir à tout jamais. Ainsi s’est développée l'utopie 

de la paix perpétuelle. , 

Cette utopie sé résume en l'établissement d’ un tri- 
bunal suprème, formé de représentants des États sou- 

verains, et destiné à régler tous les différends interna- 

. tionaux ; elle procède d’une assimilation erronée entre
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les différends des individus et ceux des États. Si l'on n’en 

considère que le caractère abstrait, les différends entre 

les particuliers ont les mêmes causes que les différends 

Différends 
._ entre 
les individu 

d'une. 
méme natio 

entre les États; au fond de tous ces différends on re- 

trouve des prétentions rivales à la possession d’un objet 

ou à l'exercice d’un droit, des actes de violence exer- 

cés contre les uns, des plaintes portées par les autres à 

la suite de ces actes. À l’intérieur de chaque État, des 

lois établies déterminent les droits de chacun, des juges . 

prononcent sur l’applicaation des lois, le gouverne- 

ment fait exécuter les sentences des juges. Les lois sont 

respectées parce qu'elles résultent des rapports néces- 

saires entre les devoirs, les droits et les intérêts des in-. 

dividus; que dans une même nation les mœurs et les 

traditions étant communes à tous, la même coutume 

a pu-s’appliquer à tous les différends; que les juges, 

comme les lois qu'ils appliquent, tirent leur pouvoir . 

de la coutume établie; qu’enfin l'État dont l'autorité - 

est reconnue par tous dispose de forces suffisantes 

pour contraindre tout le monde au respect des lois et 

des sentences judiciaires. | ° 

Lorsqu'il existe dans une mème nation plusieurs 

partis politiques et que ces partis sont en conflit, leur 

conflit ne peut se régler par les mêmes moyens. Bien 

que les individus qui composent les partis aient la 

même origine, parlent la même langue, possèdent un 

fond commun de traditions nationales et souvent les 

mémes coutumes. sociales, ils ne s'accordent ni sur 

leurs devoirs, ni sur,leurs droits, ni sur leurs intérêts 

respectifs. On ne peut mettre fin à leurs différends, 

ni par les lois, car ils luttent pour savoir qui d’entre 

. Différenc 
entre 

les parti 
politique 

dans 
‘une mêr 

nation.
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eux fera les lois; ni par les tribunaux, car c’est le res- 
pect des lois qui assure le respect des sentences; ni par 

. l'autorité de l'État, car chacun de ces partis prétend 

avoir les mémes droits à exercer cette autorité et que 
l'objet de leurs différends est justement l'exercice de 
l'autorité, Il n’y a point entre eux d'arbitrage possible 

parce qu’ahcun d’entre eux ne reconnait aux autres de 

droits supérieurs à ceux qu'il s’arroge. Aussi les hom- 

mes n’ont-ils jamais trouvé que deux moyens de ter- 

miner ces conflits : l’un, le despotisme, qui assujettit . 
tous les partis à l’État; l’autre, la liberté, qui fait de 

l'opposition méme des partis le principe de la consti- 
tution de l'État. Les nations n’ont pu que subordonner 

les partis au pouvoir ou reconnaitre aux partis un droit 

égal à exercer le pouvoir. Les coutumes du droit pu- 

blic et les constitutions qui les résument n’offrent pas 

aux- partis d'autres moyens pacifiques de régler leurs 
différends. Si ces moyens sont insuffisants, si le pouvoir 
est trop despotique, si les partis sont trop impatients, 

s’il y a entre eux des oppositions trop violentes, la force 

seule les tranche. Il n’est pas de droit public ni de 
constitution qui puisse, en pareil cas, empécher les 

coups d'État, les guerres civiles et les révolutions. 
Il en est de même, et à plus forte raison, des conflits 

entre les États : les mœurs, les traditions, les coutumes, 
les lois, la constitution politique, les intérêts, tout dif- 
fère; ce sont ces différences mêmes qui constituent le 
caractère propre de chaque État et de chaque nation 

_ à l'égard des autres. Il en résulte pour chaque État des 
devoirs, des droits et des intéréts qui lui sont propres. 

Le premier fondement du droit des gens est le respect
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réciproque de ces devoirs, de ces droits ét de ces inté- 

réts. Lorsque ce.respect est pratiqué, les États sont en 

paix; lorsqu'il cesse d’étre pratiqué, les États”sont en 

uerre. Pour les amener à vivre perpétuellement en 

paix, il faudrait ou les contraindre à pratiquer ce res- 

pect, ce qui serait détruire leur souveraineté, ou Jeur 

donner à tous les mêmes devoirs, les mêmes droits et 

les mémes intérêts, ce qui serait détruire leur caractère 

national puisqu'ils ne sont des États indépendants les 

uns à l'égard des autres qu’en vertu. même des diffé- 

rences nationales qui les séparent. ls se font la guerre 

parce qu'ils ne peuvent s'accorder sur la manière dont 

chacun d'eux prétend interpréter ses devoirs, ses droits 

. et ses intérêts. 
| 

. Cependant, les devoirs, les droits et les intérèts res- 

_pectifs des nations et des États se rencontrent souvent; 

es États se sont efforcés de les concilier : ils l'ont fait 

en vertu de leur souveraineté, et de Ià sont résultées 

les coutumes du droit des gens. Elles procèdent de ce 

_ fait que les États sont souverains, Ct elles reposent 

toutes sur le respect des obligations réciproques. Mais 

ces obligations, chaque État en trouve la cause dans 

ses devoirs, ses droits ct $es intérêts propres; il reste 

Impossil 
de 

faire un 
du 

droit des: 

juge souverain de leur interprétation et de leur exécu- 

tion. Il est possible de résumer et de classer les cou- 

tumes du droit des gens, d'en montrer la raison d’être 

et la sanction, d'en développer le principe et d'en 

affermir l'établissement; il est impossible d'en changer 

le caractère essentiel, par suite de les rendre obliga- 

. 
, 2 

toires pour tous les États et d'en fixer d'une maniere 

absolue et permanente Je sens, la valeur et le texte.
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Elles n'existent que parce que les États les appliquent, . 
et les États ne les appliquent que parce qu'ils sont 
souverains, c’est-à-dire libres de ne pas les appliquer. 
Il ne s'agit point ici comme dans les lois civiles de 
devoirs et de droits définis qui sont les mêmes pour 

tout. un groupe d'hommes, par cela seul qu’ils sont 
hommes, qu'ils appartiennent à une certaine nation et 

_sont sujets d’un certain État. C’est pourquoi il est im- 
possible de faire des coutumes du droit des gens un code 
qui serait expressément reconnu par tous les États et 

formerait dans tous les cas leur loi commune : ce code 
‘serait la négation de l'indépendance des États, et ils 

Impossibilité 
_ de. 

constituer 
un: 

tribunal 
international, 

‘ ne pourraient le reconnaître sans abdiquer leur souve- 

raineté, 

- Sans un code de droit dés gens, c’est-à-dire sans un 
statut commun à tous les États, un tribunal interna- 

tional, chargé de régler leurs conflits, n'aurait aucune 

raison d’être, En elle:méme d'ailleurs, Finstitution 

d'un tribunal de ce genre est tout aussi opposée au . 
principe de la souveraineté des États que la rédaction 

d’un code du droit des gens. Aucun État, sans abdi- 

quer sa souveraineté, ne pourrait constituer un pouvoir 

supérieur au sien. D'autre part, en supposant ce tribu- 
nal constitué, pour que ses sentences eussent une sanC- 

| tion, il faudrait que les juges disposassent d'une force . 
exécutoire, Cette force ne pourrait être constituée que 
par les États, et en la constituant , ils .établiraient en- 
core un pouvoir supérieur à leur pouvoir propre, ce 
qui leur est impossible sans abdiquer en tout ou en 

‘ partie leur souveraineté. Ainsi, on ne saurait ni impo- 
ser aux États un code de droit international, ni instituer 
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un tribunal suprême des conflits internationaux sans 

porter atteinte à la: souveraineté des États. Comme 

pour les conflits des partis politiques à l'intérieur des 

États, les hommes n'ont trouvé que deux moyens de 

régler les conflits entre les États : l'hégémonie, quia 

assujetti plusieurs États à la souveraineté d'un État 

plus puissant, ou l'indépendance, qui fait de l'opposi- . 

tion même de la souveraineté des États le principe du 

droit des gens. Si les Etats sont assez éclairés et assez 

sages pour régler pacifiquement Jeurs différends, les’ 

coutumes du droit des gens leur en fournissent les 

moyens ; s'ils sont aveugles et violents, il n'y a point 

de code ni de tribunal international qui. puisse empé-. 

cher un État souverain, qui se croit fort, de recourir à 

la guerre pour faire prévaloir ses prétentions. | 

. II. — C'est un préjugé assez commun d’associer le 

nom de Henri IV à l'idée de la paix perpétuelle. On 

confond trop souvent ce que l'on appelle son grand 

dessein avec l'utopie de l'abbé de Saint-Pierre. C'est 

faire injure à la mémoire de Henri IV. Ce.grand roi 

était le moins chimérique des hommes. Il put, dans 

les moments où il s'abandonnait à sa vive imagination, 

concevoir, sous la forme très-noble d'une confédération 

des États chrétiens réglant de concert leurs affaires 

communes et vidant pacifiquement leurs différends, le 

rêve d'une prépondérance de la monarchie française en 

Europe. Sully, dans ses ordonnances royales, s'est 

complu à donner aux confidences de son roi un carac- 

‘tère méthodique, et c'est sous cette forme un peu 

lourde que le grand dessein à été révélé au public. 

‘ Exemplos 
historiques : 

Je ° 
grand dessein 

e 
Henri IV.
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L'histoire nous montre que Henri IV, lorsqu'il ren- 

trait dans son rôle de roi, ne s’inspirait que des intérêts 

de la France et se renfermait dans les limites de la 

réalité, «Il prit, a dit un historien, deux choses fort à 

cœur : la tolérance pour les trois religions qui avaient 
réussi à s'établir en Europe, et l'abaissement de la 

maison d'Autriche qui. restait la vraie et la redoutable 

rivale de la France...; la politique française luttant 

contre la politique espagnole , tel était le vrai et le seul 

caractère sérieux du grand dessein" » 

Les projets de paix perpétuelle, lorsqu'ils sont sortis 

du domaine de la spéculation pure, n’ont jamais été 
-qu’une forme déguisée de la monarchie universelle et 
ont toujours conduit les États à des guerres plus achar- 

nées encore que celles dont ils devaient délivrer le 
monde. Cette conséquence étàit inévitable, car les 

projets de paix perpétuelle supposaient tous les États 

soumis aux mêmes lois, régis par des constitutions ana- 

logues, pratiquant les mêmes mœurs, suivant en toute 
chose les mêmes principes et subordonnés à une auto- . 

rité supérieure assez forte pour leur imposer le respect 
de la paix commune. La paix perpétuelle implique la 
destruction de toutes les traditions nationales et la con- 
version complète des peuples à un dogme politique 
nouveau. Ces résultats ne peuvent étre atteints que 
par des guerres implacables, comme l'ont toujours été 
les guerres nationales et les guerres de religion. 

: L'Europe en fit la cruelle expérience pendant la 
Révolution française et l'Empire. Les: hommes de la 

; 

.  Guizor, Histoire de France, t, XII, ch. xxxvr. 
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Révolution, parmi tant d'autres réformes chimériques, 

avaient conçu un plan de paix universelle. Sans s'ar- 

rêter à la puérile utopie d’un tribunal européen ou d'un 

code de droit des gens, ils s’en prirent à la cause même 

des conflits entre les nations et prétendirent la suppri- 

mer. Cette cause était dans l'opposition des devoirs, 

des droits et des intéréts ; il s’agissait de donner à tous 

les mêmes devoirs, les mêmes droits et les mêmes in- 

térèts. Les hommes de la Révolution crurent cette 

œuvre non-seulement possible, mais extrémement 

simple. 11 y suffisait, selon eux, d’un effort de raison 

et de volonté. Que chaque individu dans chaque nation 

fit, par un acte de sa volonté, abstraction complète 

des instincts de sa race, de l'éducation qu'il avait reçue 

et de ses traditions nationales; qu’il rejetät, comme 

autant de préjugés importuns, toutes les habitudes et. 

toutes les idées acquises qui le séparaient des autres 

hommes et constituaient son caractère personnel et son 

caractère national; cela fait, qu’il considérät le monde 

comme une seule société humaine et recherchât quels 

étaient dans cette société les devoirs, les droits et les 

intéréts de l'homme dans ses rapports avec la société et 

envers ses semblables, l'œuvre était accomplie : il n'y 

avait plus de cause de rivalité entre les nations. Les 

hommes ayant tous les mêmes devoirs, les mêmes 

droits et les mémes intérêts, étant tous égaux devant 

la société, et la société se gouvernant ellemême, on 

pourrait en écrire les lois, les faire appliquer par des 

‘tribunaux, et la paix universelle régnerait à tout jamais 

sur le monde. La Révolution française se crut en pos- 

session de ces grandes vérités, et, les possédant, elle
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L' Empire. 

se crut.en droit de les propager parmi Îles hommes. 

Elle proclama sincèrement qu’elle ne voulait que la 

paix, et que son seul objet était de faire prévaloir les 

droits imprescriptibles des citoyens de tous les pays. 

Mais comme il y avait des États organisés qui repous- 

saient les principes nouveaux, comme il y eut des 

nations et des individus qui préféraient leurs devoirs, 

leurs droits’et leurs intérêts nationaux à ces prétendus 

devoirs, droits et ‘intérêts abstraits de l'humanité; 

comme les hommes qui propageaient la doctrine nou- 

‘velle étaient trop souvent ignorants, grossiers, violents 

et avides, la Révolution, qui fit des prosélytes ardents, 

provoqua des révoltes passionnées. 

La guerre était une nécessité pour la propagande ‘ 

révolutionnaire; la conquête devint une nécessité pour 

la politique. impériale, lorsque Napoléon eut suc- 

cédé à la Révolution et repris sous une forme métho- 

dique son œuvre en Europe. « Nous avions pour but, . 

disait-il en 1815, d'organiser un grand système fédératif 

européen, que nous avions adopté comme conforme à 

l'esprit du siècle et favorable à la civilisation.» — « La 

politique de l'Empereur, a dit Napoléon IL *, consistait * 
à fonder une association européenne solide en faisant. 

reposer son système sur des nationalités complètes et. 

sur des intérêts généraux satisfaits. Pour cimenter l'as- 

sociation européenne, l'Empereur, suivant ses propres 
paroles, eût fait adopter un code européen, une cour 

de cassation: européenne , redressant pour tous Les 

1 22 avril, Préambule de l'acte additionnel. . 

2 Des idées napoléoniennes, ch. v. - 
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erreurs, comme la Cour de cassation en France redresse : 

les erreurs de ses tribunaux.:. L’uniformité des mon- 

naies, des poids, des mesures, J'uniformité de la lé- 

gislation eussent été obtenues par sa puissante in- 

tervention. » La monarchie universelle, ou tout au 

moins l'hégémonie complète de l'empire français sur 

l'Europe, était le seul moyen pratique de réaliser ces 

vastes conceptions ; c’est aussi sous cette forme que 

Napoléon I* les réalisa. L'Europe le comprit, et ce 

plan de paix perpétuelle, fondé sur un ‘« système de 

nationalités complètes et d'intérêts satisfaits», s’écroula 

sous l'effort des intérêts ruinés par le blocus continen- 

tal et sous la révolte des nations exaspérées par la con: 

quête. Telle fut l’inévitable ‘conséquence de la tenta- 

tive faite par la plus grande révolution et par le plus 

grand homme des temps modernes pour organiser la 

paix universelle. Ce paradoxe fut un des résultats les 

‘plus singuliers des sophismes politiques qui perdirent : 

successivement la Révolution et l'Empire. 

Les diplomates du congrès de Vienne n'étaient point 

agités par de si grands projets ; mais ils étaient tous 

plus ou moins épris d’idéologie ou atteints de mysti- 

_ La 
Confédération 

‘ germanique. 

cisme politique , et l'utopie de-la paix universelle se 

retrouve, bien que fort habilement déguisée, au fond 

de la plus étudiée, de la plus compliquée et de la plus 

politique peut-être de toutes leurs œuvres : la Confédé- 

ration germanique. Les dissensions des Allemands 

étaient depuis des siècles une des principales causes 

de la guerre en Europe; la paix de l'Allemagne était 

donc une condition nécessaire de la paix européenne. 

. Les Allemands parlaient la même langue, se croyaient
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ous de la même race, s'enorgucillissaient de leurs tra- 

litions glorieuses, prétendaient avoir des intérêts com- 

muns et désiraient passionnément sc constituer en 

nation indépendante, La diversité des devoirs, des droits 

et des intérèts, qui est l'inévitable obstacle à toute paix 

perpétuelle, semblait disparaître en Allemagne; il 

parut donc possible d'y appliquer quelquesunes des 

idées qu'avait développées l'abbé de Saint-Pierre : 

on les accompagna de combinaisons savantes destinées 

à en assurer l'efficacité pratique. Les États allemands 

formérent une confédération. Ils abandonnérent toits 

ue partie de leur souveraineté, ils constitucrent au 

dessus d'eux un pouvoir fédéral qui était la Dicte, 

ils firent cette Diète arbitre de leurs différends, et lui 

attribuérent une force armée suffisante pour frire pré- 

valoir ses décisions. Mais les Allemands, s'ils étaient 

d'accord dans le désir de former une nation, ne l'étaient 

point sur li manière de réaliser leurs aspirations natio 

nales : les peuples qui formaient la confédération con 

servaient des caractères trés-opposés et une vive passion 

pour leur indépendance; enfin, les États confédérés 

gardaient la plus grande part de leur souveraineté, Cr° 

faits suflirent à frapper d'impuissince l'œuvre de IS15 

Cette impuivance fut constatée à diverses reprises 3 cle 

apparut surtont en 1866, lors justement quest présenr 

térent les circonstances en vue desquelles la confédéra- 

tion avait té organisée, Un conflit éelata entre deux 

des Etats confédérés, la Prusse et l'Autriche, La Diete 

voulut faire prévaloir son autorité; la Prusse la dé. 

clina; la Dicte décréta l'exécution fédérale, cot-r-dire 

la guerre contre da Prusse; l'Autriche soutint la Dicte;



la Prusse vainquit l'Autriche et lu Dite, Le premier 

usage qu'elle fit de sa victoire fut de supprimer la cone 

fédération, Elle la remplaga bientôt par l'empire qui 

placa l'Allemagne sous son hégémonie, Ainsi se termina 

la tentative du congrés de Vienne pour établie La paix 

perpétuelle entre les Allemande, La part d'atopie qu'il 

y'avait dans cette ensre en entralua da nune; cette 

cupérieuce restreinte cut Les mémes résultats que leve 

périence gigantesque de la Hévolution et de l'Empire : 

l'utopie de La paix perpétuelle conduit futalement à 

la guerre et à l'hégémonie d'un Ftat sur des autres, 

Lesauteurs de La Constitution fédérale de Etat Uni 

avaient voulu éviter ces coméquences funcates, et ils 

crurentlongtemps qu'ils avalent réii hétablirdesinati. 

ttions capables de maintenir a pais entre les Litats 

fédérés, Te n'y sont point parvem, et un olnervaleut 

pénétrant pouvait étiblir d'avance qu'ils n'y parvien- 

draient pas, + Un gouvernement, fatil fort, ne saurait, 

disait Tocquesille!, échapper qu'avec peine aux con 

séquences d'un principe quand une Lois il a admis ce 

principe uismeme comme fondement du droit public 

qui doit le néoir, La confédération a été formée par la 

libre volonté des tas ceuvei, en sd'uninant, W'onl 

point prulu leur nationalité et ne se sont point fondu 

ane un seul et iméme peuple, Si aujourd'hui une ces 

memes Ltate voulait retirer son pain du contrat, il 

serait mues difficile de lui qgrouver qui ne peut le 

faire, Le gouvemement ééeal, pour le vombatter, ne 

. . . . , . . 

vapputcra d'une manicre évidente Gr aUr ls Coeve 4 

« 
Vo fire dorrimvattes dossrigee, noter. voit 

Les 
fritatr, 
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sur le droit. Pour que le gouvernement fédéral triom- 

__ phât aisément de la résistance que lui opposeraient | 

:. Gonclusion, 

quelques-uns de ses sujets, il faudrait que l'intérêt par- 

ticülier d’un ou plusieurs d'entre eux fût intimement 

lié à l'existence de l'Union... 1l est clair que le pouvoir 

central troûvera dans ceux-là un très-grand appui pour 

maintenir les autrés dans l’obéissance. Mais alors il ne 

tirera plus sa force de lui-même, il la puisera dans un 

_principe qui est contraire à sa nature. » Les événe- 

ments ont vérifié ces conjectures de Tocqueville. 

Lorsque de graves divergences se sont produites entre 

les États-Unis, et qu’une partie d’entre eux voulurent : 

se séparer des autres, la force seule assura le triomphe 

du gouvernement central. La guerre de sécession, 

comme toutes les guerres, établit la domination des 

États les plus forts sur les États les plus faibles. 

. Ges exemples doivent suffire pour montrer tout ce 
qu’il y a de chimérique dans les projets de paix perpé- 

‘tuelle, puisque cette utopie n’a pas pu même étre réa- 

lisée lorsque les Etats consentaient à aliéner une part 

de leur souveraineté et à établir au-dessus d’eux un 

pouvoir destiné à régler leurs différends et à concilier 

leurs devoirs, leurs droits et leurs intérêts respectifs. 

 



| CHAPITRE I 

DES MOYENS D'ENTENTE PACIFIQUE 

ENTRE LES ÉTATS 

I, — La paix perpétuelle est contradictoire au prin- 

cipe de l'indépendance et de la souveraineté des États, 

qui est le fondement du droit des gens. Il ne s'ensuit 

pas que les États ne puissent demeurer en paix les uns 

avec les autres, qu'ils ne puissent organiser leurs rela- 

tions pacifiques de manière à mieux concilier leurs 

intéréts respectifs, et qu’il leur soit impossible de pré- 

venir ou de régler pacifiquement les conflits qui résul- 

tent entre eux de l'opposition de leurs intérêts. Les 

coutumes du droit des gens en fournissent les moyens; 

ils ressortent du principe même de la souveraineté des 

États. Ce sont, pour constater et consacrer l'entente, 

lorsqu'elle existe : les traités et les conventions; pour 

discuter les intérêts divers, associer ceux qui sont com- 

opposés, prévenir les con- 
muns, concilier ceux qui sont 

flits présents : les entre- 
flits à venir ou régler les con 

vues directes entre les souverains, les négociations sous 

. Moyens” 
d'entente 

pacifiqueentre 
les États. 

toutes leurs formes, les bons offices, les médiations, les 

s. Ces moyens 
arbitrages, les conférences, les congrè 

. s, doivent étre 
d'entente pacifique, pour étre efficace 

à leur caractère. Ils sont des 

initiative d'États indépendants 

29 . 

employés conformément 

. actes libres émanant de l°
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et souverains; ils peuvent créer entre les États des 

obligations réciproques; ils ne sont point une obliga- 

«tion pour les États. Toutes les fois qu'on a voulu leur 

Des traités 
ctdes : 

conventions.” 

© donner un autre caractère, les rendre obligatoires et 

leur attribuer une valeur spécifique, les faire dériver 

du principe d’une paix permanente entre les États au 

lieu de les faire dériver du libre consentement des États 

d'observer entre eux des relations pacifiques, on les a 

faussés et l'on.en a détruit l'efficacité. Il a suffi de se : 

rapprocher de l'utopie de la paix perpétuelle pour 

annuler les effets des meilleures coutumes du droit des . 

gens en temps de paix. : | | 

II. — Les traités et les conventions permettent aux 

États de constater, de conserver et de développer l’en- 

tente qui-existe entre eux. Les États ne peuvent se 

soumettre à un code de droit des gens, parce qu'ils 

abdiqueraient en cela une partie de leur indépendance 

et de leur souveraineté; mais ils peuvent, en vertu de 

_cette souveraineté même, contracter les uns à l'égard 

. ‘des autres des obligations. Ils peuvent, aù moyen de 

conventions et de traités, donner à leurs relations un 

caractère de plus en plus régulier. On a vu que la valeur 

_des traités dépend de l'exactitude avec laquelle ils tien-. 

‘ nent compte des devoirs, des droits et des intérêts res- 

pectifs des États. À mesure que les traités se multiplie- 

- ront et qu'ils seront mieux faits, la paix sera plus solide 

et plus durable, car les causes de conflit diminueront;, 

et les États trouvant dans la paix la satisfaction complète 

‘de leurs devoirs, de leurs droits et de leurs intérêts, 

seront moins souvent contraints de recourir à la guerre:
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Mais comme toute la force des traités est dans la volonté 

qu'ont les États de remplir leurs obligations, il faut, pour 

étre solides, que les traités soient précis, clairs, qu'ils 

aient un objet déterminé, et que les Étas puissent en 

exécuter les clauses. Les intérêts des nations, ct par 

suite les devoirs des États, se modifient sans cesse; les 

États qui contractent -des obligations trop. incertaines 

ou trop étendues sont nécessairement amenés à les in- 

terpréter selon leurs intérêts, et ces traités, loin d'établir 

la paix, deviennent des cause de conflits. C’est pourquoi 

l'on ne saurait concevoir un système général de traités 

qui, embrassant tous les objets des relations entre les 

États, les réglerait à perpétuité. Le code du droit des 

gens est une œuvre paradoxale, parce que les États 

ne peuvent y souscrire sans abdiquer leur souverai- 

neté, c'est-à-dire leur caratère même d'États indé- 

pendants; un tel code serait un grand contrat conclu 

entre les États; ils ne peuvent faire par un système de 

contrats isolés ce qu’ils ne peuvent faire par un contrat 

unique. Les États qui souscriraient des obligations de 

ce genre et prétendraient demeurer indépendants etsou- 

verains contracteraient des engagements que 

des choses les contraindrait tôt ou tard à violer. Il ya 

donc une limite aux conventions et aux traités, c'est 

l'indépendance et Ja souveraineté que les États ne peu- 

vent aliéner complétement et pour toujours sans CCsser 

d'étre des États ; il y a un objet que les traités et les con- 

est la paix perpétuelle. 

ations qui ont été pré- 

és à l'étude des trai- 

tles traités d'union 

29. 

ventions ne peuventatteindre, c 

C'est ce qui résulte des observ 

sentées dans les chapitres consacr 

tés.’ On a vu, par exemple, commen 

la force 

D'un système 
général 

de traités. 
et de 

conventions. 

Traités 
d'union 

douanière 
ot 
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.spéciaux. 
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douanière *, et comment les traités spéciaux, groupés 

de manière à donner à des États une législation inter- 

nationale commune *, ne pouvaient rapprocher les na- 

tions, unir les États ct affermir la paix que lorsqu'ils 

” étaient conclus dans des conditions très-déterminées; en 

Traités de 
conféderation ‘ 

-ct de 
fédération. 

dehors de ces conditions, ces traités aboutissent fatale- 

.ment à l’hégémonie des États plus forts sur les plus fai- 

bles. On a vu également dans le chapitre précédent? 

comment les traités de confédération et de fédération, 

encore que les États y abdiquent un partie de leur sou- 

veraineté, sont incapables d'assurer par cux-mémes 

la durée de la paix entre les États confédérés ou 

. fédérés. Quelques écrivains ont pensé qu'en dévelop- 

Traités 
ëc commerce.- 

paut les traités de commerce et les traités de neutralité, * 

en unissant les intérêts économiques des nations et en 

séparant les États par des barrières d'États neutres, On. 

pourrait tellement diminuer les occasions de guerre et 

‘tellement affermir les relations pacifiques, que l'on se 

rapprocherait indéfiniment de la paix perpétuelle. Il 

est facile de montrer que ces systèmes, comme tous 

ceux qui tendent au même but, aboutissent à une Con- 

‘ tradiction, quelque justes que soient les observations 

- sur lesquelles ils se fondent. | | 

Les nations, en associant leurs intérêts par des traités 

de commerce, deviennent solidaires les unes des autres; 

: il s'ensuit que leurs gouvernements sont moins exposés 

à se laisser entraîner aux guerres de passion ou de ca- 

1 Cf. liv. E, ch. vu, p. vit, page 165. 

2 Cf. liv. I, ch.ix, p. vu, page 193. 

3 Conclusion, ch. 1, p.11, pages #45 et 447. 

? 
#
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price. Lorsqu'une guerre éclate, queles belligérants sont 

liés avec les neutres et que les neutres sont liés entre 

eux par des traités de commerce, la guerre cause des 

perturbations économiques telles quetoutes les nations, 

même celles qui ne prennent point part à la guerre, 

sont intéressées à ce qu’elle cesse promptement : les 

gouvernements neutres sont ainsi poussés à faciliter la 

conclusion d'une paix solide. Ce sont là des bienfaits 

incontestables. Mais en même temps que le régime des 

traités de commerce rend les guerres plus onéreuses aux 

belligérants et auxneutres, la liberté commercialequi se 

développe avec ces traités permet aux neutres d'acca- 

parer le commerce des belligérants : le développement 

. des communications leur fournit les moyens d'acquérir 

et de transporter les marchandises que les belligérants 

produisaient et transportaient; les neutres peuvent ainsi 

diminuer singulièrement les inconvénients de la guerre 

pour les nations qui n'y prennent pas part. Ils les 

diminuent d'autant plus que la guerre se prolonge 

davantage et leur donne le temps de créer des relations 

nouvelles et de combiner de nouveaux moyens de 

transport. Ainsi la liberté commerciale ct la facilité des 

communications qui en résultent tendent à la fois à 

aggraver pour les neutres les maux d’une guerre courte 

ee 
CU, 

et à atténuer ceux d'une guerre prolongée. C'est ce que 

uerre de sécession 

Jata, il s'ensuivit 

me économique 

cant,.le com- 

l'on a vu, par exemple, lors de lag 

aux États-Unis : quand cette guerre éc 

une perturbation profonde dans le régi 

de l'Europe; mais, la guerre se prolong 

merce et l'industrie parvinrent à supplé 

a guerre leur enlevait. Il 
er en grande 

partie aux ressources que |
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serait donc téméraire de voir dans l'extension systéma- 

tique de la liberté commerciale par les traités de com- 

merce un moyen sûr d’affermir l'union et la paix entre 

les États. - 

® Quant au libre échange absolu, c'est-à-dire à la sup- 

pression complète des douanes entre les États, c'est 

encore un problème théorique,” et l’on ne peut que . 

présumer les. conséquences qui en résulteraient si l’on . 

cherchait à l'appliquer. La suppression des douanes 

intérieures entre les. provinces d'un État, l'union 

douanière entre plusieurs États, permettent de se faire . 

une idée de ce que serait le libre échange absolu entre 

tous les États. Il faut observer, toutefois, que l'État qui. 

supprime ses douanes intérieures reste un État et con- 

serve ses douanes à l'égard des États étrangers; que les 

. États associés par l'union douanière forment, sous le 

rapport économique, un État qui a des douanes à ’ égard 

des États étrangers. L'État qui a supprimé ses douanes 

intérieures et les États associés par | ‘union douanière 

- se trouvent ainsi dans la nécessité de protéger leur com-: 

merce et leur industrie contre la concurrence élran- : 

gère, et cette nécessité modifie singulièrement les effets 

du libre échange qui s’est établi à l'intérieur de l’ État. 

Cette nécessité n'existerait pour aucun État, s’il.y avait 

libre échange entre tous les États. Les États ne seraient 

pes associés à l'égard des étrangers, ils seraient en con- 
currence avec tous les étrangers. Les nations qui com- 

. posent les États subissent la loi de leurs intérêts, et il 

en résultcrait inévitablement que là où il y : aurait des 

intérêts identiques, il se formerait des groupes particu- 

.liers qui rivaliseraient avec des groupes formés d’ après 
Fe 

s
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des intérêts oppôsés. Il's’ensuivrait une lutte impla- 

cable des forces, et la révolution économique qui en. 

serait la fin aboutirait nécessairement à l'asservissement. 

des plus faibles par les plus forts. D'ailleurs, ces luttes 

économiques ne tarderaient pas à engendrer des 

guerres : les nations qui se -trouveraient opprimées 

ne se laisseraient pas assujettir sans résistance, et les 

États qui représentent, ces nations seraient tenus de. 

protéger leurs intérêts menacés. Ainsi le régime de la 

liberté commerciale absolue, loin d'affermir et de déve- 

lopper les bienfaits des traités de commerce sagement 

organisés, i les détruirait au contraire et susciterait de 

‘nouvelles causes de guerre entre les États. 

Un système de petits États neutres placés entre tous 

les grands États de manière à les séparer les uns des 

autres et à les empêcher matériellement de se faire la 

guerre, est une conception purement paradoxale. Ce 

qui fait que la neutralisation de plusieurs États inter- 

médiaires comme la Belgique, le Luxembourg et la 

Suisse, est efficace et bienfaisante, c’est qu'elle rend les 

guerres plus difficiles et qu'elle en circonscrit l'étendue, 

sans que pourtant la ‘souveraineté des grands États en 

soit compromise. Les grands États ont un égal intérêt 

à respecter les pays neutres, parcé qu'ils profitent tous 

de la neutralité et qu'ils conservent néanmoins les 

moyens de se faire la guerre s'ils le jugent nécessaire. 

Mais si les grands États étaient entourés d'un réseau 

. d'États neutres, leur souveraineté en serait nécessaire- 

ment -lésée, ils ne seraient plus indépendants, ils se- 

et comme. aucun 

à moins d'y étre raient condamnés à limmobilité, 

d'entre eux n'y voudrait consentir 

Système 
des Etats 
neutres. 
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momentanément contraint par la force, le système des 
États neutres ne saurait s'établir pacifiquement. S'il 
était établi, il ne le serait qu'à la suite d'une guerre, et 
il ne se soutiendrait qu’aussi longtemps que se main- 
tiendraiént les forces qui l’auraient établi. Sorti de la 

guerre, il conduirait fatalement les États à des guerres 
nouvelles. Ne pouvant plus lutter sur leurs propres ter- 
ritoires, les grands états lutteraient sur les territoires 
neutres et s’en disputeraient la possession : la ruine des 

petits États neutralisés serait la conséquence : inévitable | 
de ces luttes, Il y a donc une limite à la constitution des 

États neutres; et la règle fondamentale du droit des: 
gens retrouve ici sa sanction. La constitution d'un 

- nombre limité d'États neutres est une œuvre utile et 

Entrevues - 
‘des personnes 
souyeraires, 

politique parce qu’elle concilie les devoirs, les droits 
-et les intérèts respectifs des États; te serait une utopie 
de vouloir établir entre tous les grands États un système 
complet de petits États neutres, parce que ce système 
serait en contradiction avec la nature et le caractère 
des États neutres. 

ur. — Les entrevues des personnes souveraines sont 
un des moyens les plus simples et les plus sûrs de pré- 
venir les conflits à venir et d'assurer le maintien de la 

* paix. Lorsque des souverains, liés par une estime réci- 
proque, se rencontrent et conférent sur les meilleurs 
moyens de concilier les devoirs, les droits et les intérêts 

-. de leurs États, s'entendent sur la politique qu'ils ‘doivent 
suivre et s'accordent dans un égal désir de conserver 
aux nations qu'ils gouvernent les bienfaits de la paix, ‘Ja 
paix est assurée, Mais les entrevues de souverains ne 
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produisent des résultats .que dans la mesure où. les 

souverains sont sincères, intelligents et éclairés sur les 

devoirs, les droits et les intérêts véritables de leurs 

États : s'ils ne le sont point, leurs entrevues ne sont 

qu'un inutile déploiement de faste, et les démonstra- 

tions d’apparente amitié dont elles sont accompagnées 

ne peuvent qu'ébranler dans l'esprit des peuples le . 

‘ prestige de la souveraineté. 

IV. — Les États ont, pour régler directement 

leurs intérêts, tous les moyens que leur procure la 

diplomatie : ils ont d’abord les négociations directes 

conduites par leurs représentants respectifs; ils ont 

ensuite les négociations indirectes qui se poursuivent 

par l'entremise d’une tierce puissance. IL ‘est arrivé 

souvent que la médiation ou les bons officés d’une 

puissance tierce ont prévenu ou réglé des conflits qui 

auraient conduit Îles États à la guerre s'ils en.avaient 

poursuivi la solution dans une négociation directe. Ge 

fait ayant été constaté par l'expérience, les hommes 

d’État cherchérent à en introduire la pratique régulière . 

dans les coutumes du droit des gens. Dans la conférence 

tenue le 14 avril 1856 !, entre les puissances signataires 

du traité de Paris,.le comte Clarendon fit observer 

que l'emploi régulier des bons offices pourrait devenir 

« une barrière opposée à des conflits qui, souvent, , 

n’éclatent que parce qu'il n'est pas toujours possible 

de s'expliquer et de s'entendre ». Il proposa, en 

conséquence, « de se concerter sur Une résolution 

1 Protocole n° 23. 

Des . 
négociations, 

des 
médiations 

et des 
bons offices. 

. Système” 
+ des : 

bons offices. *
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propre à assurer dans l'avenir au maintien de la paix 
cette chance de durée, sans toutefois porter atteinte à 

l'indépendance des gouvernements ». Cette indépen- 
dance fut absolument et expressément réservée par les 

membres du congrès, et après en étre convenus de la 

manière la plus explicite, ils exprimèrent, «au nom de 
leurs gouvernements, le vœu ‘que les États entre les- 

quels s’élèverait un dissentiment sérieux, avant d'en 

appeler aux armes, eussent recours, en tant que Îles 

circonstances l’admettraient, aux bons‘ offices d'une 
puissance amie » . Sous cette forme; la déclaration des 
puissances n’avait, selon un euphémisme de la diploma- 

tie, qu’une valeur académique. Les États demeuraient, 

comme auparavant, libres de rechercher, de décliner, 
d'offrir ou de refuser mutuellement leurs bons offices. 

© De tous les moyens proposés pour régler pacifique- 
ment les différends des États, l'arbitrage est le seul qui 
ait produit des résultats satisfaisants et qui tende à s'in- 

‘troduire, sous une forme pratique, dans les coutumes 

du droit des gens. C'est que l'arbitrage résulte de la 
… volonté libre d'États souverains qui sont désireux de 

régler leurs intéréts opposés sans recourir aux armes. 

Il ne leur est point imposé, et ils ne l'emploient que: 
dans les conditions où il peut conduire ? à une solution 

pacifique. 

L'arbitrage est l'acte par lequel deux États, aprés 
avoir essayé vainement de résoudre par des négocia- 
tions: directes un: conflit d'intérêts ou de prétentions, 

s'entendent pour. demander à un arbitre qu'ils dési- 
gnent en commun de trancher leur différend. L'arbitrage 
implique donc à un désir formel d'entente pacifique ; il: 
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contient en luimëme un premier élément d’entente, qui 

est le choix de l'arbitre. Les États qui sont en conflit 

font ce-choix dans leur pleine indépendance ; il serait 

impossible de tracer à ce sujet une règle quelconque, 

sans porter atteinte à la souveraineté des États. Le 

choix des arbitres est déterminé par les circonstances 

et par la nature même du conflit. Les États choisissent 

un où plusieurs arbitres et règlent, d'accord avec eux, 

les conditions de l'arbitrage. Le choix des arbitres porte 

tantôt sur des souverains, tantôt sur des gouvernements, 

des assemblées politiques, des hommes d'État, des juris- 

consultes. Par le fait même qu'ilsrecourent à l'arbitrage, 

‘les États qui sont en conflit s'engagent à respecter la 

sentence des arbitres. S'ils ne la respectent point, Où 

s'ils considèrent qu'elle n’est pas respectable parce que, 

à leur avis, les arbitres ont fait acte de partialité, ils. 

n’ont d’autres recours qu'un nouvel arbitrage ou la 

guerre. 
. | . 

Le plus célèbre exemple d'arbitrage à été fourni par 

l'Angleterre et les États-Unis. Les États-Unis du Nord 

reprochaient à l'Angleterre d’avoir violé la neutralité 

en fournissant des corsaires aux États confédérés du 

Sud pendant la guerre de sécession et en fournissant 

aux corsaires de ces États des moyens d'approvision- 

nement. Ils demandaient une indemnité non-seulement 

pour les dommages causés directement par ces cor- 

saires, mais pour les dommages indirects qui résultaient 

de l'Angleterre avait pro- 

continuer la guerre: Ne 

nes pour résoudre cette 
des facilités que. cet: apput 

curées aux États du Sud pour 

voulant point en venir aux art 
. . + s s t à 

difficulté, les États-Unis et l'Angleterre recoururen 

Exemple 
. des 
États-Unis 

et de 

la Grande- 
Bretagne. 
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des ‘arbitres. La sentence arbitrale rendue le 14 sep- 
tembre.1872 par le tribunal réuni à Genève en vertu 
du traité de Washington du 8 mai 1871 entre les États- 
Unis et la Grande-Bretagne, fut respectée par les deux 

. parties. Elle posa un principe qui mérite de faire 
jurisprudence dans les coutumes du droit des gens : 
c'est que les dommages indirects ne peuvent faire 
l'objet d’une réclamation internationale. Si la pré- 

_ tention des États-Unis avait prévalu, il n’est point 
d'acte politique de la part d'un neutre qui n'eût pu 
donner lieu, en cas de guerre, à des réclamations, car 
tout acte politique d’un neutre pourrait étre considéré 

‘ par un. des belligérants comme une cause de dom- 
mages indirects. | | 

La pratique des arbitrages constitue un des progrés 
réels du droit des gens. C’est surtout dans les conflits 
entre des États d’inégale puissance que cette pratique” 

. peut devenir une sauvegarde pour l'indépendance des 
petits Etats. C’est ce qui arrive, par exemple, lorsqu'un 
Etat très-fort abuse de sa puissance pour exiger d’un 
Etat plus faible des concessions que cet État juge con- 
traires à ses devoirs et à ses droits, lorsque l'État 
le plus faible a épuisé toutes les ressources des négo- 
ciations directes et que, sous le coup d’une menace de 
guerre et pour éviter l’inimitié d'un voisin redoutable, 
il serait contraint de céder. Mais il faut, pour que l’arbi- 
trage sauve l'État faible du danger qui le menace, que 
l'État le plus fort accepte le recours aux arbitres, et il ne peut être conduit à l’accepter que par la réflexion, 
la sagesse, une connaissance plus approfondie de ses ”_ intéréts propres et des intérêts généraux. Ut 
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sn eatec . . 
C'est ainsi que se marquent les limites de l'arbitrage. 

Elles sont fixées par le caracière même de cette cou- 

tume. Il faut, pour qu'il y ait arbitrage, que les États ‘ 

y consentent et que leur litige soit de nature à être 

réglé par une sentence arbitrale. IT faut pour cela que 

l'objet du litige soit un objet réel et nettement détcr- 

miné. Si les États sont en conflit sur un objet de poli- 

tique générale, si les prétentions opposées qui les 

divisent résultent d’une longue rivalité de puissance ct 

mettent en question les frontières des États ou leur 

existence, si surtout ils luttent de prépondérance, il 

leur est très-difficile de soumettre leur différend à 

l'arbitrage parce qu'ils n'admettent pas qu'une autorité 

quelconque puisse, par une ‘sentence, résoudre un 

problème qui se débat depuis des siècles entre les 

nations. Voulussent-ils chercher un arbitre pour sus- 

pendre, aù moins par une ‘transaction provisoire, le 

cours de ces grandes querelles, il est probable qu'ils 

n’en trouveraient point. [1 entre des éléments trop 

complexes et trop divers dans ces problèmes; c'est à 

peine si l'homme peut € les expliquer après que lhis- 

toire les a résolus; il n’est point de gouvernement qui, 

à moins d’être prêt à soutenir son avis par la çuerre, 

voulût prendre la responsabilité d’un jugement sl Pé- 

rilleux. ‘ 

On voit par là combien est chimérique la conce 

erché dans les arbitrages Un moyen 

dans le droit des gens le système 

| C'est méconnaitre 
absolument 

e, que de vouloir en faire une 

L'arbitrage n'est possible que 

ption 

de ceux qui ont ch 

détourné d'introduire 

de la paix perpétuelle. 

le principe de l'arbitrag 

institution permanente. 

Du 
système 

des arbitrazes 
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parce qu ’il est un acte de souveraineté; le rendre obli- 

gatoire pour les États, c’est lui enlever sa raison d’être 

et son efficacité. Il est impossible de ‘forcer les États 

à recourir à l'arbitrage lorsqu'ils ne le veulent point : 

en ce cas la guerre éclatcrait sur la question de l'arbi- 
rage ou sur le choix des arbitres. Les États ne peuvent 

pas même s’engager d'avance à soumettre à l'arbitrage 
tous leurs différends, car il en est, et ce sont les plus 

graves, que l'arbitrage ne saurait trancher pacifique- 
ment; et il n'existe point d’État qui pût, à moins de : 
dépouiller son caractère d’État, aliéner ainsi son indé- 
pendance et renoncer à l'exercice du plus important de 

.ses droits souverains. La. constitution d’un tribunal 

d’arbitres permanents est impossible pour les mêmes rai- 

sons. Les États respectent la sentence arbitrale parce 
qu'ils ont choisi des arbitres qui, dans une circonstance 

donnée, leur paraissent les ‘plus aptes à juger. leur 

procès. S'ils déterminaient d'avance, pour tous les cas’ 
et pour tous les temps, les arbitres qui les jugeraient, 
ils constitueraient au-dessus d'eux un pouvoir ‘auquel 

ils ne pourraient obéir. s sans dépouiller leur caractère 
‘de souverains. | 

:- V. — Lorsque des États veulent résoudre pacifique- 
ment un problème politique et régler un conflit sans 
recourir aux armes, que le problème est limité et défini, 
que l objet du conflit ést présent et bien déterminé, ils 
réunissent une conférence el y envoient des plénipoten- 
tiaires pour les représenter. Chaque État y délibère et: 

y agit cn vertu de sa pleine souveraineté, et les résolu- | 
tions s prises par la conférence peuvent étre une garantie | 

   



de paix, puisque tous ‘les États y ont participé dans la 

plénitude de leurs droits -souverains. Ces résolutions 

sont consignées dans un acte public qui est soumis à la 

sanction générale des traités. | 

. Lorsque les intérêts que les États veulent régler en 

commun sont moins bien déterminés parce qu'ils sont 

plus variés et plus ‘considérables, les États se réunissent 

‘en congrès. La valeur dès résolutions prises par les con- 

grès dépend, comme toutes les transactions internatio- 

nalés, du degré d'intelligence, d'instruction etdesincérité 

des hommes qui composent les congrès, et les traités 

qui en résument les œuvres sont soumis à la sanction. 

générale des traités. Les congrès sont le meilleur 

moyen de rétablir la paix quand elle a été troublée par. 

- de grandes guerres, parce que les intéréts multiples 

desquels dépend le maintien de Ja-paix peuvent y être 

représentés. Le congrès de Vienne fournit un exemple 

remarquable de l'efficacité des congrès et de la valeur 

réelle de leurs actes. Le congrès de Vienne assura pen- 

dant près d'un demi-siècle la paix de l'Europe; mais ce' 

congrès n’avait point suffisamment tenu compte des 

faits qui s'étaient accomplis en Europe de 1789 à 1814; 

il n'avait trouvé qu’un moyen de détruire les effets de 

‘Ja Révolution française, d’était de considérer cette Ré- 

volution comme non avenue; 0F; cette Révolution avait 

produit des effets considérables, et ces effets continuërent 

. de se manifester nonobstant les décisions du congrès. 

Ainsi le congrès avait méconnu les aspirations nationales 

des peuples ou les avait systématiquément subordon- 

nées aux intérêts présents des gouvernements; il en 

résulta que les nations travaillérent à renverser l'œuvre 
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. Des congrès. 

Congrès 
de Vienne.
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des congrès. 
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‘" Alliance, 
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du congrès, et que des États puissants ayant trouvé 

leur intérêt à soutenir la cause de ces nations, les traités 

de Vienne furent anéantis. La part-d’erreur qu ls c con- 
tenaient les détruisit. 

Les souverains et les hommes d'État qui signèrent 

les traités de Vienne avaient conçu la plus haute idée 

‘de leur ouvrage; l'accord qui s'était établi entre eux, 

la solennitédeleurs délibérations, la grandeur de l’objet: 
qu'ils avaient eu en vue et qu'ils croyaient avoir atteint, 

les conduisirent à chercher dans les moyens qu’ils avaient 

employés pour rétablir la paix un moyen de la main- 
tenir. Ils songèrent à faire des congrès une institution 

européenne destinée à prévenir et à régler tous les dif- 

férends entre les États et les nations. Ils tracèrent en 

méme temps, dans le pacte de la Sainte-Alliance, les 
| principes, politiques qu'ils se proposaient de suivre en 

commun et qui devaient étre le point de départ de 
leurs délibérations. C'était revenir: par une voie dé- 
tournée à l'utopie de la paix perpétuelle, telle que 
Napoléon semblait l'avoir conçue, avec cette différence, 
toutefois, que l'hégémonie de l'Empire français serait 
remplacée dans la nouvelle fédération européenne par 

: la pentarchie de l'Autriche, de la France, de la Grande- 
‘Bretagne, de la Prusse et de la Russie. Le traité de la 
Sainte-Alliance n’était qu'une déclaration de principes 
abstraits; tous les États pouvaient y adhérer, mais. 
ceux-là seuls qui, comme l'Autriche, la Prusse et la 
Russie, Y attachaient un sens concret et une valeur pra- 

tique, y demeurérent fidèles; c’est que pour ces trois 
États, la Sainte-Alliance n’était que la forme mystique 
d' une alliance politique. Les congrès qui se réunirent.
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en vertu des principes posés à Vienne et à Paris con- 
statèrent la divergence des intérêts entre les cinq puis- 
sances : l'institution des congrès périodiques ne put 

point y remédier, et, après trois essais infructueux, les 

États y renoncèrent pour revenir à l’ancienne. coutume 

_des alliances séparées. Cette expérience tentée dans les 

_ conditions les plus propres à en assurer le succès n’était 
pas de nature à engager les grands États à chercher 

.dans le régime des congrès périodiques une sorte de 
constitution diplomatique de l'Europe. Les tentatives 
qui furent faites depuis lors, pour organiser un nouveau 

. système de congrès n’aboutirent qu’à des échecs et à , 5res, : La 
des mécomptes. ce | , 

: Le congrès de Paris de 1856 répondait à à des nécessités 
politiques : : il avait un objet déterminé, ct il l’atteignit. 

L'empereur Napoléon II, séduit depuis longtemps par 
la chimère de la paix perpétuelle, se méprit sur les 

raisons pour lesquelles ce congrès avait réussi, etimagina . 

.qu'il pourrait trouver dans une série de nouveaux 

_congrès un moyen de’ réaliser pacifiquement cette fé- 
dération européenne qu'il considérait comme la plus 

belle et la plus féconde des « idées napoléoniennes » 

Il revenait ainsi, avec des desseins différents, auxillu-. 

sions de 1815. Chaque fois qu'une crise menaça 

d’éclater en Europe, l'Empereur tâcha de réunir un 

congrès : il espérait y faire prévaloir, ses vues. : Les 

États engagés dans la crise, et qui Jugeaient” que le. 

Congrès ne favoriserait point leurs prétentions, refu- 

sèrent d'y prendre part. L’Autriche ne voulut entendre . 

parler de congrès en 1859 et en 1866 qu’à condition 

. Que ses droits sur l'Italie n'y seraient point discutés; la. 

°: 30
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Conditions 
le succès des 
congrès. 

Russie exclut d'avance du programme des congrès toute 
discussion relative à la Pologne. Enfin, en 1870, l'em- . 

pereur Napoléon III luimême ne soumit point à un 
congrès son différend avec la Pusse, et crut devoir re- 

courir directement aux armes. - 

La guerre éclate parce que les États se croient. 

capables de soutenir leurs prétentions par la force; 
aucun congrès ne peut leur enlever les illusions qu'ils 
se font sur leur puissance, et lorsqu'ils sont décidés. 

à entreprendre une guerre, qu'ils la jugent utile, 
opportune ou nécessaire, un congrès ne -peut les 

obliger à y renoncer qu’en les menaçant d'une force. 
supérieure à celle qu’ils possèdent. Si les États cèdent 

devant cette menace, ils cèdent devant la force, et le 

droit que fait prévaloir. le congrès est le droit du plus 
fort. Lorsque des États ont de grands intérêts à régler 
en commun et qu’ils désirent s’entendre, le congrès est 

le meilleur mode d’entente que leur présente le droit 

des gens, et ils yrecourent; mais lorsqu'ils ne désirent, 

point s'entendre ou n’en sentent point la nécessité, le 

congrès ne saurait suppléer à la volonté qui leur 
manque. Un congrès qui se réunit dans ces conditions 

ne peut que constater les dissentiments des États. S’il 

ne les amène point à reconnaitre solennellement leur 

impuissance à concilier leurs prétentions, il les con- 

duit à conclure des alliances séparées qui ont pour 

objet de contraindre les États les plus faibles à subir la 

volonté des plus forts. Ce fut, par exemple, ce qui 
advint au congrès de Vienne, lorsque, après de longues 

et stériles délibérations, l'Angleterre, l'Autriche et la 
France s’allièrent le 3 janvier 1815 contre la Prusse et 
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la Russie, et les obligèrent, devant là menace d'une 
guerre générale, à abandonner, l’une ses prétentions 
sur ja Saxe, l'autre ses prétentions sur la Pologne. 

VI. — Après! toutes les | expériences sanglantes et rui- 

neuses qu'ils. ont tentées depuis la fin du dernier. 
siècle, après avoir éprouvé'la vanité ou le danger de 
tous les systèmes destinés à assurer la paix, les États 

européens en sont revenus au vieil adage romain : 

Së vis pacem, para bellum, et n'ont cru trouver que: 
dans un armement général la garantie de leur indépen- 

dance et de leur sécurité. Les armées permanentes sont 
une nécessité pour les gouvernements dans l'état 

actuel du droit des gens; mais le système de la paix. 

armée est aussi illusoire que les autres systèmes, et ne 

. Contient pas plus que les autres de’ vertu spécifique 

capable d'assurer aux peuples le maintien de la paix. 

Les seuls avantages qu'il présente, c’est de garantir 
les États contre les surprises : un État ambitieux ct 

sans scrupules hésite à attaquer un autre État, méme 

relativement faible, lorsqu'il le sait armé et lorsqu'il 

"sait que les États voisins sont en mesure de sc porter 

rapidement à son secours. L'armement général peut 

donc être un obstacle à certaines entreprises violentes 

étà certains abus de la force; mais il ne modifie point 

les rapports de puissance entre les États et, par con- 

séquent, il ne détruit point les causes de guerre. Lors- 

qu un État croit nécessaire de faire la guerre, et se 

juge capable de l'entreprendre avec succès, ses arme- 

ments lui permettent de l'entreprendre inopinément ct. 

de la terminer avec rapidité. Ainsi dans certains Cas 

30. 

De 
la paix armée. ‘
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l'armement général est un obstacle à la guerre; dans 

d’autres cas, il la facilite. Ses. inconvénients et ses 

avantages se neutralisent;. l'inefficacité . finale de ce 

système ne le rend que plus onéreux aux nations dont . 

‘il absorbe les forces vives et épuise les revenus. 

Les avantages de la paix armée sont. si évidemment 

incertains, lescharges qu elle entraine sont si accablantes 

que. l'on a; cherché tous les moyens d'en affranchir les 

nations. De là le système de. désarmement. qui, ne lais- 

sant à chaque État que les forces nécessaires au main- , 

tien de l'ordre intérieur, , les placerait . respective 

ment dans les mémes conditions de puissance où ils 

se trouvaient lorsqu'ils étaient armés. Ce système n. ’est 

point :applicable, car. les. États qui, comme l'Alle- 

magne , ont organisé savamment le. service militaire 

universel, peuvent réduire leurs armées permanentes 

sans. cesser pour cela d’être prêts à la guerre. Pour 

.quela balance, des forces se maintint entre les États, 

il faudrait .qu'ils eussent tous la même. organisation 

militaire. En .ce cas même, le désarmement ne, sup- 

primerait point les causes de guerre; : il retarderait sin- 

plement le passage de l’état de paix à l'état de guerre” 

. Les nations dont les goûts et l'éducation sont plus mi- 

litaires' conserveraient toujours de grands. avantages 

sur celles qui. s'adonnent plus. volontiers aux travaux 

, de la paix; elles seraient plus vite prêtes à combattre 

et.combatiraient avec plus d'énergie. Possédant ces 

avantages, elles seraient. tentées d'en abuser, comme 

l’est, dans l’état de paix. armée, un. gouvernement qui 

sent ses troupes. supérieures à celles des autres. Les 

États étant moins préparés à la guerre, les guerres $€7
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raient plus longues et partant plus rudes; la lutte ne 

pourrait se limiter entre les forces organisées . des États, 

‘et il faudrait en venir aux levées ‘en masse; les nations 

lutteraient au lieu des armées ‘nationales, et les : progrès 

accomplis par le droit des gens en temps de guerre : 

disparaitraient forcément, car ces progrès sont liés” à 

l'existence des grandes armées ‘permanentes. Tout est 

solidaire dans le développement des nations. L’ organi- 

sation des armées s est modifiée avec la civilisation, et : 

la guerre ena reçu un caractère moins barbare. Il est E 

impossible de supprimer un des éléments des’relations 

entre les États, : sans altérer tous” “les: “rapports” des. 

autres. 
. tou s 4 

on s: 

VIL — — Ainsi, tous les moyens de maintenir la paix 

entre les États : : traités, entrevues de souverains, arbi- 

trage, conférences congrès, armement ou désarmement, 

n'ont d'autre valeur que celle qu'ils puisent - dans : 
l'intelligence ét la sincérité des hommes d’ État qui les. 

. Conditions | 
nécessaires du 

règlement 
des” conflits : 

entre 
les États. 

mettent en pratique. Si les gouvernements jugent la. 

guerre nécessaire, se croient capables de} entreprendre 

avec succès et la désirent, aucune : institution ne peut 

les empêcher de combattre; il n'ÿ a dans ce cas qu'un 

recours contre la ; guerre, © ’est la guerre méme, et tous 

les moyens imaginés pour maintenir la paix ‘aboutis- 

sent en dernière analyse à cette contradiction. * Si, ‘au 

contraire, les gouvernements qui sont en conflit ‘croient 

la’ paix préférable à la guerre et la désirent, Je droit. 

des gens leur fournit tous les moyens dela maintenir etde 

: l'organiser ; la science et l'art des diplomates’ consistent : 

À *Pphiquer à au règlement pacifique des différends inter
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- nationaux les ressources du droit des gens en temps de 

Influence 
- des 

diplomates 
des consuls, 

paix. | 

Les erreurs et les illusions des diplomates ont été 

souvent la cause première des fautes commises par les 

gouvernements.. Mais en renseignant exactement leur : 

gouvernement sur les devoirs , les droits ‘et les intérêts 

de l'État où ‘ils séjournent, en instruisant cet État des 

_devoirs, des droits et des intérêts de leur gouverne- 

ment, les diplomates peuvent prévenir les oppositions 

d'intérêt, dissiper les préventions injustes, inspirer Ja 

confiance mutuelle, rendre possibles les solutions pa- 

cifiques, développer le goût et le besoin de l'entente, 

‘imposer à la politique un: caractère plus modéré, y 

faire prévaloir des notions plus exactes et des vues 

plus élevées, enfin affermir la paix en la faisant plus 

équitable et plus utile. Les consuls peuvent et doivent 

contribuer à cette grande tâche. Ils préparent, . entre- 

tiennent et développent les relations commerciales. 

C'est par ces relations que les nations apprennent à 5€ © 

connaltre, acquièrent des intérêts communs et substi- 

tuent peu à-peu à la contradiction des idées et à l'op- 

position des intérêts une harmonie plus parfaite de 

science, de mœurs et de civilisation. : | 

Ce sont là certainement de bien faibles moyens d'ac- 

tion lorsqu'on les compare aux forces profondes et 

cachées qui dirigent les nations et les États; cependant, 

_ si faibles qu’ils soient, ces moyens sont, en définitive, 

les plus efficaces de tous ceux dont disposent les 

hommes. C’est quand les intérêts se forment qu'il est le 

plus facile de les régler et de les concilier; c'est. dans 

les oppositions d'intérêts qu'il faut deviner les conflits 
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futurs et qu'il est le plus äâisé de les prévenir ; c'est 

quand les conflits se préparent qu'il est le moins diffi- 

cile d'y donner une solution pacifique. C'est pourquoi 

- des chefs d'État humains et éclairés, des ministres 

instruits et intelligents, des diplomates perspicaces et: 

persuasifs, des consuls studieux, clairvoy antsetintèpres, 

‘contribuent au maintien de la paix et à la solution paci- 

fique des différends internationaux, d’une manière plus 

sûre et plus efficace que les arbitrages, les conférences 

et les congrès.



De 
l'état sauvage. 

CHAPITRE HI. 

DES PROGRÈS DANS LE-DROIT DES GENS 

4, 

I. — Dès qu'il y eut des sociétés humaines, et 
. qu’elles se mirent en rapport entre elles, il y eutur 
- droit des gens. Montesquieu avait raison de dire que 
les sauvages en ont un’. C'est chez les sauvages que 

l'on découvre les premiers vestiges du droit des gens 
_et.que-l'on aperçoit, pour ainsi dire, ce droit à l'état 

. naturel. La guerre est le premier rapport des peu- 
ples sauvages, et c’est. avec les nécessités de la. 

guerre que le droit des gens commence pour eux : ils 

échangent des serments et les respectent parce qu'ils 

n'ont pas d'autre moyen de s'entendre lorsqu'ils veu- 

lent suspendre le combat, Lorsqu'ils se sont élevés à un 

degré ‘de civilisation suffisant pour distinguer l’état de 

paix de l’état de guerre, ils s’envoient des parlementai- 

res, discutent la paix, la concluent, et ne la rompent 

- point sans s'être donné avis. Dans leurs premières 
. . 9 luttes, les sauvages, lorsqu'ils sont vainqueurs, $ eM- 

parent de la tribu ennemie, mangent leurs prisonniers, 

lu Toutes les nations ont un droit des gens; et les Iroquois mêmes 

qui mangent leurs prisonniers en ont un. ]ls envoient et reçoivent 

des ambassadeurs; ils connaissent des droits de la guerre ct de la 
paix : le mal est que ce droit des gens n'est pas l'ondé sur les vrais 
principes. » (Esprit des lois, liv. 11, ch. ur.) 
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clavage marque déjà un progrès dans le droit des gens 

de ces barbares : c’est un acheminement vers le respect 

de la vie humaine et un commencement de distinction 

éntre les cruautés nécessaires et les cruautés inutiles. 

Le trafic des esclaves marque alors dans la paix un 

progrès analogue à celui que l'esclavage constitue dans 

la guerre. rie ot ot 

“: Les peuplades qui s'arrétent là demeurent barbares... 

Les autres se groupent d'après leurs affections, leurs 

traditions, leurs intérêts, et forment des rudiments de 

nations. Elles sentent la nécessité d’une direction com- . 

mune, elles se soumettent à des chefs héréditaires, et 

les premiers États se constituent. Les relations paci-, 

fiques des nations s'étendent avec leurs échanges. La 

religion commence à régler les rapports des peuples, 

de même qu’elle règle, dans le ‘sein des peuples, les 

Des 
civilisations 
primitives. 

. rapports des individus. Comme il y a dés nations et des. 

| États, la conquête du territoire ennemi remplace la . 

destruction des habitants; l'esclavage devient une insti- 

tution. À mesure que les conquêtes s'étendent, l’escla- : 

_vage devient insuffisant; les populations conquises sont 

trop nombreuses, elles sont un embarras pour le vain- 

queur qui, ne voulant plus les massacrer, ne pouvant ni 

les vendre, ni les nourrir, ni les employer à aucun ser- 

vice, est cependant incapable de se ‘les assimiler; il 

les déporte en masse, ou bien, s’il-les laisse dans leur 

patrie, il en exige un tribut qui les ruine. ° 

Telles furent les coutumes des empires asiatiques. . 

La Grèce en reçut sa première civilisation. Elle se di- 

visa en un grand nombre de cités; leurs rivalités san- 
t 

La Grèce 
etles : 

cités antiques.
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glantes remplissent: son histoire; mais ces cités attei-.. 
goirent à peu près en même temps un même degré de 

. civilisation; elles entretinrent des relations fréquentes, 
“et il en résulta un développement notable dans le droit 
des gens. La religion était le fondement de la cité!, et 

© les- rapports ‘entre les cités étaient accompagnés de 
rites religieux. Il y avait “auparavant des rites pour la 

paix, pour les alliances, pour la guerre : la paix prit 
un caractère mieux défini, les alliances furent solides; 
la guerre, toute. barbare qu'elle restât, devint plus 

_ régulière, « C'était une Opinion constante chez les 
. anciens, dit M. Fustel de Coulanges, que chaque 

homme n'avait d'obligations qu’envers ses dieux.» Avec 
de telles idées, il était nécessaire que dans un traité de 

” paix chaque cité prit ses propres dieux à témoin de ses 
:Serments. C'était un principe de relations plus stable 
entre les cités; ce fut le point de départ d'un droit des 

. gens plus parfait. Les cités présentent tous les carac- 
tères de l'État; les obligations que la.cité contracte en- 
vers ses dieux sont Ja forme religieuse des devoirs que 

‘la science moderne considère comme inhérente au ca- 
ractère même de l'État. En temps de paix; le droit des 

-gens des cités antiques résultait du respect réciproque 
qu'elles avaient pour les obligations contractées devant 
les dieux. Les cités ne prenaient point d'engagements 
l'ane à l'égard de l’autre; mais elles prenaient en même 
temps l’une et l’autre les mêmes engagements à l'égard 
de leurs dieux respectifs. Elles cherchèrent plus tard à 
invoquer des divinités communes; elles jurèrent « par 

1 CF, Fusrez pe Cour xces, Cité antique, liv, HI, ch. xv.
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ces dieux qui sont visibles à tous, le soleil qui éclaire 

tout, la terre nourricière » . Il se fit-des alliances entre 

les dieux comme il s’en faisait entre les cités; les confé- 

dérations ou amphictyonies n’eurent pas d'autre carac- 

tère. Les peuples, sans avoir les mêmes croyances, arri- 

vérent à respecter leurs croyances respectives. | 

Ce fut un acheminement vers le respect réciproque 

des devoirs, des” droits et des intérêts des cités. Le 

. culte des dieux hospitaliers se développa, et Les étran- 

gers, tout en demeurant exclus du droit de la cité, ces- 

sèrent d’être par eux-mêmes et en tous temps consi- 

: dérés comme des ennemis. ‘Ainsi se formèrent des 

coutumes plus humaines pendant la paix. Cependant 

la guerre demeura barbare et implacable; c’est qu’elle 

était une lutte entre des dieux ennemis. L'ennemi était 

hors la loi de la cité parce qu l'était en-dehors de la 

religion. La guerre était plus qu’un droit, elle était un 

devoir envers les dieux. Il y'avait un droit de guerre 

pour le vainqueur, puisque. le vaincu était abandonné 

des dieux, et, n'ayant - “plus de religion, ne ‘possédait 

plus de droits. L'extermination complète des popula- 

tions ennemies, la dévastation du pays, le massacre des 

prisonniers et des blessés, la‘réduction en “esclavage. 
des habitants qui n'étaient pas: massacrés, l anéantisse- 

ment. complet de: la: cité conquise, étaient la consé- 

quence de ce fait que pour la cité la guerre était lexer- ” 

cice d’un droit et conférait des droits. 

Rome commença par pratiquer le droit des gens des . 
Cités de la Grèce; elle consacra par la loi féciale les 

formes religieuses de la déclaration de guerre. Elle 
étendit le système des alliances et en contracta sous - 

Rome. -.
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différentes formes. Elle fondit en une législation spécialé 
- : les usages et. les coutumes élémentaires des : peuples 

_conquis. Ce fut le jus gentium. Comme elle ‘était 
__: capable d’assimiler ces peuples , elle en vint à accor- 

der le droit de cité'à toutes les nations conquises et 

à réunir tous les dieux des citoyens dans une méme 

religion. « Cette lente introduction des peuples dans 
n l'État romain est le dernier acte de la transformation 

| sociale des anciens. » Mais Rome continua de considérer 

la guerre. commie un droit et de s’attribuer, comme tous . 

Jes États anciens, dés droits absolus sur l'ennemi : ad- 
- versus hostem æterna auctoritas'. . L 

chris Eine. +. Le christianisme modifia profondément les rapports 

“ - des hommes entre eux ; il posa le principe d’une trans- 

formation non moins profonde dans les rapports des na- 

tions. Aux cultes époïstes qui inspiraient la haine de 
l'étranger, faisaient de la guerre une œuvre agréable 

aux dieux, confondaient le triomphe de la force avec 
_le triomphe de la religion, ne traçaient aux peuples 

- d’autre loi que le succès et ne leur proposaient d’autre 
-.. - idéal que la richesse et la puissance, il substitua l’aspi- 

ration universelle vers un même idéal placé au delà de 

ce monde. Il commanda l’amour du prochain et le res- 

pect des faibles, sépara les devoirs envers l’État des 

_ devoirs envers la religion, et invita tous les : hommes à 
s'unir dans le culte d’un même Dieu. Il y eut désormais 

: - un lieu où toutes les âmes purent se rassernbler, 

et il en résulta un adoucissement dans les mœurs des 
nations. 

1 Fusrec De Covraxczs, Cité antique, Viv. V, ch. 113 ct LAURENT» 
Études sur l'histoire de l'humanité, Rome. — Bruxelles, 1862.
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Au moyen âge l'État se confondit. avec le souverain; . 

et la souveraineté, devenue héréditaire, se transmit par. 

héritage. L” hérédité devint le fondement de l'état social, 

Le 
moyen âge. 

elle prima tous les droits ; elle-prit un. caractère au- 

- guste, on lui attribua une cause surnaturelle, et onl'ap- 

pela Le droit divin. Ce droit régla. les rapports . des 

peuples et des souverains entre eux, comme il réglait . 

. les rapports du souverain et des sujets. IL en résulta : 

que les luttes entre les souverains prirent le caractère 

des luttes personnelles, et que les traditions, | les mœurs 

et les aspirations des peuples comptérent pour.peu de 

chose dans les partages de souveraineté qui s’opérèrent, 

soit pendant la paix, soit après la guerre, entre les sou- 

verains. Cependant les-souverains, dans. les. rapports 

qu'ils avaient entre eux, avaient des coutumes plus ré- | 

gulières et_observaient un droit des gens plus stable 

que ne le faisaient les États et les cités de l'antiquité. 
4 . . ce C'est qu'ils avaient des croyances communes et que,. 

… dans les engagements qu'ils contractaient , ils prenaient 

le même Dieu à témoin de leur sincérité : ils eurent des 

traités qui furent placés sous la garantie de la religion 

chrétienne qui.était la religion de tous les contractants. 

Le Pape, représentant de la foi commune, essaya de 
donner au droit des gens. de la féodalité une. sanction 

qui manquait au droit des gens des anciens. Il s 'efforça 

. de tirer des préceptes du christianisme , développés par 
les Pères de l'Église et appliqués par. eux à la politique, 
un droit des gens dont l'autorité du Saint-Siége impose- 
rait le respect aux souverains chrétiens. Le Pape tendit 

à se faire l'arbitre des différends entre les souverains. 

Mais les préceptes de l” Évangile sont des pr éceptes de |
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morale générale; pour les appliquer à la politique, il 
fallait les commenter, et les souverains ne s ’entendirent 

point sur'les conséquences qu’il convenait d'en tirer. : 

Le Pape était luimême .un souverain, il était engagé 

dans les luttes politiques, il y avait des intérêts tempo- 

rels ;:et, ‘bien que son.autorité spirituelle.ne fût point 

contestée :par les.autres souverains, ‘ils n’invoquèrent 
.et ne respectèrent son arbitrage en matière. politique 

- que dans la mesure où leurs prétentions et leurs intérèts 

y trouvaient satisfaction !. En même temps, et si arbi- 

trairement qu'ils fussent répartis entre les souverains, 

“les peuples se formaient lentement en nations nouvelles. 
“n’y avait à vrai dire que des éléments de nations et 

des éléments d'États, mais les lois qui gouvernent les rap- 

ports des: nations et'des ‘États quand ils sont formés 

gouvernaient déjà les rapports des nations et des États 

qui se formaient, La souveraineté n’était stable qu'au- 

tant qu’elle s’exerçait sur un peuple capable de former 

‘ une nation *, Il se manifesta entre ces peuples des op- 

positions de caractère: et d'intérét comme il s’en mani- 

festait entre les souverains ; et, bien que. suivant les 

préceptes d’une même religion. les peuples les inter- 

| prétèrent chacun selon ses mœurs et ses intérêts. Ils 

ne pouvaient somprendre ce qu'il y.avait d’univers sel 

1 CE. liv. I, ch. vit, pe v, page 112. 
2 Cette influence des nations sur le dév: “eloppement des États réssort 

avec évidence du savant travail de M. ins, Histoire de la for ma 
tion territoriale des États de l'Europe centrale, Paris, 1876. Aucun 
livre ne fait mieux voir l' influence exercée successivement sur la for- 

- mation des États par le principe du droit divin, -le principé de 
. l'équilibre'et le principe de la souveraineté nationale.
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dans l'idéal chrétien; ils abaissèrent. à leur niveau la 

religion chrétienne. Les guerres féodales et religieuses | 
qui ensanglantèrent le moyen âge renouvelèrent les 

horreurs des guerres de rivalité et des luttes civiles des 
cités de la Grèce. La réduction des vaincus en esclavage 

avait disparu définitivement du droit des gens; mais la . 

rançon des prisonniers, les prises d'otages, le pillage et 
le partage du butin demeurèrent dans les coutumes de 
la guerre, comme les droits d'aubaine et dé naufrage 

demeuraient dans les coutumès de la paix 1: 
À travers ces luttes mêmes, la civilisation moderne ‘La 

se développait. Malgré les douloureuses contradictions. Remissance. 
‘que lui infligeaient la conduite'des souverains et les. 
mœurs des peuples, là religion chrétienne propageait 
dans les âmes le respect de l'humanité. Les guerres des 
quinzième et seizième siècles amenèrent les souverains 
à pratiquer dans leurs rapports entre eux un droit des 
gens mieux défini. C'est que les nations s'étaient for- 
mées, qu’elles avaient acquis des mœurs plus stables et 
des traditions plus solides; c’est que la notion de l'État 
se séparait peu à peu de la personne du souverain. Il 
s'ensuivit plus de respect dans les rapports des nations 
ct des États entre eux; la conception des devoirs réci- 
Proques des nations et des États les uns envers les au- 
tres se dégagea à mesure que le caractère national des. 
Peuples s’affermissait et que les États se constituaient 
Sous une forme plus précise. Leurs relations en reçurent 
“A caractère plus régulier, la paix reposa sur des prin- 

: 

| Voir, pour le détail des progrès accomplis dans le droit des gens :. OS 
W UEATON, Histoire des progrès du droit des gens. Leipzig.
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: cipes mieux établis, la guerre eut des objets plus 

limités.. La tolérance religieuse. fut le résultat de ces 

progrès, et le règne de HenriIV en fut la consécration. 

Les rapports des nations et, des États, qui se multi- 

pliaient sans cesse, devinrent un objet d’observation;. 

. on s’efforça de les comprendre, de les déterminer et de 

[ leur donner des règles. Cherchant dans les faits histori- 

- ques et dans les maximes du. droit romain des exemples 

_et des préceptes propres à servir de règles générales -- 

aux États dans la paix et dans la guerre; Grotius résuma 

les progrès accomplis et fonda la science du droit des 

À la fn du dix-septième siècle, le droit des gens de l an- 

cien régime reposait sur un ensemble de coutumes assez 

généralement établies et assez régulièrement observées 

pour former un lien solide entre les États pendant Ja 

paix. Des progrès importants s'étaient accomplis; le 

principe du respect réciproque des devoirs, des droits 

et des intéréts des États, s’il n’était pas toujours pra- 

. tiqué, était du moins reconnu et invoqué par les hom- 

mes d'État; la conception d’un ordre européen supérieur 

à l’ordre particulier de chaque État commençait à pé- 

nétrer dans la politique, et, sous la forme du système 

de l'équilibre, elle tendait à diriger la conduite des 

gouvernements. Les relations. des souverains et des 

États par leurs ambassades et leurs consulats étaient 

L devenues régulières; la coutume en réglait les condi- 

1 CE. Conclusion, ch, » peu, page He, sur le grand dessein de 

HenrilV. 

2 De jure belli et pacis, Paris, 1624.
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tions; ces relations revétaient, surtout dans les dehors,” 

une très-grande dignité. Mais les violences, résultant 
d'ambitions mal réglées et de mœurs politiques encore 
grossières, rompaient trop souvent la belle et majes- 
tueuse ordonnance des relations diplomatiques. L’his- 
toire du dix-huitième siècle découvre toute l'insuff- 

sance du droit des gens de l’ancien régime; elle montre 
à quelle erreur s’exposent ceux qui, jugeant la politique : 

d’après l'étiquette des cours, le droit des gens d’après 
des principes abstraits, et la conduite des gouverne- 
ments d’après les formules des chancelleries, se repré- 

sentent l'ancien régime comme une sorte d’âge d'or de la 

diplomatie, et le proposent comme l'exemple d’un temps 
où, l'Europe étant divisée en monarchies, les monar- 

chies reposant sur le droit divin, le respect de ce droit 

dictait les traités, la bonne foi en dirigeait l'exécution 
et le sentiment de la solidarité des trônés assurait le 
respect des engagements contractés par les États. C’est 
une conception chimérique ; les faits la contredisent. 
Îls nous montrent des traités violés presque aussitôt que 
conclus; la coutume d'arrêter les courriers et d'in- 
tercepter les dépèches constituant un véritable système 
d'information ; les agents secrets contredisant et contra- 
riant les agents publics des États; les gouvernements ne 
Songeant qu'à s'agrandir aux dépens les uns des autres; 
la fourberie, l'intrigue et la duplicité régnant dans les 
Ci Ii 

ï $ L 
abinets sous le masque de l'adresse et de l’habileté di- 

ques. Les rivalités des souverains et des hommes : 
Provoquaient des guerres continuelles; comme : 

plomati 

d'État 
Le . c'é . . . . tait une opinion acquise que la guerre doit nourrir la 
ue s : iolen Guerre, et que la conquête en est l’objet, la violence sous 

81 ‘
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toutes ses formes gouvernait la guerre et aboutissait à 

la dévastation des territoires, au massacre et à la ruine 
des habitants’. C’est que les rapports des nations et des 

États n'étaient pas encore suffisamment connus. Les 

nations s'étaient constituées, et toute la force des États 

reposait en réalité sur les nations qu'ils représentaient. 

Cependant le droit d’héritage, les échanges et les ces- 
sions de territoire en temps de paix, le système de l'équi- 

libre surtout, continuaient à faire du partage des nations 

entre les différentes couronnes un résultat normal des 

coutumes que les États suivaient les uns à l'égard des 

autres. Par un effet nécessaire, cescoutumes, fondéessur 

le droit éminent des souverains, conduisirent les gou- 
vernements à violer le droit même des États. Les dé- 

membrements de la Pologne, que l’on prétendit justifier 

par d'anciens droits de possession sur les territoires po- 
lonais, par le droit des États de se garantir contre la 

contagion de l'anarchie et par le principe de l'équilibre 

qui voulait une juste balance de force entre les États”; 

sont, non point la contradiction du droit des gens du 

dix-huitième siècle, mais la conséquence extrême des 

idées que les gouvernements se faisaient alors du droit 
des gens. Ces démembrements qui sont, à juste titre; 

considérés comme un des scandales de l’histoire, n€ 

constiluaient point une nouveauté dans les coutumes des 

États; mais jamais ces coutumes n'avaient été interpré- 

À Voir, par exemple, dans les Mémoires de l'rédérie I, Le tableau 

de la Prusse après la guerre de Sept ans. - . 

2 Voir l'acte du 19 février 1772 relatif à ‘égalité dans le partage, 

et les préambules des actes des 95 juillet 1772, 22 juillet et 25 seb- 

tembre 4793, 3 janvier et 2% octobre 1795.



_Uculière vient à sentir sa for 

CONCLUSION. .. 83 

tées avec ce cynisme de logique et poussées dans l'ap- 

plication jusqu'à ces conclusions excessives. Ce :fut le 
summum jus des coutumes de l’ancien régime, et si la - 
conscience des contemporains en fut révoltée à un tel 
degré, c’est qu’elle sentait toute l'insuffisance du droit ‘ 
des gens alors pratiqué par les États. : , 

Les publicistes essayaient de mieux définir ce droit et Montesquieu. . 
de le mieux régler. Montesquieu, le premier, découvrit 
les causes profondes de la grandeur et de la décadence 
des nations et des États. S'il se trompa en recherchant 
ces causes jusque dans les climats, il reconnut et. 
Exposa avec une force et une clarté de pensée jusque-là 
sans exemple en ces matières, les origines véritables 
deslois, fit connaitre les liens qui rattachent le droit pu- 
blic au droit civil et montra comment le droit des gens 
résulte des conditions générales de la formation des na- 
tions et des États. . 

« Sitôt que les hommes sont en société, ils perdent le 
sentiment de leur faiblesse ; l'égalité qui était entre eux 
cesse, et l’état de guerre commence. Chaque société par- 

ce : ce qui produit un état de 
à nation. Les particuliers, dans chaque 

Commencent à sentir leur force; ils cherchent 
® tourner en leur faveur les principaux avantäges de Cette société : ce qui fait entre eux un état de guerre. 

« Ces deux sortes d'état de guerre font établir les lois Parmi les hommes. Considérés comme habitants d’une sente nes pranête, qu'il est nécessaire qu'il y ait diffé- 
Ples, ils ont des lois dans le rapport que ces 

Guerre de nation 
Société, 

.{ Considéra 
des R 

tons sur Les causes ‘ de la grandeur et de la décadence OMains, 173%, — De Espr ’ Ce it des lois; 1748. 

51.
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peuples ont entre eux, et c’est le droit des gens. Consi- 
 dérés comme vivant dans une société qui doit être main- 
‘tenue, ils ont des lois dans le rapport qu ont ceux qui 

‘gouvernent avec ceux qui sont gouvernés, et c'est le 

droit politique. Ils en ont encore dans le rapport que 

tous les citoyens ont entre eux, et c’est le droit civil. 

* « Le droit des gens est naturellement fondé sur ce 

: principe, que les diverses nations doivent se faire dans 

la paix le plus de bien, et dans la. guerre le moins de’ 

“mal'qu'il est possible, sans nuire à leurs véritables inté- 

“rêts. L'objet de la guerre, c’est la victoire; celui de la 

victoire, la conquête; celui de la conquête, la conser- 

-vation. De ce principe et du précédent doivent dériver 

toutes les lois qui forment le droit des gens". » 
Si Montesquieu se trompait en disant que la conquête 

est l'objet de la guerre*, il montrait qu'il avait pénétré 

déjà la véritable sanction de la guerre et de la conquête, 

” lorsqu'il disait que la conservation en est l'objet. Sa 

conception générale du droit des gens reposait sur une 

notion exacte des rapports des nations et des États. Il 

aurait suffi, pour corriger ses erreurs, développer les 

principes qu'il avait dégagés et assurer le progrès du 
‘droit des gens, d'appliquer sa méthode et d'étudier de 

plus. près encore:l'enchainement des causes et des 
effets dans l'histoire des nations. Les contemporains 

- Jugèrent plus facile d'appliquer aux rapports des na- 

. tions des principes abstraits déduits de la raison pure: 

| Au lieu de suivre Montesquieu, ils préfèrent adopter la 

1 Esprit des lois, iv. I, ch. ut. 

2 Cf liv. NI, ch, vi, p. 1, page 533. 

s
o
 
—



© GONCLUSION. 283 

méthode et les idées de Wolf et de son disciple Vattel*; 

qui appliquérent aux rapports des nations et des États 

entre eux, et firent prévaloir dans le droit des gens, des 

systèmes analogues à ceux que Rousseau et son école 

appliquaient aux relations des citoyens avec l'État. et: 

firent prévaloir dans le droit public. 

Le droit divin, qui était le principe du droit public 

et du droit des gens de l’ancien régime, dérivait des, 

. droits primordiaux de l'héritage et de la famille; la sou- 

veraineté du peuple, qui fut le fondement du droit pu- 

blic et du droit des gens de la Révolution, dériva des 

droits absolus des citoyens. Les guerres de la Révolu- 

tion française résultèrent de la contradiction de ces 

deux principes ; elles tendaient à établir la suprématie 

de la nation sur l'État; elles imprimèrent aux nations 

de l'Europe un mouvement d'émancipation général et 

donnèrent à leurs relations un caractère nouveau qui 

distingue le droit des gens contemporain de celui de 

l'ancien régime. Mais, comme les aspirations nationales 

des peuples ne pouvaient étre réalisées que par l'État, 

que l'État seul pouvait régler les rapports des nations 

_entre elles, le principe de la souveraineté du peuple. 

ramena, sous une autre forme, l'omnipotence de l'Etat 

et sa suprématie eur la nation. Le Comité de salut pu- 

blic et l'Empire furent les gouvernements les plus ab- 

solus qu'on ait vus dans les temps modernes. Les gou- 

vernements issus de la souver 

conduits à démembrer des nations, Comme les gouverne- 

1 Jus gentium, Malle, 1749. 

? Le Droit des gens, Neufchâtel, 1759. 

WolfetVattel. 

- La 
Révolution. 

ainelé nationale furent . 
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| Lés traités 
- de 
Vienne. 

ments fondés sur le droit divin avaient été conduits à 
démembrer des États. Les nations résistèrent; les prin- 
‘cipes,mémés de’ la Révolution se retournèrent contre 
les gouvernenients sortis de la. Révolution. Le.prin- 
cipe de la souveraineté:nationale opposa les nations les 
unes aux autres; chacune prétendit à l'indépendance; 
toutes voulurent faire prévaloir les droits qu’elles pré- 
tendaient posséder!, Lorsque, après vingt-trois années 
de.guerre, l'Europe lassée cessa de combattre, il s’éta- 

blit, par l’effeét même de ces luttes sanglantes des 

nations et des États, une sorte d'équilibre entre lés 
. forces des États-et une transaction entre le principe du 
droit divin et le principe de la souveraineté du peuple. 

L'ordre .de choses qui résulta en Europe du con- 
grès de Vienne et des traités qui en furent la consé- . 
‘quence. marqua dans le droit des gens un progrès 

. analogue à celui que l'établissement successif du gou- 
vernement constitutionnel dans la plupart des États 
marqua dans le droit public, Les guerres s'étaient suc- 
cédé.si rapidement de 1792 à 1815, elles avaient été si 
rudes, elles avaient entrafné de tels abus et provoqué 
de tels excès, que les Contemporains n'avaient pu appré- 
cier.les progrès, incontestables pourtant, qui s'étaient 
-Opérés à travers ces luttes mémes dans le droit des gens 
de la paix et dans celui de la guerre. Ils purent les 
constater et en développer le principe dans les années 
de paix qui suivirent. les traités de. Vienne. Si incom- 
plets et'si défectueux que fussent encore ces traités? 

1.CF. Conclusion, ch, 1, peu, page #72, 
2 CF, Conclusion, ch. 11, P- Y, page 463,
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l'Europe leur dut la période la plus tranquille et la 

plus prospère peut-être que nous présente l'histoire des 

temps modernes. C'est durant cette période que le droit 

des gens de l’Europe a pris le caractère que l’on a es- 

sayé de déterminer dans ce livre. 

Il. — Sil’on compare les relations des États modernes 

à celles des cités antiques, il semble que des progrès 

-immenses aient été accomplis : des coutumes sanc- 

tionnées par le temps forment aux nations et aux 

États un droit des gens dont le principe n’est plus 

contesté par personne. Ce livre n’est qu'un long témoi- 

gnage de ces progrès que les nations modernes peu- 

vent justement considérer comme un de leurs princi- 

paux titres envers la civilisation. Ces progrès cependant 

sont encore bien insuffisants et bien précaires ; ils 

sont souvent plus apparents que réels. On est, au 
premier abord, tenté de s’enorgueillir du contraste 
que l’on découvre entre notre droit des gens et celui 
des anciens; mais ce contraste s’affaiblit singulièrement 

quand on considère, dans son ensemble, l’histoire des 
nations modernes. ° s 

| Les plus étroits et les plus aveugles préjugés des an- 
lens régnent encore parmi les modernes : des systèmes 
cnfantés par une science politique incomplète ont pro: 
duit les mêmes résultats que produisaient autrefois les 
Superstitions grossières et les croyances étroites, Comme 
les anciens, beaucoup d'hommes croient encore aujour- 
d'hui que la guerre est un droit et confère des droits à 
ceux qui la font; beaucoup d'hommes ignorent ou 
Yeulent ignorer encore que la conquête ‘qui n'aséimile 

Des progrès 
accomplis, 

Insuffisance 
du droit des 

gens moderne
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ni ne civilise est un'affaiblissement pour le conquérant; 
que les contributions en argent imposées à une nation 
laborieuse l’excitent au travail au lieu de l'épuiser ; que 
les richesses acquises par la force appauvrissent et 
démoralisent au contraire la nation qui y cherche un 
élément de. puissance que son travail ne Jui -procure 
pas; que la destruction du commerce, enfin, est une. 
cause de ruine pour la nation qui l’inflige aussi bien 
que pour celle qui la subit. Les déréglements de l'am-: 

- bition, le fanatisme, les sophismes de l’orgueil égoïste . PPION, P 6 G 
ou frivole, .Continuent d'entretenir entre les États les 
mêmes.rivalités et d’entrafner les nations à des luttes 
aussi acharnées que celles d'autrefois. 

Les mots ont changé, les formes ne sont plus les 

mêmes, Ja guerre éclate pour d’autres prétextes, et les 
hommes se tuent avec d’autres armes : les causes de la 
guerre demeurent les’ mémes, la guerre produit les 

‘ mêmes désastres et fait payer au prix d'autant de sang 
humain les victoires qui la terminent, La science, en 
multipliant et en facilitant les communications entre - 

les peuples, propage en même temps les haines qui les 
divisent et les préjugés qui les séparent : leuts passions 
s’échauffent plus vite et éclatent avec plus de violence. 
Les nations civilisées se combattent pour s'imposer les unes aux autres le système de civ 
être le meilleur, Le fer et le fe 
des instruments de cony 

ilisation qu’elles jugent 

iction. La réforme des nations 
d'après les systèmes de la Révolution française, la réforme des États d’après le système des 
n'en ont pas connu d’autres. Dan 
peuplades bar 

nationalités, 

Dans leurs luttes avec les 
ares, les nations civilisées ne connaissent 

u demeurent pour elles ‘
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pas encore, pour faire prévaloir leur supériorité intellec- 

- tuelle et morale, d’autres moyens que ceux qu’em- 

ployaient les anciens :-le carnage’ et l'incendie. La 

démocratie américaine traite les sauvages refoulés dans 

_le désert comme les Romains traitaient, avant le chris- 

tianisme, les Celtes et les Germains. La guerre continue 

d'être la raison dernière des nations et des États : elle 

les maintient sous la loi du seul droit qu'elle puisse 

établir, le droit du plus fort. .- ce 

Si la guerre reste sauvage, la paix est trop souvent 

malhonnète. La mauvaise foi, l'hypocrisie, la cupidité, 

l'arbitraire que les hommes réprouvent et condamnent 

dans leurs relations privées, qu'ils s'efforcent de bannir 

de leurs relations politiques, troublent trop souvent 

encore les relations des États. C’est que si l'individu s'est 

, civilisé, l’homme collectif est demeuré à demi barbare; 

c'est que dans les relations des hommes entre eux, il 

n'existe point de droit au dehors de l’idée que les hom- 

messe font de droit, etque toute idée de droit, pour passer 

de l'état d'abstraction à l’état de réalité, implique la 

conception et l'exercice d’un devoir corrélatif. Dans 

leurs relations privées, au sein d'une même nation, Îles 

hommes sont arrivés, après beaucoup de temps et d'ef- 

forts, à comprendre leurs devoirs d'une manière à peu 

près identique : leur droit civila prisun caractère stable 

et régulier. Mais dans leurs rapports avec l'État, la 

complexité des éléments qui forme le droit public 

d'une nation leur échappe. Les hommes, quand ils 

pensent et agissent collectivement, ne peuvent se 

mettre d'accord que sur des idées très-simples qui leur 

paraissent évidentes à tous et représentent ce qu ilya 

’ 
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d'identique dans leurs intérêts et leurs pensées. De là 
l'empire que les idées abstraites et les systèmes spé- 
cieux exercent sur les hommes rassemblés ;'les systèmes 
négligent les faits et ne s'appuient que sur la raison 
pure dont les suggestions, en un moment donné, peu-. 
vent étre à peu près les mêmes pour tous les mem- 
bres d'une méme nation. Il faut des siècles de tra | 
vail pour que des notions plus exactes remplacent ‘ 
les aberrations anciennes, les idées abstraites, les 
systèmes, et pénètrent jusqu'à ces couches pro- 
fondes où se préparent les grandes révolutions’ des 
peuples. " ° le 

Le droit public se développe plus lentement que e 
droit privé, le droit des gens plus lentement que le droit 
public. Gomme les idées communes à des nations diffé- 
rentes sont encore plus rares que les idées communes aux . 
individus dans une même nation ; comme les faits d'où 
résultent les rapports des nations sont plus complexes el 
moins connus; que l'expérience en est plus difficile à ac 
quérir et que les résultats en sont moins saisissables pour 

2 » « in le grand nombre, les préjugés et les erreurs se mal 
tiennent plus longtemps dans les rapports des nations 

entre elles, les abstractions et les systèmes \ exercent 
plus d'influence, Quand deux nations inégales en civi- 
lisation sé trouvent en rapport l’une avec l’autre, il 
faut que la plus civilisée s’abaissé au niveau de la plus barbare, sans quoi elle n’en serait point comprise. 

; q P 
relations des peuples une incessante 
dans le progrès général de l'huma- 

ement de flux et de reflux. C’est la con- séquence nécessaire des relations entr 

instabilité; de Jà 
nité un mouv 

e les peuples que
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pour avancer. vers la civilisation, ils soient par mo- 

ments forcés de reculer vers la barbarie. Tocqueville 

a vérifié aux États-Unis cette loi qui résulte de l'his- 

toire tout entière des rapports des nations. « Lors, dit- 

il, que le peuple conquis est éclairé et le peuple con- 

.quérant à demi sauvage, comme dans l'invasion de 

l'empire romain par les nations du Nord, ou dans celle 

de la Chine par les Mongols, la puissance que la victoire 

assure au barbare suffit pour le tenir au niveau de 

l'homme civilisé et lui permettre de marcher son égal, 

jusqu’à ce qu’il devienne son émule; l’un a pour lui la 

force, l'autre l'intelligence; le premieradmire les sciences 

et les arts des vaincus, le second envie le pouvoir des vain- 

queurs. Les barbares finissent par introduire l’homme 

policé dans leurs palais, et l'homme policé leur ouvre à 

son tour ses écoles. Mais quand celui qui possède la force 

matérielle jouit en même temps de la prépondérance 

intellectuelle, il est rare que le vaincu se civilise ; il se 

retire ou est détruit. » | 

III. — Cependant l'histoire, en même temps qu'elle 

fait ressortir les causes de l'insuffisance du droit des 

gens, démontre l'existence de ce droit et en prouve la 

sanction. Elle nous fait voir dans le passé les empires 

asiatiques, la Grèce et Rome succombant sous les consé- 

quences du droit des gens qu'ils avaient pratiqué. Dans 

les temps modernes, les faits portent un enseignement 

plus évident encore. « Au seizième siècle, dit l'éloquent 

historien de la civilisation en France , Charles-Quint 

1 Démocratie en Amérique, t. Eer, ch. xvitt, pe d 
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promène son ambition et sa force sur toute l'Europe 
sans respect ni pour la paix, ni pour l'indépendance des : 
États, ni pour les droits traditionnels les princes et des 
nations; il tente sinon la monarchie, du moins la domi- 
nation européenne; il se lasse et se dégoûte à la peine, 
et il lègue à l'Europe le règne de Philippe IH qui, pour- 
suivant à son tour, sans génie comme sans cœur, les 
mêmes prétentions, laisse, en mourant, la monarchie 

- espagnole au dehors dépouillée de ses plus belles pro- 
vinces, au dedans énervée et frappée de stérilité. Au 
dix-septième siècle, Louis XIV, abandonnant la politique 

“mesurée de Henri IV, reprend avec encore plus d'éclat 
le rêve europée ‘de Gharles-Quint, et viole arrogam- 
ment, tantôt: envers les princes, tantôt envers les na- 

._ tions, les principes du droit public de la chrétienté;. 
après les plus brillants succès, il se trouve hors d'état 
de porter le fardeau qu'ils lui ont fait; il obtient à grand” 
peine de l'Europe une paix aussi triste que nécessaire, 
et il meurt laissant Ja France épuisée et presque 
contrainte de se renfermer, pendant plus d’un demi- 
siècle, dans la politique extérieure la moins fière et la 
plus inerte. Nous avons vu, sur une échelle plus 
grande encore, les mêmes emportements de l'ambition 
humaine aboutir aux mêmes ruines : quelle n’a pas été 
en Europe la puissance de la Révolution française, 
tantôt anarchiquement déchainée par les assemblées 
populaires, tantôt despotiquement maitrisée par l’em- 

. Péreur Napoléon! Elle a, sous l’une et l’autre forme, 

: phant, elle a foulé aux 

remporté les plus éclatants triomphes; mais, en triom- 
pieds les principes, les tradi- 

tions, les établissements du droit public européen; et
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‘après vingt-cinq ans de domination aveuglément bau- 

-taine, elle s’est vue obligée d'acheter bien chèrement 

la paix de cette Europe, théâtre et matière de ces 

conquêtes. Dans le cours de trois siècles, les plus 

grands de l'histoire, trois empires, les plus grands 

qu'ait vus le monde, sont tombés dans une rapide déca- 

dence pour avoir insolemment méprisé et violé le droit 

public européen et chrétien; trois fois ce droit, après 

avoir subi les échecs les plus rudes, s’est relevé plus 

- fort que le génie et la gloire". 
. Si, malgré tant d'obstacles matériels et tant d'aberra- 

tions morales qui en ont entravé le développement, le 
droit des gens n’a pas cessé de progresser, c’est qu'il 
résulte de causes plus efficaces et plus durables que la 

_ passion, le caprice ou les inventions des hommes. Si, 

malgré une noblesse et une élévation incontestables, les 

systèmes du droit des gens ont été si cruellement dé- 

mentis par l'histoire, c’est qu'ils avaient trop négligé 
l'étude des forces réelles qui la dirigent. Comme les 

philosophes de la Grèce, comme les stoïciens de Rome, 

comme les Pères de l'Église chrétienne, nos penseurs 

ont spéculé en toute indépendance d'esprit sur les élé- 

ments abstraits d’une nature idéale; ils ont composé 

des écrits séduisants par: la belle ordonnance des idées, 

la simplicité des préceptes et la grandeur des conclu- 
sions : ils ont déduit de ce qu’ils croyaient ètre les droits 
naturels de l'humanité ce qu'ils ont appelé les droits 

imprescriptibles des nations. Mais ils ont négligé de 
fonder ces droits sur des devoirs permanents et obliga- 

1 sn ] . + Gurzor, Mémoires, t. ler, ch. xvtre 
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toires pour tous les hommes. Ils ne sé sont point demandé 
si ces grands principes de droit pouvaient entrer dans 
les mœurs des nations et dans la politique des gou- 
vernements, et s'ils résultaient des ‘rapports néces-" 
saires des nations avec assez d'évidence pour triom- 
pher des préjugés acquis, des passions nationales ct 
des nécessités politiques. Ja contradiction qui s’est 
manifestée entre les aspirations des peuples modernes 
et la conduite qu'ils suivent les’uns envers les autres 
ne blesse si cruellement la raison que parce qu'on mé- 
connait le véritable caractère du droit des gens et qu'on 
ne se rend.pas assez exactement compte des conditions 
de ses progrès. 

IV. — Les obligations qui résultent des rapports né- 
cessaires des nations et des États, qui sont fondées:sur les 
coutumes des nations ou qui ont été formellement con- 
tractées parles États, constituent leurs droits respectifs. 
U n’y a point de droit des gens en dehors des coutumes 
suivies par les nations et des obligations contractées 
par les États.-La science du droit des gens est donc 
a science des nations, de leur caractère, de leurs 
niœurs, de leurs traditions, de leurs passions, de leurs 
aspirations, de leurs préjugés, de leur constitution 
sociale et politique, de leurs intérêts, de leurs res- 
sources, de leur Commerce et de leur industrie. C’est 
de l’action réciproque de tous ces éléments que résul- 
tent l'histoire des nations et la politique des États. C'est 
dans ces éléments que résident les forces secrètes qui meuvent l'humanité, 11 n'y a point dans les rapports 
des États un seul fait qui n'ait là sa cause; il n’y a point
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un acte des États qui-ne produise là ses effets néces- 
saires et n’y trouve sa sanction. Les progrès du droit 

des gens sont subordonnés aux progrès de la science 
des nations; à mesure que celte science s'étend et se 

développe, les rapports des États prennent un carac- 

tère mieux déterminé, revétent des formes plus régu- 

liéres, se règlent suivant des lois plus conformes à la 

nature des.choses et par suite plus stables et plus 

justes. | ‘ 

La science des nations progresse lentement. Comme 

toutes les sciences, elle ne repose que sur l'étude expié- 

rimentale des phénomènes. C'est .en vain que les 

hommes cherchent à y suppléer par les systèmes et les 

hypothèses; les hypothèses et les systèmes ne sont res- 

pectés par l'histoire que dans la mesure où ils tiennent 

compte des faits et correspondent aux lois réelles 

du développement de l'humanité. Ils ne sont pas inu- 

tiles, sans doute, éar ils fixent la science acquise ct 

excitent les esprits à acquérir une science nouvelle; 

mais tant que les connaissances ne sont pas élevées 

jusqu'à une conception supérieure où les anomalies 

apparentes se concilient avec Îles phénomènes régu- 

liers, les systèmes et les hypothèses renferment une part 

d'illusion que les hommes d'État ne sauraient mécon- 

naître sans s’exposer aux plus cruelles déceptions. Il ne 

suffit pas pour agir sur les nations qu'un système ré- 

sume les plus généreuses aspirations de l'âme humaine : 

ce système n’aboutit qu’à des contradictions inextrica- 

bles ‘et n’engendre que des abus, s'il ne correspond 

pas aux mœurs, aux traditions, aux affections des peu- 

ples auxquels on l'applique, et s'il ne se dégage des 

Impuissance 
des systèmes, 
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rapports nécessaires qui existent entre les devoirs, les 

droits et les intéréts respectifs des États, 

‘C'est ainsi que pour n'avoir point pénétré les causes 

profondes qui font de la guerre une nécessité pour les : 
Etats et de la nécessité le régime de la guerre, on a 

voulu tour à tour supprimer la guerre et faire des cou- 

tumes de la guerre un droit codifié. Double contradic- . 

tion et double erreur; car, tenter de supprimer la 

guerre au moyen d’une institution ou d’un système poli- 
tique, c’est ajouter à toutes les illusions qui poussent les 

homines'? à abuser de la paix l'illusion de croire que la 
paix peut être maintenue sans le concours efficace et 

_constant de leur volonté; et tenter de faire des coutumes 

de la guerre un droit codifié, c'est ajouter à tous. les 

bu progrès 
‘dans la paix. 

“maux qu'entraine la guerre les révoltes que provoque 
dans toute âme honnéte la violation du droit. | 

Ce n’est pas en spéculant sur les rapports abstraits de : 

nations idéales que les hommes apporteront plus d'ordre 

et de justice dans les relations des États; c’est en consi- 
dérant les faits dans leur réalité et en recherchant, sans 
illusion, sans passion etsans défaillance, les lois qui les 
régissent. : ‘ 

La paix perpétuelle sera une chimére aussi long- 
temps qu'il y aura des nations différentes et des États 
indépendants; l'équilibre _ sera un système artificiel 
aussi longtemps qu’il y aura des nations fortes qui pro- 
gresseront et des nations affaiblies qui s'affaisseront ; la ” 
guerre restera toujours la consécration supréme du 

progrès des uns et de la décadence des autres. Mais à 
mesure que les nations se connaftront mieux, elles or- 
donneront plus régulièrement leurs relations paci-
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. fiques; profitant davantage de la paix, elles la rendront 

plus stable, elles s’'épargneront les guerres inutiles que 

la passion suscite et qui n'ont pour mobile que des pré- 

tentions passagères. . 

On n'arrivera point à civiliser la guerre, parce qu'on 

n'arrivera point à la supprimer. La guerre demeurera 

toujours une opération sanglante où se jouera l'existence 

des nations; mais les opérations de la guerre se règle- 

ront d'une manière de plus en plus conforme à l'objet 

de la guerre qui est d'établir le droit du plus fort. Ce 

- n'est pas en considérant la guerre comme un droit et 

en codifiant lesipréténdues lois de la guerre que les 

États y parviendront, car la guerre est un fait et elle ne 

‘ connait pas d’autres lois que la nécessité. C'est en 

amenant les nations, sous l'influence d'une civilisation 

progrès dans 

. 

, commune, à concevoir de Ja même façon les nécessités 

de la guerre et à s’y conformer de la méme manière 

qu'on parviendra, peu à peu, à rendre la guerre plus 

rapide, plus savante et partant moins barbare. Le 

.… développement d'une civilisation commune est Ja con- 

dition nécessaire de tout progrès dans les coutumes de 

la guerre. C'est l'honneur des souverains et des gouver- 

nements de soutenir et d'encourager les nations dans ce 

progrès ; aucun effort vers ce grand objet n'est indiffé- 

rent ou inutile; mais il ne suffit pas que les États, par 

des déclarations officielles, s'accordent sur une rédaction 

abstraite des coutumes de la guerre; ces déclarations 

- seront vaines si les nations qui font la guerre interprè- 

tent différemment ces coutumes ct n’attachent pas au 

texte qui les résume la mêm 

valeur pratique. Tant qu'il yaura des États plus faibles 
22 

e signification et la même 

Du 

la guerre, 
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et des États plus forts ; tant qu’il y aura des nations diffé-. 

. rentes et des pays divers, la guerre imposera aux peuples 

des nécessités qui varieront avec les temps, les circon- 

stances et les lieux. D’après le caractère des nations et 

celui des armées, d'après le degré de culture morale des- 

peuples, d’après l'intelligence des gouvernements, 

d'après les similitudes ou les oppositions de mœurs 

entre les belligérants, la guerre sera plus ou moins 

.. rude et plus ou moins barbare. 
- Rapports” 
du droit des 

: gens 
. des nations 
‘avec leur 

. Civilisation. 

: et se civilisent les uns les autres; c’est dans les rap-. 

ports des peuples comme dans ceux des hommes entre : 

Les nations font leur droit des gens selon leur état de 

civilisation. Le droit des gens est l'expression des rap- 

ports qu'elles ont les unes avec les autres et c'est par 

leurs relations qu'il se forme et se développe. Comme 

les hommes qui les composent, les peuples s ’instruisent 

. eux que se découvre le degré de civilisation qu'ils ont 

Fondement 
de la science 
du droit des 

gens; 
conditions de 
ses progrès, 

atteint. . 

La connaissance de tous les éléments qui concourent 

à former la civilisation de chaque peuple, la connais- 
sance des rapports qui résultent du rapprochement et 

du mélange de la civilisation des différents peuples, 

voilà le fondement de la science du droit des gens. À me- 

sure que l’on possédera mieux cette science et que l'on 

dégagera plus exactement les lois qui en régissent les 

éléments, les relations des peuples et des États pren- 
dront un cours plus régulier; à mesure que les condi- 
tions des phénomènes politiques seront mieux déter- 
minées, il deviendra possible de donner à la politique 
des États une direction plus conforme à la nature des 

choses. C'est ainsi que s’est développé le droit des gensi
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il s'est dégagé lentement des rudes expériences que les 
peuples eux-mêmes ont faites de leur ignorance, de leurs 

préjugés et de leurs passions. C’est ainsi qu'ils se sont : 
élevés peu à peu de l'état sauvage à l’état de société; 

qu'ils ont dépouillé les superstitions primitives qui les 
opposaient les uns aux autres; qu'ils ont apporté dans 
leurs relations un sentiment plus réfléchi des faits; 
qu'ils ont réglé leurs rapports selon les enseignements 
d'un empirisme de plus en plus épuré, et qu'ils s'appro- 
chent du moment où ils pourront les régler d’après les 
‘lois d'une véritable science. 

Le progrès du droit des gens n’est pas autre chose 
-que le progrès de la science des nations, et, dans les 
rapports des nations entre elles, l’idée de justice se 
confond avec l’idée de civilisation. 

  

Conclusion: 
la justice.



ERRATA 

Page 198, ligne 1%, au lieu de:: objet de ruine, lire : cause de | 

ruine. | | ‘ . 

© Page 459, note, au lieu de : ch. xnr, lire : ch. xt. 

Page 208, ligne 2, au lieu de : autres; États, lire : autres États. 

Page 260, ligne 12, au lieu de : qu'il n'en a eu, lire : que celle . 

qu'il a eue, 

- Page 272, ligne 80, au lieu de : insignne, lire : insignes. 

Page 333, note, au lieu de : Liv. 11, lire: Liv. I, 

: Page #72, note, au lieu de : Liv. II, lire : Liv. I.
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NOTE À 

LIVRE 1, CHAP. Vills Pe 6. 

- Une erreur d'impression oblige à rétablir ici le passage . Traités 

suivant qui doit se placer à la page 158, à la fin du para- den. 

graphe 6 du chapitre vit du livre Ir, qui traite des ces- territoire. . 

sions de territoire en temps de paix : : - . 

EL Que les habitants du territoire cédé soient consultés sur Option 

la cession ou qu’ils ne le soient pas, V'État cédant remplit do nationalité. 

un devoir envers ses anciens sujets, V'État cessionnaire . 

remplit un devoir envers ses sujets nouveaux, €n stipulant. 

dans le traité, pour les habitants du territoire cédé, le droit 

d'opter entre la nationalité qu'ils possédaient avant letraité - 

et celle que le traité leur attribue. Leur refuser ce droit . 

serait constater que la cession est arbitraire, qu’elle ne 

peut s'opérer que par Ja contrainte, et que par conséquent 

elle est contraire aux principes du droit des gens en temps 

de paix. Quant aux conditions dans lesquelles ce droit peut 

être exercé, elles sont plus ou moins libérales selon que 

l'État cessionnaire est plus ou moins convaincu de la faci- 

lité avec laquelle s’opérera l'assimilation des habitants du 

territoire cédé avec les habitants de leur nouvelle patrie. 

“Dans certaines circonstances; l'État cédant peut trouver des 

inconvénients à conserver sur son territoire un trop grand 

nombre de personnes appartenant à une nationalité étran-



. dues. 11 est évident que, dans ce cas, la plus grande partie . 

‘qui opèrent la cession étant désireux de consacrer par cette - 
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gère : en ce cas, il subordonne le droit d'option à des dé- 
lais très-limités, et méme à la condition pour les habitants: ; . P à qui optent pour leur ancienne nationalité, de transporter 
leur domicile en dehors du territoire cédé. Ces restrictions 
sont contraires au principe qui doit guider les États qui 
opèrent des cessions en temps de paix. Lorsqu'une cession : « 

N 3 est conforme à Ja nature des choses, — et les États n’en 
devraient point opérer d’autres, — il n’y a point de motif 
d'attribuer aux habitants les facultés d'option les plus éten- 

des habitants accepteront la nationalité nouvelle; les Ltats 

cession même leurs relations patifiques, il est indifférent à 
l'État cessionnaire de conserver sur son territoire des sujets 
d'un État allié et ami. Le traité de cession de territoire 
détermine les conditions dans lesquelles l'option peut être 
faite; il fixe le temps où le droit d'option peut être exercé 

"et celui où il ne peut plus l’êtres il règle la situation des 

Délimitation 
esfrontières. 

Partage - 
de la dette, - 

Personnes originaires du territoire cédé qui ne s’y trouvent 
point à l’époque de la cession; il règle également les droits 
des mineurs; il stipule en général des franchises douanières 

. pour les meubles et les effets des habitants qui veulent trans- 
porter leur domicile en dehors du territoire, et pour ceux “des personnes originaires du territoire qui l’ont quitté et qui désirent y revenir. 

Le traité de cession règle ou décide le mode dans lequel. . 
seront réglés tous les autres effets de la cession. En premier 
lieu se place la délimitation des frontièrest. En second lieu se place le partage de la dette publique; l’État cessionnaire 
prend à sa charge la partie de la dette de l’État cédant qui était afférente au territoire cédé. Ce partage s’opère au 
prorata de la population. Le traité règle également le transfert du payement des impôts, des redevances, des caisses’ 

=. de retraite, des monts-de-piété, ainsi que le payement des 

‘1 CF. Liv. XI, ch. 1x, p. 1, page 178.
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arrérages dus à l'État cessionnaire. Les dotations, subsides, . 

secours aux communes, aux congrégations et aux élablisse- 

ments publics, doivent, lorsqu'ils sont maintenus en tout 

‘ ou en partie, être modifiés conformément à la législation 

de l’État cessionnaire. ot - 

” Letraité de cession ne saurait produire d'effets rétroactifs. 

11 doit garantir les droits acquis des particuliers ct des per- 

-sonnes civiles, en tant qu’ils ne'sont pas incompatibles avec 

la législation de V'État cessionnaire, et, dans ce cas, le traité 

stipule des mesures transitoires. Les fonctionnaires civils 

etles militaires conservent, selon de justes proportions, leur 

rang et leur grade dans, l'administration et l’année ‘de - 

l'État cessionnaire. Les pensions continuent d’être servies 

* aux titulaires. Les possesseurs de brevets d'invention et les 

concessionnaires d’entreprises conservent leurs droits. Le 

‘Clauses |” 
diverses : 

traité règle le transfert ou la communication des archives 

et documents administratifs et législatifs qui établissent 

dans le territoire cédé les droits de l’État et ceux des parti- 

culiers. 11 règle également la destination dés immeubles 

affectés aux services publics, et la disposition du matériel de 

guerre qui se trouve dans le territoire cédé. Enfin, il règle 

l'exécution des jugements et le sort des prisonniers détenus 

par l'État!. Un traité de cession bien conçu doit non-seule- 

ment être conforme à la nature des choses, mais éviter, par 

des mesures de transition sagement ordonnées, tout dom- 

mage et tout inconvénient pour les habitants du territoire 

cédé, C’est la condition première de la formation de liens 

‘ solides entre les habitants et l'État cessionnaire, et de l’assi- 

milation de ces habitants avec ceux de leur nouvelle 

patrie. 

, 4 Voir, pour plus de détails, le traité du 2% mars 1860 entre la 

France et la Sardaigne, relatif à Ja cession de la Savoie et du comté 

de Nice, ainsi que les conventions du 23 août 1860, du 11 septembre 

1860, du 27 mars 1861, qui ont complété le traité de cession.
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du 
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NOTE B 

LIVRE 11, SECTION 11, CHAP. 1, Pe 2. 

Avis du Conscil d'État. — Situation politique du grand- 
duché de Luxembourg, en suite des traïés publics; portée 
de la garantie contractée par les puissances signataires 
du traité de Londres. G janvier 18711, | 

.…… Les discussions qui ont précédé la conclusion du 
traité établissent bien que la garantie collective était unen- . 
gagement sérieux et praticable. | | 
Cest le comte de Bernstorff, plénipotentiaire de la 

Prusse, qui a le premier proposé de placer la neutralité du 
grand-duché sous Ja sanction collective des puissances, à 
l'exception de: la’ Belgique, qui est elle-même un État 
neutre. La Prusse était plus que toutes les autres puissances 
intéressée à ce que les éventualités d'annexion de 1867 n 
pussent plus se reproduire. | 
..Le baron de Brunow, pour la Russie, a répondu 
qu’adopter cette proposition était le meilleur gage qu’on 
pôt offrir au maintien de Ja paix de l’Europe. 

Le prince de la Tour d'Auvergne, pour la France, et 
A. Van de Weyer, pour la Belgique, ont pensé que l’enga- 

- gement que prendraïent les puissances de respecter la neu- 
tralité du grand-duché aurait à lui seul une valeur presque 
égale à une garantie formelle. | Lord Stanley, pour Angleterre, avait déclaré qu’il aurait préféré le projet de traité qui se bornait à l'engagement de 
respecter le principe de neutralité. : 
Dans une séance subséquente, lord Stanley dit cependant 

ne pas s’opposer à la stipulation qui seule pouvait offrir . 

1 Pasinomie luxembourgeoise, vol. 1870-1873, pP- 190-199. 
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une garantie sûre au maintién de la paix de l’Europe, qu'il . 

adhère donc à la proposition additionnelle d’une garantie. 

collective, déclaration au sujet de laquelle le représentan 

de la Prusse a manifesté sa satisfaction. . . : 

L'engagement ainsi formulé devait donc être le meilleur 

gage pour le maintien de la paix de l'Europe. 

Qu’après de telles déclarations, on ait, pour des besoins : 

parlementaires, exposé une appréciation ? qui peut sembler 

diininuer la portée de l'engagement collectif, en quoi une 

telle manifestation isolée, faite après la parfaite conclusion 

du traité, pourrait-elle influer sur sa valeur juridique, 

d’après ses termes et ses motifs? - | 7. 

Et de fait ces explications se réduisent à justifier Ja pru- 

dente réserve d’un des Gouvernements contractants qui ne 

1 Discours de lord Stanley, prononcé à la séance de la Chambre des 

communes du 4% juin 1871,-en réponse aux interpellations sur la 

question du Luxembourg : ue à 

- se La garantie actuellement donnée n'est que collective; c'est 

ici une distinction importante : cela signifie que dans le cas de viola- 

tion de la neutralité, toutes les puissances signataires du traité pour- 

ront être appelées à donner leur action collective, mais pas une de 

ces puissances ne peut être mise en demeure d'être appelée à agir 

seule ou séparément: C'est là un cas, s’il est permis de s'exprimer 

ainsi, de responsabilité limitée. ‘ | 

* Nous sommes tenus en honneur (vous ne pouvez pas ici vous livrer 

à une interprétation légale) de veiller de concert avec les autres puis- 

sances signataires à ce que ces arrangements soient maintenus. 

Si les autres puissances se joignent à nous, il est certain qu'il n'y | 

aura pas de violation de neutralité, Si ces puissances, engagées Exac- 

tement comme nous, refusent de se joindre à nous, nous ne sommes 

pas tenus seuls de suppléer toutes les autres. . . 

© Une telle garantie a plutôt évidemment le caractère d'une sanction 

morale des arrangements qu'elle sauvegarde, que celui d'une obli- 

gation éventuelle de faire la guerre; elle donnerait sans nul doute un 

droit de faire la guerre, mais elle n’en imposerait pas nécessairement 

l'obligation.
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voulait pas engager sa parole pour intervenir isolément 
dans un conflit sur le continent et: n’entendait consentir. 
qu’à unc action commune. 

C'est aussi à une action, à une interv ention commune à 

Jaquelle le grand-duché a droit, ct il n’en réclamera éven- 
tucllement pas d'autre. Elle lui suffit, carelle sera efficace; 

le but de la garantie sera atteint. 
. Et en effet les puissances signataires dont le secours 

serait réclamé se réuniraient, puisqu’elles ne sauraient ré- 

pudier leur obligation collective sérieuse, et se refuser à sa 
loyale exécution. Elles décréteraient leur action collective, : 
pour maintenir les droits du grand-duché, la justice de sa 
cause étant présupposée. Pourraient-ellés être arrêtées dans : 

‘ Jeurs résolutions, parce qu elles ne seraient pas unanimes, 

-et parce que l’une des puissances signataires aurait précisé. 
ment violé le contrat? 

--Mais la collectivité exigée pour des décisions communes 

n’est pas détruite par l'absence d’une voix, et elle se con- 
stitue sans qu’il y ait unanimité. Et si d'autre part les 
-puissances pouvaient se déclarer dégagées ou impuissantes, 

parce que l’un des cocontractants aurait contrevenu à son 
premier devoir de respecter la neutralité, elles annuleraient 

l'obligation de garantie elle-même; car il est bien évident 
que la neutralité n’a jamais été supposée en danger que. de 

‘la part d’une des puissances signataires. Enfin si la collec- 
tivité devait avoir ce sens que chacun des garants pourrait. 

- se délier individuellement, et qu’il délicrait par là même | 
ses cogarants, cette interprétation conduirait encore'une 

L L'ü On, a voulu, dit l'avis du conseil d'État, à propos de la garantie 
de la neutralité en général, énerver l'obligation principielle, on a 
même voulu lui enlever toute valeur, toute efficacité, parce que le 
texte du traité se sert des mots sanction collective. Ce serait faire 

| injure aux puissances que de discuter l'interprétation bumoristique 
d’après laquelle, si l’une d'elles refusait à garantir, les autres seraient 

" de plano dégagées. » 

, 

€
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fois à l'appréciation fantaisiste. dont il a été parlé, et le 

traité ne serait qu'une œuvre déloyale et stérile; les hautes 

puissances ne l'ont assurément pas voulu, et il est impossible 

: d'arrêter la pensée à de telles suppositions. Le : 

La signification des expressions 4 garantie ou sanction 

‘collective » se dégage donc de toute obseurité; lobligation 

s'exécute par une intervention collective contre quiconque 

porterait atteinte au contrat... 
: 

Mais si le grand-duché avait lui-même suscité de justes 

griefs, s’il avait méconnu $€s obligations d'État neutre vis- 

à-vis de tout autre État, disons vis-à-vis d'une des puissances 

garanies, il ne pourrait plus invoquer le privilége absolu 

de la garantie, il devrait subir les conséquences légitimes 

de sa faute. 
| . 

Mais qui dans ce cas serait le juge des gricfs élevés contre 

‘ le grand-duché, s'il en contestait le fondement? Serait-ce 

la partie qui se prétendrait offensée, et serait-elle autorisée 

à se déclarer dégagée des obligations.du traité et à procéder 

isolément? 
E . . , - 

La solution de cette question est impérieusement dictée 

par les considérations qui ont êté développées jusqu'ici, et 

les faits qui ont été rappelés. 
Lo 

S'il est vrai, en effet, que les puissances signataires 6 

sont engagées sérieusement, loyalement; 

collectivement pour que Île but qu’elles se sont proposé soit 

assuré, que le traité de 1867 est un contrat synallagmatique 

convenu d 
scrait-il possible qu'un des contractan 

décider de son chef qu'une cause suffisante est intervenue 

nuler le contrat, pour compromeltre ainsi et en 
pour an dicté l’arrangement 
même temps l'intérêt ‘commun qui à 

collectif, pour détruire la chose commune? 

Toutes les conventions internationales ont cette valeur 

welles constituent un lien réciproque; ilen est à fortiori 

ainsi d’un traité de garantie de neutralité, parce que la ça- 

à garantir la neu- : 

tralité du grand-duché, qu’elles sont tenues de procéder : 

ans un intérêt commun €t permanent, comment 

ts eût l'autorité de.
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rantic est, comme il a été dit, la clause corrélative essentielle 
de la ncutralité, Et ici l'on est en vérité autorisé à se deman- 
der si l’on veut prétendre que le traité de 1867 existe ou 
qu'il n'existe pas. Au surplus, et quelles que soient les - 
choses qui.se produisent au temps présent, il semble cepen- 
dant reconnu par les cabinets de PEurope que la foi des 
traités ne permet pas des résolutions arbitraires et unila- 
térales. Si donc la Prusse soutient que le grand-duché a 
lésé ses devoirs de neutre vis-à-vis d’elle, si elle ne peut 
procéder de son chef, elle doit faire reconnaître par ses co- 
Contractants la légitimité de ses griefs; c’est un droit évi- 
dent pour ceux-ci, c’est un droit plus évident encore pour 
Je grand-duché. | | . 

Et alors, on est amené à se demander si pour le cas où il 
serait reconnu que le grand duché a été en faute, les par- 

| ties cosignataires devraient de plano déclarer le traité 
résolu et décider que l’état de neutralité a cessé d’existér. 

Une telle décision résolutoire pour tous les cas quelcon- 
ques d'infraction dépasserait encore les limites du juste et 
du droit. Avant d’en venir à cette solution extrême, il fau- 
drait que la faute fût jugée d’une telle gravité qu’elle dût 

entrainer Ja nullité de la convention, que la faute fût irré- 
: parable, qu’elle fût inconciliable avec Je maintien du con- 
trat, que son but permanent ne pût plus être atteint. Si- 

. ROn, et pour des déviations légères, des écarts temporaires, 
il n’y aurait lieu qu’à prononcer les réparations, les com- 

_-Pensations ou les dommages-intérêts qui seraient dus-en * FiGoureuse justice, et qui ne pourraient aller en aucun cas jusqu’à l'absorption définitive d’une portion quelconque de la souveraineté, etc. ‘
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